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16 MAI 1AD. 1940

No 1

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 16 mai 1940

Le Sénat se réunit aujourd’hui à dix heures et demie du matin pour la pre
mière session du dix-neuvième Parlement du Canada, convoquée par proclamation.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Lambert,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Mac Arthur, 
MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire,

Euler,
Fa fard, 
Fallis,
F arris,
Fauteux,
F oster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,

Aseltine, 
Ballantyne, 
Beaubien, A. L. 
Beaubien, G. P. 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly.
Duff,
Duffus,
Elliott,

Pope,
Quinn,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robieheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson.

Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,
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2 SENAT 4 GEORGE VI

Les membres du Sénat sont informés qu'une commission sous le grand sceau 
a été émise nommant l’honorable Georges Parent, Président du Sénat.

Ladite commission est alors lue par le greffier comme suit:
L.-P. Duff,

Administrateur. (L.S.)

CANADA
George six par la Grâce de ieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Ter

ritoires britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur des 
Indes. ’

A l'honorable 
GEORGES PARENT

l'un de Nos conseillers versés dans la science du droit, membre du Sénat et séna
teur pour la circonscription de Kennebec, dans la province de Québec, en Notre 
Dominion du Canada,

SALUT:
Sachez que, mettant une confiance spéciale en votre loyauté, intégrité et 

capacité. Nous vous avons, en vertu des dispositions de l’article trente-quatre de 
l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, constitué et nommé, et Nous 
constituons et nommons par les présentes, vous, ledit Georges Parent,

vous

PRESIDENT DU SENAT,

Pour détenir, exercer et jouir dudit office de Président du Sénat avec tous les 
pouvoirs, droits, autorité, privilèges, bénéfices, émoluments et avantages attachés 
audit office de droit et en vertu de la Loi, durant Notre bon plaisir.
En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 

icelles apposer le Grand Sceau du Canada,

Témoin :
Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller, le très honorable Sir Lyman- 

Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint- 
Georges, Juge en chef du Canada et Administrateur du gouvernement de 
Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement en Notre cité d’Ottawa, ce neuvième jour 
de mai, en l’année de Notre-Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre règne 
la quatrième.

Par ordre,
PIERRE-F. CASGRAIN, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné que ladite commission soit inscrite au journal.

L’honorable Président prend alors place au fauteuil au pied du Trône, con
duit par l’honorable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Ballantyne, et 
précédé du Gentilhomme huissier de la Verge Noire.
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La Masse est déposée sur la Table.

Ordonné, qu’elle soit portée devant l’honorable Président.

Prières,

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général, comme suit:

CABINET DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GENERAL, OTTAWA
le 27 avril 1940.

Monsieur,—Son Excellence l’Administrateur m’enjoint de vous faire savoir 
que l’honorable Oswald Smith Crocket, Juge puîné de la Cour Suprême du 
Canada, se rendra, en sa qualité d’Administrateur suppléant, à la salle des 
séances du Sénat où il présidera à l’ouverture de la première session du dix- 
neuvième Parlement du Canada à midi, le 16 mai prochain.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
L’honorable

Président du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la table.

Son Honneur le Président informe le Sénat que le greffier a reçu de l’hono
rable Secrétaire d’Etat du Canada des certificats attestant que

J.-Fernand Fafard, Ecuyer,
L’honorable John-Campbell Elliott,
Arthur-Lucien Beaubien, Ecuyer,
John-J. Stevenson, Ecuyer,
Aristide Blais, Ecuyer,
Donald MacLennan, Ecuyer,
Charles-Benjamin Howard, Ecuyer,
Elie Beauregard, Ecuyer,
Louis-Athanase David, Ecuyer,
Edouard-Charles St-Père, Ecuyer,
Salter-Adrian Hayden, Ecuyer,
Norman-McLeod Paterson, Ecuyer,
William-James Hushion, Ecuyer,
Joseph-James Duffus, Ecuyer, et 
L’honorable William-Daum Euler,

respectivement, ont été appelés au Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que plusieurs sénateurs attendent 
d’être présentés.

S 1—li



SENAT 4 GEORGE VI4

L’honorable J.-Fernand Fa fard est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Raymond, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
L.-P.DUFF

Gouverneur général suppléant.
(L.S.)

George six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé J.-Fernand Fafard, écuyer, arpenteur, de l’Islet, 
en la province de Québec, en notre Dominion d uCanada,

Salut:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous nommons pour la division électorale De la 
Durantaye de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, mettant 
de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez 
pour les fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et 
en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit 
Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé John. Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et com
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle 
et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Mem
bre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de 
Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge en 
en chef du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-neuvième jour de janvier en l’année de 
Notre Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Fafard s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet 
effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.
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L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Fafard 
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par Y Acte de V Amé
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable John-Campbell Elliott est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Hardy, et il remet le bref de 
Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF
Gouverneur général suppléant.

(L.S.)
George six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable John-Campbell Elliott, D.C.L., de la 
cité de London, en la province d’Ontario, en Notre Dominion du Canada, membre 
de Notre Conseil privé pour le Canada.

Salut:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue'd’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et com
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle 
et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Mem
bre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de 
Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge en 
en chef du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-neuvième jour de janvier en l’année de 
Notre Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.
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L’honorable sénateur Elliott s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet 
effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Elliott 
fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

a

L’honorable Arthur-Lucien Beaubien est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Molloy, et il remet le bref de 
Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
L.-P. DUFF

Gouverneur général suppléant.
(L.S.)

George six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Arthur-Lucien Beaubien, de Saint-Jean-Bap
tiste, en la province du Manitoba, en Notre Dominion du Canada, écuyer, agri
culteur,

Salut:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et com
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle 
et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Mem
bre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de 
Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge en 
en chef du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-neuvième jour de janvier en l’année de 
Notre Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE,

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.i

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Beaubien s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet 
effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Beaubien 
a fait et signé la déclaration de qualification à lui prescrite par Y Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette declaration.

L’honorable John-J. Stevenson est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Lambert, et il remet le bref de 
Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF
Gouverneur général suppléant.

(L.S.)
George Six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé John-J. Stevenson, de la cité de Regina, en la 
province de Saskatchewan, en Notre Dominion du Canada, écuyer, gentilhomme,

Salut:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, 
et à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé John. Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et com
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle
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et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, membre 
de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge en chef 
du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-neuvième jour de janvier en l’année de 
Notre Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,

ERNEST LAPOINTE 
Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L honorable sénateur Stevenson s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Stevenson 
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Xord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable Aristide Blais est présenté, accompagné par l’honorable séna
teur Dandurand et l’honorable sénateur Buchanan, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
L.-P. DUFF,

Gouverneur général suppléant.
(L.S.)

George Six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Docteur Aristide Blais, médecin, de la ville 
d’Edmonton, en la province d’Alberta, en Notre Dominion du Canada,

Salut:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, 
et à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.
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Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir 
Lyman Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil privé, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de^ Saint-Michel 
et de Saint-Georges, juge en chef du Canada et suppléant de Notre 
très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, membre 
de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de Notre Ordre 
des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et commandant en 
chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-neuvième jour de janvier en l’année de 
Notre-Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Blais s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Blais a 
fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable Donald MacLennan est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Duff, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF,
Gouverneur général suppléant.

(L.S.)
George Six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Donald MacLennan, LL.B., écuyer, d’Inverness, 
en la province de la Nouvelle-Ecosse, en Notre Dominon du Canada, l’un de 
Nos conseillers versé dans la connaissance du droit,

Salut:

Sachez qùe, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 1 
Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins



CANADA
L.-P. DUFF

Gouverneur général suppléant.
(L.S.)

George Six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Charles-Benjamin Howard, de la cité de Sher
brooke, en la province de Québec, écuyer, marchand de bois,
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susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, 
et à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et 
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle 
et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, membre 
de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge en chef 
du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce vingt-neuvième jour de janvier en l’année de 
Notre Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,

com-

ERNEST LAPOINTE 
Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L'honorable sénateur MacLennan s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur MacLennan 
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par Y Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable Charles-Benjamin Howard est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénatrice Wilson, et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit :
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Salut:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de_ Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous nommons pour la division électoral de w elling- 
ton de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, mettant de 
côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour 
les fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en 
tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit 
Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait emettre Nos présentes Lettres Patentes, 
et à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et com
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle 
et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, membre 
de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge en chef 
du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce. neuvième jour de février en l’année de Notre 
Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,

ERNEST LAPOINTE 
Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Howard s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Howard 
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorablè Elle Beauregard est présenté, accompagné par l’honorable 
sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Raymond, et il remet le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
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CANADA
L.-P. DUFF,

Gouverneur général suppléant 
(L.S.)

George six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Elie Beauregard, de la cité de Montréal dans 
la province de Québec, écuyer, l’un de Nos conseillers versé dans la connaissance 
du droit,

Salut:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous nommons pour la division électorale de 
Rougemont de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, mettant 
de cote toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez 
pour les fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et 
en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit 
Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et 
a icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir 
Lyman Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil privé, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel 
et de Saint-Georges, juge en chef du Canada et suppléant de Notre très 
fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, membre de 
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de Notre Ordre 
des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et commandant en 
chef de Notre Dominion du Canada.

Témoin:

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce neuvième jour de février en l’année de Notre 
Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Beauregard s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Beauregard 
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de 
l Amérique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.
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L’honorable Louis-Athanase David est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Hugessen, et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
L.-P. DUFF

Gouverneur général suppléant
(L.S.)

George six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Louis-Athanase David, de la cité de Montréal, 
dans la province de Québec, écuyer, l’un de nos conseillers versé dans la con
naissance du droit,

Salut :

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous nommons pour la division électorale de Sorel 
de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, mettant de côté 
toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les 
fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous 
les lieux où Notre Parlement pourra être convoqueé et tenu en Notredit Dominion 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir 
Lyman Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil privé, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel 
et de Saint-Georges, juge en chef du Canada et suppléant de Notre 
très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d'Elsfield, membre 
de Notre très honorable Conseil privé, Chevaier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de Notre Ordre 
des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et commandant en 
chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce neuvième jour de février en l’année de Notre 
Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur David s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet 
effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.
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L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur David a 
fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de 
VAmérique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable Edouard-Charles St-Père est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Raymond, et il remet le bref de 
Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF,
Gouverneur général suppléant

(L.S.)
George six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et dès 

Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Edouard-Charles St-Père, de la cité de Mont
réal, dans la province de Québec, écuyer, journaliste,

Salut:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous nommons pour la division électorale de De 
Lanaudière de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, 
mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et compa
raissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les 
temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en 
Notredit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin : Notre fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges-, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et com
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle 
et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
juge en chef du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce neuvième jour de février en l’année de Notre 
Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.
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L’honorable sénateur St-Père s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet 
effet, et il prend son siège comm^membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur St-Père a 
fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommépour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable Salter-Adrian Hayden est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Lambert, et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
L.-P. DUFF,

Gouverneur général suppléant.
(L.S.)

George Six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A notre fidèle et bien-aimé Salter-Adrian Hayden, ALA., Ph.M., écuyer, 
de la cité de Toronto, en la province d’Ontario, l’un de Nos conseillers versé 
dans la connaissance du droit,

salut:

SACHEZ QUE, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée 
en vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes 
affaires importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de 
Notre Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au 
Sénat de Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté 
toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les 
fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous 
les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir 
Lyman Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil privé, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel 
et de Saint-Georges, juge en chef du Canada et suppléant de Notre 
très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, membre 
de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier 
grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de Notre Ordre 
des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et commandant en 
chef de Notre Dominion du Canada.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce neuvième jour de février en l’année de Notre 
Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE,

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Hayden s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Hayden 
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable Norman-McLeod Paterson est présenté, accompagné par 
l’honorable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Horsey, et il remet le 
bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF,
Gouverneur général suppléant. 

(L.S.)

George Six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Norman-McLeod Paterson, de Fort-William, 
en la province d’Ontario, écuyer, marchand,

salut:

SACHEZ QUE, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée 
en vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes 
affaires importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défence de 
Notre Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au 
Sénat de Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté 
toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les 
fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous 
les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En roi de quoi Nous avons fait émettre Nos jrésentes Lettres Patentes, et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d’Elsfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix 
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria, membre de 
Notre Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et com
mandant en chef de Notre Dominion du Canada, par Notre très fidèle



Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Paterson s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé a 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Paterson 
fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de 

l’Amérique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

a

L’honorable William-James Hushion est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Hugessen, et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat,

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF
Gouverneur général suppléant.

(L.S.)
George Six, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé William-Jam es Hushion, de Westmount, en la 
province de Québec, écuyer, manufacturier,

salut:

SACHEZ QUE, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée 
en vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes 
affaires importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défence de 
Notre Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au 
Sénat de Notredit Dominion, et Nous vous nommons pour la division élec
torale de Victoria de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, 
mettant de côtés toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et com
paraissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous 
les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu 
en Notredit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi be quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à 
icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

S 1—2
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et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir Lyman Poore Duff, mem
bre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de 
Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, juge 
en chef du Canada et suppléant de Notredit Gouverneur général.
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Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir 
Lyman Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil Privé, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel 
et de Saint-Georges, juge en chef du Canada et Administrateur du 
Gouvernement de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce quinzième jour de février en l’année de 
Notre Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.
L’honorable sénateur Hushion s’approche de la Table, prête le serment 

prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Hushion 
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, com
missaire nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable Joseph-James Duffus est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Graham, et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF,
Gouverneur général suppléant.

(L.S.)
George Six, par la grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Em
pereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé lieutenant-colonel Joseph-James Duffus, de 
Peterborough, en la province d’Ontario, marchand,

Salut:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion, et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, 
et à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.
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Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir 
Lyman-Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil prive, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel 
et de Saint-Georges, juge en chef du Canada et Administrateur du 
Gouvernement de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce quinzième jour de février en l’année de 
Notre-Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Régné la quatiieme.

Par ordre,
ERNEST LAPOINTE, 

Secrétaire d’Etat du Canada, suppléant.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Duffus s’approche de la Table, prête le serment 
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nomme a 
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Duffus a 
fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de VAmé
rique Britannique du Nard, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L’honorable William Damn Euler est présenté, accompagné par l’hono
rable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur Hardy, et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:
CANADA

L.-P. DUFF,
Gouverneur général suppléant.

(L.S.)
George Six, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 

Teiritoires britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empe
reur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé William Daum Euler, de la cité de Kitchener, 
en la province d’Ontario, membre de Notre Conseil privé pour le Canada,

Salut:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notredit Dominion; et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en tous 
les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Domi
nion, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, 
et à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada.

S 1—2i
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Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir 
Lyman-Poore Duff, membre de Notre tr£s honorable Conseil privé, 
Chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel 
et de Saint-Georges, juge en chef du Canada et Administrateur du 
Gouvernement de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Dominion du Canada, ce neuvième jour de mai en l’année de Notre- 
Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,
PIERRE CASGRAIN, 

Secrétaire d’Etat du Canada.
Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Euler s’approche de la Table, prête le serment prescrit 
par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, 
et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Euler a 
fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l’Acte de l’Amé
rique britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire 
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Subséquemment, l’honorable Oswald Smith Crocket, Administrateur 
pléant, étant venu et ayant pris place au pied du Trône,

sup-

Son Honneur le Président ordonne au Gentilhomme huissier de la Verge 
Noire de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre 
que c’est le désir de l’honorable Administrateur suppléant que les Communes 
viennent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,

Son Honneur le Président du Sénat dit:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
J’ai l’honneur de vous informer qu’il a plu à Son Excellence l’Adminis

trateur de faire émettre des lettres patentes sous son seing manuel et 
d’armes, nommant l’honorable Oswald Smith Crocket, juge puîsné de la Cour 
Suprême du Canada, pour être son suppléant et remplir au nom de Son 
Excellence tous les devoirs qui lui incombent durant le bon plaisir de Son 
Excellence.

Lesdites lettres patentes sont alors lues par le greffier comme suit:

son sceau
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L.-P. DUFF,
Administrateur.

(Sceau)
CANADA

Par Son Excellence le très honorable Sir Lyman-Poore Duff, C.P., G.C.M.G., 
chef du Canada et Administrateur du Gouvernement du DominionJuge en 

du Canada.
A l’honorable Oswald Smith Crocket, juge puîsné de la Cour Suprême 

du Canada,
Salut:

Sachez que, mettant une confiance spéciale en votre loyauté, intégrité et 
capacité, Je, ledit très honorable Sir Lyman-Poore Duff, Administrateur du 
Gouvernement du Canada, ai nommé, constitué et désigne et par les présentés 
nomme, constitue et désigne ledit honorable Oswald Smith Crocket pour etie 
mon suppléant avec le pouvoir d’agir en cette capacité.

ledit office d’Administrateur suppléant, Vous,Pour détenir et exercer 
ledit honorable Oswald Smith Crocket, durant plaisir.

Donné sous mon seing et sceau d’armes, en la cité d’Ottawa, en la pro
vince d’Ontario, se septième jour de mai 1940.

Par ordre,
E.-H. COLEMAN,

Sous-secrétaire d’Etat.

Ordonné: Que lesdites lettres patentes soient inscrites au journal.

Son Honneur le Président dit:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,
J’ai reçu ordre de vous faire savoir que Son Excellence l’Administrateur ne 

juge pas à propos de vous exposer les objets pour lesquels il a convoque le present 
Parlement du Canada, avant que la Chambre des Communes ait choisi son 
Orateur, suivant la loi; mais à trois heures cet après-midi, Son Excellence exposera 
les objets de la convocation de ce Parlement.

Les Communes se retirent.

Il plaît à l’honorable Administrateur suppléant de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une autre communi
cation du secrétaire adjoint du Gouverneur général, comme suit:
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CANADA
CABINET DU SECRETAIRE ÇU GONVERNEUR GENERAL

Ottawa, le 27 avril 1940.
Monsieur,

J ai 1 honneur de vous informer que Son Excellence l’Administrateur arrivera 
à l'entrée principale de l’Hôtel du Parlement à trois heures p.m., le jeudi, 16 mai 
prochain, et, lorsqu’il aura été donné avis que toutes les dispositions ont été 
prises, il se rendra à la Chambre du Sénat pour ouvrir officiellement la Première 
session du Dix-neuvième Parlement du Canada.

J'ai l’honneur d’être,
Monsieur,

Votre dévoué serviteur,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
A l’honorable Président du Sénat,

Ottawa.
Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera, restera ajourné jusqu’à deux 

heures trois quarts cet après-midi.

Le Sénat s’ajourne.

SECONDE SEANCE
2.45 p.m.

L’honorable GEORGES PARENT, Président, 

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
Lambert, 
Léger,
L’Espérance, 
Little,
Logan,
Mac Arthur, 
MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Parent, 
Paterson,

Aseltine, 
Ballantyne, 
Beaubien, A. L. 
Beaubien,, C. P. 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Duffus,
Elliott,

Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
F auteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,

Pope,
Quinn,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Smith ’(Victoria- 

Cari eton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson.

1



Le Sénat s’ajourne durant bon plaisir.

Quelque temps après, „
Canada étant venu et ayant pris place au lrone,

Son Honneur le Président ordonne au 
Noire de se rendre à la Chambre des communes 
c’est le plaisir de Son Excellence ’Administrateur que 
immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,
Allison Glen dit:

Qu’il plaise à Votre Excellence,
La Chambre des communes m’a élu son Orateur, bien que je sois peu

rnnable de remplir les devoirs importants qui me sont par la assignes . capab ede re p H ^ ^ devoirg) ü m’arrive en aucun temps de faire une
erreur je demande que la faute me soit imputée et non aux Communes, dont je 
erreur, je aem \ en vue s’acquitter le mieux possible de
leur devoir envers leur Roi et le pays, réclament humblement la reconnaissance 
de leurs droits et privilèges incontestables, notamment la liberté de parole dans 
leurs débats ainsi que l’accès auprès de la personne de Votre Excellence en. tout 
temps convenable, et demandent que Votre Excellence veuille bien interpreter 
de la manière la plus favorable leurs délibérations.

Son Excellence l’Administrateur du Gouvernement du

Gentilhomme huissier de la Verge 
et d’informer cette Chambre que 

les Communes viennent

Orateur, l’honorable James-son

Son Honneur le Président du Sénat répond:
Monsieur l’Orateur,

J’ai ordre de Son Excellence l’Administrateur de déclarer que vos paroles et 
vos actes seront toujours interprétés par Lui de la maniéré la plus favorable, qu il 

pleine confiance dans la loyauté et l’attachement de la Chambre des communes 
la personne et le Gouvernement de Sa Majesté, et ne doutant nullement 

que ses délibérations seront marquées au coin de la sagesse, de J a moderation et 
de la prudence, Il lui accorde, et en toute occasion, saura reconnaître ses privileges

les Communes auront

envers

constitutionnels.

manière la plus favorable.

toute

Il plaît alors à Son Excellence l’Administrateur d’ouvrir la session par le 
gracieux discours suivant aux deux Chambies.
Honorables membres du Sériât,

Membres de la Chambre des communes,
Vous avez été convoqués à la première session d’une nouvelle legislature 

moment du plus grave conflit que le monde ait connu. De l’issue de ce conflit 
dépendra la survivance du monde civilisé et la preservation des libertés humaines 
pour la présente génération et celles qui la suivront.

Depuis la dernière réunion des Chambres, la nature du conflit, les caracté
ristiques de l’ennemi et les dangers qui menacent toutes les nations libres ne 
sont devenus que trop apparents. Dans ce court laps de temps, le monde a vu 
des populations paisibles et pacifiques, comme celles du Danemark, de la Norvège, 
de la Hollande, de la Belgique et du Luxembourg, devenir les victimes de la 
trahison et de la barbarie qui ont marqué les outrages successifs de 1 Allemagne 
nazie. Il a aussi été témoin de l’invasion de la Finlande et du démembrement de

au
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ce pays inoffensif, malgré la résistance pique de sa population héroïque. La 
soif de conquête pourra, d’un moment à ’autre étendre le champ d’action de la

ÜIScüï 5 cette ré80l"ti0" P" '= ™a"dat direct et incon-

pnn ont apporté une attention inlassable à la préparation et à la
conduite de 1 effort de guerre du Canada. Le récent voyage en Grande-Bretagne 
mesîîrpI'anCe\de ™on ministre de la Défense nationale a contribué dans une large

mnstantes et ,,entière co,,abora,i°n
On vous mettra pleinement au courant des décisions arrêtées 

dans les domaines militaire et économique. Vous ser 
mesures jugées essentielles à la poursuite de la guerre et 
economiques du pays.

Bien que la présente session du Parlement doive nécessairement s’occuper 
S de 1 effort de guerre du Canada et des moyens les plus nécessaires à la 
victoire finale, mes ministres sont d avis que, autant que possible et en dépit de la 
violence des combats dont nous sommes aujourd’hui les témoins, il importe de 
dresser des plans en vue de l’après-guerre.
, 4bn contribuer à la stabilité industrielle en temps de guerre comme à la 

sécurité et a la justice sociales en temps de paix, des projets de résolution seront 
deposes v!sant a une modification de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord 
dont 1 objet serait de conférer au Parlement du Canada le pouvoir d’adopter
untied nadonaiente SeSS1°n’ Une loi destinée à établir l’assurance-chômage

Le rapport de la Commission royale des relations entre le Dominion et les 
provinces, qui vient de parvenir au Gouvernement, sera déposé immédiatement

par le Canada 
appelez à étudier des 
ix exigences sociales et

, au
sur

Membres de la Chambre des
^ ous serez appelés à adopter de nouvelles mesures d’ordre financier en 

la poursuite de la guerre.
Le budget des dépenses pour la présente année financière 

sans retard.

communes
vue de

vous sera soumis

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes: 

Depuis la dernière session du Parlement„„„„ . , .un Gouverneur général fort aimé
nou» a ete ravi. Par suite de la mort de lord Tweedsmuir, le Canada pleure la 
perte d un homme qui, par son caractère et par ses œuvres, s’était rendu cher à 
notre peuple. Le Commonwealth britannique a perdu un conseiller sage et 
éclairé et la corporation des écrivains, un interprète bien doué des charmes et des 
beautés classiques de la littérature anglaise. Je me joins à vous pour exprimer 
a lady 1 weedsmuir et à sa famille les profondes sympathies de la population

Il a plu a Sa Majesté le Roi de nommer le comte d’Athlone son représentant 
pour succéder a feu lord Tweedsmuir. Le sens du devoir et les services d’ordre 
public qui ont marqué la vie du futur Gouverneur général et de la princesse Alice 
vaudront sûrement à Son Excellence et à Son Altesse Royale une bienvenue cor
diale et empressee au Canada

Au moment où vous assumez, dans ces jours sombres et difficiles, les graves 
responsabilités que le peuple canadien vous a confiées, puisse votre détermination 
être raffermie par la certitude que vous contribuez à conserver l’indépendance 
de,tous, Peuples libres. Si les puissances du mal qui menacent l’existence
meme de la liberté ne sont pas vaincues, les nations du monde entier se verront 
inévitablement en proie à l’anarchie.

Je prie la divine Providence de guider et bénis vos délibérations.

24 SENAT 4 GEORGE VI
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Les Communes se retirent.

Il a plu à Son Excellence l’Administrateur de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Dandurand présente au Sénat un bill intitulé: “Loi 
concernant les chemins de fer”.

Ledit Bill est lu pour la première fois.

L’honorable Président informe le Sénat qu’une copie du Discours de Son 
Excellence l’Administrateur lui a été remise.

Sur motion, il est
Ordonné: Que le Discours1 de Son Excellence l’Administrateur soit pris en 

considération mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Que tous les sénateurs présents durant la présente session soient 

constitués en comité pour prendre en considération les Ordonnances et Usages 
du Sénat, ainsi que les Privilèges du Parlement, et que ledit comité soit autorisé 
à se réunir dans la Chambre du Sénat quand et aussi souvent qu’il lui plaira.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Que, conformément à la règle 77, les sénateurs suivants: les hono

rables sénateurs Beaubien, Buchanan, Copp, Haig, Horsey, Meighen, Tanner, 
White et le proposeur soient constitués en un comité de sélection pour désigner 
les sénateurs qui devront servir dans les divers comités permanents au cours de 
la présente session, et pour faire, avec toute la diligence convenable, rapport des 
noms des sénateurs qu’il désignera à ces fins.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table les documents sui
vants :

Rapport de la Commission royale des relations entre le Dominion et les 
provinces, ainsi que des lettres de l’honorable premier ministre aux premiers 
ministres des diverses provinces.

Copies des proclamations et arrêtés en conseil pris sous l’autorité de la Loi 
des mesures de guerre, tome I, couvrant la période écoulée depuis le 25 août 1939 
jusqu’au 31 décembre 1939, en imprimé (Editions anglaise et française).

Copies des arrêtés en conseil pris sous l’autorité de la Loi des mesures de 
guerre depuis le 1er janvier 1940 jusqu’au 11 mai 1940, en feuillets dactylogra
phiés.

Rapport de la Commission des transports du Canada, pour l’exercice expiré 
au 31 décembre 1939.

Rapport dé l’Office canadien du blé, pour l’année de récolte 1938-1939.
Rapport de la Commission canadienne des grains, pour l’année 1939.
Rapport du ministère de l’Industrie et du Commerce pour l’année finan

cière expirée au 31 mars 1939 (Editions anglaise et française).
Copie de l’arrêté en conseil, C.P. 1285, en date du 3 avril 19440: Nouvelle 

règlementation relative à l’exportation de l’énergie électrique.
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Rapport du ministère du Travail pour l’année financière expirée au 31 
mars 1939, comprenant les rapports des procédures exécutées sous l’autorité des 
statuts suivants :

Loi du ministère du Travail,
Loi de la conciliation et du travail,
Loi sur les justes salaires et sur la journée de huit heures, 1935,
Loi des enquêtes en matière de différends industriels,
Loi des rentes viagères sur l’Etat,
Loi de coordination des bureaux de placement,
Loi d’enseignement technique,
Loi des enquêtes sur les coalitions,
Législation sur le secours aux chômeurs et à l’agriculture, 1938. (Editions 

anglaise et française).
Rapport du ministère du Revenu national, contenant les comptes du Revenu, 

avec des états se rapportant aux importations, aux exportations, à l’accise et au 
revenu du Dominion du Canada pour l’année financière expirée au 31 mars 1939.

Rapport indiquant les nominations, avec les salaires, en vertu de la Loi du 
revenu national, telle que modifiée en 1928, pour l’année financière expirée au 31 
mars 1939.

Rapport du Conseil national de recherches du Canada, pour l’année finan
cière expirée au 31 mars 1939 (Anglais et français).

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné 

jusqu’à mardi prochain, à trois heures de relevée.

Le Sénat est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 21 mai 1940

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, le 21 mai 1940

Prise en considération du discours de Son Excellence l’Administrateur à * 
l’occasion de l’ouverture de la première session du dix-neuvième Parlement. 
(L’honorable sénateur Paterson).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 2

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 21 mai 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Rainville,
Raymond

Little,
Logan,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest)

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,
Pope,

S 2—1

Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Iiarmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
L’Espérance,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Black,

Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White,

Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas),
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Duffus,
Elliott. Wilson.
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :
Par l’honorable sénateur Howard :

De l'honorable Jacob Nicol, et autres, (The Stanstead & Sherbrooke Insu
rance Company).

Par l’honorable sénateur Haig:
De Paul F. Bredt, et autres (Pool Insurance).

Par l’honorable sénateur Aylesworth:
De The Detroit and Windsor Subway Company.

suivant 1 Ordre du jour, le Sénat prend en considération le discoure pro
nonça du Trône par Son Excellence l’Administrateur à l’ouverture de la présente 
session du Parlement.

L’honorable sénateur Paterson, appuyé par l’honorable sénateur Blais. pro-

, , 9u£ l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence l’Administrateur afin 
de fin offrir les humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieux discours 
qu il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du Parle
ment, savoir:

A Son Excellence le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Chevalier grand- 
croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Juge en 
chef du Canada et Administrateur du gouvernement de Notre Dominion du 
Canada.
Qu'il plaise à Votre Excellence :

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, en 
laidement assemblés, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

pose:

Après débat,
Comme il est six heiiçes, Son Honneur le Président quitte le fauteuil 

le reprendre à sept heures et demie.
pour

Sept heures et demie.
Le Sénat reprend sa séance.

Après plus ample débat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Haig, il est
Ordonné: Que plus ample débat soit ajourné à demain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Rapport du Secrétaire d’Etat pour les ' affaires extérieures, pour l’année 

expirée au 31 décembre 1939 (Anglais et français).
Rapport des délégués canadiens à la vingtième assemblée de la Société des 

Nations, Genève, 11-14 décembre 1939 (Anglais et français).
Règles pour le Corps d’aviation royal canadien, depuis le 15 avril 1939 jus

qu’au 19 avril 1940.
Bêgta pour la Milice canadienne, depuis le 15 avril 1939 jusqu’au 15 avril
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Rapport du ministère de la Défense nationale, pour l’année financière expirée
au 31 mars 1939 (Anglais et français). .. . ,

Règles pour la Marine royale canadienne, depuis le 1er avril 1939 jusqu au
16 11 Rapport'du ministère des Mines et des Ressources, y compris le rapport de 
l’établissement des soldats au Canada, pour l’année financière expiree le 31 mars
1939Rdevéadesepermis d’entrer ou de demeurer au Canada délivrés en vertu de 
l’article 4 de la Loi de l’immigration, au cours de l’annee civile 1939.

Relevé relatif aux prêts consentis aux Indiens, durant 1 année financière 
expirée au 31 mars 1939, à même le fonds automatiquement renouvelable et 
établi d’après le premier paragraphe de l’article 94-B de la Loi des Indiens

Copie des règles établies par le Gouverneur general en conseil en vertu de 
la partie 1, article 161 de la Loi des Indiens.

Relevé montrant le nombre d’affranchissements , .
Indiens durant l’année financière expiree au 31 mars 1939 indiquant 1 octroi fait
a Cl' Rolevl^de^vente^et locations de terrains résiliées au cours de l’année civile 
1939, par le département des Affaires indiennes. , , 7 ■ ,

Copie des arrêtés en conseil adoptes en vertu des dispositions de la Loi des
^Relevé' des pmifis déÏvréïVurMtM’année civile 1939 pour emporter des 

hqueurs^miivrantes^danSbles^Ternto^ en COnseil adoptés depuis le dernier

rapport au Parlement sous l’autorité des dispositions de la Loi de h, convention
des oiseaux migrateurs. . . , n-,

Copie des ordonnances rendues par le Commissaire en conseil des Territoires
du Nord-Ouest depuis le dernier rapport au Parlement, , , .

Relevé montrant que, au cours de l’annee derniere, aucuns travaux de drai
nage ont été exécutés sous les dispositions de la Loi. de /assainissement; et 
montrant aussi que, durant cette période, aucun loyer n acte perçu pour la vente 

la location de terres fédérales assainies, d’apres les dispositions de la Loi de
iaSSRelev?deÏ baux, licences, permis ou autres autorisations résiliées, depuis le 
dernier rapport au Parlement, sous l’autorité des dispositions de 1 article 96 du
capitre 113 des S.R.C. 1927. , , ,,

Relevé des répartitions de grains de semence, du fourrage et des dettes pour 
assistance, indiquant les détails des acquittements et des liberations, etc., te s 
que requis par l’article 2 de la Loi concernant certaines dettes dues a la Couronne 

Rapport du ministère des Transports pour l’année financière expiree au 31 
mars 1939, (anglais et français).

Rapport de la société Radio-Canada pour l annee financière expiree au 31
mars 1939, (anglais et français). ,

Rapport du Réseau des Chemins de fer nationaux du Canada pour 1 annee
expirée au 31 décembre 1939. T . .,

Rapport de la “Canadian National (West Indies) Steamships, Limited
pour l’année 1939, (anglais et français).

Rapport du Fonds de garantie en fidéi-commis des Chemins de fer nationaux 
du Canada, pour l’année expirée au 31 décembre 1939, (anglais et français).

Rapport de la maison George-A. Touche et Cie, vérificatrice des comptes du 
Réseau des Chemins de fer nationaux du Canada pour l’année expirée au 31 
décembre 1939, (anglais et français). _ ,

Rapport des administrateurs des lignes aériennes Trans-Canada pour 1 annee 
expirée au 31 décembre 1939, (anglais et français).

Rapport des travaux exécutés et des dépenses faites au cours de l’année 
civile 1939 et jusqu’au 31 décembre 1939, en vertu de la Loi (chapitre 26 de I

l’autorité de la Loi dessous

ou
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Edouard VIII) qui se rapporte à la construction d’un embranchement de*
Québec6 ** *»* 5™nc,=„e à Rouy^SSatrotnce £

mmXtttoîtnçd,ei,1;AgriCUltUre P0" 1W& «M*

œ. Mrsr-* -d-
«r-- ~

n_5!P^rt^.avaux du ministère des Pensions et de la SantTpubhque de

Rapport du Surintendant des faillites pour l’année civile 1938 
31 maVsTtoé (aSSfraS)dU Ca"ada P°Ur rannée financière expirée

«xpi*S P°" •’"*

industriel* droitedWenf fd’urgtace au sujet des brevets d’invention, dessin, 
n,. i ’ d auteur et marques de commerce, 1939. (anglais et franmiO

ïÆS"‘ 16 •*"**" *• **» le «ffli

d°s (èglcs de la Cour d’Amirauté, entrées en vigueur le 29 iuillet 1939 
RamPortSCdpPtl0n>de ^ 31 d,u chapitre 31 des Statut de 1934 °’

l’année S 1939P°S DS de 1 operation de la Loi du Service civil durant

Rapport des Archives nationales pour l’année 1939

au 31

au

(anglais et français).

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 22 mai 1940

Lectures des requêtes. Rapports des 

Avis de questions, d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes, 

comités.

il

î
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Pour mercredi, 22 mai 1940No 1.
21 mai—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Paterson

à s° ndEx?ea]îenehp0Iî’0AHb 6 ^em Blais> rlu'une humble Adresse soit présentée 
; n Excellence 1 Administrateur pour le gracieux discours qu’il a adressé aux 

deu Chambres du Parlement.-(L’honorable sénateur Haig)

ii SENAT 4 GEORGE VI

ORDRE DU JOUR

J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 3

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 22 mai 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Pope,
Quinn,
Raymond,
Rhodes,

Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest)

MacLean an,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cant ley,
Chapais 

(sir Thomas), 
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Duffus,
Euler,

Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth)
Stevenson,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson.

S 3—1

:



PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées:
Par l’honorable sénateur Coté:

De 7 he Ottawa Electric Company and The Ottawa Gas Comp

Par l’honorable sénateur Beaubien (Montarville) :
De 7 he Cedars Rapids Manufacturing and Power Comp

x- L honorable sénateur Beaubien (Montarville), président du comité de Sélec-
nermaîenN nî,rdl!SVgn-er f sénateurs,devant composer les différents comités 
I ermanents pour la firesente session, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit:

any.

any.

Le mercredi 22 mai 1940.
Le comité de Sélection, chargé de désigner des sé ateurs pour faire partieil lietIerS .COm.lte®, Permanents de la présente session, l’honneur de soumettre la liste suivante des sénateurs qui ont été désignés pour composer les divers 

comités permanents ci-après mentionnés à P anerssavoir :

Comité mixte de la Bibliothèque
Son Honneur le Président, les honorables sénateurs Aylesworth Sir Allan 

FauSiv11 <M°nta™lle) Blais Cantley, Chapais, Sir Thomas, David, Elliott’ 
AViïson—17 d°n’ Gnesbach’ Laird- Lambert, Logan, MacLennan, Taylor et

Comité mixte des Travaux d’impression
Les honorables sénateurs Chapais, sir Thomas, Dennis, Donnelly Fallis 

oster Graham Green, Haig, Harmer, Horsey, Macdonald (Cardio-an) Mc-
Ta^ri etWhite-21 °raUd’ MulHnS’ P°pe’ Prévost’ St"Père, Sinclair, Stevenson,

Comité mixte du Restaurant
U ?0nJ™r % Président, les honorables sénateurs Beaubien (Montarville) 
Hardy, McMeans, Mullins, Robinson et Taylor.—7.

Comité des Ordres permanents
tt Pcs honorables sénateurs Beaubien (Provencher), Buchanan Coté Duff 
Hayden, Jones, Macdonald (St. Peters), St-Père et White.—9.

Comité des Banques et du commerce

tarvill nT j ni i Aylesworth, bir Allen, tiallantyne, Beaubien (Mon- “T11 v Beauregard, Black, Blondin, Coté, Dandurand, Dennis Donnellv 
,:U 01 ’ ! ar™’ pordon, Graham, Griesbach, Hardy, Horsey, Hugesscn Hughes' 
vihg, Laird L Espérance, Little, MacArthur, McGuire, McMeans ’ McRae’ 

. eighen Michener, Moraud, Raymond, Rhodes, Riley, Robinson, Shàrpe Sin
clair, Smith (Wentworth), Tanner, Taylor, Webster, White et Wilson.— 42.’

( omité des Chemins de fer, télégraphes et havres
Les honorables sénateurs Ballantyne, Barnard, Bea bien (Montarville) 
ï> Bourque Buchanan, Calder, Cantley, Copp, Dand rand Dennis Duff 
> t,l afard l arris, Gordon, Graham, Green, Griesbach, Haig Hardy Har- 

Ilorner, Hugessen, Jones, Laçasse, Laird, Lambert, L’Espérance, ’ Mac-
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Arthur, MacLennan, Marcotte, McDonald (Shédiac), McGuire, McRae, Meighen, 
Michener, Molloy, Moraud, Murdock, Paterson, Pope, Rainville, Raymond, Ro
binson, Sharpe, Stevenson, Sutherland, Turgeon et Webster.—50.

Comité des Bills privés
Les honorables sénateurs Aylesworth, Sir Allen, Barnard, Black, Cantley, 

David, Duff, Duffus, Fafard, Fauteux, Griesbach, Harmer, Hayden, Howard, 
Hushion, Lambert, Léger, Marshall, McMeans, McRae, Mullins, Quinn, Rainville, 
Sauvé, Smith (Victoria-Carleton), et Tanner.—25.

Comité de Régie interne et des dépenses imprévues
Les honorables sénateurs Blondin, Cantley, Chapais, sir Thomas, Dandu- 

rand, Foster, Gordon, Haig, Horsey, King, Laird, L'Espérance, Little, Logan, 
MacArthur, Marcotte, McRae, Meighen, Michener, Murdock, Parent (Président), 
Pope, Prévost, Quinn, Sharpe et White.—25.

Comité des Affaires extérieures
Les honorables sénateurs Aylesworth, Sir Allen, Beaubien (Montarville), 

Black, Buchanan, Calder, Chapais, sir Thomas, Copp, Dandurand, David, Farris, 
Griesbach, Haig, Hardy, Horsey, King, Léger, Little, MacArthur, McGuire, 
McRae, Meighen, Prévost, Rainville, Tanner et White.—25.

Comité des Finances
Les honorables sénateurs Aseltine, Beauregard, Buchanan, Farris, Hugessen, 

Hushion, Laçasse, L’Espérance, MacArthur, Michener, Paterson, Pope, Rhodes, 
Robicheau, Smith (Wentworth), Turgeon et Webster.—17.

Comité du Tourisme
Les honorables sénateurs Buchanan, Dennis, Duffus, Green, Horner, Mac- 

Arthur, Marshall, Murdock, Paquet, Rainville, St-Père et Sharpe.—12.

Comité des Débats et des comptes rendus
Les honorables sénateurs Aseltine, Beauregard, Chapais, sir Thomas, Fallis, 

Fauteux, Howard. Laçasse, Prévost et Sauvé.—9.

Comité des Divorces
Les honorables sénateurs Aseltine, Copp, Haig, Howard, King, Little, Mur

dock, Riley et Robinson.—9.

Comité de l’Agriculture et des forêts
Les honorables sénateurs Black, Donnelly, Marshall, Raymond, Riley Sin

clair, Smith (Wentworth), Stevenson et Sutherland.—9.

Comité de l’Immigration et du travail
Les honorables sénateurs Blais, Calder, Donnelly, Hughes L’Esüérance McDonald (Shédiac), McMeans, Molloy et Murdock.-9. ’ J^‘-perance’

Comité du Commerce et des relations commerciales du Canada
Les honorables sénateurs Euler, Fauteux, Haig, Macdonald (Cardigan) 

MacLennan, Moraud, Patersen, Riley et Robicheau.—9.
S 3-li

|
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Comité de la Santé publique et de l’inspection des aliments
Les honorables sénateurs Blais, Bourque, King, Laçasse, Léger, Macdonald 

(St. Peters), Molloy, Paquet et Wilson.—9.

Comité d’Administration du service civil
Les honorables sénateurs Copp, Griesbach, L’Espérance, Marcotte, McRae, 

Prévost, Quinn, Robinson et Wilson.—9.

Comité des Edifices et des terrains publics
Les honorables sénateurs Black, Fallis, Harmer, Lambert, McGuire, Sin

clair, Smith (Victoria-Carleton), Smith (Wentmorth) et Wilson.—9.
Le tout respectueusement soumis,

Le président,
C. P. BEAUBIEN.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Que les sénateurs désignés dans le rapport du comité de sélection 

pour former les divers comités permanents au cours de la présente session, soient 
et sont, par la présente motion, nommés pour former et constituer les divers 
comités où leurs noms respectifs figurent dans ledit rapport, pour faire enquête 
et rapport sur les diverses questions qui peuvent de temps à autre leur être 
soumises; et le comité des ordres permanents est autorisé à assigner des per
sonnes et à faire produire des pièces et documents, lorsque requis; et que le 
comité de régie interne et des dépenses imprévus ait le pouvoir, sans mandat 
spécial du Sénat, de prendre en considération toute question concernant la régie 
interne du Sénat, et à l’égard de laquelle Son Honneur le Président n’a pas à 
intervenir aux termes de la Loi du service civil, et que ce comité fasse rapport 
au Sénat du résultat de ses délibérations, pour qu’il y soit donné suite.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par un 

des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Prési
dent _ et les honorables sénateurs Beaubien (Montarville), Hardy, McMeans, 
Mullins, Robinson et Taylor ont été constitués en un comité chargé d’aider Son 
Honneur le Président dans l’administration du restaurant du Parlement, en ce 
qui concerne les intérêts du Sénat et d’agir au nom du Sénat comme membres du 
comité mixte des deux Chambres au sujet dudit restaurant.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné.- Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par un 

des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Président 
et les honorables sénateurs Ayleswortlq Sir Allen, Beaubien (Montarville), Blais, 
Cantley, Chapais, sir Thomas, David, Elliott, Faut eux, Gordon, Griesbach, 
Laird, Lambert, Logan, MacLennan, Taylor et Wilson ont été constitués 
comité chargé d’aider Son Honneur le Président dans l’administration de la Biblio-

i

en un
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sujet de ladite Bibliothèque.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par un 

des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que les honorables sénateurs 
Chapais, sir Thomas, Dennis, Donnelly, Fallis, Foster Graham, Green, Haig, 
Harmer, Horsey, Macdonald (Cardgian), McDonald (Shediac ), Morand, - lu 
lins, Pope, Prévost, St-Père, Sinclair, Stevenson, Taylor et White ont ete consti
tués en un comité chargé de surveiller les travaux d’impression du Sénat, pendant 
la présente session et d’agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte 
des deux Chambres au sujet des travaux d’impression du Parlement.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Rapport du travail accompli et des dépenses faites jusqu’au 31 décembre 

1939 en même temps que les dépenses prévues pour 1940, sous l’empire du chapi- 
tre 12 des Statuts du Canada, 1929, pour la construction par le roseau du Cana- 
dien-National d’aménagement de terminus, et de voies d’arrivée, ainsi que d’au
tres travaux, à et dans les environs de la ville de Montréal.

Conformément à l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite de la discussion 
sur le discours prononcé du Trône par Son Excellence 1 Administrateur a 1 ou\ c r- 
ture de la présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur 
Patersen, appuyé par l’honorable sénateur Blais ; demandant.

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence l’Administrateur afin 
de lui offrir les humbles remerciements' de cette Chambre pour le gracieux dis- 

qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du
Parlement, savoir:
A Son Excellence Je très honorable Sir Lyman Poore Duff, Chevalier grand-croix 

de l’ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, juge en chef du 
Canada et Administrateur du gouvernement de Notre Dominion du 
Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, en 

Parlement assemblés, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Eile a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après débat, et
La question d’agrément étant posée sur ladite motion, elle est résolue par 

l’affirmative, et il est
Ordonné: Que ladite Adresse soit présentée à Son Excellence l’Administra

teur par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres de l’honorable 
Conseil privé.

cours

Le Sénat s’ajourne à loisir.
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Le Sénat reprend sa séance.

Kill nl,( 1tS ?oin™™cs transmet, par son greffier, un message avec un
oui i loi, intitule: Loi modifiant la loi du ministère de la Défense nationale”.

Ledit bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu pour la deuxième et troisième fois.

La question d’agrément étant posée,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

1 informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

-

communes pour

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du 
N présente le premier rapport de ce comité.
Ce rapport est lu par le greffier comme suit :

commerce

Le mercredi 22 mai 1940.
, Le comité permanent des Banques et du commerce demande permission de 

presenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
F. B. BLACK.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur White, du comité permanent de la Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son premier rapport comme suit :

\ otre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
GERALD V. WHITE.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur McRae, du comité permanent des Relations extérieures 
présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit :
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent des Relations extérieures demande permission de pré
senter son premier rapport comme suit:
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Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

Le 'président,
A. D. McRAE.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité des Ordres permanents, présenté 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité des Ordres permanents demande permission de présenter son 
premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
W. A. BUCHANAN.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Bourque, du comité permanent de la Santé publique 
et de l’inspection des aliments, présente le premier rapport- de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent de la Santé publique et de l’inspection des aliments 
demande permission de présenter son premier rapport comme suit :

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
T. J. BOURQUE.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Euler, du comité permanent du Commerce et des rela
tions commerciales du Canada, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent du Commerce et des relations commerciales du Canada, 
detnande permission de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité demande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
W. D. EULER,

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

:



38 SENAT 4 GEORGE VI

L’honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et 
des forêts, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent de l’Agriculture et des forêts demande permission de 
présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité demande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le 'président,
J. J. DONNELLY.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
de fer, télégraphes et havres, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit :
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres demande 
permission de présenter son premier rapport comme suit:

\otre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
GEO. P. GRAHAM.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Wilson, du comité permanent des Edifices et des ter
rains publics, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit :
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent des Edifices publics et des terrains publics demande 
permission de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité demande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
CAIRINE R, WILSON.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent des Bills privés demande permission de présenter son 
premier rapport comme suit :
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Votre comité recommande que sou quorum soit réduit à sept (7) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
CHAS. E. TANNER.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Murdock, du comité permanent de l’Immigration et 
du travail, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent de l’Immigration et du travail demande permission de 
présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité demande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
JAMES MURDOCK.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné 

jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du Secrétaire adjoint de Son Excellence l’Administrâteur.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président, comme suit:
Bureau du Secrétaire du Gouverneur général

CANADA
Ottawa, le 22 mai 1940.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que l’honorable juge C. S. 
Crocket, en sa qualité de Député de Son Excellence l’Administrateur, se rendra 
à la Chambre du Sénat, aujourd’hui à six heures de l’après-midi, afin de donner 
la sanction royale à un certain bill.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Le Secrétaire adjoint de l’Administrateur.

A l’honorable
Président du Sénat 

Ottawa.



Le Sénat s’ajourne à loisir.

FvJn^qU?-^mPS- ?P?S' 1,h,onorable 0swald Smith Crocket, député de Son 
Acellence 1 Administrateur, étant venu et étant assis au pied du trône Son

President ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge noire de se 
rendre a la Chambre des communes et d’informer cette Chambre que

"C’est le désir de l’honorable Député de Son Excellence l’Administrateur, 
les Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du

La Chambre des communes étant venue,

Le gicffier lit le titre du bill à sanctionner comme suit:
Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale”. 

Le greffier du bénat proclame dans les termes suivants que ce bill est sanc-

trateurUsancïïonneSce bm”Sté’ l’h°n0Tabh Député de Son Excellence l’Adminis- 

retirerPr6S qU01’ 11 plaît au DéPuté de Son Excellence l’Administrateur de se

tionné:

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne à lundi prochain, à huit heures du soir

40 SENAT 4 GEORGE VI
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 27 mai 1940

T jctures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

Présentation des requêtes, 

comités.

AVIS D’INTERPELLATION

Pour lundi, 27 mai 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Tanner:
22 mai—Qu’un ordre de la Chambre soit émané pour la production d’un 

rapport indiquant:
(1) L’effectif du personnel formant une division de l’Armée active du

Canada.
(2) L’effectif du personnel des troupes supplémentaires connues sous le nom 

de “troupes de corps” pour un corps d’armée canadien.
(3) Le nombre d’officiers et d’hommes de tout autre rang dans les unités 

qui constituent:
(a) Une division canadienne de l’armée active,
(b) Les troupes supplémentaires connues sous le nom de “troupes de corps”.
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MOTION
Pour lundi, 27 mai 1940

Par l’honorable sénateur Griesbach :
22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res

ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 1.
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No 4

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 27 mai 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

L’Espérance,
Little,
Logan,
Macdonald 

( Ri chmond-C ap - 
Breton-Ouest), 

MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Duff,
Duffus,
Euler,
Fa fard,
Fallis,
Fauteux,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hayden',
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,

Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria-

Carleton), 
Smith

(Wentworth),
Stevenson,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White.

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas),
Coté,
Dandurand,
David,
Dennis,
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées:
Par 1 honorable sénateur Beauregard:

De Saguenay Terminals Limited.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues séparément :
De 1 honorable .Jacob Nicol et autres, de Sherbrooke, Québec; demandant 

V etre constitues en corporation sous le nom de The Stanstead & Sherbrooke 
Insurance Company.
,,a. ^>e Lredt, de Winnipeg, Manitoba, et autres d’ailleurs; demandant

d etre constitues en corporation sous le nom de Pool Insurance.
De / he Detroit and Windsor Subway Company; demandant l’adoption 

d une loi pourvoyant a une augmentation de son capital-actions.

L’honorable sénateur L’Espérance, du comité permanent d’administration 
du service civil, présente le premier rapport de ce comité.

C e rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent d’administration du service civil demande permission 
de presenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
D. O. L’ESPERANCE.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Chapais, du comité permanent des Débats et des 
comptes rendus, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 22 mai 1940.

Le comité permanent des Débats et des comptes rendus présente 
rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

son premier

Le président,
THOS. CHAPAIS.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Son Honneur le Président infonne le Sénat que, en conformité de la règle 
103, le greffier a déposé sur la table les comptes et les pièces comptables du 
Sénat pour l’année financière close le 31 mars 1939.

Ordonné: Que lesdits comptes et pièces comptables soient renvoyés 
mité de la Régie interne et des comptes imprévus du Sénat.

Le Sénat s’ajourne.

au co-
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 28 mai 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mardi, 28 mai 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach:
22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés? ,
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res

ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?
No 2.

Par l’honorable sénateur Cantley :
27 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication des munitions 

au Canada.
No 3.

Par l’honorable sénateur McRae:
27 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat une question d’intérêt national: 

L’aviation du Canada.

Pour mercredi, 29 mai 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
27 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Dans une division canadienne de l’armée active du Canada, quel est le 

nombre de: (a) Mitrailleuses Vickers? (b) Mitrailleuses automatiques Bren? 
(c) Mortiers de tranchée de 3"? {d) Mortiers de tranchée plus légers? (e) Cara
bines contre les chars d’assaut?

No 1.



ii SENAT 4 GEORGE VI

—
__
__
_

<D fr- 
i 

'—
1 

tsj O
•5 §5
»
’?r 

- =
 —
 

So
 ̂

fT

3 Q,
3
 '2

« 
.2 3

-—
 C— —

Ss S~E-g
- °3 

Q
«-Ÿ g a 
•̂■§-§28 
« = S 3

A gtoïï
a> 5llO—

'

03 -03

^ « 
a.2
«.a
3^

+T ' 3
 

a g
 33 

2.2 
B -3 

0)
E s 

;> 
> g'-S 
"5 5 £

"8
 8
 

<J
 3 

2". 
(D

>P
 <

sr
 a
. 
g

S3
 g

S 
(D
 J
*1

O 
Cl-

wj
 

e-
t- C

D
 CD

g-
Bt

 s.Sîes
 e 5=*g 

os
a-

ES
. ~

 2
 -S 

S'
 3 E

? 
o S

 »
 °
 

32
g 

3,3
^5

 3 
2 o

o»
 ~ 

- 
» g

o S
ri

 «• 
P-

g 
* î

°-
 g'

f -
^g

-ll
 r̂

-
on

dS
oh
rl

 E
'o

H3
3i

>.
o^

cO
«,

3|
„g

l”
 8\

i 
I s

 ^
 i
 a ^

 3
 -

- 
3-
2 
3 

' 
3 
2J
 — 

5"
 3 

3
g.
’sf

*»
*-

 ^
£<

§^
02

3>
g 

~8
 

oE
3E

Lc
S

2 
 ̂^
 n>
N 
£>
 P 

e-
 c/. 

^
s.g

-s
-g

.e
~ s%

oo
s§

*3
 -

0 
3 

Si
 T 

32
 CT

-3
 3

 V
 3
 <7

*-
 S
 

3 
^3

fD
“2 

3'
S 

3 
^ B

 ' 
^

3 
3®

 o 
So

æ 0
,3
 J
 

y 
22
 CD 

CD
 ►—

i 
CD
> 
rz
i C

O 
r_̂
 ^

^ 3
1 
3 
3 
" m

 0
—3 

E 
‘ 
3 
a,

3 
3 
» 
o'
* 
3 
3.
 

3 
° 
3 
-0
 3
.-
3 
”

>^
s-

|s 8 g
 s: !

 § 
g

K 
P 
2®

 3
 ̂

 g
gj

 3 
5 
|

2-
go

g^
S 

3-
' 
3L
 E"

" 
g

TE
§7

 3
.'
3 

0 
= 
3 

| 
O 
c

a-n
 

3§
: "

g3
5-
3 

§E
3 

3~
 £“
 °

s3
 ™ 

37
^ 

2 e
3t
D 3

Î.
3 

5 
Oe

3'
g.
 g 

- 
3 

•g
 *
 

5 
s.
 s
;

P f—
 fî H.

^
4 

Jf
l y

 ^
 C
D

S l
u

Cl
 o 

 ̂
cd
 ^

-g
-S
 g

O 
3

3 
g 
S 

g 
Pt
 g 

g 
° 

Si
 

8 S
-. 
3

_,
 

23
K

si”
<—t
- 
O 

CD
>

g 
3 
3

i 80
 £-
*

s.
 u

B T S'
g:

!•
§ 

3 S 3 3
 

3 3
 

c+
- 
I

a.
 .
OS

3 g£
) 

3 S
.

O

CDP
g 
3

03
 Q

-
cr

lîi
el

lô
î

3C
Q

.=
 S

"3
g^

s-
i!

ê-
“»

l 
=

O
 ‘^O

^Q
 

™
??

•! Ill - » 
g

2 
CD
 <î

M
 £ 

C
D

Q
_,

 CD
° 

$ 
ê-

3 
td
 n

3 
ro
 3
 

33
 3 

3 
P 

-o
 p O 
.

g 
o-

S3

«f
ls2 p
cr--
k
<L>

^*2
^
 o 

c c

/c
Q-P

C-w P 
<D O 
L
h •—

• C
„.s §
la!g 3 3
3

 S?
O
 'V

 ~
5̂
 *G T3 

C
h *3

P
t;O 

CD
-*
 

CD
 g

Pn
G

S g
K g-

P—
CL

P-
hj

o
C
D

«O
 cf

g

Sa
 | 

||
 

| g
£g

„*
*!

>!
 f^

l>
£p

|p
r»
 ̂

 ™
 ̂

 3 
3 O

 
3 
3

JO
 3
U 
2-
 ̂
 3
 3
 U

 G-
O^
; 2

. 
CL
 U

3-
33

2-
: 

3 
ce
 —
 3 

o 
3 

00
3

-g
-s

g 
3 
I.

= 
-S

 2
 S
 >S

3S
 

3s
i-®

 §
?!

§!
?!

is 
fl 

° 3
ia

=o
''
;E

E-
 3
> 
—°

33
"=

-.
<j

3
5 
g"

Z‘S
 -r

o |
=3
 ̂
 &o

.&
&s

-8
!e
h

„3
 ”
 2
=3
.-
g 
p.
 a
."
 g
-2
.^

2.
o 
3 
c 
g.
 

3 
i»
 g
 S
' 
— a

. °
 5
- 
» 
2 
°1 
c 
EL
“ 

o 
o 

2 
2a

——
 3 

■ 
3 

3 
?3
 O 

3 
3

bi
jE
:i
 3^

25
.0

 2
 C
 O
 ̂

o 
01
 —

33
 o

3|
'8

8S
| g

|-
gg

g|
2o

g
fil

ia
l fi

l H
ffl

gf
„o

gî
>“

S“
gB

C3
g'

s.
®B

 
U 3

 3
 3
 S
. 
B 
B 
° 
^3

 3
 2
. 3
> "

S-
 ■a
 3

Ol
 Q
. 
3 
- O

 °
 -

2n
ÿ S

?»
5‘ -

< S
- 
ET
 r
t 8

 3
.3
3 s

 —
 

— 
-'
»“
 -

:|i
|E

rn
 |i 

i sn
go

Er
^S

' 
S'
*'
 8'

 os
.2
'

I^
S-

S-
S^

S |
| 

|
5 

<1
 

5"

ill
urilU
 -£

'bc 
t- 

e 3 
33

o|$

ES
-

c»
’

CL



iii27 MAIA.D. 1940

MOTION

Pour mardi, 28 mai 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Tanner:
22 mai—Qu’un ordre de la Chambre soit émané pour la production d un 

rapport indiquant:
(1) L’effectif du personnel formant une division de l’Armée active du

Canada.
(2) L’effectif du personnel des troupes supplémentaires connues sous le nom 

de “troupes de corps” pour un corps d’armée canadien.
(3) Le nombre d’officiers et d’hommes de tout autre rang dans les unités 

qui constituent:
(a) Une division canadienne de l’armée active,
(M Les troupes supplémentaires connues sous le nom de “troupes de corps”.



iv SENAT 4 GEORGE VI

ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 28 mai 1940

Ottawa: J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 5

PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Mardi 28 mai 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Léger,
L’Espérance
Little,
Logan,
Macdonald

Parent, 
Pope, 
Prévost, 
Quinn, 
Rainville, 

(Richmond-Cap- Raymond, 
Breton-Ouest),

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

Euler,
Fafard,
Fallis,
F auteux,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,

• Laçasse, 
Lambert,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher),
Beauregard,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Coté,
Dandurand,
David,
Dennis,
Donnelly,
Duff,
Duffus,

Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White.
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :
Par l’honorable président du comité permanent des Divorces :
De John Roy Fumerton, de la ville de Temiskaming, comté de Pontiac, 

province de Québec ; surintendant ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Inès Marie Ray Fumerton.

De Margaret Somerville Sickinger, de Montréal, Québec; demandant l’adop
tion d’uric loi qui dissolve son mariage avec Frank Sickinger.

De Romain Cléophas Moreau, de Montréal, Québec, chauffeur; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Marie-Rose Annette Lucille 
Gauthier Moreau. '.

De Edith Leanora Holland Bonet, de Montréal, Québec, sténographe; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec William Russell 
Bonet.

De Fanny Costom Copelovitch. de Montréal, Québec, commis-vendeur ; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Hyman Copelo
vitch.

De Armand Boucher, de Montréal, Québec, pharmacien ; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Murielle David Boucher.

De Nancy Patricia Lytle Rowat, de Lachine, Québec ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec John Pozer Rowat.

De Dorothy Lavinia Worsley Baker, de Montréal, Québec ; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Colin Macartney Baker.

De Phoebe Doris Edge Pott, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Leonard Pott.

De Ethel Witkov Myers, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Saul Joseph Myers.

De William Gerald Dickie, de Montréal, Québec, machiniste ; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Nancy Lucerne Elford Dickie.

De Molly Goldfarb Goldberg, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Saul Goldberg.

De Rachel Ruth Levenstein Schwartz, de Montréal, Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Lome Schwartz.

De Mary Lipsin Sager, autrement connue sous le nom de Moora Lipsin 
Sagermacher, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Edward Sager, autrement connu sous le nom de Edward 
Sagermacher.

De Iris Ester Westerberg Duffy, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec St. Clair Cyrus Duffy.

De Joseph Philias Hector Sauvageau, de Montréal, Québec, chauffeur; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Marie-Angelina 
Daignault Sauvageau.

De Eugène Bélanger, de la ville de Magog, dans le comté de Stanstead, 
district de St-François, province de Québec, garagiste; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Marie Alma Beatrice Vincelette Bélanger.

De Lemuel Athelton Lewis, de Valleyfield, Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Alice Louise Lewis.

De Christina Smith Dunlop Andrique, de Montréal, Québec, commis ; de
mandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Georges Léon 
Andrique.

De Anna Shepherd, de la cité de Montréal, province de Québec, demeurant 
actuellement en la cité d’Ottawa, province d’Ontario ; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Thomas Marshall Shepherd, de' ladite cité de 
Montréal.
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De Dorothy Smith Bruneau, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Pierre Arthur Bruneau.

De Ethel Cahan Naihouse, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Morris Naihouse.

De Elma Jane Harris Aspell, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec William Thomas Aspell.

De Michele Fiorilli, de Montréal, Québec, homme de peine; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Maria Teresa Ferrara Fiorilli.

De Elizabeth Pauline Tingley Kidd, de Montréal, Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Henry William Erskine Kidd.

De Filoména Grego Sauro, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Antonio Sauro.

De Rebecca Cohen, de Montréal, Québec; demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Harry Cohen.

De Dorothy Florence Donn Martin, de Montréal, Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Leonard Benjamin Martin.

De Florian Paquette, de Montréal, Québec; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Marie-Louise Alpheda Paquette.

De Sheila Alice Dolly Young Dodge, de Verdun, Québec; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec William Dodge.

De Muriel Agnes Martin Beech, de Montréal. Québec ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Henry Beech.

De Laura Lucrezia Green Stinson, de Westmount, Québec, garde-malade; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Edwin Watson 
Stinson.

De Pearl Aizanman Morris, de Montréal, Québec; demandant l’adoption ' 
d’une-loi qui dissolve son mariage avec Sidney Morris.

De Alfred Reinhold Roller, de Montréal, Québec, vendeur; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Hedwig Teresia Laux Roller.

De Paul Tardif, de Montréal, Québec, commis; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Juliette Wilhelmy Tardif.

De Henry Cari Mayhew, du village de Kazabazua, province de Québec, 
professeur; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Pauline 
Francesca Evans Mayhew.

De Irene Nellie Kon Simpson, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec George Patrick Simpson.

De Sarah Kerzner Spilberg, . de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Louis Spilberg.

De Peter Logush, de Montréal, Québec, barbier; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Pauline Pelletier Logush.

De Albert Lennox Brown, de Montréal, Québec, électricien; demandant 
l'adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Emily Ackroyd Brown, autre
ment connue sous le nom de Evelyn Ackroyd Brown.

De Tilie Fishman Constantine, de Montréal. Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Benjamin Constantine.

De Kathleen Irene Mae Stephens Morrissey, de Westmount, Québec; de
mandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Luke Anthony 
Vincent Morrissey.

De Dorothea Frances Poyser MacDermid, du village de Thurso, province 
de Québec, et demeurant actuellement en la ville de Vankleek Hill, province 
d’Ontario; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec William 
Stuart MacDermid, dudit village de Thurso.

De Goldie Wolfe Goldberg, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Mendie Goldberg.

De Eleanor Mabel Campbell Townsend, de Montréal. Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Stewart Ross Townsend.

S 5—14
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De Emily Findlay, du village de Shawville, province de Québec, demeurant 
actuellement en la ville de Timmins, district de Cochrane, province d’Ontario; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec James Verney 
Findlay, dudit village de Shawville.

De Margaret Louise MacDonald Russell, de Lachine, Québec ; demandant 
l’adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec John Homer Russell.

De Edward James Holt, d’Outremont, Québec, commis ; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Edith May McLachlan Holt.

De Lilias Augusta Shepherd Harris, de Westmount, Québec ; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Roland Fraser Harris.

De Geneva Clementine Hurley Picard, de Montréal, Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Herbert Eugene Picard.

De Maria Cecilia Patricia Catien Rowell, de Montréal, Québec ; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Hartland Page Rowell.

De Gertie Schwartz Simak, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Louis William Simak.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De The Cedars Eapids Manufacturing and Power Company;.demandant 

l’adoption d’une loi amendant sa constitution en corporation pour lui permettre 
de vendre, disposer de, fusionner et consolider son entreprise.

De The Ottawa Electric Company et The Ottawa Gas Company; deman
dant l’adoption d’une loi autorisant chacune d’elles à transporter ses entreprises, 
etc., à Ottawa Light, Heat and Power Company Limited.

L’honorable sénateur Robinson, du comité permanent des Divorces, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 28 mai 1940.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
premier rapport comme suit :

1. Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) mem
bres à toutes fins, y compris la réception des dépositions sous serment relative
ment aux faits énoncés dans les pétitions en obtention de bills de divorce.

2. Votre comité recommande aussi que permission lui soit donnée de siéger 
durant tous les ajournements du Sénat, ainsi que durant les séances du Sénat.

3. Votre comité recommande aussi que, outre le président qu’il élit, il soit 
aussi autorisé à élire, en tout temps, un vice-président, lequel sera revêtu de tous 
les pouvoirs du président.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Sur motion de l’honorable sénateur Tanner, il est
Ordonné: Qu’un ordre de la Chambre soit émané pour la production d’un 

rapport indiquant:
(1) L’effectif du personnel formant une division de l’Armée active du

Canada.
(2) L’effectif du personnel des troupes supplémentaires connues sous le nom 

de “troupes de corps” pour un corps d’armée canadien.
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(3) Le nombre d’officiers et d’hommes de tout autre rang dans les unités 
qui constituent :

(a) Une division canadienne de l’armée active,
(b) Les troupes supplémentaires connues sous le nom de “troupes de corps”.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil, pour 
le reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (21) intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le 
service public de l’année financière expirant le 31 mars 1941”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour 1 in

former que le Sénat a adopté ce bill.

Le Sénat s’ajourne.

un





INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 29 mai 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach :
22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par 1 usine de la com

pagnie ^ghsh^tnïntoeïant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles e e

Ti’ïiiïrÆU » «* *. * * *>■*•“ <*
*• îWAHf», et .-unité de .'officier militaire compétent et

ponsabte qui a été chargé dmffi S™= trempe défectueuse
b. Des épreuves, enes^ néceggité de tremper les parties composantes a des

réaction uniforme à la chaleur produite

sou-

res-

des parties composantes ou 
températures variables afin d’assurer 
par un tir continu?

une

No 2.
Par l’honorable sénateur Cantley : .

27 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication des munitions
au Canada.

No 3.
Par l’honorable sénateur lanner.

27 mai—Qu’il demandera au Gouvernement. p , , . ip
1 Dans une division canadienne de 1 armee active du Canada, quel est le 

n urne de: (a) Mitrailleuses Vickers1? (b) Mitrailleuses automatiques Bren 
( Mortiers de tranchée de 3"? (d) Mortiers de tranchée plus légers? (e) Gara
biMV00Cstêhda"“idie„nc de l’armée active du Canada ,ue. est .c 
nombre de: (a) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren. (b) Cai • 
(c) Camions pour transporter les pelotons? (d) Cuisines de campagne? (e) Trac
teurs? (/) Autres véhicules motorisés?

3. Dans une division canadienne 
nombre de canons de 25 livres—obusiers.

de l’armée active du Canada, quel est le

i28 MAIA.D. 1940

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 29 mai 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

O 
U



ii SENAT 4 GEORGE VI

Pour vendredi, 31 mai 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Gricsbach :
28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 

d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:
1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne

ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
t anada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? (h) Canons 
d autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2. Dans 1 affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la ( ommisSion des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4 Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-i] accordé au Canada des contrats pour la fabrication 
au Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? 
tours (/) Camions de même modèle et de même standard 
1 armee britannique?

accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303: (o) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

ces

(e) Trac- 
que ceux utilisés dans
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»

MOTION
Pour mercredi, 29 mai 1940

Par l’honorable sénateur Beaubien (Montarville) :
Qu’un Comité choisi par les leaders du Sénat soit constitué dans le dessein 

d’aviser des meilleurs moyens dont les membres de cette Chambre peuvent aider 
le pays dans son effort de guerre.

No 1.



SENAT 4 GEORGE VIiv

ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 29 mai 1940

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.



Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville, 

(Richmond-Cap- Rhodes,
Riley, 
Robicheau, 
Robinson, 
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Duff us,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hughes,
Hushion,
Jones,.
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
L’Espérance

Breton-Ouest), 
MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet,
Parent,
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No 6

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 29 mai 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs
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Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du Secrétaire adjoint de Son Excellence l’Administrateur.

Ladite communication est lue par Son Honseur le Président, comme suit:
Bureau du Secrétaire du Gouverneur général

CANADA
Ottawa, le 29 mai 1940.

Monsieur,—J'ai l’honneur de vous informer que l’honorable juge C S 
Crocket, en sa qualité de Député de Son Excellence l’Administrateur, se rendra 
à la Chambre du Sénat, aujourd’hui à cinq heures et demie de l’après-midi, afin 
de donner la sanction royale à certains bills.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

> Le Secrétaire adjoint de VAdministrateur,

F. L. C. PEREIRA.
A l’honorable

Président du Sénat,
Ottawa.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (7), intitulé: “Loi modifiant la Loi des grains du Canada’’, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture vendredi

prochain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (13), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’industrie laitière”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture vendredi

prochain.

La pétition suivante est lue et reçue:
De Saguenay Terminais Limited; demandant l’adoption d’une loi permettant 

au Gouverneur en conseil d’approuver l’emplacement et les plans d’un auai en la 
ville de Port Alfred, Québec.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres 
nents, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

perma-

Le mercredi 29 mai 1940.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et constate que les exigences 

des regies du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:
De l’honorable Jacob Nicol, et autres, de Sherbrooke, Québec; demandant 

leur constitution en corporation sous le nom de The Stanstead and Sherbrooke 
Insurance Company.
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De The Detroit and Windsor Subway Company; demandant l’adoption d’une 
loi l’autorisant à augmenter son capital social.

De Paul F. Bredt, de Winnipeg, Manitoba, et autres d'ailleurs ; ^ demandant 
leur constitution en une corporation sous le nom de “Pool Insurance .

De The Ottawa Electric Company et The Ottawa Gas Company; deman
dant l’adoption d’une loi autorisant chacune d’elles à transporter ses entreprises, 
etc., à Ottawa Light, Heat & Power Company Limited.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

W. A. BUCHANAN.

Ordonné: Que ces pétitions restent déposées sur la table.

L’honorable sénateur Haig présente au Sénat un bill (B), intitulé: 
constituant en corporation Pool Insurance’'. -

Ledit bill est lu pour la première fois, et il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Howard présente au Sénat un bill (C) intitulé: ,Loi 
constituant en corporation la Compagnie d’assurance Stanstead & Sherbrooke .

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Cantley signale à l’attention du Sénat la fabrication de 
munitions au Canada.

La question est débattue.

La Chambre des communes transmet, par son greffier un message 
bill (18), intitulé: “Loi ayant pour objet d’accorder de 1 aide a Sa Majesté pour 
la défense et la sécurité nationales”, pour lequel elle sollicite agiement c u >- en a .

Première lecture de ce bill ayant été faite,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième lois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
Elle est résolue par l’affirmative. , .
Ordonné: Qu’un message soit transmis a la Chambre des communes pour

informer cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill.

“Loi

avec un

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, l’honorable Oswald Smith Crocket, depute^ re ^on 
Excellence l’Administrateur, étant venu et étant assis au pied du none, >.on 
Honneur le Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la \ erge noire « <
rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre que

“C’est le désir de l’honorable Député de Son Excellence I Administi atcui, 
que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la sa c < u 
Sénat”.

La Chambre des communes étant venue,



52 SENAT 4 GEORGE VI

Alors l’honorable Président de la Chambre des communes adresse la parole 
au très honorable substitut du Gouverneur général comme suit:

“Qu’il plaise à Votre Honneur:
“Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per

mettre au gouvernement de faire face à certaines dépenses du service public.

“Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur les bills suivants:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1941.
Loi ayant pour objet d’accorder de l’aide à Sa Majesté pour la défense et la 

sécurité nationales.
‘Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.”

Le greffier lit les titres de ces bills.

A ces bill-, la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans les 
termes suivants:

"Au nom de Sa Majesté le très honorable substitut du Gouverneur général 
remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills.”

Après quoi, il plaît au très honorable substitut du Gouverneur général de se
retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est

_ Ordonne: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus
qu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 4 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATION S
Pour mardi 4 juin 1940

No 1.
Par l’honorable sénateur Gricsbach:

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par 1 usine de la com

pagnie Inglish à Toronto? „
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils ete anectes.
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles ete sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport

des interruptions de ce tir? ^ . ...
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de 1 officier militaire competent 

pensable qui a été chargé de la surveillance de ces epreuves:
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles revele une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes a des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme a la chaleur produite 
par un tir continu?

No 2.

été fait des épreuves de tir continu et

et res-

Par l’honorable sénateur Tanner:
f active du Canada, quel -U.

nombre de: (a) Mitrailleuses Vickers? (b) Mitrailleuses automatiques Bren? 
(c) Mortiers de tranchée de 3"? (d) Mortiers de tranchée plus légers? (e) C ara-
bines contre les chars d’assaut? , . ,, , , , .2. Dans une division canadienne de 1 armee active du ( anada quel est le
nombre de: (a) Véhiculés pour transporter les mitrailleuses Bien, i^ .ami ^ 
(c) Camions pour transporter les pelotons? {d) ( uismes de campagne. <
teurs? (/) Autres véhicules motorisés? , , . i.

3. Dans une division canadienne de J armee active du Canada, q '
nombre de canons de 25 livres—obusiers? , , ,

4. Dans une division canadienne de 1 armee active du ( anada, q
nombre et le calibre des autres canons employes dans la dn îsion, a exc ■- 
des canons antiaériens et anti-tanks? , . , , .

5. Dans une division canadienne de 1 armee active du anada, 1 
nombre et le calibre de: (a) Canons antiaériens? (b) Canons anti-tanksr
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6. Parmi tout l’équipement, les armes, les véhicules et autres mentionnés 
dans les questions précédentes et les réponses s’y rapportant, quels sont l’équipe
ment. les armes, les véhicules et autres fabriqués au Canada?

' ■ Quelles sont les sources de manufacture et de production, respectivement 
de chaque classe d'armes, d’équipement de véhicules et autres ci-dessus mention
nes dont est pourvue la Première Division canadienne de l’armée active du 
Canada?

8. A quelles sources de manufacture de production, respectivement, se 
procure-t-on ou peut-on se procurer, pour la Deuxième Division canadienne de 
1 armee active du Canada, chaque classe d’armes, d’équipement, de véhicules et 
autres mentionnés ci-dessus?

9. Est-il vrai que les carabines dont la Première Division canadienne était 
armée lorsqu elle a quitté le Canada lui ont été retirées et que cette division a 
ete équipée de carabine neuves ou à canons nouveaux de provenance britan
nique?

mi

10. Est-il vnù que le départ d’Angleterre de la Première Division cana
dienne pour le théâtre de la guerre a été retardé parce que certain équipement 
de provenance canadienne n’est pas arrivé?

11. Y eut-il retard dans l’arrivée en Angleterre d’un tel équipement? Quel 
était cet équipement ? Quelle fut la cause du retard? Quel fut le retard dans la 
livraison de cet équipement en Angleterre?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

28 mai—Qu'il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? (h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication

Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
1 armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

au
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MOTION
Pour mardi 4 juin 1940

Par l’honorable sénateur Beaubien (Montarville) :
Qu’un Comité choisi par les leaders du Sénat soit constitué dans le dessein 

d’aviser des meilleurs moyens dont les membres de cette Chambre peuvent aider 
le pays dans son effort de guerre.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 4 juin 1940
No 1.

29 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (bill 7), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des grains du Canada”.— (L’honorable sénateur Euler).

No 2.
29 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (bill 13), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi de l’industrie laitière”.— (L’honorable sénateur Marshall).

No 3.
29 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (bill B), intitulé: “Loi consti

tuant en corporation Pool Insurance”.—(L’honorable sénateur Haig).

No 4.
29 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (bill G), intitulé: “Loi consti

tuant en corporation The Stanstead &• Sherbrooke Insurance Company”.—(L’ho
norable sénateur Howard).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 7

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 4 juin 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Pope,
Prévost,

Little,
Logan,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan),

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédia-c),
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Morand,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien

(Montarville),
Beaubien

(Provencher),
Beauregard,
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Cant ley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Duffus,
Elliott,

Euler,
Fafard,
Fallis,
Fauteux,
Foster,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
H armer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
L’Espérance,

Rainville,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria-

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.
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Prières.

L’honorable sénateur Beaubien propose :
Qu’un comité choisi par les leaders du Sénat soit contitué dans le dessein 

d’aviser aux meilleurs moyens dont peuvent disposer les membres de cette 
Chambre pour aider le pays dans son effort de guerre.

Après débat,
Ladite motion est agréée.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (2), intitulé: ‘‘Loi modifiant la Loi du service naval”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose que ce bill soit maintenant lu 

pour la deuxième fois.
Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur cette motion soit ajourné à demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (3), intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions de la milice”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose que ce bill soit maintenant lu pour 

la troisième fois.

En amendement, il est proposé par l’honorable sénateur Euler, que ledit 
bill soit maintenant lu pour la troisième fois, mais qu’il soit amendé, comme 
suit:

Page 1, ligne 8. Un amendement a été apporté au texte anglais, qui ne 
concerne pas la version française.

Etant posée la question sur la motion en amendement, elle est
Résolue par l’affirmative.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ledit bill avec un amendement, pour lequel il sollicite son 
agrément.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (4), intitulé: “Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale”, 
pour lequel elle sollicite son agrément.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat, ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour, pour troisième lecture, demain.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (5), intitulé: “Loi concernant le Corps d’aviation royal canadien”, pour 
lequel elle sollicite son agrément.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat, ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour, pour troisième lecture, demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (8), intitulé: “Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Che
mins de fer Nationaux”, pour lequel elle sollicite son agrément.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes, pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (9), intitulé: “Loi concernant la Beauharnois Light, Heat and Power Com
pany’’, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est alors lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un bill (10), intitulé: 
“Loi ratifiant et confirmant un certain contrat relatif à l’usage en commun par 
les Chemins de fer Nationaux du Canada de certaines voies ferrées et propriétés 
de la compagnie dite The Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navi
gation Compnay, à Vancouver, dans la province de la Colombie-Britannique”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sériât.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (11), intitulé: “Loi modifiant la Loi du Yukon”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (12), intitulé: “Loi modifiant la Loi des territoires du Nord-Ouest”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

S 7—H
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (19), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur les semences, 1937”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu pour la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (20), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 sur la vente coopérative du blé”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (22), intitulé: “Loi autorisant le prélèvement, par voie d’emprunt, de cer
taines sommes d’argent pour le service public”, pour lequel elle sollicite l’agré
ment du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et 
créanciers, 1934”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

L’honorable sénateur Coté présente au Sénat un bill (D), intitulé: “Loi 
concernant The Ottawa Electric Company and the Ottawa Gas Company”.

Ledit bill est lu pour la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

L’honorable sénateur Horsey, pour l’honorable sénateur Aylesworth, pré
sente au Sénat un bill (E), intitulé: “Loi concernant The Detroit and Windsor 
Subway Company”.

Ledit bill est lu pour la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture jeudi pro

chain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (7), intitulé: “Loi modifiant la Loi des grains 
du Canada”, est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (13), intitulé : “Loi modifiant la Loi de l’in
dustrie laitière” est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (B), intitulé: 
“Loi constituant en corporation Pool Insurance, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (C), intitulé : “Loi constituant en corporation 
la Compagnie d’assurance Stanstead & Sherbrooke” est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent des Banques et du commerce.
Avec la permission du Sénat, et,
Sur motion, il est
Ordonné: Que la motion adoptée pour l’ajournement à demain de l’Ordre du 

jour pour la troisième lecture du bill (B), intitulé: “Loi constituant en corpora
tion Pool Insurance”, soit annulée.

L’honorable sénateur White, pour l’honorable sénateur Haig, propose alors 
que ce bill soit lu pour la deuxième fois.

Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Renvoyé au comité des Banques et du commerce.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 5 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi 5 juin 1940

Par l’honorable sénateur Griesbach :
22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement :
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto? , ,
2. Où sont maintnenant ces fusils et a quel usage ont-ils ete affectes., ^
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles ete sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des epreuves de tir continu et

des interruptions de ce tir? ...
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire competent et 

pensable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles revele une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes a des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme a la chaleur produite 
par un tir continu?

No 2.

No 1.

res-

Par l’honorable sénateur Tanner:
27 mai—Qu’il demandera au Gouvernement : .
1. Dans une division canadienne de 1 année active du Canada, quel est le

nombre de: (a) Mitrailleuses Vickers? (b) Mitrailleuses automatiques Bren. 
(c) Mortiers de tranchée de 3"? (d) Mortiers de tranchée plus légers. (e) Com
bines contre les chars d’assaut? , . , ,

2. Dans une division canadienne de l’armee active du Canada, quel est le
nombre de: (a) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren. (b) Camions? 
(c) Camions pour transporter les pelotons? (d) Cuisines de campagne. (e) trac
teurs? (/) Autres véhicules motorisés? . ,

3. Dans une division canadienne de l’armee active du Canada, quel est le
nombre de canons de 25 livres—obusiers? ,

4. Dans une division canadienne de l’armee active du Canada, quel est le
nombre et le calibre des autres canons employés dans la division, a 1 exclusion 
des canons antiaériens et anti-tanks? , .

5. Dans une division canadienne de l’année active du Canada, quel es. ie 
nombre et le calibre de: (a) Canons antiaériens ? (b) Canons anti-tanks.
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6. Parmi tout l’équipement, les armes, les véhicules et autres mentionnés 
dans les questions précédentes et les réponses s’y rapportant, quels sont l’équipe
ment, les armes, les véhicules et autres fabriqués au Canada? ■

7. Quelles sont les sources de manufacture et de production, respectivement, 
de chaque classe d’armes, d’équipement de véhicules et autres ci-dessus mention
nés dont est pourvue la Première Division canadienne de l’armée active du 
Canada?

8. A quelles sources de manufacture ou de production, respectivement, se 
procure-t-on ou peut-on se procurer, pour la Deuxième Division canadienne de 
l’armée active du Canada, chaque classe d’armes, d’équipement, de véhicules et 
autres mentionnés ci-dessus?

9. Est-il vrai que les carabines dont la Première Division canadienne était 
armée lorsqu’elle a quitté le Canada lui ont été retirées et que cette division a 
été équipée de carabine neuves ou à canons nouveaux de provenance britan
nique?

10. Est-il vrai que le départ d’Angleterre de la Première Division 
dienne pour le théâtre de la guerre a été retardé parce que certain équipement 
de provenance canadienne n’est pas arrivé?

11. Y eut-il retard dans l’arrivée en Angleterre d’un tel équipement? Quel 
était cet équipement? Quelle fut la cause du retard? Quel fut le retard dans la 
livraison de cet équipement en Angleterre?

cana-

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? (h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication

Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes : (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

au

au
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 5 juin 1940

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 4) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi du ministère de la Défense nationale”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.
4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 5) intitule: Loi concernant 

le Corps d’aviation royal canadien”.—-(L’honorable sénateur Dandurand).

No 3.
4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 10) intitulé: Loi ratifiant 

et confirmant un certain contrat relatif à l’usage en commun par les Chemins 
de fer Nationaux du Canada de certaines voies ferrées et propriétés de la com
pagnie dite The Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation L om- 
pany à Vancouver, dans la province de la Colombie-Britannique”. (L honorable 
sénateur Dandurand).

No 4.
4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 11) intitulé: Loi modifiant 

la Loi du Yukon”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 5.
4 juin-Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 19) intitulé: “Loi modifiant 

la Loi sur les semences, 1937”.— (L’honorable sénateur Marshall).

N° \ juin—Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 2) 
intitulé: “Loi modifiant la Loi du service naval .—(L honorable sénateur Dan
durand).

No 7.
4 juin-Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 9) intitulé: “Loi concer

nant la Beauharnois Light, Heat and Power Company .—(L honorable sénateur 
Euler).

No 8. “Loi modi-4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 12) intitulé, 
fiant la Loi des territoires du Nord-Ouest . (L honorable sénateur Dan< niai

4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 22) intitule. °1 ,
sant le prélèvement, par voie d’emprunt, de certaines sommes d argem pi - 
service public”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 10. “Loi modi-4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 20) intitulé, 
fiant la Loi de 1939 sur la vente cooperative du ble .—(L honorable sénateur 
Marshall).
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No il.

No 12.
4ÀTn,?eUXiiT ,lcctlzre d’un prolet de loi (Bill D) intitulé: “Loi concer- 
b o liïÆ Company and The Ottawa Gas Company”.-(L'ho-

Pour jeucK 6 juin 1940No 1.
*4J^in7TDeUxièm^ lecture d’un Projet de loi (Bill E) intitulé- “Loi eoneer 

Men Ajdesworth) ^ Wmds0r Subway Compam/”.—(L’honorabie sénateur sir

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 8

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 5 juin 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria-

Carleton),
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

Little,
Logan,
Macdonald 

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, . 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Morand,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duffus,
Euler,
Fafard,

Fallis,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
L’Espérance

S 8—1
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Prières.

Son Honneur le Président présente au Sénat:
Rapport du greffier du Sénat concernant la qualification foncière de séna

teurs, comme suit:
Ottawa, le 4 juin 1940.

L’honorable G. Parent, C.R.,
Président du Sénat.

Monsieur :—Conformément à la Règle 105 du Sénat, j’ai l’honneur de vous 
soumettre ci-inclus une liste des noms des membres du Sénat qui ont renouvelé 
leur Déclaration de qualification foncière.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur, 
Votre obéissant serviteur,

L. C. MOYER,
Greffier du Sénat.

Les honorables sénateurs:

Harmer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Lambert,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald (Richmond- 

Cap-Breton-Ouest), 
Macdonald (Cardigan), 
Marcotte,
Marshall,
McDonald (Shédiac), 
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,

Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Raymond,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
AVebster,
White,
Wilson.

Aseltine,
Aylesworth (sir Allen), 
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien (Montarville), 
Black,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais (sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,
Donnellv,
Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,

Ordonné: Que ledit rapport reste déposé sur la table.
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L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table: 
Rapport du Conseil des Ports du Canada pour l’année 1939.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le troisième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 5 juin 1940.

Le comité permanent des Ordres permanents demande la permission de pré
senter son troisième rapport comme suit:

fl) Que le délai des réceptions des pétitions pour bills privés soit prolongé 
jusqu’au vendredi 28 juin 1940.

(2) Que le délai de présentation des bills privés soit prolongé jusqu’au 
vendredi 5 juillet 1940.

(3) Que le délai de réception des rapports de tout comité permanent ou 
comité spécial sur un bill privé soit prolongé jusqu’au vendredi 19 juillet 1940.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

W. A. BUCHANAN.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le quatrième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit.
Le mercredi 5 juin 1940.

Le comité permanent des Ordres permanents demande la permission de pie 
senter son quatrième rapport comme suit:

Votre comité a étudié la pétition suivante et constate que les exigences des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir.

De Saguenay Terminals Limited ; demandant l’adoption d’une loi autorisant 
le Gouverneur en conseil d’approuver l’emplacement et les plans dun quai en la 
ville de Port Alfred, Québec.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

W. A. BUCHANAN.

Ordonné: Que ledit rapport reste déposé sur la table.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé pai 

sénateur Meighen, il est , . ,
Ordonné: Que si, pendant la présente session du Parlement, la nécessite se 

présente, au cours d’un ajournement du Sénat, et. de a\ i> de >on onneui c 
Président, justifie le Sénat de se réunir avant la date fixee dans la motion qui 
détermine cet ajournement, Son Honneur le President soit auton»e a a\ise » 
honorables sénateurs, à leurs adresses déposées chez le Gieffiei du ena , u

S 8—U
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réunir à une date antérieure à celle qui est fixée dans la motion d’ajournement; 
et le défaut de réception, par un ou par plusieurs sénateurs, de cette notification’ 
ne rendra pas cette notification insuffisante ou invalide.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (6), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (23), intitulé: "Loi modifiant la Loi sur les Lignes aériennes Trans-Canada, 
1937 ’. pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu'il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (27), intitulé: “Loi modifiant la Loi du ministère du Revenu national”, 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la troisième lecture du bill (4), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale”, il est 

Ordonné: Que cette troisième lecture soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la troisième lecture du bill (5), intitulé: 
■“Loi concernant le Corps d’aviation royal canadien”, il est 

Ordonné: Que cette troisième lecture soit remise à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (10), intitulé: “Loi ratifiant et confirmant 
certain contrat relatif à l’usage en commun par les Chemins de fer Nationaux du 
Canada de certaines voies ferrées et propriétés de la compagnie dite The Vancou
ver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company, à Vancouver, dans 
la province de la Colombie-Britannique” est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la troisième lecture du bill (11), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi du Yukon”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Suivant 1 Ordre du jour, le bill (19), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur les 
semences, 1937’’, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné : Qu un message soit envoyé à la Chambre des communes, pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

un

un
pour

un



A.D. 1940 5 JUIN 63

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
pour deuxième lecture du bill (2), intitulé: “Loi modifiant la Loi du service 
naval”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Euler, propose que le bill (9), 
intitulé: “Loi concernant la Beauharnois Light, Heat and Power Company” soit 
maintenant lu pour la deuxième fois.

Après débat,
Ledit bill est lu pour la deuxième fois et
Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (12), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Territoires du Nord-Ouest” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permutent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (22), intitulé: “Loi autorisant le prélève
ment, par voie d’emprunt, de certaines sommes d’argent pour le service public”, 
est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit immédiatement renvoyé à un comité plénier.

En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité plénier pour 
étudier ledit bill.

(En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Léger, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (20), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 
sur la vente coopérative du blé”, est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent des Banques et du commerce.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (25), intitulé : 
“Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à mardi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (D). intitulé: “Loi concernant The Ottawa 
Electric Company and The Ottawa Gas Company” est lu pour la deuxième fois,
et

Renvoyé au comité permanent des Bills privés.
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L’honorable sénateur Howard, pour l’honorable sénateur Beauregard, pré
sente au Sénat un bill (F), intitulé: “Loi concernant un certain quai de Saguenay 
Terminals Limited”.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture mardi 

prochain.

Le Sénat s’ajourne.



Pour jeudi 6 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach:
2 mai—Qu’il demandera au Gouvernement: .
. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie gBhsh a ceg fugilg et à quel usage ont-ils été affectés?
fusils ainsi produits ont-elles ete

été fait des épreuves de tir continu et

et res-

sou-3. Des quantités suffisantes de ces 
mises à l’épreuve d’un tir continu?

4. Dans l’affirmative, quel rapport
dM ter,ede„omti,r=L,g et l'unité de l'officier militaire compétent

P°nS6b Celtmuvel'fTetsoti !"éTite?Ônt elîet S une trempe défectueuse
des parties imposantes ou la nécessité de tremper "fïlaThalem^produite 
températures variables afin d’assurer une reaction uniforme a la chaleur produite
par un tir continu?

No 2.
Par l’honorable sénateur Tanner:

27 mai—Qu’il demandera au Gouvernement. r miel est le

“"uVunfr“!di=„ne de l'armée active du Canada quel ftle

teurs? (/) Autres véhicules motorisés?
3. Dans une division canadienne

nombre de canons de 25 livres—obusiers. z p, , „11Pi le4. Dans une division canadienne de Urnee act™ du Canada, qud e^e

de l’armée active du Canada, quel est le

nombre et le calibre des autres canons 
des canons antiaériens et anti-tanks?

5. Dans une division canadienne 
nombre et le calibre de: (a) Canons

de l’armée active du Canada, quel est le 
antiaériens? (b) Canons anti-tanks?

i5 JUINA.D. 1940
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Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.
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6. Parmi tout l’équipement, les armes, les véhicules et autres mentionnés 
dans les questions précédentes et les réponses s’y rapportant, quels sont l’équipe
ment, les armes, les véhicules et autres fabriqués au Canada?

7. Quelles sont les sources de manufacture et de production, respectivement, 
de chaque classe d’armes, d’équipement de véhicules et autres ci-dessus mention
nés dont est pourvue la Première Division canadienne de l’armée active du 
Canada?

8. A quelles sources de manufacture ou de production, respectivement, se 
procure-t-on ou peut-on se procurer, pour la Deuxième Division canadienne de 
l’armée active du Canada, chaque classe d’armes, d’équipement, de véhicules et 
autres mentionnés ci-dessus?

9. Est-il vrai que les carabines dont la Première Division canadienne était 
armée lorsqu’elle a quitté le Canada lui ont été retirées et que cette division a 
été équipée de carabine neuves ou à canons nouveaux de provenance britan
nique?

10. Est-il vrm que le départ d’Angleterre de la Première Division cana
dienne pour le théâtre de la guerre a été retardé parce que certain équipement 
de provenance canadienne n’est pas arrivé?

H Y eut-il retard dans l’arrivée en Angleterre d’un tel équipement? Quel 
était cet équipement? Quelle fut la cause du retard? Quel fut le retard dans la 
livraison de cet équipement en Angleterre?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

28 mai—Qu'il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement :

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? {h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication

Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
1 armée britannique?

ô.^Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bre8 .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

nu

Pour lundi 10 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
5 juin 1. De quelles sources la Marine canadienne s’est-elle procurée 

debut de la guerre, (a) des grenades sous-marines et (b) des projectiles?
2. Ces grenades sous-marines et ces projectiles sont-ils maintenant fabriqués 

au Canada?

No 1.

au
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3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats (a) 
pour ces grenades et ces projectiles devant être fabriqués au Canada et {b) 
devant être fabriqués ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés 
ou ces commandes données?

4. Quelles quantités ont été respectivement livrées d’après chacun de ces 
contrats ou d’après chacune de ces commandes?

5. Combien de navires de la Marine canadienne sont pourvus de canons 
contre les avions? Quel est le type de ces canons?

No 2.
Par l’honorable sénateur Tanner:

5 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. De quelles sources sont obtenues les bombes pour le service des avions 

bombardiers canadiens?
2. Ces bombes sont-elles maintenant fabriquées au Canada !
3 Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats pour 

ces bombes (a) devant être fabriquées au Canada et (b) devant être fabriquées 
ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés ou ces commandes
donnée Quelleg gont leg quantités qui ont été livrées (a) de bombes fabriquées 
Canada et (b) de bombes fabriquées ailleurs?

au



Pour jeudi 6 juin 1940
No 1.

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 4) intitulé: “Loi modifiant 
a Loi du ministère de la Defense nationale’’.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.
4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 5) intitulé: “Loi concernant 

le Corps d aviation royal canadien ’.—(L’honorable sénateur Dandurand).
No 3.

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 11) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi du î ukon .—(L honorable sénateur Dandurand).
No 4.

., \ jul"r-Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 2) 
intitulé: Loi modifiant la Loi du service naval”.—(L’honorable sénateur Dan- 
durand).
No 5.

5. juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 6), intitulé: “Loi modifiant 
la Loi de la preuve en Canada”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 6.

5 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 23), intitulé: “Loi modi- 
durand) ^ ^ S€rvices aériens Trans-Canada”.—(L’honorable sénateur Dan-

No 7.
5 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 27), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi du ministère du Revenu national”.— (L’honorable sénateur Dandu- rand).
No 8.

4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi 
nant The Detroit and Windsor Subway Comvai 
Allen Aylesworth).

ill E) intitulé: “Loi concer- 
•—(L’honorable sénateur sir

Pour mardi 11 juin 1940
No 1.

4 jum—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 25) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”—(L’honorable 
sénateur Dandurand).
No 2.

5 juin— (Bill F), intitulé: “Loinant un
sénateur Howard).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.

iv SENAT 4 GEORGE VI
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No 9

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 6 juin 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson, 
Pope, 
Prévost, 
Quinn,

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest), Rhodes, 

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Fallis,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
L’Espérance,

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien

(Montarville)
Beaubien

(Provencher), 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Duffus,
Euler,
Fafard,

Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé.
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth) 
Stevenson,
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

S 9—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:
Par l’honorable président du Comité des divorces:

De Isabel Margaret Gill Bacon, de la ville de Saint-Lambert, en la province 
de Quebec et demeurant actuellement dans la cité de Toronto, en la province 
d Ontario, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
Raymond Bacon, de ladite ville de Saint-Lambert.

De Dennis Calvert Kerby, de Montréal, province de Québec, comptable, 
demandant 1 adoption dune loi qui dissolve son mariage avec Esther Helen 
Mitihell Kerby.

De ( harîes-Auguste-Armand-Lionel Beaupré, de Montréal, province de 
Quebec agent demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec 
Marie Laure rabiola Angelina Lemieux Beaupré.

De Annie Black Smilovitch, de Montréal, province de Québec, demandant 
1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec David Smilovitch, autrement 
connu sous le nom de David Smiley.

mariage avec Georgeson

, La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
oui i-9), intitule: "Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la 
Corporation de la cité d’Ottawa"’, pour lequel elle sollicie l’agrément du Sénat. 

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture mardi 

prochain.

a Suiyant l’Ordre du jour, le bill (4), intitulé: “Loi modifiant la Loi du minis
tère de la Defense nationale” est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

1 informer que le Sénat a adopté ledit bill sans amendement.
communes pour

Suivant l'Ordre du jour, le bill (5), intitulé: “Loi concernant le Corps 
d aviation royal canadien”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

informer que le Sénat a adopté ledit bill sans amendement. communes pour

nui ®ujyailt l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Dandurand propose nue le 
la troisième’fois “ "U’difiiml >“ Loi d“ ™“>“” «.aintLS ij pour 

Après débat, il est 
Ordonné: Que le débat ladite question soit remis à mardi prochain.sur

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de la 
deUXAprès débat ^ ^ intitulé: “Loi modifiant la Loi du service naval”.

Ledit bill est lu pour la deuxième fois, et 
irmrdï'pmchaii^'1’11 ^ inscrit à 1T)rdre du jour pour subir sa deuxième lecture
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (6), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la 
preuve en Canada”, est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ledit bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (23), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur les 
lignes aériennes Trans-Canada, 1937”, est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ledit bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (27), intitulé: “Loi modifiant la Loi du 
ministère du Revenu national”, est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ledit bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (E), intitulé: "Loi concernant Fhe Detioü 
and Windsor Subway Company”, est lu pour la deuxième lois, et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion, il est ...... .
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd hui, qu il reste ajourne 

jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.



.



i6 JUINAD. 1940

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 11 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour mardi 11 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
5 juin—1. De quelles sources la Marine canadienne s’est-elle procurée, au 

début de la guerre, (a) des grenades sous-marines et (b) des projectiles?
2. Ces grenades sous-marines et ces projectiles sont-ils maintenant tabiiqués 

au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des conhnts (a) 

pour ces grenades et ces projectiles devant être fabriques au Canada et (b) 
devant être fabriqués ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils ete adjuges 
ou ces commandes données?

4. Quelles quantités ont été respectivement livrées d après chacun oc ces 
contrats ou d’après chacune de ces commandes; l i.V

5. Combien de navires de la Marine canadienne sont pourvus de canons 
contre les avions? Quel est le type de ces canons?

No 1.

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach: > .•

28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement.

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? {b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus lege is. 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de —> livres, (h) armn' 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks.

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir 1 identité desdits
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la 1 meme 
de la Commission des Approvisionnements de guerre. _ ,

• 3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes c c ce., 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont ete termines et lme».

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le om < i 
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fa men ion



No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

22 mai—-Qu’il demandera au Gouvernement :
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la 

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles ét 

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et 

pensable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

com-

sou-

res-

No 4.
Par l’honorable sénateur Tanner:

5 juin—Qu’il demandera au Gouvernement :
1. De quelles sources sont obtenues les bombes pour le service des avions 

bombardiers canadiens?
2. Ces bombes sont-elles maintenant fabriquées au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats pour 

bombes (a) devant être fabriquées au Canada et (b) devant être fabriquées
ailleurs ? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés ou ces commandes 
données?

ces

4. Quelles sont les quantités qui ont été livrées (a) de bombes fabriquées 
Canada et (b) de bombes fabriquées ailleurs?

au

No 5.
Par l'honorable sénateur Tanner:

6 juin—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’interpellation et les 
réponse a icelles déposées par le gouvernement le 6 juin courant relatives à 
1 équipement de l’armée active du Canada et qu’il demandera si des informations 
additionnelles seront fournies.

No 6.
Par 1 honorable sénateur Cantley :

6 juin Qu’il demandera au Gouvernement :
1. Quelles sont les personnes ou compagnies au Canada actuellement enga

gées dans la fabrication de: (a) douilles d’obus, (b) autres pièces pour compléter 
les obus, (e) explosifs pour obus? Où sont situées les usines?

2. Quels sont (a) les calibres des obus fabriqués, (b) les quantités respec
tives commandées pour chaque calibre de ces obus?

, Quels sont les quantités respectives d’obus à haut explosif, et de sehrap-

ii SENAT 4 GEORGE VI

Canada de: (a) Chars d’assaut, lourds? (6) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
1 armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

au
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4. Quelles sont les dates respectives des contrats et des commandes en vertu 
desquels ces douilles pour obus, ces pièces et ces explosifs sont fabriqués? Le 
Gouvernement est requis d’établir l’identité des contrats dans les registres des 
opérations du Conseil des Achats de la Défense et de la Commission des Appro
visionnements de guerre?

5. Quelle est la quantité actuellement complétée et livrée de chaque calibre 
et de chaque type d’obus par chacun des adjudicataires?
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 11 juin 1940

6 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 11) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi du Yukon”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.

No 1.

6 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 2) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi du service naval”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 3.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 25) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.—(L’honorable 
sénateur Dandurand).

No 4.
5 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F), intitulé: “Loi concer

nant un certain quai de Saguenay Terminais Company Limited”.—(L’honorable 
sénateur Howard).

No 5.
6 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 29) intitulé: “Loi auto

risant un contrat entre Sa Majesté le roi et la Corporation de la cité d’Ottawa”. 
—(L’honorable sénateur Dandurand).

Ottawa: J.-O. Patenaudr, O.S.T., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 10

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 10 juin 1940

Quatre heures de l’après-midi.

SEANCE D’URGENCE

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Riley,Macdonald 
(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest), Robinson, 

Macdonald

Elliott,
Fallis,
Farris,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Hughes,
King,
Lambert,
Mac Arthur,

Aseltine,
Beaubien

(Provencher), 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder,

St-Père,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
White,
Wilson.

(Cardigan), 
Michener, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock, 
Paterson, 
Quinn, 
Rhodes,

Cantley,
Copp,
Coté
Donnelly,
Duff,

S 10—1
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Le greffier à la Table informe le Sénat que, de l’autorité de Son Honneur le 
Président et suivant les termes d’une résolution adoptée par le Sénat mercredi 
dernier, le 5 courant, le Sénat a été convoqué à une séance d’urgence aujourd’hui.

Le greffier à la Table informe aussi le Sénat qu’il n’a pas été possible à Son 
Honneur le Président d’être présent.

L'honorable sénateur Copp propose, appuyé par l’honorable sénateur White:
Que, en l’absence de Son Honneur le Président, l’honorable sénateur Robin

son le remplace au fauteuil de la présidence.

Etant posée la question d’agrément, le greffier déclare que ladite motion est 
résolue par l’affirmative.

En conséquence, l’honorable sénateur Robinson prend le fauteuil.

Prières.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Copp, appuyé par l’honorable sénateur 

White, il est
Résolu:-—Attendu que 1 Italie a annoncé son intention d’entrer en 

au côté de l’Allemagne et contre les Puissances alliées;
Attendu qu’un état de guerre existe présentement entre le Royaume-Uni et 

la France d’une part, et l’Italie d’autre part;
Attendu que dès le début de la guerre le Parlement du Canada a décidé 

d appuyer le Royaume-Uni et la France dans leur effort déterminé en vue de 
résister à l’agression et de préserver la liberté;

Il y a lieu pour les Chambres du Parlement d’approuver l’entrée du Canada 
dans un état de guerre avec l’Italie, et cette Chambre l’approuve.

guerre

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné 

jusqu a demain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 11 juin 1940

. Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi 11 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
5 juin—1. De quelles sources la Marine, canadienne s’est-elle procurée, au 

début de la guerre, (a) des grenades sous-marines et (b) des projectiles.
2. Ces grenades sous-marines et ces projectiles sont-ils maintenant fabiiqués 

au Canada?

No 1.

3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjuge des contrats (a) 
pour ces grenades et ces projectiles devant être fabriques au Canada et ) 
devant être fabriqués ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils ete adjuges
ou ces commandes données?

4. Quelles quantités ont été respectivement livrées d’après chacun de ces 
contrats ou d’après chacune de ces commandes?

5. Combien de navires de la Marine canadienne sont pourvus de canons 
contre les avions? Quel est le type de ces canons?

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement .

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers. ( ) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g). Obusiers de 25 livres? (h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks.

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir 1 identité ces i s
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Defense et 
de la Commission' des Approvisionnements de guerre. . _

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont ete termines et livres/

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le oux ei- 
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fan ica ion
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au Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la 

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été 

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et 

pensable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Les épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

com-

sou-

res-

No 4.
Par l’honorable sénateur Tanner:

5 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. De quelles sources sont obtenues les bombes pour le service des avions 

bombardiers canadiens?
2. Ces bombes sont-elles maintenant fabriquées au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats pour 

ces bombes (a) devant être fabriquées au Canada et (b) devant être fabriquées 
ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés ou ces commandes 
données?

4. Quelles sont les quantités qui ont été livrées (a) de bombes fabriquées 
Canada et (b) de bombes fabriquées ailleurs?

au

No 5.
Par l’honorable sénateur Tanner:

6 juin—Qu'il attirera l’attention du Sénat sur l’interpellation et les 
réponse à icelles déposées par le gouvernement le 6 juin courant relatives à 
1 équipement de l’armée active du Canada et qu’il demandera si des informations 
additionnelles seront fournies.

No 6.
Par l’honorable sénateur Cantley:

6 juin Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quelles sont les personnes ou compagnies au Canada actuellement enga

gées dans la fabrication de: (a) douilles d’obus, {b) autres pièces pour compléter 
les obus, (c) explosifs pour obus? Où sont situées les usines?

2. Quels sont (a) les calibres des obus fabriqués, (b) les quantités 
tives commandées pour chaque calibre de ces obus?

3. Quels sont les quantités respectives d’obus à haut explosif, et de schrap-

respec-

nels?
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4. Quelles sont les dates respectives des contrats et des commandes en vertu 
desquels ces douilles pour obus, ces pièces et ces explosifs sont fabriqués? Le 
Gouvernement est requis d’établir l’identité des contrats dans les registres des 
opérations du Conseil des Achats de la Défense et de la Commission des Appro
visionnements de guerre?

5. Quelle est la quantité actuellement complétée et livrée de chaque calibre 
et de chaque type d’obus par chacun des adjudicataires?
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 11 juin 1940
No 1.

6 juin—Troisième lecture d'un projet de loi (Bill 11) intitulé: “Loi modifiant 
la Loi du Yukon”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.
6 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 2) intitulé: “Loi modifiant 

la Loi du service naval”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 3.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 25) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.— (L’honorable 
sénateur Dandurand).

No 4.
5 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F), intitulé: “Loi 

nant un certain quai de Saguenay Terminals Company Limited”.—(L’honorable 
sénateur Howard).

No 5.

concer-

6 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 29) intitulé: “Loi auto
risant un contrat entre Sa Majesté le roi et la Corporation de la cité d’Ottawa”. 
—(L’honorable sénateur Dandurand).

Ottawa: J.-O. Patenatjde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 1 1

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 11 juin 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Paterson,
Prévost,

Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Elliott,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
King,
Laçasse,
Lambert,

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien

(Montarville), 
Beanbien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Duffus,

Quinn, 
Rainville, 

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,

Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

S 11—1



72 SENAT 4 GEORGE VI

Prières.

Son Honneur le Président présente au Sénat un message de Son Excellence 
l’Administrateur, qui se lit comme suit:

Hôtel du Gouvernement, 

Ottawa,
Le 10 juin 1940.

Honorables membres du Sénat:
J’ai reçu avec grand plaisir l'adresse que vous avez votée en réponse à mon 

discours à l’ouverture de la session du Parlement et je vous en remercie sincè
rement.

Administrateur,
L. P. DUFF.

Avec la permission du Sénat,
L'honorable sénateur Beaubien propose:
Que suivant la motion qui suit, adoptée par le Sénat mardi dernier le 4 juin:
“Qu’un comité choisi par les leaders du Sénat soit constitué dans le dessein 

d aviser aux meilleurs moyens dont peuvent disposer les membres de cette 
Chambre pour aider le pays dans son effort de guerre.”

Que ledit comité soit désigné sous le nom de Comité coopératif de la guerre, 
et qu'il soit composé des honorables sénateurs Dandurand, Meighen, King. Black, 
Horsey, Foster, McRae et du proposeur.

Etant posée la question sur ladite motion, elle est
Résolue par l’affirmative.

Les pétitions suivantes sont présentées:
Par l’honorable sénateur Hayden:

De Sophie Kassian (connue sous le nom religieux de Sœur Elizabeth) et 
autres d'Edmonton, Alberta, demandant d’être constituées en corporation sous le 
nom de “Sœurs servantes de Marie Immaculée”.

Par l’honorable président du comité des Divorces:
De John Hughes, de Montréal, Québec, facteur, demandant l’adoption d’une 

loi qui dissolve son mariage avec Marie-Louise Barry Hughes.

L honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Le vendredi 7 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son deuxième 
rapport comme suit:

1- Relativement à la pétition de Elizabeth Pauline Tingley Kidd, de la 
cité de AVestmount, province de Québec, demandant l’adoption’ d'une loi qui 
dissolve son mariage avec Henry William Erskine Kidd, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.



2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 7 juin 1940.

l’honneur de présenter son troisièmeLe comité permanent des Divorces
rapport comme suit: , , ... ,

1 Relativement à la pétition de Nancy Patricia Lytle Rowat, de la ville de 
Lachine, province de Québec, commise, demandant l’adoption d une loi qui dis
solve son mariage avec John Poser Rowat, le comité a constate que les rescrip- 
tions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, ««« D 
140 concernant la paiement de la taxe parlementaire

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 7 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quatrième 
rapport comme suit:

1 Relativement à la pétition de Henry Cari Mayhew, du village de Kaza- 
bazua, dans le comté de Wright, province de Québec, professeur d’école, deman
dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Pauline Francesca E\ ans 
Mayhew, le comité a constaté que les prescriptions des regies du Sénat ont ete 
observées à tous importants égards. •

2. Le comité joint au présent rapport 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet deun

Le président,
C. W. ROBINSON.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

S U—H
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 7 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Laura Lucrezia Green Stinson, de la cité de 
Westmount, province de Québec, garde-malade, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Edwin Watson Stinson, de comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 7 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son sixième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Irene Nellie Kon Simpson, de la cité de 
Montréal, province de Québec, directrice comptable, demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec George Patrick Simpson, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (28), intitulé: “Loi modifiant la Loi de pension du service civil, 1924”, pour 
lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la troisième lecture du bill (11), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi du Yukon”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre soit révoqué et que ledit bill soit renvoyé au 
comité permanent des Banques et du commerce.
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la troisième lecture du bill (2), intitule :A l’appel de l’Ordre du jour pour
“Loi modifiant la Loi du service naval”, il est ................

Ordonné: Que ledit Ordre soit révoqué et que ledit bill soit renvoyé au 
comité permanent des Banques et du commerce.

A l’appel de l’Odre du jour pour la deuxième lecture du bill (25), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934 , est 

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (F), intitulé: “Loi concernant un certain 
quai de Saguenay Terminals Limited”, est lu pour la deuxieme fois, et

Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (29), intitulé: “Loi autorisant un contrat 
Sa Majesté le Roi et la Coroporation de la cite d Ottawa , est lu pour laentre 

deuxième fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois
Etant posée la question de savoir si ce bill, doit etre adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes lmfoi- 

mant que le Sénat a adopte ce bill, sans amendement.

Le Sénat s’ajourne.

OïP>
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 12 juin 1940

Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

Présentation des requêtes, 
comités.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi 12 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Tanner:
5 iuin—1. De quelles sources la Marine canadienne s’est-elle procurée, au 

début de la guerre, (a) des grenades sous-marines et (£») des projectiles. ^
2. Ces grenades sous-marines et ces projectiles sont-ils maintenant fabriques

au Canada? x
3 Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjuge des contrats a 

pour ces grenades et ces projectiles devant être fabriques au Canada et (b) 
devant être fabriqués ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils ete adjuges
ou ces commandes données? v

4. Quelles quantités ont été respectivement livrées d apres chacun de ces 
contrats ou d’après chacune de ces commandes?

5. Combien de navires de la Marine canadienne sont pourvus de canons 
contre les avions? Quel est le type de ces canons.

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement.

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? (h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks.

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir 1 identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Defense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre.

3 Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été termines et livres '

4 Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication
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RU Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Èren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et cle même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la 

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été 

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est k nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et 

ponsable qui a été chargé de'la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 4.

com-

sou-

res-

Par l’honorable sénateur Tanner:
5 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. De quelles sources sont obtenues les bombes pour le service des avions 

bombardiers canadiens?
2. Ces bombes sont-elles maintenant fabriquées au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats pour 

bombes (a) devant être fabriquées au Canada et (b) devant être fabriquées
ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés ou ces commandes 
données?

ces

4. Quelles sont les quantités qui ont été livrées (a) de bombes fabriquées 
Canada et (b) de bombes fabriquées ailleurs?

No 5.

au

Par 1 honorable sénateur Tanner:
6 juin—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’interpellation et les 

réponse a icelles, déposées par le gouvernement le 6 juin courant relatives à 
1 équipement de l’armée active du Canada et qu’il demandera si des informations 
additionnelles seront fournies.

No 6.
Par l’honorable sénateur Cantley:

6 juin—Qu’il demandera au Gouvernement :
, 1- Quelles sont les personnes ou compagnies au Canada actuellement enga

gées dans la fabrication de: (a) douilles d’obus, (b) autres pièces, pour compléter 
les obus, (c) explosifs pour obus? Où sont situées les usines?

2. Quels sont (a) les calibres des obus fabriqués, (b) les quantités respec
tives commandées pour chaque calibre de ces obus?

3. Quels sont les quantités respectives d’obus à haut explosif, et de schrap-
nels?
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4. Quelles sont les dates respectives des contrats et des commandes _
desquels ces douilles pour obus, ces pièces et ces explosifs sont fabriques. Le 
Gouvernement est requis d’établir l’identité des contrats dans les registres des 
opérations du Conseil des Achats de la Défense et de la Commission des Appro
visionnements de guerre? , , V1__

5. Quelle est la quantité actuellement complétée et livrée de chaque calibre
et de chaque type d’obus par chacun des adjudicataires?

en vertu
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 12 juin 1940

11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 28), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de la pension du service civil 1924”.—(L’honorable sénateur Dan- 
durand) .

No 1.

Pour lundi 17 juin 1940

e }} juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 25), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.—(L’honorable 
sénateur Dandurand).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenadde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.



7712 JUINA.D. 1940

No 12

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 12 juin 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Paterson, 
Prévost,
Quinn,
Rhodes,
Riley,

( Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest), Robinson, 

St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

Laçasse,
Lambert

Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien

(Montarville)
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas). 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Duffus,

Léger,
L’Espérance,
Little,
MacArthur,
Macdonald

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
Marshall, 
McGuire, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock,

S 12—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées:
Par l’honorable sénateur L’Espérance:

De Jâmes Wilson et autres de Montréal, Québec, et un autre d’ailleurs, 
demandant d’être constitués en une corporation sous le nom de Quebec and 
Montmorency Railway Company.

Par l'honorable président du comité permanent des Divorces :
De Margaret Florence Stewart Corley, de la ville de St-Lambert, Québec, 

demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec John Thomas 
Corley.

L'honorable sénateur Buchanan, du comité des Ordres permanents, présente 
le cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mercredi 12 juin 1940.

Le comité des Ordres permanents demande la permission de présenter 
cinquième rapport, comme suit:

Votre comité a examiné la pétition suivante et constate que les exigences 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:

De The Cedars Rapids Manufacuring and Power Company demandant 
1 adoption d une loi amendant sa constitution en corporation pour lui permettre 
de vendre, disposer de, fusionner et consolider son entreprise.

Le tout respectueusement soumis.

son

Le président,
W. A. BUCHANAN.

Ordonné: Que ledit rapport reste déposé sur la table.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (20), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 
sur la vente coopérative du blé”, rapporte que le comité, ayant étudié ledit bill, 
l a chargé d en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements, qu’il est prêt 
a lui soumettre dès qu’il lui plaira de les recevoir.

Lesdits amendement sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, lignes 3 et 4. Supprimer la Clause 1.
2. Page 1, ligne 20. Après les mots “selon un”, insérer le mot “seul”.
3. Renuméroter les clauses 2, 3, 4 et 5 comme clauses 1, 2, 3 et 4.
4. Page 2, ligne 3. Après les mots “selon un”, insérer le mot “seul”.
5. Page 2, ligne 24. Aux mots “des mesures prises”, substituer les mots “de 

toutes choses approuvées par le Gouverneur en conseil”.
6. Page 2, lignes 40 et 41. Supprimer “10. La présente loi entrera 

a une date fixée par proclamation.”
Lesdits amendements sont agréés, et
Ordonné: Que ledit bill, tel qu’amendé, soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

troisième lecture demain.

en vigueur
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L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé: “Loi constituant en corporation 
Pool Insurancey rapporte que le comité, ayant étudie ledit bill, 1 a cliaige d en 
faire rapport au Sénat avec un amendement, qu’il est prêt a lui soumettre des 
qu’il lui plaira de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 4, ligne 9. Après le mot “administrateurs” insérer les mots “s’ils 

y sont autorisés par un règlement approuvé des détenteurs d’actions”.
Ledit amendement est agréé, et
Ordonné: Que ledit bill, tel qu’amendé, soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

troisième lecture demain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com
merce auquel a été renvoyé le bill (C), intitule: 1 Loi constituant en corporation 
la Compagnie d’assurance Stanstcad & Sherbrooke”, rapporte que le comité, 
ayant étudié ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lecture

com-

demain.
L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, auquel 

a été renvoyé le bill (D), intitulé: “Loi concernant The Ottawa Electric Com- 
-panij et The Ottawa Gas Company”, rapporte que le comité, ayant étudié ledit 
bill,' l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lecture 
demain.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill (E), intitulé: “Loi concernant The Detroit and Windsor 
Subway Company”, rapporte que le comité ayant étudie ledit bill, 1 a prié d en 
faire rapport au Sénat, sans amendement.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lec
ture demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi II juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son septième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Elma Jane Harris Aspell, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec William Thomas Aspell, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

S 12— H



SENAT 4 GEORGE VI80

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 11 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son huitième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Edith Leanora Holland Bonet, de la cité 
de Montréal, province de Québec, sténographe-dactylographe, demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec William Russell Bonet, le comité a 
constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous impor
tants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le -président,

G. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 11 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son neuvième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Dorothy Lavinia Worsley Baker, de la ville 
de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Colin Macartney Baker, le comité a constaté que les prescrip
tions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 
140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
dixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 11 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dixième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Eugène Bélanger, de la ville de Magog, 
comté de Stanstead, district de Saint-François, province de Québec, garagiste,
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demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Marie Alma Bea
trice Vincelette Bélanger, le comité a constaté que les prescriptions des règles 
du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
onzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 11 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son onzième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Rebecca Cohen, de la ville de Montréal, 
province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec Harry Cohen, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat 
ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paie
ment de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente au Sénat 
les bills suivants, qui sont lus séparément pour la première fois, sur division, 
savoir:

Bill (G), intitulé “Loi pour faire droit à Elizabeth Pauline Tingley Kidd”. 
Bill (H), intitulé: “Loi pour faire droit à Nancy Patricia Lytle Rowat”. 
Bill (I), intitulé: “Loi pour faire droit à Henry Cari Mayhew”.
Bill (J), intitulé: “Loi pour faire droit à Laura Lucrezia Green Stinson”. 
Bill (K), intitulé: “Loi pour faire droit à Irene Nellie Kon Simpson”.

Avec la permission du Sénat,
Lesdits bills sont, sur division, alors lus pour la deuxième fois, et 
Ordonné: Qu'ils soient inscrits à l’Ordre du jour pour troisième lecture

demain.
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L’honorable sénateur Beaubien (Montarville) présente au Sénat un bill 
(L), intitulé: “Loi concernant The Cedars Rapids Manufacturing and Power 
Company”.

Ledit bill est alors lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (28), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la 
pension du service civil, 1924”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent d’Administration du service civil.

Le Sénat s’ajourne.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 13 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATIONS
Pour jeudi 13 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
5 juin—1. De quelles sources la Marine canadienne s’est-elle procurée, au 

début de la guerre, (a) des grenades sous-marines et {b) des projectiles?
2. Ces grenades sous-marines et ces projectiles sont-ils maintenant fabriques 

au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats (a) 

pour ces grenades et ces projectiles devant être fabriqués au Canada et (b) 
devant être fabriqués ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés 
ou ces commandes données?

4. Quelles quantités ont été respectivement livrées d’après chacun de 
contrats ou d’après chacune de ces commandes?

5. Combien de navires de la Marine canadienne sont pourvus de canons 
contre les avions? Quel est le type de ces canons?

No 1.

ces

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement :

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? {h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication
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au Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d'assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res

ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 4.
Par l’honorable sénateur Tanner:

5 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. De quelles sources sont obtenues les bombes pour le service des avions 

bombardiers canadiens?
2. Ces bombes sont-elles maintenant fabriquées au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats pour 

ces bombes (a) devant être fabriquées au Canada et (b) devant être fabriquées 
ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés ou ces commandes 
données?

4. Quelles sont les quantités qui ont été livrées (a) de bombes fabriquées au 
Canada et (b) de bombes fabriquées ailleurs?

No 5.
Par l’honorable sénateur Tanner:

6 juin—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’interpellation et les 
réponse à icelles déposées par le gouvernement le 6 juin courant relatives à 
l’équipement de l’armée active du Canada et qu’il demandera si des informations 
additionnelles seront fournies.

No 6.
Par l'honorable sénateur Cantley:

6 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quelles sont les personnes ou compagnies au Canada actuellement enga

gées dans la fabrication de: (a) douilles d’obus, (b) autres pièces pour compléter 
les obus, (c) explosifs pour obus? Où sont situées les usines?

2. Quels sont (a) les calibres des obus fabriqués, (b) les quantités respec
tives commandées pour chaque calibre de ces obus?

3. Quels sont les quantités respectives d’obus à haut explosif, et de schrap-
nels?
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4. Quelles sont les dates respectives des contrats et des commandes ,
desquels ces douilles pour obus, ces pièces et ces explosifs sont fabriques. Le 
Gouvernement est requis d’établir l’identité des contrats dans les registres des 
opérations du Conseil des Achats de la Défense et de la Commission des Appro
visionnements de guerre? , , , __

5. Quelle est la quantité actuellement complétée et livrée de chaque calibre
et de chaque type d’obus par chacun des adjudicataires?

en vertu

Pour lundi 17 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
12 juin—1. Les carabines Ross sont-elles disponibles pour être utilisées par 

les organisations volontaires de la défense?
2. Dans l’affirmative, à quel officier du Gouvernement faut-il s adresser pour

l’emploi de ces carabines?

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 13 juin 1940

12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 20), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de 1939 sur la vente coopérative du blé”.— (L’honorable sénateur 
Marshall).

No 2.

No 1.

12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B), intitulé: “Loi cons
tituant en corporation Pool Insurance”.— (L’honorable sénateur Haig).

No 3.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi cons

tituant en corporation la Compagnie d’assurance Steanstead & Sherbrooke”.— 
(L’honorable sénateur Howard).

No 4.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill D), intitulé: “Loi con

cernant The Ottawa Electric Company et The Ottawa Gas Company”.— (L’ho
norable sénateur Coté).

No 5.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E), intitulé: “Loi concer

nant The Detroit and Windsor Subivay Company”.— (L’honorable sénateur sir 
Allen Aylesworth).

No 6.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Elizabeth Pauline Tingley Kidd”.— (L’honorable sénateur Robin
son).

No 7.
12 juin Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Nancy Patricia Lytle Rowat”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 8.

12 juin—-Troisième lecture d’un projet de loi (Bill I), intitulé: “Loi pour 
faire droit a Henry Cari Mayhew”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 9.
, . ^ juin—-Troisième lecture d’un projet de loi (Bill J), intitulé: “Loi pour 
faire droit a Lama Lucrezia Green Stinson”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 10.

12 juin Troisième lecture d’un projet de loi (Bill K), intitulé: “Loi pour 
faire droit a Irene Nellie Kon Simpson”.—(L’honorable sénateur Robinson).
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No 11.
12 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L), intitulé “Loi con

cernant The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company”.—{L’honora
ble sénateur Beaubien (Montarville).)

Pour lundi 17 juin 1940

11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 25), intitulé : Loi modi
fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.—(L’honorable 
sénateur Dandurand).

No 1.

Ottawa : J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 13

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 13 juin 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Paterson,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

L’Espérance,
Little,
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Parent,

Fallis,
Farris,
Fauteux,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Lambert,
Léger,

Aseltine,
Barnard,
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Euler,
Fafard,

S 13—1
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Prières.

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable président du comité permanent des Divorces:

De Marguerite-Marie-Rita Duchesneau Goulet, de Montréal, province de 
Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Joseph- 
Gérard Roger Goulet.

La pétition suivante est lue et reçue :
De Sophie Kassian (connue en religion sous le nom de sœur Elizabeth) et 

d’autres personnes d’Edmonton, Alberta, demandant d’être constituées en une 
corporation portant nom de Sisters Servants of Mary Immaculate.

1/honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
les bills suivants qui, sur division, sont lus séparément pour la première fois, 
savoir:

Bill (M), intitulé: “Loi pour faire droit à Elma Jane Harris Aspell”.
Bill (N), intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Leanora Holland Bonet”.
Bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Lavinia Worsley Baker”. 
Bill (P), intitulé: “Loi pour faire droit à Eugène Bélanger”.
Bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Rebecca Cohen”.
Ordonné: Que lesdits bills soient inscrits à l’Ordre du jour pour subir leur 

deuxième lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l'honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honorable 

sénateur Meighen, il est
) Résolu,—Que, en cette occasion de l’observation officielle, au Canada, de 

l’anniversaire de naissance de Sa Majesté le Roi, une humble adresse soit pré
sentée à Sa Majesté dans les termes suivants:
A Sa Très Excellence Majesté le Roi,

Très Gracieux Souverain,

Nous, les membres du Sénat du Canada, en Parlement assemblés, désirons 
présenter nos loyaux et affectueux compliments à Votre Majesté en ce jour 
consacré à l’observation officielle, au Canada, de l’anniversaire de naissance de 
Votre Majesté.

Il y a juste un an, Votre Majesté et Sa Gracieuse Majesté la Reine receviez 
les acclamations unanimes du peuple canadien au terme de votre mémorable 
tournée du Dominion. Aujourd’hui, nos sentiments de loyauté et d’affection 
pour Votre Majesté, ainsi que notre amour pour la liberté des institutions bri
tannique que symbolise la Couronne, sont plus profonds et plus forts que jamais.

ir^°]1S avons> avec toute la fierté de notre loyal attachement, été les témoins 
de 1 indomptable courage, de la sagesse et de la compréhension dont Votre 
Majesté a fait preuve dans l’accomplissement de son grand et solennel devoir.

A cette heure sombre, alors que l’impitoyable ambition d’hommes pervers 
a brise 1 esperance du monde civilisé, le peuple canadien se rappelle vivement 
avec quelle fidelité vous avez tâché à prévenir la calamité qui met en péril l’in- 
dependance des nations.

\ os peuples sont résolus à défendre les libertés de l’humanité. Inébran
lables dans la plus noble des causes, tous unis vers un même objet, l’inspiration 
de votre exemple ranime notre courage.

;



8513 JUINA.D. 1940

Nous prions la Divine Providence de guider et de protéger Votre Majesté 
dans l’accomplissement de vos très hauts devoirs, de soutenir^ votre énergie et 
d’assurer pendant de nombreuses années la gloire de Votre Trône séculaire.

“Loi modifiant la Loi deSuivant l’Ordre du jour, le bill (20), intitulé: ^
1939 sur la vente coopérative du blé”, est lu pour la troisième fois, tel que modifie. 

Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs modifications, pour lequel il sollicite 
son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (B), intitulé: “Loi constituant en corporation 
Pool Insurance”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pou’1 lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (C). intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Compagnie d’assurance Stanstead & Sherbrooke , est lu pour la troisième fois. 

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agiement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (D). intitulé: “Loi concernant The Ottawa 
Electric Company et The Ottawa Gas Company”, est lu pour la troisième fois. 

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (E), intitulé: “Loi concernant The Detroit 
and Windsor Subway Company”, est lu pour la troisième fois.^

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, les bills suivants sont, sur division, lus séparément 
pour la troisième fois, savoir :

Bill (G), intitulé: “Loi pour faire droit à Elizabeth Pauline Tingley Kidd”. 
Bill (H), intitulé: “Loi pour faire droit à Nancy Patricia Lytle Rowat”. 
Bill (I), intitulé: “Loi pour faire droit à Henry Cari Mayhew”.
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Bill (J), intitulé: “Loi pour faire droit à Laura Lucrezia Green Stinson”.
Bill (K), intitulé: “Loi pour faire droit à Irene Nellie Kon Simpson”.
Etant posée la question de savoir si ces bills seront adoptés,
Elle est, sur division, résolue par Vaffirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (L), intitulé: “Loi concernant The Cedars 
Rapids Manufacturing and Power Company", est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au Comité permanent des banques et du commerce.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est

Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné 
jusqu’à huit heures du soir, mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 18 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi 18 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
5 juin—1. De quelles sources la Marine canadienne s’est-elle procurée, "au 

début de la guerre, (a) des grenades sous-marines et (b) des projectiles?
2. Ces grenades sous-marines et ces projectiles sont-ils maintenant fabriqués 

au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats (a) 

pour ces grenades et ces projectiles devant être fabriqués au Canada et {b) 
devant être fabriqués ailleurs? A quelle epoque ces contrats ont-ils été adjugés 
ou ces commandes données?

4. Quelles quantités ont été respectivement livrées d’après chacun de 
contrats ou d’après chacune de ces commandes?

5. Combien de navires de la Marine canadienne sont pourvus de canons 
contre les avions? Quel est le type de ces canons?

No 1.

ces

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 
d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement :

1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne
ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? {g) Obusiers de 25 livres? {h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans Tes registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication
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au Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (ci) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes : (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 3.
Par l’honorable sénateur Griesbach :

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res

ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 4.
Par l’honorable sénateur Tanner:

5 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. De quelles sources sont obtenues les bombes pour le service des avions 

bombardiers canadiens?
2. Ces bombes sont-elles maintenant fabriquées au Canada?
3. Pour quelles quantités le Gouvernement a-t-il adjugé des contrats pour 

ces bombes (a) devant être fabriquées au Canada et (b) devant être fabriquées 
ailleurs? A quelle époque ces contrats ont-ils été adjugés ou ces commandes 
données?

4. Quelles sont les quantités qui ont. été livrées (a) de bombes fabriquées au 
Canada et (b) de bombes fabriquées ailleurs?

No ô.
Par l’honorable sénateur Tanner:

6 juin—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’interpellation et les 
réponse à icelles déposées par le gouvernement le 6 juin courant relatives à 
l’équipement de l’armée active du Canada et qu’il demandera si des informations 
additionnelles seront fournies.

No 6.
Par l'honorable sénateur Cant lev:

6 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quelles sont les personnes ou compagnies au Canada actuellement enga

gées dans la fabrication de: (a) douilles d’obus, {b) autres pièces pour compléter 
les obus, (c) explosifs pour obus? Où sont situées les usines?

2. Quels sont (a) les calibres des obus fabriqués, {b) les quantités respec
tives commandées pour chaque calibre de ces obus?

3. Quels sont les quantités respectives d’obus à haut explosif, et de schrap-
nels?
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4. Quelles sont les dates respectives des contrats et des commandes en vertu 
desquels ces douilles pour obus, ces pièces et ces explosifs sont fabriqués? Le 
Gouvernement est requis d’établir l’identité des contrats dans les registres des 
opérations du Conseil des Achats de la Défense et de la Commission des Appro
visionnements de guerre?

5. Quelle est la quantité actuellement complétée et livrée de chaque calibre 
et de chaque type d’obus par chacun des adjudicataires?

No 7.
Par l’honorable sénateur Tanner:

12 juin—1. Les carabines Ross sont-elles disponibles pour être utilisées par 
les organisations volontaires de la défense?

2. Dans l’affirmative, à quel officier du Gouvernement faut-il s’adresser pour 
l’emploi de ces carabines?
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 18 juin 1940

11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 25), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.— (L’honorable 
sénateur Dandurand).

No 2.

No 1.

13 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Elma Jane Harris Aspell”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 3.
13 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill N), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Edith Leanora Holland Bonet”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 4.
13 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill O), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Dorothy Lavinia Worsley Baker”.— (L’honorable sénateur Robin
son).

No 5.
13 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P), intitulé: 

faire droit à Eugène Bélanger”.— (L’honorable sénateur Robinson).
“Loi pour

No 6.
13 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé: 

faire droit à Rebecca Cohen”.— (L’honorable sénateur Robinson).
“Loi pour

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 14

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 18 juin 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Laçasse,
Lambert,
Léger^
L’Espérance,
Little,
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Stiédiac), 
McGuire, 
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,

Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,
Quinn,
Rainville,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Yictoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

Duffus,
Elliott,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Graham,
Green,
Griesbach
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Homer,
Horsey,
Howard,

■ Hugessen, 
Hughes, 
Jones, 
King,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
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Prières.

Son Honneur le Président lit au Sénat le message suivant de Sa Majesté
le Roi:

Palas de Buckingham,
Londres, le 14 juin 1940.

Honorables membres du Sénat du Canada:
“Je suis très sensible aux termes de la résolution que les membres des Cham

bres du Parlement canadien ont adoptée, hier, à l’occasion de la célébration 
officielle de mon anniversaire. Il y a douze mois, je quittais le Canada avec 
l’intime conviction que, dans nul autre pays du monde, la justice et la liberté 
n’étaient l’objet d’un culte plus sincère et que le peuple canadien ne tolérerait 
jamais, en temps de paix ou en temps de guerre, qu’on le prive de ses institutions 
qui reposent sur ces idéals. Les événements cruels de l’année qui vient de 
s’écouler m’ont affermi dans cette conviction. Le Canada a saisi, dès le début, 
la véritable portée de ce violent conflit. Il n’a aucunement hésité pour agir, et 
la fière détermination qu’il a manifestée en se jetant dans la lutte a été, je vous 
l’assure, une intarissable source d’énergie pour moi-même et pour l’ancien 
monde.

GEORGE RI.”

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le jeudi 13 juin 1940.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs 

que la Chambre se joindra à eux pour former un comité mixte des Impressions 
du Parlement, et que les Membres du Comité des Impressions, savoir,—Mes
sieurs Bercovitch, Bertrand (Terrebonne), Blanchette, Bourget, Casselman 
(Grenvüle-Dundas), Castleden, Chambers, Chevrier, Claxton, Cloutier, Corman, 
Damude, Denis, Dubois, Durocher, Edwards, Emmerson, Esling, Evans, Ferland, 
Fleming, Fraser (Peterborough-oxiest), Furniss, Goulet, Grant, Green, Hallé, 
Healey, Hlynka, Hurtubise, Kuhl, Leader, MacDiarmid, MacKinnon (Kootenay- 
Est), MacLean (Cap-Breton-Nord-Victoria), McGregor, McNevin, Mills, Moore, 
Mulock, Nicholson, Purdy, Rhéaume, Ross (St. Paul’s), Sinclair, Sissons, Soper, 
Tucker, Tustin, Weir, White, Whitman, Winkler et Wood agiront, de la part de 
la Chambre comme membres dudit comité mixte.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

Greffier de la Chambre des communes,
ARTHUR BEAUCHESNE.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le jeudi 13 juin 1940.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs 

que la Chambre a nommé Son Honneur l’Orateur et Messieurs Adamson, Ayles- 
worth, Blanchette, Bruce, Cardiff, Casselman (Grenvüle-Dundas), Castleden,
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Côté, Emmerson, Eudes, Farquhar, Fontaine, Fournier (Maisonneuve-Rose
mont), Gershaw, Goulet, Graham, Green, Henderson, Howden, Hurtubise, Jaques, 
Jean Lizotte, Macdonald (Halifax), Mackenzie (Neepawa), MacKenzie (Lamb- 
ton-Kent), MacMillan, Marier, Martin, Mayhew, Moore, Poirier, Pouliot, Purdy, 
Raymond, Reid, Rickard, Rogers, Ross (St. Pauls), Sharv, Telford, Winkler, 
Wood et Woodsworth, pour composer un comité chargé d’aider Son Honneur 
l’Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parlement, en tant qu’il 
s’agit des intérêts de la Chambre des communes, et pour agir au nom de la 
Chambre des communes comme membres d’un comité mixte de la bibliothèque.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
Greffier de la Chambre des communes,

ARTHUR BEAUCHESNE.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le lundi 17 juin 1940.
Résolu —Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que cette Chambre a remplaçé le nom de M. Cloutier par celui de M Dupuis, 
pour agir au nom de la Chambre des communes comme membre du comité mixte 
des deux Chambres pour les Impressions du Parlement.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
Greffier de la Chambre des communes,

ARTHUR BEAUCHESNE.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par 
lequelle elle renvoie le bill (3), intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions de 
la milice”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y apporter d’autre, 1 amendement 
du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par -son greffier, un message par 
lequelle elle renvoie le bill (20), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 sur la 
vente coopérative du blé”, et l’informe qu’elle a agree, sans y apporter d autre, 
les amendements du Sénat audit bill.

Les pétitions suivantes sont lues séparément:
Par l’honorable président du comité permanent des Divorces :

De Cresswell Redvers Gregory, de la ville de Beaurepaire, Québec, graveur, 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Hope Hale Gregoi\.

De Celia Reynolds Schellenberg, de Montréal, Québec, demandant 1 adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec August Schellenberg.

De Alice Weill Sedlak, de Montréal, Québec, demandant l’adoption dune 
loi qui dissolve son mariage avec Karl Johann Sedlak.

De Camille Perks, de Montréal, Québec, demandant l’adoption dune loi 
qui dissolve son mariage avec George Wilfrid Perks.

S 14—H
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La pétition suivante est lue et reçue:
Oc James Wilson et autres de Montréal, Québec, et autre d’ailleurs, deman

dant leur constitution en corporation sous le nom de Quebec and Montmorency 
Railway Company, et que son entreprise soit déclarée d’une nature avantageuse 
au Canada.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
douzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 14 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son douzième 
rapport comme suit:

L Relativement à la pétition de Ethel Cahan Naihouse, de la cité de Mont
réal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec Morris Naihouse, le comité a constaté que les prescriptions des règles du 
Sénat ont été observées à tous importnts égards, sauf la règle 140 concernant le 
paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
treizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 14 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son treizième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de John Roy Fumerton, de la ville de Temis- 
kaming, comté de Pontiac, province de Québec, surintendant, demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Inès Marie Ray Fumerton, le comité 
a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quatorzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 14 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quatorzième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Paul Edouard Tardif, de la cité de Mont
réal, province de Québec, commis, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Marie Alice Juliette Wilhelmine Wilhelmy Tardif,^ le comité

constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parle
mentaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de Till ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

a

Le président,
C. W. ROBINSON.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quinzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 14 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quinzième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Pearl Aizanman Morris, de la cité de Mont
réal, province de Québec, vendeuse, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Sydney Morris, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
seizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 14 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son seizième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Molly Goldfarb Goldberg, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son
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mariage avec Saul Goldberg, le comité a constaté que les prescriptions des règles 
du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant 
le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. AV. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (24), intitulé : “Loi ayant pour objet de modifier la Loi de 1939 sur la vente 
coopérative des produits agricoles”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat. 

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Dandurand propose que le bill 
(25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre culitvateurs et créan
ciers, 1934”, soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit ajourné à demain.

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont lus la deuxième fois, sépa
rément, sur division.

Bill (M), intitulé: “Loi pour faire droit à Elma Jane Harris Aspell”.
Bill (N), intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Leanora Holland Bonet”. 
Bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Lavinia Worsley Baker”. 
Bill (P), intitulé: “Loi pour faire droit à Eugène Bélanger”.
Bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Rebecca Cohen”.
Ordonné: Que lesdits bills soient inscrits à l’Ordre du jour pour troisième 

lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.



INTERPELLATIONS
Pour mercredi 19 juin 1940

Par l’honorable sénateur Griesbach:
28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 

d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:
1 Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne

ment 'britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3 ) (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? [h) Canons 
d’autres calibres? (t) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2 Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir 1 identité desdits
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Defense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre? . .

3 Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été termines et livres/

4 Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication 
au Canada de: (a) Chars d’assaut nWe d assaut, movens (c) Chars
d’assaut légers? (d) Véhicules poui - , ,
heurs? (/) Camions de même modèle et de meme standard que
1 aiTOeebntanmque^ompii ^ ^ fabrication des munitions suivantes: (a)
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50. 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 2.

No 1.

; Bren (e) Trac- 
ceux utilisés dans

Par l’honorable sénateur Griesbach:
22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement :
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par 1 usine de la

^ ° 2. Où°sont.maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles ete

mises à l’épreuve d’un tir continu? , ,•
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des epreuves de tir continu et

des interruptions de ce tir?

com-

sou-
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5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res
ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?

6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 
des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 3.
Par l’honorable sénateur Tanner:

6 juin—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’interpellation et les 
réponse à icelles déposées par le gouvernement le 6 juin courant relatives à 
l’équipement de l’armée active du Canada et qu’il demandera si des informations 
additionnelles seront fournies.

No 4.
Par l’honorable sénateur Cantley:

6 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quelles sont les personnes ou compagnies au Canada actuellement enga

gées dans la fabrication de: (a) douilles d’obus, (b) autres pièces pour compléter 
les obus, (c) explosifs pour obus? Où sont situées les usines?

2. Quels sont (a) les calibres des obus fabriqués, (b) les quantités respec
tives commandées pour chaque calibre de ces obus?

3. Quels sont les quantités respectives d’obus à haut explosif, et de schrap- 
nels?

4. Quelles sont les dates respectives des contrats et des commandes en vertu 
desquels ces douilles pour obus, ces pièces et ces explosifs sont fabriqués? Le 
Gouvernement est requis d’établir l’identité des contrats dans les registres des 
opérations du Conseil des Achats de la Défense et de la Commission des Appro
visionnements de guerre?

5. Quelle est la quantité actuellement complétée et livrée de chaque calibre 
et de chaque type d’obus par chacun des adjudicataires?

Pour jeudi 20 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Haig:
18 juin—1. Leslie Roberts reçoit-il un salaire au service du Gouvernement?
2. Dans l’affirmative, à quel service est-il attaché, quel est son traitement et 

quel est son titre?
3. Si la réponse à la question No 1 est affirmative, quand est-il entré 

service, à quel titre et à quel traitement?
au
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MOTION

Pour jeudi 20 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
18 juin—Qu’un ordre émane du Sénat pour la production d’un rapport con

tenant une copie des communications et des rapports adressés aux. ministères du 
Gouvernement par les personnes qui, de la part du ministère des Transports et la 
division de l’Air du ministère de la Défense nationale, ont inspecté et arpenté des 
terrains en la ville de Pictou, Nouvelle-Ecosse, proposés par le Board of Trade 
de cette ville comme emplacement favorable pour l’entraînement aéronautique en 
vertu du plan d’entraînement aéronautique du Commonwealth.

No 1.
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ORDRE DU JOUR !

Pour mercredi 19 juin 1940

18 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill M), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Elma Jane Harris Aspell”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 1.

No 2.
18 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill N), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Edith Leanora Holland Bonet”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 3.
18 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill O), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Dorothy Lavinia Worsley Baker”.—(L’honorable sénateur Robiu- 
son).

No 4.
18 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill P), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Eugène Bélanger”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 5.
18 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Rebecca Cohen”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 6.
18 juin—Reprise du débat sur la motion pour la deuxième lecture d’un projet 

de loi (Bill 25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs 
et créanciers, 1934”.—(L’honorable sénateur Haig).

Ottawa: J.-0. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 15

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 19 juin 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGES PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,
Prévost,
Quinn,
Rainville,

Lambert,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Rhodes 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,"
McMeans,
McRae,"
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,

Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Duffus,

Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson,
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
vingtième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 18 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingtième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Christina Smith Dunlop Andrique, de la cité 
de Montréal, province de Québec, commise, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Georges Leon Andrique, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L'honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
vingt et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 18 juin 1940.

_ Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt et 
unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Anna Shepherd, de la cité de Montréal, 
province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage

Thomas Marshall Shepherd, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

avec

Le président,
C. W. ROBINSON.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L honorable sénateur Hayden présente au Sénat un bill (R), intitulé: “Loi 
constituant en corporation les Sœurs Servantes de Marie Immaculée”.

Ledit bill est lu la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain. 

L honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat
les bills suivants, savoir:

intitulé “Loi pour faire droit à Ethel Cahan Naihouse”. 
(T), intitulé: “Loi pour faire droit à John Roy Fumerton”. 

Bill (U), intitulé: “Loi pour faire droit à Paul Edouard Tardif”.



Bill (V), intitulé: “Loi pour faire droit à Pearl Aizanman Morris .
Bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à Molly Goldfarb Goldberg .

Lesdits bills sont, sur division, lus séparément la première fois, et. 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’ils soient inscrits à l’Ordre du jour pour 

demain.
deuxième lecture

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du-com
merce, auquel a été renvoyé le bill (L), intitulé: “Loi co cernant The Cedars 
Rapids Manufacturing and Power Company”, rapporte ue le comité ayant 
étudié ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la troisième fois. _ _ a ,
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (12), intitulé: "Lui modifiant la Loi des terri
toires du Nord-Ouest”, rapporte que le comité, ayant étudié ledit bill, la charge 
d’en faire rapport au Sénat avec un amendement, qu’il est prêt a lui soumettre 
dès qu’il lui plaira de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, lignes 6 à 30. Supprimer l’article trente-cinq et y substituer le sui

vant:
“35. (1) Les cours supérieures de toutes les provinces du Canada auront et 

exerceront, par tous les Territoires, en matière ci\ ile, a 1 egaid des pci tonnes et 
des biens, ainsi qu’à l’égard des jetions, poursuites et procédures les touchant, la- 
même juridiction et les memes pouvoirs qu elles ont a 1 egard des. personnes et 
des biens qui sont dans les limites territoriales de leur ressort oïdinaire, ainsi qu à 
l’égard des actions, poursuites et procédures les touchant.

(1) Les cours de toutes les provinces, investies de pouvoirs de vérification, 
auront, par tous les Territoires, la même juridiction et la même autorité, relative
ment à l’octroi ou à la révocation d une homologation de testaments et de letties 
d’administration des biens de personnes decedées,, et relativement a toutes ques
tions découlant ou relevant de l’octroi ou de la révocation d un octroi d homolo
gation ou d’administration, que lesdites cours possèdent dans les limite/S territo
riales de leur ressort ordinaire respectif.

Ordonné: Que ledit amendement soit pris en considération demain.

L’honorable sénateur Black, au nom du comité permanent des Banques et du 
Commerce, auquel a été renvoyé le bill (H), intitulé: “Loi modifiant la Loi du 
Yukon”, rapporte que le Comité, ayant étudié ledit Jfill, l’a chargé d’en faire 
rapport au Sénat avec deux amendements, qu’il est prêt à lui soumettre lorsqu il 
lui plaira de les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 5. Supprimer les mots “par l’addition de l’alinéa n) suivant 

audit paragraphe:
“n)”;

9719 JUINA.D. 1940

R 
CT



SENAT 4 GEORGE VI98

et substituer les mots “par la substitution de la lettre n) à la lettre m) qui 
marque l'alinéa m) dudit paragraphe un, et par l’insertion, à la suite de l’alinéa Z), 
de ce qui suit comme alinéa m) :

m)”.

Page 1, lignes 10 à 16. Supprimer en entier la clause 2 et y. substituer ce qui

“(IA) Les dispositions de l’alinéa m) du paragraphe un sont censées être 
entrées en vigueur le dix-neuvième jour de mai 1919, mais de façon à s’appliquer 
et à produire leur effet comme suit, et non autrement: elles s’appliquent et produi
sent pleinement leur effet relativement à toutes questions et choses survenant 
postérieurement à l’adoption dudit alinéa et, de même, pour prévenir l’annula
tion, le trouble, la résiliation ou la réouverture d’une action civile ou de procé
dures criminelles, d’un acquittement, d’un accommodement, d’un règlement ou 
d’une autre affaire ou chose qui, avant l’adoption de cet alinéa, était complète
ment terminée, faite ou exécutée; et dans une action civile ou des procédures 
criminelles, soit a) pendantes au moment où cet alinéa a été adopté, soit b) inten
tées après l’adoption de ce paragraphe relativement à quelque responsabilité 
encourue ou existante antérieurement à son adoption, n’importe quelle partie à de 
telles procédures pourra poursuivre ou se défendre aussi effectivement que si ledit 
alinéa n’eût pas été.”

Ordonné: Que lesdits amendements soient pris en considération demain.

suit:

L'honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du 
auquel a été renvo}ré le bill (24), intitulé: “Loi ayant pour objet de modi

fier la Loi de 1939 sur la vente coopérative des produits agricoles”, rapporte que 
le comité, ayant étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, avec plu
sieurs amendements, qu’il est prêt à lui soumettre dès qu’il lui plaira de les 
voir.

com
merce

rece-

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit :
1. Page 1, ligne 3 et 4. Supprimer la clause 1.
2. Page 1, lignes 5 à 12. Supprimer la clause 2.
3. Page 2, ligne 6. Après “un”, insérer “seul”.
4. Page 2, ligne 15. Après “un”, insérer “seul”.
5. Page 2, ligne 25. Après “un”, insérer “seul”.
Lesdits amendements sont agréés, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill,,tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
-tant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté 

Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que k greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe

que le benat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément.

( L honorable sénateur L’Espérance présente au Sénat un bill (X), intitulé: 
v 1 Ledit bil^est T jîorpora^on Quebec and Montmorency Railway Company”.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et 

cm oj e au comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres.



9919 JUINAD. 1940

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur L’Espérance, il est
Ordonné: Que la règle 119 soit suspendue en ce qui concerne le bill (A), 

intitulé: “Loi constituant en corporation Quebec and Montmorency Railway 
Company”

L’honorable sénateur Tanner attire l’attention du Sénat 
tion et la réponse déposée par le gouvernement le 6 juin 1940 relativement a 
l’équipement de l’armée en service actif du Canada

Débat. '

son interpella-sur

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (41), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur le ministère des Munitions et Appro
visionnements”, pour lequel elle sollicite l’agrément du bénat 

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du commerce.

un

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus séparé
ment la troisième fois, savoir:

Bill (M), intitulé: “Loi pour faire droit à Elma Jane Hams Aspell
Bill (N), intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Leanora Holland Bonet .
Bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Lavmia Worsley Baker . 
Bill (P)’ intitulé: “Loi pour faire droit à Eugène Bélanger”.
Bill (Q), intitulé : “Loi pour faire droit à Rebecca Cohen’ .
Etant posée la question de savoir si ces bills seront adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 mfor
que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 

lui communiquer, avec prière de les renvoyer au bénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pieces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

mer

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée sur la motion 
deuxième lecture du bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangementpour

entre cultivateurs et créanciers, 1934”.
Apres plus simple deb&t.
Ledit bill est lu la deuxième fois et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du
Avec la permission du Sénat, et,

commerce.

Sur motion de l’honorable sénateur Beaubien, il est
Ordonné: Que les noms des honorables sénateurs Buchanan et Marcotte 

soient ajoutés à la liste des sénateurs qui forment le Comité coopératif de la 
guerre.

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie.

Le Sénat reprend sa séance. 

Le Sénat s’ajourne.
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et substituer les mots “par la substitution de la lettre n) à la lettre m) qui 
marque l’alinéa m) dudit paragraphe un, et par l’insertion, à la suite de l’alinéa Z), 
de ce qui suit comme alinéa m) :

m)”.
Page 1, lignes 10 à 16. Supprimer en entier la clause 2 et y substituer ce qui

suit:
“(IA) Les dispositions de l’alinéa m) du paragraphe un sont censées être 

entrées en vigueur le dix-neuvième jour de mai 1919, mais de façon à s’appliquer 
et à produire leur effet comme suit, et non autrement : elles s’appliquent et produi
sent pleinement leur effet relativement à toutes questions et choses survenant 
postérieurement à l’adoption dudit alinéa et, de même, pour prévenir l’annula
tion, le trouble, la résiliation ou la réouverture d’une action civile ou de procé
dures criminelles, d’un acquittement, d’un accommodement, d’un règlement ou 
d’une autre affaire ou chose qui, avant l’adoption de cet alinéa, était complète
ment terminée, faite ou exécutée; et dans une action civile ou des procédures 
criminelles, soit a) pendantes au moment où cet alinéa a été adopté, soit b) inten
tées après l’adoption de ce yiaragraphc relativement à quelque responsabilité 
encourue ou existante antérieurement à son adoption, n’importe quelle partie à de 
telles procédures pourra poursuivre ou se défendre aussi effectivement que si ledit 
alinéa n’eût pas été.”

Ordonné: Que lesdits amendements soient pris en considération demain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (24), intitulé: “Loi ayant pour objet de modi
fier la Loi de 1939 sur la vente coopérative des produits agricoles”, rapporte que 
le comité, avant étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, avec plu
sieurs amendements, qu’il est prêt à lui soumettre dès qu’il lui plaira de les rece
voir. sBBB « mhBé BgBB

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit :
1. Page 1, ligne 3 et 4. Supprimer la clause 1.
2. Page 1, lignes 5 à 12. Supprimer la clause 2.
3. Page 2, ligne 6. Après “un”, insérer “seul”.
4. Page 2, ligne 15. Après “un”, insérer “seul”.
5. Page 2, ligne 25. Après “un”, insérer “seul”.
Lesdits amendements sont agréés, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté 
Elle est résolue par l’affirmative.

_ Ordonné: Que te greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que 1e benat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément.

L honorable sénateur L’Espérance présente au Sénat un bill (X), intitulé: 
imi constituant en corporation Quebec and Montmorency Railway Company”. 

Ledit bill est lu la première fois 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et 
ienvoyé au comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres.
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Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur L’Espérance, il est _
Ordonné: Que la règle 119 soit suspendue en ce qui concerne le bill (A), 

intitulé: “Loi constituant en corporation Quebec and Montmorency Railway 
Company”

L’honorable sénateur Tanner attire l’attention du Sénat 
tion et la réponse déposée par le gouvernement le 6 juin 1940 relativement a 
l’équipement de l’armée en service actif du Canada

Débat. '

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (41), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur le ministère des Munitions et Appro
visionnements”, pour lequel elle sollicite 1 agrément du Sénat

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus séparé
ment la troisième fois, savoir:

Bill (M), intitulé: “Loi pour faire droit à Elma Jane Harris Aspell .
Bill (N) intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Leanora Holland Bonet .
Bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Lavima Worsley Baker .
Bill (P)| intitulé: “Loi pour faire droit à Eugène Bélanger”.
Bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Rebecca Cohen .
Etant posée la question de savoir si ces bills seront adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pieces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

son interpella-sur

avec un

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend la discussion ajournée sur la motion 
deuxième lecture du bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangementpour ^ .

entre cultivateurs et créanciers, 1934 .
Après plus ample débat,
Ledit bill est lu la deuxième fois et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du
Avec la permission du Sénat, et,

commerce.

Sur motion de l’honorable sénateur Beaubien, il est
Ordonné: Que les noms des honorables sénateurs Buchanan et Marcotte 

soient ajoutés à la liste des sénateurs qui forment le Comité coopératif de la 
guerre.

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie.

Le Sénat reprend sa séance. 

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 20 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATIONS

Pour jeudi 20 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach:
28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 

d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:
1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne

ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? (h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks?

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication

Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? {b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303? {b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 2.

au

Par l’honorable sénateur Griesbach:
22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
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5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et 
pensable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?

6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 
des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 3.

res-

Par l’honorable sénateur Cantley:
6 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quelles sont les personnes ou compagnies au Canada actuellement enga

gées dans la fabrication de: fa) douilles d’obus, (b) autres pièces pour compléter 
les obus, (c) explosifs pour obus? Où sont situées les usines?

2. Quels sont (a) les calibres des obus fabriqués, (b) les quantités respec
tives commandées pour chaque calibre de ces obus?

3. Quels sont les quantités respectives d’obus à haut explosif, et de schrap- 
nels?

4. Quelles sont les dates respectives des contrats et des commandes en vertu 
desquels ces douilles pour obus, ces pièces et ces explosifs sont fabriqués? Le 
Gouvernement est requis d’établir l’identité des contrats dans les registres des 
opérations du Conseil des Achats de la Défense et de la Commission des Appro
visionnements de guerre?

5. Quelle est la quantité actuellement complétée et livrée de chaque calibre 
et de chaque type d’obus par chacun des adjudicataires?

No 4.
Par l’honorable sénateur Haig:

18 juin—1. Leslie Roberts reçoit-il un salaire au service du Gouvernement?
2. Dans l’affirmative, à quel service est-il attaché, quel est son traitement et 

quel est son titre?
3. Si la réponse à la question No 1 est affirmative, quand est-il entré au 

service, à quel titre et à quel traitement?
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MOTION
Pour jeudi 20 juin 1940

Par l’honorable sénateur Tanner:
18 juin—Qu’un ordre émane du Sénat pour la production d’un rapport con

tenant une copie des communications et des rapports adressés aux ministères du 
Gouvernement par les personnes qui, de la part du ministère des Transports et la 

.division de l’Air du ministère de la Défense nationale, ont inspecté et arpenté des 
"terrains en la ville de Pictou, Nouvelle-Ecosse, proposés par le Board of Trade 
de cette ville comme emplacement favorable pour l’entraînement aéronautique en 
vertu du plan d’entraînement aéronautique du Commonwealth.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 20 juin 1940
No 1.

19 juin—Prise en considération des amendements faits par le comité perma-, 
nent des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 11), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi du Yukon”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.
19 juin—Prise en considération des amendements faits par le comité perma

nent des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 12), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des Territoires du Nord-Ouest”.—(L’honorable sénateur Haig).
No 3.

19 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill R), intitulé: “Loi consti
tuant en corporation Sisters Servants of Mary Immaculate”.— (L’honorable 
sénateur Hayden).

No 4.
19 juin-—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill S), intitulé: “Loi pour 

iaire droit à Ethel Cahan Naihouse”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 5.

19 juin-—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill T), intitulé: “Loi pour 
taire droit à John Roy Fumerton”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 6.

19 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé: “Loi pour 
)aire droit à Paul Edouard Tardif”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 7.

19 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill V), intitulé: “Loi pour 
ane droit à Pearl Aizanman Morris”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 8.
19 juin Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill W), intitulé : “Loi pour 

taire droit a Molly Goldfarb Goldberg”.—(L’honorable sénateur Robinson).
I

Ottawa * J.-O. Patenaüdb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 16

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 20 juin 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

L’Espérance,
Little,
Logan,
Mac Arthur, 
Macdonald 

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McMeans, , 
McRae,
Meighen,
Miehener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

Parent,
Paterson,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

Euler,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach.
Haig,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Duffus,

S 16—1
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Prières.

L’honorable sénateur White, du comité permanent de la Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le jeudi 20 juin 1940.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, demande 
la permission de présenter son deuxième rapport, comme suit:

Le comité a étudié un rapport de la Commission du Service Civil, qui se 
lit comme suit:

“En vertu des articles 12 et 61 de la Loi du Service Civil, la Commis
sion du Service Civil, à la requête du Greffier du Sénat, soumet à appro
bation les nouvelles classes suivantes:
Constable, Service de protection du Sénat 

Traitement:
Annuel: $1,500 $1,560 $1,620 $1,680

Comptable senior, Service de protection du Sénat
Traitement:

Annuel: $1,740 $1,800 $1,860 $1,920
Chef, Service de protection du Sénat 

Traitement:
Annuel: $1,980 $2,040 $2,100 $2,160

Chef du service de ménage et concierge parlementaire 
Traitement:

Annuel: $1,740 $1,800 $1,860 $1,920
Ces classes sont nécessaires afin de mettre sur un pied permanent un 

certain nombre d’employés temporaires du personnel du Sénat.”
Le comité recommande que ledit rapport soit approuvé par le Sénat.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
GERALD V. WHITE.

Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération mardi prochain.

L’honorable sénateur AVhite, du comité permanent de la Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le troisième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le jeudi 20 juin 1940.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, demande 
la permission de présenter son troisième rapport comme suit:

Le comité a étudié un rapport de la Commission du Service Civil qui se 
lit comme suit:

“En vertu des articles 12 à 61 de la Loi du Service Civil, la Commis
sion du Service Civil, à la requête du Greffier du Sénat, soumet à appro
bation les changements suivants dans le titre et le traitement d’un service:
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Chef des messagers parlementaires 
Traitement:

Annuel: $1,320 $1,380 $1,440 $1,500 $1,560 $1,620
On recommande que le titre et le traitement de cette classe soient 

révisés de façon à se lire comme suit, à compter du 1er mais 1940:
Chef des messagers parlementaires, Sénat 

Traitement:
Annuel: $1,500 $1,560 $1,620 $1,680 $1,740 $1,800

Les fonctions et responsabilités que comporte cette position sont 
jugées comme justifiant un traitement plus élevé”

Le comité recommande que ledit rapport soit approuvé par le Sénat.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
GERALD V. WHITE.

Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération mardi prochain.

L’honorable sénateur White, du comité permanent de la Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le quatrième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le jeudi 20 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces demande la permission de présenter son 
quatrième rapport, comme suit:

Le comité a étudié un rapport de la Commission du Service Civil qui se 
lit comme suit:

“En vertu des articles 61 et 59 de la Loi du Service Civil, la Commis
sion du Service Civil, à la requête du Greffier du Sénat, recommande que 
les positions ci-dessous désignées soient soustraites aux dispositions de 
l’article 13 de la Loi du Service Civil, qui stipule que le taux de traitement 
d’un employé, au moment de sa nomination à un emploi d’une classe quel
conque du Service Civil, soit établi au minimum des taux fixés pour sa 
classe, afin que les employés remplissant ces fonctions puissent être nom
més à’ titre permanent au taux le plus rapproché possible de celui de leur 
traitement actuel.

Taux auquel ils 
doivent être 

nommés
$1,800

Nom et salaire 
actuel

Larose, C.-B. $1,825

Classification et 
traitement

Pos. Ref.
No

Commis, Grade 4 
$1,620-11,920

Assistant-Directeur de Dallaire, R- $1,530 
la Poste $1,440-$1,800

Messager confidentiel West, W.-B. $1,530 
$1.080-$1,320

Chef des messagers par- Brown, R. $1,642 
lementaires $1,320- 
$1,620

Messager confidentiel Watson, C. $1,530 
$1,080-$1,320

CS-A-27

$1,500

$1,320

CS-A-20

CS-A-29

$1,620CS-A-25

$1,320CS-A-28
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Ces employés ayant fait un service sessionnel et continu de 10 à 30 
ans, on considère comme équitable de les nommer aux taux ci-dessus”.

Le comité recommande que ledit rapport soit approuvé par le Sénat.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
GERALD V. WHITE.

Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération mardi prochain.

L’honorable sénateur Copp, du comité permanent des Chemins de fer, télé
graphes et havres, auquel a été renvoyé le bill ( 9), intitulé: “Loi concernant la 
Beauharnois Light, Heat and Power Company”, rapporte que le comité, ayant 
étudié ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, avec un amendement, qu’il 
est prêt à lui soumettre dès qu’il lui plaira de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 2, ligne 4. A la suite du mot “conseil”, ajouter les mots “lequel 

arrêté doit stipuler que la Beauharnois Light, Heat and Poiccr Company, réglera, 
paiera et pourvoira aux réclamations des riverains et autres personnes, y compris 
les compagnies de navigation, qui pourront subir quelque perte ou dommage par 
l’exercice, ou comme conséquence de l’exercice, partiel ou total, du droit conféré 
par la présente loi, y compris l’exécution de tous ouvrages de protection ou de 
contrôle accessoires à l’exercice d’un pareil droit, érigés par ou pour ladite Beau
harnois Light, Heat and Power Company.”

Ledit amendement est agrée, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement, pour lequel il sollicite son 
agrément.

L’honorable sénateur Copp, du comité permonent des Chemins de fer, télé
graphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (F), intitulé: “Loi concernant un 
certain quai de Saguenay Terminais Limited”, rapporte que le comité, ayant 
étudié ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable sénateur Copp, du comité permanent des Chemins de fer, télé
graphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (X), intitulé: “Loi constituant en 
corporation Quebec and Montmorency Railway Company”, rapporte que le 
comité, ayant étudié ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans amen
dement.
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Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente au Sénat
les bills suivants, savoir: „

Bill (Y), intitulé: “Loi pour faire droit a Muriel Agnes Martin Beech .
Bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à Alfred Reinhold Roller”.
Bill (A2), intitulé: “Loi pour faire droit à Sarah Kerzner Spilberg”.
Bill (B2)’, intitulé: “Loi pour faire droit à Christina Smith Dunlop Andri-

Bill (C2), intitulé: “Loi pour faire droit à Anna Shepherd”.
Lesdits bills sont, sur division, lus séparément la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’ils soient inscrits à l’Ordre du jour pour deuxième lecture

demain.

Sur motion de l’honorable sénateur Tanner, il est
Ordonné: Qu’un ordre émane du Sénat pour la production d un rapport 

tenant une copie des communications et des rapports adressés aux ministères du 
Gouvernement par les persinnes qui, de la part du ministère des transports et la 
division de l’Air du ministère de la Défense nationale, ont inspecté et arpenté des 
terrains en la ville de Pictou, Nouvelle-Ecosse, proposés par le Board of Trade 
de cette ville comme emplacement favorable pour 1 entrainement aeronautique en 
vertu du plan d’entraînement aéronautique du Commonwealth.

con-

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend l’étude des amendements apportés 
par le comité permanent des Banques et du commerce au bill (11), intitule. Loi 
modifiant la Loi du Yukon”.

Lesdits amendements sont agréés.

L’honorable sénateur Dandurand propose alors que ledit bill, tel qu’amendé, 
soit maintenant lu la troisième fois.

Etant posée la question sur ladite motion,
En amendement, il est proposé par l’honorable sénateur Black:
Que ledit bill, tel qu’amendé, ne soit pas maintenant lu la troisième fois, 

mais qu’il soit plus amplement amendé, comme suit :
Insérer entre les mots “qui suit” et Vindication " (1 A) ’, qui figurent au second 

amendement apporté par le comité permanent des Banques et du commerce, les 
mots suivants:

“2. Ledit article vingt-six de ladite loi est de plus modifié par l’adjonction 
de ce qui suit comme paragraphe 1-A".

Etant posée la question sur la motion en amendement,
Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit ajourné à demain.
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A l’appel de l’Ordre du jour, pour l'étude des amendements apportés par le 
comité permanent des Banques et du commerce au bill (12), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des territoires du Nord-Ouest”,

Après débat,
L’honorable sénateur Haig, appuyé par l’honorable sénateur Aseltine, pro

pose que ledit bill soit renvoyé de nouveau au comité avec instructions de le 
modifier de façon à prescrire, relativement aux pouvoirs de vérification, que les 
Cours de toutes les provinces du Canada aient juridiction dans lesdits Territoires 
et que, en matières civiles, tout l’Est du 89ième méridien de longitude ouest soit 
sous la juridiction des Cours supérieures des provinces d’Ontario, de Québec, de 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l’He-du-Prince-Edouard, et que 
tout l’Ouest du 89ième méridien de longitude ouest soit sous la juridiction des 
Cours supérieures des provinces du Manitoba, de Saskatchewan, d’Alberta et de 
la Colombie-Britannique, et que ledit bill soit en conséquence modifié en comité.

Etant posée la question d’agrément sur ladite motion,
Elle est mise aux voix, et les noms étant appelés, ils sont inscrits comme suit :
Pour, 25—Contre, 19.
Elle est résolue par l’affirmative, et
Ordonné: En conséquence.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (R), intitulé: “Loi constituant en corporation 
Sisters Servant of Mary Immaculate”, est lu la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Bills privés.

Suivant l’Ordre du jour, les bills suivants sont, sur division, lus séparément 
la deuxième fois, savoir:

Bill (S), intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel Cahan Naihouse”.
Bill (T), intitulé: “Loi pour faire droit à John Roy Fumerton”.
Bill (U), intitulé: “Loi pour faire droit à Paul Edouard Tardif”.
Bill (VI, intitulé: “Loi pour faire droit à Pearl Aizanman Morris”.
Bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à Molly Goldfarb Goldberg”.
Ordonné: Que lesdits bills soient inscrits à l’Ordre du jour pour troisième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à huit heures et demie.

Huit heures et demie.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne à loisir.



Le Sénat reprend sa seance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (43) intitulé: “Loi conférant certains pouvoirs au gouverneur en 
pour la mobilisation des ressources nationales dans la présente guerre .

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose que ce bill soit maintenant lu la 

deuxième fois.
Après débat,
Ledit bill est lu la deuxième fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la troisième fois. _
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte.
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour linfor- 

le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

avec

mer que

Le Sénat s’ajourne.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi 21 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATIONS

Pour vendredi 21 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach:
28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 

d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:
1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne

ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (6) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusicrs de 25 livres? (h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (;) Canons anti-tanks?

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication 
au Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (o) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?^
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?



4 GEORGE VISENATii

5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res
ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?

6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 
des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 3.
Par l’honorable sénateur Haig:

18 juin—1. Leslie Roberts reçoit-il un salaire au service du Gouvernement?
2. Dans l’affirmative, à quel service est-il attaché, quel est son traitement et

quel est son titre? . "
3. Si la réponse à la question No 1 est affirmative, quand est-il entré au 

service, à quel titre et à quel traitement?
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi 21 juin 1940

20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill S), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ethel Cahan Naihouse”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 2.

No 1.

20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill T), intitulé. Loi poui 
faire droit à John Roy Fumerton”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 3.
20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé. Loi pour 

faire droit à Paul Edouard Tardif(L’honorable sénateur Robinson).

No 4.
20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill V), intitulé. Loi pour 

faire droit à Pearl Aizanman Morris”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 5.
20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill W), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Molly Goldfarb Goldberg”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 6.
20 juin—Reprise du débat sur la motion pour la troisième lecture du projet 

de loi (Bill 11), intitulé: “Loi modifiant la Loi du Yukon”, et les amendements 
proposés par l’honorable sénateur Black audit bill. (L honorable sénateur Dan- 
durand) .

No 7.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Muriel Agnes Martin Beech”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 8.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z), intitulé. Loi poui 

faire droit à Alfred Reinhold Roller”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 9.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A2), intitulé: “Loi pour 

fanre droit à Sarah Kerzner Spilberg”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 10.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet d.e loi (Bill B2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Christina Smith Dulop Andrique”.— (L honorable sénateur Ro
binson) •

No 11.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C2), intitulé : “Loi pour 

faire droit à Anna Shepherd”.— (L’honorable sénateur Robinson).
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Pour mardi 25 juin 1940
No 1.

20 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).

No 2.
20 juin—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur White).

No 3.
20 juin—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur White).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 17

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi 21 juin 1940

Onze heures trois quarts du matin.r-

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Paterson,
Prévost,
Quinn,
Rainville,

Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
Marshall,,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McMeans,
McRae, .
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,

Euler,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,

Aseltme, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,
Duffus,

Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.
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Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint de l’Administrateur-

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président comme suit:
Bureau du Secrétaire du Gouverneur général,

Ottawa, le 21 juin 1940.
Monsieur,—L’Administrateur me demande de vous informer que l’Hono- 

rable le comte d’Athlone se rendra à la Chambre du Sénat aujourd’hui à midi 
moins dix pour la cérémonie de son Installation comme Gouverneur général du 
Canada, après quoi Son Excellence le Gouverneur général y demeurera afin de 
donner la sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer,
Monsieur le Président, 

l’assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA, 

Secrétaire adjoint de l’Administrateur.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le très honorable le comte d’Athlone ayant été installé comme Gouverneur 
général, et

La Chambre des communes étant présente,

Le Greffier lit les titres des bills suivants qui doivent être sanctionnés :
Loi conférant certains pouvoirs au gouverneur en conseil pour la mobilisation 

des ressources nationales dans la présente guerre.
Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer 

Nationaux.
Loi modifiant la Loi des grains du Canada.
Loi modifiant la Loi de l’industrie laitière.
Loi ratifiant et confirmant un certain contrat relatif à l’usage en commun 

par les Chemins de fer Nationaux du Canada de certaines voies ferrées et pro
priétés de la compagnie dite The Vancouver, Victoria and Eastern Railway and 
Navigation Comyany à Vancouver, dans la province de la Colombie-Britan
nique.

Loi modifiant la Loi sur les semences, 1937.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d’emprunt, de certaines sommes 

d’argent pour le service public-
Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale.
Loi concernant le Corps d’aviation royal canadien.
Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.
Loi modifiant la Loi sur les Lignes aériennes Trans-Canada, 1937.
Loi modifiant la Loi du ministère du Revenu national.
Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la 

cité d’Ottawa.
Loi modifiant la Loi des pensions de la milice.
Loi modifiant la Loi de 1939 sur la vente coopérative du blé.
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Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills ont reçu 
la sanction royale:

“Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général sanctionne 
ces bills”.

Les Communes se retirent.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion, il est
Ordonné: Que les Interpellations, Motions et Ordres du jour soient renvoyés 

à lundi prochain.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajourne aujourd’hui, il reste ajourné jus

qu’à huit heures du soir, lundi prochain-

Le Sénat s’ajourne.



'
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 24 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour lundi 24 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach:
28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 

d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:
1. Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne

ment britannique?, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (6) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? (g) Obusiers de 25 livres? {h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks? _

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir l’identite desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre?

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été terminés et livrés?

4. Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Gouver
nement britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication 
au Canada de: (a) Chars d’assaut lourds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 
l’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de même standard que ceux utilisés dans 
l’armée britannique?

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes : (a) Cali
bres .303? (b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement :
1. Combien .de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés? ^
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
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5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res
ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?

6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 
des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 3.
Par l’honorable sénateur Haig:

18 juin—1. Leslie Roberts recoit-il un salaire au service du Gouvernement?
2. Dans l’affirmative, à quel service est-il attaché/quel est son traitement et 

quel est son titre?
3. Si la réponse à la question No 1 est affirmative, quand est-il entré au 

service, à quel titre et à quel traitement?
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi 24 juin 1940
No 1.

20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill S), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ethel Cahan Naihouse”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 2.
20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill T), intitulé: “Loi pour 

faire droit à John Roy Fumerton”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 3.
20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Paul Edouard Tardif”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 4.
20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill V), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Pearl Aizanman Morris”.-—(L’honorable sénateur Robinson).

No 5.
20 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill W), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Molly Goldfarb Goldberg”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 6.
20 juin—Reprise du débat sur la motion pour la troisième lecture du projet 

de loi (Bill 11), intitulé : “Loi modifiant la Loi du Yukon”, et les amendements 
proposés par l’honorable sénateur Black audit bill.— (L’honorable sénateur Dan- 
durand) .

No 7.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Muriel Agnes Martin Beech”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 8.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Alfred Reinhold Roller”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 9.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A2), intitulé: “Loi pour 

fanre droit à Sarah Kerzner Spilberg”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 10.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Christina Smith Dulop Andrique”.— (L’honorable sénateur Ro
binson) •

No 11.
20 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Anna Shepherd”.— (L’honorable sénateur Robinson).

OCC

O
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Pour mardi 25 juin 1940
No 1.

20 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).

No 2.
20 juin—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).

No 3.
20 juin—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 18

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 24 juin 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Fafard,
Fallis,
Farris,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lambert,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Black,
Blondin,
Buchanan,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Elliott,

Macdonald Parent, 
(Richmond-Cap- Paterson, 
Breton-Ouest),

Macdonald
Quinn,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

(Cardigan) 
MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McGuire, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, • 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock,

S 18—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:
Par l’honorable président du comité permanent des Divorces:

De Hubert Earl Roberts, de Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard, com
merçant, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Viola 
Roberts.

De Forest Wentworth Hughes, de Montréal, Québec, commis, demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Lillian Grace Love Hughes.

De John Eric Pitt, d’Outremont, Québec, courtier en immeubles, demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Mary Elizabeth Florence 
Viens Pitt.

De Robert Tester Gordon, de Montréal, Québec, ajusteur en tuyauterie, 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Catherine Smith 
Gordon.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le jeudi 20 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
deuxième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Florian Paquette, de la cité de Montréal 
province de Québec, gendarme en retraite, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Marie-Louise Alphéda Paquette, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins les frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis-

:

Le président,
C. W. ROBINSON.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 21 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
troisième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Margaret Somerville Sickinger, de la cité 
de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Frank Sickinger, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.
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3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00.

Le tout respectueusement soumis-
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 21 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
quatrième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Romain Cléophas Moreau, de la cité de 
Montréal, province de Québec, chauffeur, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Marie-Rose Annette Lucille Gauthier Moreau, le 
comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à 
tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis-
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
cinquième rapport de ce comité-

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 21 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
cinquième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Dorothy Florence Donn Martin, de la cité 
de Montréal, province de Québec, sténographe-dactylographe, demandant d’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Leonard Benjamin Martin, le comité 
a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlemen
taire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis-
Le président,

C, W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.
S 18— li
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L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 21 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
sixième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Phoebe Doris Edge Pott, de la cité de Mont
réal, province de Québec, couturière, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Leonard Pott, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
cernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

con-

Le président,
C. W. ROBINSON.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération demain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 21 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
septième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Filoména Grego Saura, de la cité de Mont
réal, province de Québec, servante domestique, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Antonio Sauro, le comité a constaté que les prescrip
tions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 
140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus séparé
ment la troisième fois, savoir :

Bill (S), intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel Cahan Naihouse”.
Bill (T), intitulé: “Loi pour faire droit à John Roy Fumerton”.
Bill (U), intitulé: “Loi pour faire droit à Paul Edouard Tardif”.
Bill (V), intitulé“Loi pour faire droit à Pearl Aizanman Morris”.
Bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à Molly Goldfarb Goldberg”.
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Etant posée la question de savoir si ces bills seront adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion pour 
troisième lecture du bill (11), intitulé: ‘‘Loi modifiant la Loi du Yukon”, et la 
motion, en amendement, de l’honorable sénateur Black, savoir:

“Que ledit bill, tel qu’amendé, ne soit pas maintenant lu la troisième fois, 
mais qu’il soit plus amplement amendé, comme suit :

Insérer entre les mots “qui suit” et Vindication- “ (IA) ”, qui figurent au second 
amendement apporté par le comité permanent des Banques et du commerce, les 
mots suivants :

“2. Ledit article vingt-six de ladite loi est de plus modifié par l’adjonction de 
ce qui suit comme paragraphe I-A”.

Etant posée la question sur la motion en amendement,
Elle est résolue par l’affirmative.
Etant de nouveau posée la question sur la motion pour troisième lecture de 

ce bill, tel qu’amendé,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec deux amendements, pour lesquels il sollicite son 
agrément.

Suivant l’Ordre du jour, les bills suivants sont, sur division, lus séparément 
la deuxième fois, savoir:

Bill (Y), intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel Agnès Martin Beech”.
Bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à Alfred Reinhold Roller”.
Bill (A2), intitulé: “Loi pour faire droit à Sarah Kerzner Spilberg”.
Bill (B2), intitulé: “Loi pour faire droit à Christina Smith Dunlop Andri- 

que”.
Bill (C2), intitulé: “Loi pour faire droit à Anna Shepherd”.
Ordonné: Que lesdits bills soient inscrits à l’Ordre du jour pour troisième lec

ture demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 25 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi 25 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach :
28 mai—Qu’il signalera à l’attention du Sénat la fabrication au Canada 

d’équipement militaire et qu’il demandera au Gouvernement:
1 Le Gouvernement du Canada, en son propre compte ou pour le Gouverne

ment britannique, a-t-il accordé au Canada des contrats pour la fabrication au 
Canada de: (a) Mitrailleuses? (b) Mortiers de 3") (c) Mortiers plus légers? (d) 
Revolvers? (e) Pistolets? (/) Fusils? {g) Obusiers de 25 livres? {h) Canons 
d’autres calibres? (i) Canons anti-aériens (j) Canons anti-tanks.

2. Dans l’affirmative, le Gouvernement voudra-t-il établir 1 identité desdits 
contrats dans les registres des opérations du Conseil des Achats de la Défense et 
de la Commission des Approvisionnements de guerre? _

3. Quel est le nombre ou la quantité des objets ainsi requis aux termes de ces 
contrats et combien d’articles ci-haut nommés ont été termines et h\ res.

4 Le Gouvernement du Canada, pour son propre compte ou pour le Uouver-
Canada des contrats pour la fabricationau^TnadadeTS) ChaÎs'd’assautLurds? (b) Chars d’assaut moyens? (c) Chars 

d’assaut légers? (d) Véhicules pour transporter les mitrailleuses Bren? (e) Trac
teurs? (/) Camions de même modèle et de meme standard que ceux utilises dans
l’armée britannique? . . ^

5. Qu’a-t-on accompli dans la fabrication des munitions suivantes: (a) Cali
bres .303? {b) Munitions pour revolvers? (c) Munitions pour calibres .50? (d) 
Munitions pour canons de campagne de divers calibres?

au

No 2.
Par l’honorable sénateur Griesbach:

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils ete affectes. ^
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles ete sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des epreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?

li



5 Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res
ponsable qui a et charge de la surveillance de ces épreuves?

Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 
des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
temperatures variables afin d assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu? ^

6.

No 3.
Par l’honorable sénateur Haig:

l8 juin—-l.Lesfie Roberts reçoit-il un salaire au service du Gouvernement?
2. Dans 1 affirmative, a quel service est-il attaché, quel est son traitement et 

quel est son titre?
3. Si la réponse à la question No 1 est affirmative, quand est-il entré au 

service, a quel titre et à quel traitement?

ii SENAT 4 GEORGE VI
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 25 juin 1940
No 1.

24 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé : “Loi pour 
faire droit à Muriel Agnes Martin Beech”—(L’honorable sénateur Robinson).
No 2.

24 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Z), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Alfred Reinhold Roller”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 3.

24 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Sarah Kerzner Spilberg”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 4.

24 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B2), intitulé : “Loi pour 
faire droit à Christina Smith Dunlop Andrique”.— (L’honorable sénateur Ro
binson) .
No 5.

24 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill C2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Anna Shepherd”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 6.

20 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).
No 7.

20 juin—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).

No 8.
20 juin—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).
No 9.

24 juin—Prise en considération du vingt-deuxième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Florian Paquette avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Robinson).
No 10.

24 juin—Prise en considération du vingt-troisième rapport du comité per
manent des divorrces, auquel a été référée la pétition de Margaret Somerville 
Sickinger avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur Robinson).
No 11.

24 juin—Prise en considération du vingt-quatrième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Romain Cléophas Moreau 
avec les témoignages rendus devant ledit comité-—(L’honorable sénateur Ro
binson).



4 GEORGE VISENATiv

No 12.
24 juin—Prise en considération du vingt-cinquième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Dorothy Florence Donn 
Martin avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
Robinson).

No 13.
24 juin—Prise en considération du vingt-sixième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Pheobe Doris Edge Pott 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Ro
binson).

No 14.
24 juin—Prise en considération du vingt-septième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Filoména Grego Sauro 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Ro
binson).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 19

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 25 juin 1940

Trois heures de l’après-midi.

Les membres présents sont:

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les honorables sénateurs

Macdonald Parent, 
(Richmond-Cap- Paterson, 
Breton-Ouest), Quinn, 

Macdonald 
(Cardigan)

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

Fafard,
Fallis,
Farris,
Foster,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
King,
Lambert,
Little,
Logan,
MacArthur,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Barnard, 
Beaubien

(Montarville)
Beaubien

(Proven cher), 
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Elliott,
Euler,

Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson,
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Prières.

L’honorable sénateur Beaubien, du comité spécial de Coopération de guerre, 
présente le premier rapport de ce comité-

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Le mardi 25 juin 1940.

Le Comité spécial de Coopération de guerre a l’honneur de présenter son 
premier rapport comme suit :

1. Le Comité de Coopération de guerre a été institué par une résolution du 
Sénat, adoptée le 4 juin 1940, et qui est ainsi conçue:

“Que soit constitué un comité dont les membres seront choisis par 
les leaders du Sénat aux fins d’aviser par quels moyens les membres de 
cette Chambre peuvent aider au pays dans son effort de guerre.”

2. Votre Comité a tenu quatre séances et a considéré en même temps diver- 
sphères dans lesquelles il a semblé que les membres du Sénat pourraient être

capables de participer à la poursuite des objectifs de guerre les plus importants 
et les plus pressants.

3. Votre Comité s’est unanimement rangé à l’avis que les efforts des hono
rables membres de cette Chambre devraient tendre à répandre au Canada une 
compréhension beaucoup plus générale et, si possible, universelle, du péril auquel 
le Canada, en tant que Canada, est exposé; de la catastrophe inconcevable qu’une 
défaite causerait à chacun et à tous les habitants de ce pays; et du besoin 
immédiat et impérieux qui s’impose à tout citoyen, jeune ou vieux, de répondre 
au sentiment de devoir et de sacrifice afin d’assurer la sauvegarde de nos insti
tutions et de notre Nation.

4. Tous les membres de votre Comité sont convaincus que la vaste majorité 
des Canadiens sont animés de ce sentiment, mais que, dans toutes les provinces, 
une certaine proportion de la population manifeste encore plus ou moins d’in
différence; que d’aucuns, en petit nombre, sont plus ou moins dangereux, et que 
beaucoup de gens ne se rendent pas exactement compte de la menace qui con
tiennent les heures que nous vivons.

5. A es diverses séances, votre Comité a recherché avec le plus grand soin 
les moyens à prendre pour remédier à cette situation, ainsi que les procédés que 
les honorables membres de cette Chambre pourraient utiliser à ces fins indivi
duellement aussi bien que par une organisation quelconque. Ces procédés sont 
manifestement:

ses

a) La presse-quotidienne, hebdomadaire et périodique ;
b) La radio;
c) Le film d’actualité et le théâtre;
d) La tribune publique.

LA PRESSE

6. On a reconnu que la presse du Canada a dès maintenant rendu d’immenses 
services, et le Comité tout entier a confiance que les périodiques du Dominion, 
tant quotidiens qu’hebdomadaires et autres, ainsi que les magazines, se rendront 
aux désirs du Comité et coopéreront avec les honorables sénateurs dans leurs 
efforts pour intensifier davantage les services que la presse a déjà rendus-

7. A ce sujet, votre Comité a reçu le témoignage assez élaboré de MM. H.-G. 
' nr * *aU(^e Melançon, directeurs conjoints du Bureau fédéral de l’Information 
publique. Votre Comité a représenté à ces messieurs que, à son avis, ils devraient 
concentrer leur service de nouvelles principalement à la présentation de faits et 
a 1 exposé d’arguments simples et intelligibles qui permettraient à n’importe qui
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de se rendre compte de la gravité du péril auquel notre pays et tous ses habitants 
sont exposés, en même temps que de l’immédiate nécessité pour chaque homme et 
chaque femme d’ordonner son travail journalier, ainsi que ses fréquentations et 
même ses conversations, de façon a aider le pays a donner le maximum de son 
effort. Lds témoins ont exprimé leur entière confiance que, comme 1’experience 
du passé le leur a démontré, toutes les communications écrites d’actualité que 
les honorables sénateurs adresseront aux journaux, seront favorablement accueil
lies.

LA RADIO

8 Votre Comité a entendu le Major Gladstone Murray, directeur général de 
la Société Radio-Canada, et lui a présenté les mêmes recommandations afin de 
poursuivre les objets pressants que tous doivent maintenant avoir à 1 esprit. Le 
Major Murray a immédiatement et de tout cœur souscrit à ces recommandations. 
Il a exprimé le plein consentement de la Société Radio-Canada de se mettie a 
la disposition des orateurs qui pourront être choisis avec soin pour diffuser des 
messages de portée nationale ou locale ; et la suggestion lui a été fort agréable 
que votre Comité aide à designer des orateurs capables d émoux oii ^un Auditoire 
radiophonique, et d’obtenir la participation de pareils orateurs à 1 appel au 
devoir que la Radio serait heureuse de lancer de tous côtés. Le Major Murray 
se dit convaincu qu’une campagne radiophonique d’information bien organisée 
produirait le meilleur résultat.

9. Votre Comité a pris des arrangements pour coopérer dans la plus grande 
mesure à la réalisation de ce programme; et il demande aux honorables membres 
du Sénat de se rendre libres de répondre à l’appel qui leur sera fait aux fins 
susdites, aux dates et aux endroits qui seront déterminés- Votre Comité a aussi 
confiance que les radio-postes prives tiendront a loyauté de favoriser cette 
pagne éducative.

cam-

LE FILM D’ACTUALITÉ

10. M. John Grierson, du Bureau des vues animées du Dominion, s’est pré
senté devant votre Comité et lui a fait part des efforts que tente son organisation 
pour aider, par la production de documentaires cinématographiques, à atteindre 
les fins que votre Comité a en vue. Le rapport que M. Grierson a donné des entre
prises de son Bureau et de la nature de ses travaux, a laissé une vive impression 
aux membres de votre Comité. Le témoin a favorablement accueilli des sugges
tions qui lui ont été adressées pour rendre plus efficaces encore les opérations de 
son Bureau.

LA TRIBUNE PUBLIQUE

11. A ce chapitre, votre Comité croit- fermement que les membres du Sénat 
pourront se rendre particulièrement utiles. Les moyens d aborder le public 
varient dans les différentes provinces. On a rappelé à votre Comité que, dans la 
plupart des provinces, les Clubs qui s’intéressent aux services publics s-ont géné
ralement accessibles, mais que, malheureusement, durant les deux mois d’été, 
juillet et août, ces Clubs suspendent d’habitude leurs travaux. On espère cepen
dant que, vu les circonstances vraiment extraordinaires de cette année, les direc
teurs de ces Clubs seraient aises de faire servir leur organisation pour atteindre le 
public. Cette observation s’applique aux Canadian Clubs et aux groupements 
similaires. Votre Comité est d’avis que toutes ces organisations peuvent aider à 

pareille campagne, et que cette campagne devrait comprendre des réunions 
publiques de vaste envergure qui écouteraient la voix ds meilleurs orateurs, choi
sis avec le plus grand soin. Les membres de votre Comité recommandent de 
compléter des arrangements par tout le Canada, et ils invitent instamment les 
orateurs les plus distingués et les plus populaires à aider, et à se tenir prêts à

une
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aider, le plus tôt possible. Nous avons la conviction que les honorables membres 
du Sénat seront heureux de faire leur part lorsque la chose leur sera possible, et 
de se produire chaque fois que l’occasion leur en sera donnée.

12. Nous insistons particulièrement pour que le public soit bien, averti du 
grand danger auquel ce pays est exposé, et prenne conscience qu’il ne s’agit pas 
de considérer avec légèreté une crise aussi grave ; pour que les éléments dissidents 
ou mal disposés soient partout amenés à comprendre qu’une Démocratie, dans le 
cours d’une crise, peut agir avec toute la vigueur dont une nation doit disposer, et 
à admettre le principe que ceux qui ne sont pas avec nous sont contre nous. Üne 
population suffisamment animée et résolue ne tolérera aucune encombrance ou 
obstruction dans des moments aussi graves que ceux que nous vivons. La vigi
lance du public peut rendre beaucoup plus effective la lourde tâche du Gouverne
ment, et hâter la victoire de la nation.

13. Votre Comité propose, avec l’approbation du Sénat, de continuer ses 
délibérations afin d’assurer, dans la plus grande mesure possible, la réalisation 
et l’intensification des projets indiqués ci-dessus.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. P. BEAUBIEN.
Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération demain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport annuel du Surintendant des Faillites pour l’année civile 1938 (Edi

tion française).

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus répare
ra en t la troisième fois, savoir:

Bill (Y), intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel Agnès Martin Beech”.
Bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à Alfred Reinhold Roller”.
Bill (A2), intitulé: “Loi pour faire droit à Sarah Kerzner Spilberg”.
Bill (B2), intitulé: “Loi pour faire droit à Christina Smith Dunlop Andri- 

que”.
Bill (C2), intitulé: “Loi pour faire droit à Anna Shepherd”..
Etant posée la question de savoir si ces bills doivent être adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 
que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 

lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du deux
ième rapport du comité permanent de La Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

,x Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du troi
sième rapport du comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

mer

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua
trième rapport du comité permanent de la Régie interne et des dépenses impré
vues.

Ledit rapport est adopté.



Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en consideration du vingt- 
deuxième rapport du comité permanent des Divorces auquel a ete renvoyée la 
pétition de Florian Paquette, ainsi que des témoignages rendus devant ledit
comité. , . .

Ledit rapport est adopte sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
troisième rapport du comité permanent des Divorces auquel a ete renvoyee la 
pétition de Margaret Somerville Sickinger, ainsi que des témoignages rendus
devant ledit comité. ^ . .

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
quatrième rapport du comité permanent des Divorces auquel a ete renvoyee la 
pétition de Romain Cléophas Moreau, ainsi que des témoignages rendus devant
ledit comité. ^ ...

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
cinquième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyee la 
pétition de Dorothy Florence Donn Martin, ainsi que des témoignages rendus
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
sixième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la peti
tion de Phoebe Doris Edge Pott, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
septième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Filoména Grego Sauro, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente au Sénat 
les bills suivants, savoir:

Bill (D2), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Somerville Sickinger”. 
Bill (E2), intitulé: “Loi pour faire droit à Romain Cléophas Moreau”.
Bill (F2), intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Florence Donn Martin”. 
Bill (G2), intitulé: “Loi pour faire droit à Phoebe Doris Edg Pott”.
Bill (H2), intitulé: “Loi pour faire droit à Filoména Grego auro”.
Lesdits bills sont, sur division, lus séparément la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’ils soient inscrits à l’Ordre du jour, pour deuxième lecture

demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 26 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi 26 juin 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Griesbach:
22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés?^
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res

ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 2.
Par l’honorable sénateur Haig:

18 juin—1. Leslie Roberts reçoit-il un salaire au service du Gouvernement?
2. Dans l’affirmative, à quel service est-il attaché, quel est son traitement et 

quel est son titre?
3. Si la réponse à la question No 1 est affirmative, quand est-il entré au 

service, à quel titre et à quel traitement?
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 26 juin 1940

25 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Margaret Somerville Siekinger”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 2.

No 1.

25 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Romain Cléophas Moreau”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 3.
25 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Dorothy Florence Donn Martin”.—(L’honorable sénateur Robin
son).

No 4.
25 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Phoebe Doris Edge Pott”.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 5.
25 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Filoména Grego Sauro”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 6.

25 juin—Prise en considération du premier rapport du comité spécial sur la 
coopération dans l’effort de guerre.— (L’honorable sénateur Beaubien).

Ottawa: J.-O. Patenadde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 20

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 26 juin 1940

Trois heures de Va-près-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Murdock.Lambert,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

MacLennàn,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McMeans,
McRae, '
Meighen,
Michener,
Molloy,
Morand,
Mullins,

Duffus,
Elliott,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
King,.
Laçasse,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,

Paquet,
Parent,
Paterson,
Prévost,
Quinn,

Rhodes,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White.
Wilson.
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Prières.

L’h°norable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
vingt-huitieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Le mardi 25 juin 1940.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter 

huitième rapport comme suit:
, , 1- Relativement à la pétition de Kathleen Irene Mae Stephens Morrissey 

de la cite de Westmount, province de Québec, secrétaire, demandant l’adoption 
d une loi qui dissolve son mariage avec Luke Anthonv Vincent Morrissey le 
comité a constate que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à
parlem^ntairT^ CgaidS’ S3uf a regle 140 concernant le paiement de la taxe

di Judre Srtmirge.1*" ,,réSent ^ pr°'el de bil1 a?aI1‘ pour <*W *

rêg,e^4o:rmé,rrrdde1XiSe de “ taxe P"kmm,air= Par -a

son vingt-

Le tout respectueusement soumis.
Le 'président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission Ru Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L honorable président, du comité 
vingt-neuvième rapport de ce comité.

iapport est alors lu par le greffier comme suit:

permanent des Divorces, présente le

Le mardi 25 juin 1940. 
a l’honneur de présenter son vingt-Lt comité permanent des Divorces 

neuvième rapport comme suit:
la ville do ? u-na ?etltlon de Dorothea Frances Poyser MacDermid, de
l’adoption ïï r Hl.n, Province d Ontario, professeur de musique, demandant 
du villae-e 1 U °1 qU1 dlssolve son manage avec William Stuart MacDermid, 
tiens des règles du^SénaTonf de>jfbec,> ^°™ité a constaté que les prescrip- 
règle 140 conVaitt^ ^ 1&

diSso„d«lSmSiteaU Pr“en‘ “PPOrt 

règkli! mot’/UsommSc MOm™ * par,Cmentaire prs“rit<i p“r la

Le tout

projet de bill ayant pour objet deun

respectueusement soumis.
Le président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
trentième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 25 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trentième 
rapport comme suit :

1. Relativement à la pétition de Sheila Alice Dolly Young Dodge, de. la 
cité de Verdun, province de Québec, employée de bureau, demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec William Dodge, le comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont ete observées à tous importants egaids, 
sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire-

2- Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage. ...

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
trente et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 25 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de presenter son trente et 
unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Margaret Louise MacDonald Russell, de la 
cité de Lachine, province de Québec, sténographe, demandant l’adoption d une 
loi qui dissolve son mariage avec John Homer Russell, le comité a constate que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, 
sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

. 2- Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
trente-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 25 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente- 
deuxième rapport comme suit;

1. Relativement à la pétition de Edward James Holt, de la cité cl Outremont, 
province de Québec, commis, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son

S 20—U



I’uge 1, ligne 30. Un amendement, apporté à la version anglaise, 
pas la version française. ' 1 > ■

Lesdits amendements sont agréés, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu la troisième fois 
Liant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Llle est résolue par l’affirmative
Ordonné: Que greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le benat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément. 1

ne concerne

L honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, auquel 
a etc renvoyé le bill (R), intitulé: “Loi constituant en corporation Sisters Ser
vants of Mary Immaculate”, rapporte que le comité, ayant étudié ce bill, l’a
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mariage avec Edith May McLachlan, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire-

2- Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $75.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. AV. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable sénateur Copp, du comité permanent des Chemins de fer, télé
graphe set havres, auquel a été renvoyé le bill 12), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi du service naval”, rapporte que le comité, après avoir étudié le bill, l’a chargé 
d’en faire rapport au Sénat, avec plusieurs amendements, qu’il est prêt à lui 
soumettre dès qu’il lui plaira de les recevoir-

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, lignes 13 à 21. Supprimer les lignes 13 à 21, inclusivement, et subs-

tuer les suivantes:
“et s'il consent, dès la signature de cet engagement, à se soumettre à la 
présente loi, cet individu sera, aussi longtemps que l’engagement demeu
rera en vigueur, et nonobstant le fait que pour le moment il puisse n’être 
en service sur aucun navire, assujeti à la présente loi, sauf aux dispositions 
de ses articles trente-huit et trente-neuf, et les dispositions de la présente 
loi auxquelles il est ainsi assujetti s’appliquent à son égard comme si, 
pendant son assujétissement auxdites dispositions de la présente loi, il 
appartenait au service naval et se trouvait porté au rôle d’équipage d’un 
des navires canadiens de Sa Majesté en armement, mais il ne sera ni ne 
sera censé être un membre du service naval.”

Page 1, lignes 25 à 28. Supprimer “de cette catégorie que le gouverneur en 
conseil peut spécifier sont, pendant leur assujétissement à la présente loi aux 
termes du présent article, censés” et substituer ce qui suit:

“de toute pareille catégorie d’individus à laquelle se rapporte le paragraphe 
du présent article, que peut spécifier le gouverneur en conseil, seront, 

pendant leur assujétissement aux dispositions mentionnées au paragraphe 
un, censés être”.

un

...
 

«—
---

---
---

-_
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amendement, qu’il est prêt à luichargé d’en faire rapport 
soumettre dès qu’il lui plaira de le recevoir.

Ledit

avec unau

amendement est alors lu par le greffier, comme suit:
Après. “Immaculate” insérer “et pouvant être désignée, en 

“Sœurs Servantes de Marie Immaculée ■Page 2, ligne 2. 
langue française, sous le nom

Ledit amendement est agréé, et
Avec la permission du Sénat, , , . ., , .
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.

' ’ bill doit etre adopte,Etant posée la question de savoir 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément,

si ce

sur la Table:L’honorable sénateur Dandurand dépose

,m22££ tern» ï:f’pS-S
d’un projet d’amendement à l’Acte de l’Amerique britannique du Nord 
liant l’assurance-chômage.

concer-

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose—Considérant que lc 

ciaire du Conseil privé a décidé qu’il était au-delà des pouvoirs du Parlement du 
Canada de passer la Loi sur le placement et les assurances sociales 1935 une 
loi du Parlement du Canada qui, en substance, instituait dans tout le Canada 

système d’assurance obligatoire contre le chômage 
Considérant que si un système uniforme et effcctif d’assurance obligatoir 

contre le chômage doit être institué dans tout le Canada, il sera necessaire d 
modifier la Loi de l’Amérique britannique du Nord, 1867, pour mettre le Parle
ment du Canada en état d’édicter la législation requise ;

Qu’une humble Adresse soit présentée à Sa Majesté le Roi dans les termes 
suivants :—
A Sa Très Excellente Majesté le Roi:

un

Très Gracieux Souverain:
s sujets très lovaux et très respectueux de Votre Majesté le Sénat 
1 a réunis en Parleme t, approchons humblement Votre Majesté, la 

priant qu’il lui plaise gracieusem nt de permettre qu’un projet de loi soit présente 
au Parlement du Royaume-Uni pour modifier la Loi de l’Amenque bntanmque 
du Nord, 1867, et que ce projet de loi soit conçu dans les tenues suivants.

Loi modifiant la Loi de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1867, 
relativement à l’assurance contre le chômage.

Considérant que le Sénat et les Communes du Canada, assembles en Parle
ment, ont présenté une Adresse à Sa Majesté, priant qu il plaise gracieusement a 
Sa Majesté de permettre qu’un projet de loi soit présente au Parlement du Royau
me-Uni pour édicter les dispositions ci-dessous enoncees. _

A ces causes, qu’il soit édicté ce qui suit par- Sa Très Excellente Majesté e 
Roi, de l’avis et du consentement et par autorité des lords spirituels et temporels 
et des communes en le présent Parlement assemblés:

1. L’article quatre-vingt-onze de la Loi de l’Amérique britannique du Nord, 
1867, est modifiée en ajoutant ce qui suit comme catégorie 2À:

“2A. Assurance contre le chômage’.

du

Œ
> Cü

(D
 y—

.
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Et par l’insertion de cette catégorie dans l’énumération des catégories de 
sujets^mscnts dans ledit article quatre-vingt-onze, immédiatement après la caté-

■ . 2' ,La Présente Loi peut être citée sous le titre d’Acte de l’Amérique britan
nique du Nord. 1910, et les Lois de l’Amérique britannique du Nord 1867 à 1930 
la Loi de 1 Amérique britannique du Nord, 1907, et cette Loi peuvent être citées 
à 1940 enSem^ G sous e tltre de Actes de l’Amérique britannique du Nord, 1867

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat ladite motion soit ajourné à demain.sur

L honorable sénateur L’Espérance, du comité permanent du comité perma
nent d Administration du service civil, auquel a été renvoyé le bill (28), intitulé-
*v«ntmÆ®nt t n01,-de 3 pe-nsj,0n dusemee civil, 1924”; rapporte que le comité 
ajant étudié ce bill, 1 a charge d en faire rapport au Sénat, avec
■qu il est prêt a lui soumettre dès qu’il lui plaira de le recevoir. amendement,un

Ledit amendement est alors lu par le greffier, comme suit:
1m J' ,Pa^® lj llgnc® 3 a inclusivement. Supprimer en entier la sous-clause 
un de la clause un et substituer la suivante :

sertmn; à^sTd^dite tof d= ce ” **

“PARTIE VI
mon 2'3' (1^ ^auf a déposition suivante, l’arrêté en conseil du 11 août 
1939. énoncé dans l’annexe de la présente loi, a la même vigueur et le 
meme effet que s il avait été sanctionné par une loi du Parlement à la 
date de son approbation.”

Ledit amendement est agréé, et 
Avec la permission du Sénat ,
Ledit bill, tel qu’amçndé, est alors lu pour la troisième fois.
-fêtant posee la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

m Oj^onne: Que te greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
( enat a adopte ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

bill (42|C in+mrbr communes transmet, par son greffier, un message avec un
crise asrricnC” V01 pour obiet d’aider à remédier au chômage et à laT T-, °, » Pour lequel il demande l’agrément du Sénat.

Ædit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand 

une deuxieme fois.
Après débat, il est
Otdonné. Que plus ample débat sur ladite motion soit ajourné à demain.

elle re^TOiTatUs£tCl™biiin%4rnS1iqetVPa‘-f°n greffif’ un ine®.sage Par Ic9liel 
la Loi de 1939 «ur î * (24), mtitule: Loi ayant pour objet de modifier
qu’elle a aeréé Jn^ l Vmt? c°operative des produits agricoles”, et l’informe 

° ’ y aPPorter d autre, les amendements du Sénat audit bill

propose que ledit bill soit maintenant lu
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Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus séparé
ment la deuxième fois, savoir:

Bill (D2), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Somerville Sickmger”. 
Bill (E2) intitulé : “Loi' pour faire droit à Romain Cléophas Moreau . ^ 
Bill (F2) intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Florence Donn Martin . 
Bill (G2)’, intitulé: “Loi pour faire droit à Phoebe Dons Edge Pott 
Bill (H2), intitulé : “Loi pour faire droit à Filoména Grego Sauro .
Ordonné: Que lesdits bills soient inscrits à l’Ordre du jour pour troisième 

lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du premier 
rapport du Comité spécial de Coopération de guerre.

Après débat,
Ledit rapport est agréé.

Le Sénat s’ajourne.



I
I

■■
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 27 juin 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATIONS
Pour jeudi 27 juin 1940

No 1.
Par l’honorable sénateur Griesbach :

22 mai—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Combien de fusils Bren complets ont été produits par l’usine de la com

pagnie Inglish à Toronto?
2. Où sont maintnenant ces fusils et à quel usage ont-ils été affectés? ^
3. Des quantités suffisantes de ces fusils ainsi produits ont-elles été sou

mises à l’épreuve d’un tir continu?
4. Dans l’affirmative, quel rapport a été fait des épreuves de tir continu et 

des interruptions de ce tir?
5. Quel est le nom, le rang et l’unité de l’officier militaire compétent et res

ponsable qui a été chargé de la surveillance de ces épreuves?
6. Ces épreuves, si elles ont été faites, ont-elles révélé une trempe défectueuse 

des parties composantes ou la nécessité de tremper les parties composantes à des 
températures variables afin d’assurer une réaction uniforme à la chaleur produite 
par un tir continu?

No 2.
Par l’honorable sénateur Haig:

26 juin—M. Leslie Roberts est-il à présent ou a-t-il été en aucun temps dans 
le passé assistant spécial du ministre de la Défense nationale ?

No 3.
Par l’honorable sénateur Black:

26 juin—Etant donné que la Ford Motor Company, des Etats-Unis d’Amé- 
refusé de manufacturer des moteurs d'avions pour le Gouvernementrique, a 

britannique ;
1. Le Gouvernement canadien a-t-il discontinué tout achat d’automobiles 

et de matériel Ford?
2. Le Gouvernement a-t-il prohibé la vente des automobiles Ford au Canada 

et, dans la négative, le Gouvernement du Canada a-t-il l’intention de prendre 
une pareille mesure?



Pour jeudi 27 juin 1940
No 1.

26 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill D2), intitulé: “Loi pour 
faire droit a Margaret Somerville Sickinger”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 2.

26 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E2), intitulé: “Loi pour 
taire droit a Romain Cléophas Moreau”.—(L’honorable sénateur Robinson).
No 3.

26 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill F2), intitulé: “Loi pour 
faire droit a Dorothy Florence Donn Martin”.—(L’honorable sénateur Robin- 
son).

No 4.
26 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill G2), intitulé: “Loi pour 

une dioit a Phoebe Doits Edge Pott”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 5.

. . juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H2), intitulé: “Loi pour
faire droit a Filoména Grego Sauro”.—(L’honorable sénateur Robinson).
No 6.

~6 juin Piise en considération du vingt-huitième rapport du comité perma- 
nen des divorces, auquel a été référée la pétition de Kathleen Irene Mae Steph ns 
teurRobmson) ^ témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sé a-

No 7.

» juin—Pnse en considération du vingt-neuvième rapport du comité 
vufn des divorces, auquel a été référée la pétition de Dorothea France Pi 
sénat ('HRU 1 -aveC) e témoignages rendus devant ledit comité.— (L’h no:

ser

No 8.

de* Pnsc,en considération du trentième rapport du comité permanent
o!l I ’ auquel a ete referée la pétition de Sheila Alice Dolly Young Dodge 
sonj emoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Robin-

No 9.

Robinson) ° ( moignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur

ii SENAT 4 GEORGE VI

ORDRE DU JOUR
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No 10.
26 juin—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Edward James Holt avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 11.
26 juin—Reprise du débat sur la motion pour deuxième lecture d’un projet 

de loi (Bill 42), intitulé: “Loi ayant pour objet d’aider à remédier au chômage 
et à la crise agricole”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

No 12.
26 juin—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Dandurand 

sujet d’une adresse à Sa Majesté le Roi George VI, demandant l’adoption 
d’une loi modifiant l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1867, relative à 
l’assurance-chômage.— (L’honorable sénateur Beaubien).

au

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 21

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 27 juin 1940

Trois heures de l’après-midi-

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Prévost,
Quinn,
Rainville,

L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest),

Macdonald 
(Cardigan),

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McMeans,
McRae,.
Meighen,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,

Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Black,
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Duffus,
Elliott,

Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White.

S 21—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:
Par l’honorable Président du Comité des divorces :

De Doris Bertha Schwartz, de Montréal, province de Québec; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Mitchel Schwartz.

De Audrey Alexine Stephenson Smyth, de Montréal, province de Québec; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Desmond Humph
reys Smyth.

L honorable sénateur Chapais, du comité permanent des débats et comptes 
rendus, présente le second rapport dudit comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le jeudi 27 juin 1940.

Le comité permanent des débats et comptes rendus a l’honneur de présenter 
son second rapport comme suit:

Le Comité recommande:
1. Que la nomination de Messieurs Thomas Green et J. A. Fortier au per

sonnel de reportage du Sénat soit maintenue durant la présente session du Parle
ment aux termes et conditions indiquées dans le rapport du comité des débats et 
comptes rendus en date du 3 juin 1913, et conformément aux recommandations 
subséquentes que le Sénat a adoptées le 30 juin 1938.

Le tout respectueusement soumis.

THOMAS CHAPAIS,
Président.

du Sénnt°,!,U ' ^U6 raPP0I"t s°it pris en considération à la prochaine séance

L honorable sénateur Black, de la part du comité permanent de la Banque 
et du Commerce auquel a été renvoyé le Bill No 41, intitulé: “Loi modifiant la 
Loi sur le^ ministère des Munitions et approvisionnements”, fait rapport que le 
comité a étudié ledit Bill, et l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec divers 
amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le Greffier comme suit:
Jeudi, le 27 juin 1940.

Page 1, ligne 25.—Un amendement, apporté à la version anglaise, 
cerne pas la version française.

Page 2, lignes 35 à 42, inclusivement, et page 3, lignes 1 à 8, inclusivement,— 
Supprimer le paragraphe 5.

Page 3, ligne 24.—Aux mots “a le pouvoir”, substituer “peut”.
Page 3, ligne 25—Au mot “d’acheter”, substituer “acheter”
Page 3, ligne 27.—Supprimer le mot “dé”.
Page 3, ligne 30.—Aux mots “de réparer”, substituer “réparer”.
Page 3, ligne 32.—Aux mots “de construire”, substituer “construire”; et 

supprimer le mot “de” après “et”.
Page 3, ligne 34.—Au mot “d’acheter”, substituer “acheter”; et supprimer 

le mot “de apres “et”.

ne con-
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Page 4, ligne 1.—Aux mots “de mobiliser”, substituer “mobiliser”.
Page 4, ligne 7.—Supprimer le mot “de” après “l’occasion”.
Page 4, ligne 17.—Au mot “d’exercer”, substituer “exercer”.
Page 4, ligne 29.—Au mot “d’accomplir”, substituer “accomplir”.
Page 4, ligne 33.—Aux mots “a le pouvoir de retenir ou d’employer”, substi

tuer “peut retenir ou employer”.
Page 5, ligne 29.—Après “conseil”, insérer les mots “adoptée ou pris avant 

l’entrée en vigueur du présent paragraphe”.
Page 5, ligne 31.—Aux mots “a le pouvoir exclusif d’acheter”, substituer 

“peut exclusivement acheter”.
Page 5, ligne 33.—Supprimer le mot “de” qui précède immédiatement “cons

truire”.
Page 8, ligne 8.—Après “législative”, insérer les mots “adoptée avant l’entrée 

en vigueur du présent paragraphe”.
Page 12, ligne 23-—Un amendement, apporté à la version anglaise, ne con

cerne pas la version française.
Page 14, lignes 18 à 23, inclusivement.—Supprimer en entier la clause 16.
Lesdits amendements sont agréés, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
Etant- posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
les bills suivants, savoir:

Bill (1-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Kathleen Irene Mae Stephens 
Morrissey”.

Bill (J-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothea Frances Poyser Mac- 
Dermid”.

Bill (K-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Sheila Alice Dolly Young
Dodge”.

Bill (L-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Louise MacDonald
Russell”.

Bill (M-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Edward James Holt”.
Lesdits Bills sont lus la première fois.
Avec la permission du Sénat, lesdits Bills sont alors lus la deuxième et la 

troisième lois
Etant posée la question de savoir si ces Bills seront adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l'affirmative-
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

La Chambre des Communes, par son greffier, transmet un message pour 
retourner le Bill (9), intitulé: “Loi concernant la Beauharnois Light, Heat and 
Power Company”.
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Et pour informer le Sénat qu’elle a agréé, sans les modifier, les amendements 
apportés par le Sénat audit Bill.

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus séparé
ment la troisième fois, savoir:

Bill (0-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Somerville Sickinger”.
Bill (E-2). intitulé: “Loi pour faire droit à Romain Cléophas Moreau”.
Bill (F-2), intitule: “Loi pour faire droit à Dorothy Florence Donn Martin”.
Bill (G-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Phoebe Doris Edge Pott”.
Bill (H-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Filoména Grego Sauro”.

Etant posée la question de savoir si ces Bills doivent être adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative-
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor
que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 

lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

mer

, Suivant l’Ordre du jour, le Bill (42), intitulé: “Loi ayant pour objet d’aider 
a remédier au chômage et à la crise agricole”, est lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce Bill, doit être adopté,
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Qu un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce Bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
de 1 honorable sénateur Dandurand, savoir, qu’une adresse soit présentée à Sa 
Majesté le Roi le priant de gracieusement vouloir faire déposer devant le Parle
ment du Royaume-Uni une mesure ayant pour objet de modifier l’Acte de l’Amé
rique britannique du Nord, 1867, relativement à l’assurance-chômage.

Après débat, et
La question étant mise aux voix sur ladite motion,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative-

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné 

jusqu a huit heures du soir, lundi, le huitième jour de juillet prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 8 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATION

Pour lundi 8 juillet 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Tanner:
27 juin—Qu’il demandera au Gouvernement:
1 Les travaux d’établissement d’approches, de têtes de lignes et d autres 

facilités au service de traverse projeté entre Wood-Islands, Ile-du-Prmce- 
Edouard, et Cariboo-Harbour, comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse, sont-ils ter
minés? travaux (1) à Wood-2. Quel est le total des dépenses occasionnées par
Islands, et (2) à Cariboo-Harbour? . , , ,

3. Si les travaux ne sont pas complètement termines, quel en sera le coût
lorsqu’ils seront complétés? . , „

4 Quand le service de traverse sera-t-il mis en operation: _
5 A-t-on l’intention de discontinuer le service du navire qui circule actuel

lement entre Charlotteton et Pictou, lorsque le service de traverse sera mis en
operation? ^ ^ la distance entre le terminus dudit service de navire à 
Charlottetown et les têtes de ligne des Chemins de fer nationaux canadiens dans
ladite ville? A . . .

(2) Quelle est la distance entre les tetes de ligne du service de traverse 
projeté à Wood-Islands et lesdites tetes de ligne de chemin de fer à Charlot
tetown?

ces

(3) Est-il vrai que, à Pictou, ledit navire et lesdits chemins de fer utilisent 
les mêmes têtes de ligne?

(4) Quelle est la distance entre les têtes de ligne du service de traverse 
projeté à Cariboo-Harbour et lesdites têtes de ligne de chemins de fer à Pictou?
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ORDRE DU JOUR

* Pour lundi 8 juillet 1940

27 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 
des Débats et des Comptes rendus.—(L’honorable sénateur Chapais).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 22

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 8 juillet 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Parent,
Paterson,
Rainville,
Raymond,
Rhodes,
Riley,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Smith (Wentworth),
Stevenson,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

Lambert,
Léger,
L’Espérance,
Little,
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McMeans, 
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,

Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Beaubien
(Montarville), 

Beaubien
(Provencher), 

Beauregard, 
Black,
Blais,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Duff,
Elliott,
Euler,

S 22—1



PRIERES.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le trente- 
troisieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi, 28 juin 1940.

son trente-Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter 
troisième rapport comme suit:

fictivement à la pétition de Peter Logush, de la cité de Montréal, 
v.mce de Quebec, barbier, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son ma
riage avec 1 auhne Pelletier Logush, le comité a constaté que les prescriptions 
des regies du Sénat ont ete observées a tous importants égards, sauf la règle 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint 
dissoudre ledit mariage.
ràrri Jif C°™P<r recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
iegle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.

1. pro-

140
au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de

C. W. ROBINSON,
Président.

être ÏÏds7iïoZ£ZTje%2neiit à '’°rd" d“ 1jour pour

quatoèh„rra^ort1ïtn!oml!té°mité Permanent des Diï»"“- prêsm‘= le

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Le vendredi, 28 juin 1940.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter 

quatrième rapport comme suit:
réal nrîlativ?en ?, k Pétition de Goldie Wolfe Goldberg, de la cité de Mont- 
dîtnlvl I de- Quebec’ tmeur de livres, demandant l’adoption d’une loi qui

Mendie Goldberg, le comité a constaté que les près- 
9 T ' S le5le.s .du Sénat ont été observées à tous importants égards

diiToudre ledit marTage311 PI'&Cnt raPP°rt ™ pr°jet de bil1 ayant pour obîet de 

Le tout respectueusement soumis.

son trente-
1.

C. W. ROBINSON,
Président.

être prï°m tm“rdS™ieâïnedit "•»"* in5crit 1 du 1jour pour

cinqd^mc^ratportlï^ïômké0™1^ pe™anent deS Divorce8’ P^ente le trente- 

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi, 28 juin 1940. 

a l’honneur de présenter son trente-
inc?de ^’Ethel Witkov Myers, de la cité de Montréal,
Joseph Myers’ le coinin'™ aC°P*1,on d une l01 9ui dissolve son mariage avec 

. , le comité a constate que les prescriptions des règles du Sénat

comité permanent des Divorces 
te rapport comme suit:

138 SENAT 4 GEORGE VI
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ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paie-
ment de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise 
règle 140, moins la somme de $50.00 en

Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet deun

couverture des

G. W. ROBINSON,
Président.

division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pourOrdonné, sur 
être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le trente- 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le.greffier comme suit:
Le vendredi, 28 juin 1940. 

l’honneur de présenter son trente-Le comité permanent des Divorces a
sixième rapport comme suit: Fishman Constantine, de la cité de
Montréal0 province’de Québec’’demandant l'adoption d'une lo, qui dissolve son
mariage avec Benjamin Constantine, le comité a constate que les prescription 
des rèlïes du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la regie 140
concernant cle^paiement de tat» ^“projet de bill ayant pour objet de

<liSS03drLe eomiSTecaommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d impression.

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON,

Président.

division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pourOrdonné, sur 
être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le trente- 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi, 28 juin 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente-
septième rapport comme suit: , , ,

1. Relativement à la pétition de Rachel Ruth Levenstein Schwartz de la 
cité de Montréal, province de Québec, commis aux ventes, demandant 1 adoption 
d’une loi qüi dissolve son mariage avec Lome Schwartz, le comité a constate que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées a tous importants égards, 
sauf la règle 140 concernant la paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

S 22—U
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3. Le comité recommande la 
règle 140, moins la , a>_^em*se de la taxe parlementaire prescrite nar la 

somme de $50.00 en couverture des frais d’impression 
Le tout respectueusement soumis.

C. W. ROBINSON,
Président

être Sfe"n t’oSSSTiemaln1'® raPPOrt =* in5crit à >'Ordre du i-
jour pour

huÆTport SSSfi”*4permanent des Di

Ledit rapport est alors lu par le greffier

ivorces, présente le trente-

comme suit:
, Le mardi, 2 juillet 1940.

huitièmeC;»mroortP™me=°sudteS DiV°rCeS ‘ |,|,on”eur de Renter sou trente-

dissoudre ledit mariage ‘ U1 iappor un ProJet de bill ayant pour objet de 

"° respectueusement soumis.

C. W. ROBINSON,
Président

être p,2°”n1omide“r‘demai„ledit 8011 inscrit 1 ‘'Ordre du j-

e par la

jour pour

Ledit rapport est alors lu par le greffier

j. Le mardi, 2 juillet 1940.
neuvième rapporTromme ^ult? DlVOrces a rhonncur de présenter

TorontoRtrov?n“eend’On!arfntiï°n d’Isabe|, Margaret Gill Bacon, de la cité de 

mariage avec George Raymond^1 adoptlon d’iu?e loi qui dissolve son 
de Québec, le comité a constaté oue le°’ 6 & Vé- 6 df Saint-Lambert, province 
observées^ à us importants égards presCnptions des «gles du Sénat ont été
dissoudre6ledit 1marTange.aU Pr&ent rapport un Proiet de bill ayant pour objet de 

Le tout

ivorces, présente le trente-

comme suit:

son trente-

respectueusement soumis.

C. W. ROBINSON,
Drrlnn y,a .T ■ ■ Président,

être pris en considéSnWdeâainledlt rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour

3 *
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le qua
rantième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi, 2 juillet 1940. 

l’honneur de présenter son quarantièmeLe comité permanent des Divorces
rapport comme Mit: . ^ „ Michele Fiorilli, de la cité de Montréal.
nrovincc de Québec journalier, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Maria Teresa Bordorina Fiorilli, autrement connue sous le nom 
de Maria Teresa Ferrara Fiorilli, le comité a constate que les Prc^jPtj™s 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la regie

“"“fl!: ÉSiÔinl ^prUnT'rppôrtün projet de bill ayant pour objet de

“û'Stéiiand. la remise de la taxe parlementaire prescrite par la . 
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d impression.

Le tout respectueusement soumis.

con-

C. W. ROBINSON
Président.

division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pourOrdonne, sur 
être pris en considération demain.

des Divorces, présente le qua-L’honorable président du comité permanent 
rante et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Le mardi, 2 juillet 1940.

l’honneur de présenter son quarante etLe comité permanent des Divorces
UnièrRêEmeTà “pititipn de Gertie Schwartz Simak. de la cité de Mont- 
réal province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avecGwmiSn Simak, le comité a eons talé que es prêter,pb[°™ 
du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la regie 140 concern n 
le paiement de la taxe parlementaire.

2 Le comité joint au présent rapport
"“'“‘'U eomSmmande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

la somme de $50.00 en couverture des frais d impression.

projet de bill ayant pour objet deun

règle 140, moins
Le tout respectueusement soumis.

C. W. ROBINSON,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération demain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente le qua
rante-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit.
Le vendredi, 5 juillet 1940.

l’honneur de présenter son quarante-
de^RjZ"Ltti«,on de Geneva Clement,ne H„,ley Picard de la 
cité de Montréal, province de Québec, garde-malade, demandant 1 adoption d une

Le comité permanent des Divorces



L’honorable président du comité 
rante-troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier

permanent des Divorces, présente le qua-

comme suit:
Le vendredi, 5 juillet 1940. 

l’honneur de présenter son quarante-Le comité permanent des Divorces 
troisième rapport comme suit-

tions des règles du Sénat ™tGau^ry», comité constate que les prescrip-
140 ri"à:iSF“^"“^portants é6"*'Muf 18 rès,e

dissoudre ledit mariage

ssrssp",a
Le tout respectueusement

1.
pro-
son

présent rapportau projet de bill ayant pour objet deun

soumis.
C. W. ROBINSON,

Président,
du jour pour

être Sfen"L“dàS"de2ata!edit ™PP°rt soil inMril » ror*=

L honorable président du 
rante-quatrième rapport de

Ledit rapport est alors lu

comité permanent des Divorces, présente le 
ce comité.

par le greffier comme suit:

qua-

Le vendredi, 5 juillet 1940.
quatrième rapport comme suit •Dlvorces a 1 honneur de présenter son quarante-
Montré^^provTncfe'de^ Québec^cn de Fanny Costom Copelovitch, de la cité de 

loi qui dissolve son maria»aCllT au^ veates> demandant l’adoption d’une 
les prescriptions des règles8du Sé^7 n Copclovitch,^le comité a constaté que

la taxe parlementaire.
un projet de bill ayant pour objet de

2. Le comité joint au 
dissoudre ledit mariage.

142 SENAT 4 GEORGE VI

loi qui dissolve son mariage avec Herbert Eugène Picard, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards, sauf la regie 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire
disJuto ,ed”maSglaU Present rapp0rt ™ d= bi" pour objet de

x , 3: Fe comité, recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite oar la 
<-gle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.

C. W. ROBINSON,
Président.

a. Ordonne, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du i 
etre pris en considération demain. jour pour
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ise de la taxe parlementaire prescrite par la 
des frais d’impression.3. Le comité recommande la remise 

règle 140, moins la somme de $50.00 en
Le tout respectueusement soumis.

couverture

G. W. ROBINSON,
Président.

it inscrit à l’Ordre du jour pourOrdonné, sur division: Que ledit rapport so 
être pris en considération demain.

L’honorable président du comité permanent 
rante-cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier

des Divorces, présente le qua-

comme suit:
Le vendredi, 5 juillet 1940. 

l’honneur de présenter son quarante-Le comité permanent des Divorces a

E^iEEEEEEE::::^
dissoudre ledit mariage. ige de \& taxe parlementaire prescrite par la

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON,

Président.

it inscrit à l’Ordre du jour pourOrdonné, sur division: Que ledit rapport so 
être pris en considération demain.

L’honorable sénateur D^durand dépose sur^la Table^ m0ntrant:—Copies
Réponse à un ordre du ^EElEETanxmmistères du Gouvernement 

des communications et des rapp t inigtère des Transports et la division de
par les personnes qui, delà part , Qnt inspecté et arpente des terrains
l’Air du ministère de la Def.e.ns^n nroposés par le Board of Trade de cette 
en la ville de Pictou, Nouvelle-Ecoss p Pcntra\ncment aéronautique en vertu

Pdu Commonwoa,th.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 9 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 9 juillet 1940
No 1.

8 juillet—Prise en considération du trente-troisième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Peter Logush avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Robinson).
No 2.

8 juillet—Prise en considération du trente-quatrième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Goldie Wolfe Goldberg 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Ro
binson) .

No 3.
8 juillet—-Prise en considération du trente-cinquième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ethel Wilkow Myers 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Ro
binson).

No 4.
8 juillet—Prise en considération du trente-sixième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Tilly Fishman Constan
tine avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
Robinson).

No 5.
8 juillet—Prise en considération du trente-septième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Rachel Ruth Levenstein 
t'chwartz avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur Robinson).

No 6.
8 juillet—Prise en considération du trente-huitième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Eleanor Mabel Campbell 
1 ownsend avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur Robinson).

No 7.
8 juilletr—Prise en considération du trente-neuvième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Isabel Margaret Gill 
Bacon avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
Robinson).

No 8.
8 juillet Prise en considération du quarantième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Michele Fiorelli avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Robinson)
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8 iuillet—Prise en considération du quarante et unième rapport du comité
Œtt ^ â-ate-r

Robinson).

8 iuillet—Prise en considération du quarante-deuxième rapport du comité
permanent des divorces, auquel a été référée la P6,11*1™, de é^^UhonOTable 
Hurley Picard avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L honorable
sénateur Robinson).

No 11.8 juillet—Prise en considération du quarante-troisième rapport du corn te 
permanent des divorces, auquel a été référée la petition de Rene Gaudry avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L honorable sénateur Robinson).

No 12.8 juillet—Prise en considration du quarante-quatrième rapport du comité

Robinson).

No 13.

binson).

No 14.
8 juillet_Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent

des Débats et des Comptes rendus.—(L’honorable sénateur Chapais).

O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.Ottawa: J.-O. Fatenaudb,
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No 23

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 9 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Paterson,
Quinn,
Rainville, 

(Richmond-Cap- Raymond, 
Breton-Ouest), Riley,

Robinson,
(Cardigan), St-Père,

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor, 
Webster,
White,
Wilson.

L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Fallis,
Farris,
Fauteux,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas),

Macdonald

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,

Copp,
Coté,
Dandurand
Duff,
Euler,
Fafard,
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Prières.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente- 
troisieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Peter Logush, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente- 
quatneme rapport du comité permanent des Divorce sauquel a été renvoyée la 
petition de Goldie ^ olfe Goldberg, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente- 
cinquieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
comité11 116 16 ^ dkov Myers, ainsi que des témoignages rendus devant ledit

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente- 
sixieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la
leil11'1 coiriité>Tl Y F,S lman ConstantmG> ainsi que des témoignages rendus devant 

Ledit rapport est adopté sur division.

c an* ' Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente-
.eptieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la
dev• tnt,111 ! di t coîidt U Lcvcnstcm Schwartz, ainsi que des témoignages rendus

Ledit rapport est adopté sur division.

hnitiémn11 nt 1 ()r(llT du ■’our,’ Ic Sénat passe à la prise en considération du trente- 
n Yaff0rt (k'Tc<1m‘,lt(' Permanent des Divorces auquel a été renvoyée la
deSriedit cmniïé 3b CampbcI1 Townscnd, ainsi que des témoignages rendus 

Ledit rapport est adopté sur division.

neuvième*raÜIu dU ^°U!\lc Sénat passe à la prise en considération du trente- 
nétitimi dp rlfnf at* coimte permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
ledit comité ^ Margaret GlP Bacon, ainsi que des témoignages rendus devant

Ledit rapport est adopté sur division.

rantième 'ranlioT1'/1 dun j°^’ le Sénat Passc a la prise en considération du qua-
Stufon de Michnlpri n ° -permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 

I edit rmnnrt î&,mS1 quo des témoignages rendus devant ledit comité, inédit rapport est adopté sur division.

rante^'etT un^èm^ rannoiV°d 1 ’ 1° passe a 'a prise en considération du qua-
voyée la pétition do rw U c°mite Permanent des Divorces auquel a été ren- 
devant ledit comité ' " ‘ (>llwartz Slmak> amsi T'c des témoignages rendus

Ledit i apport est adopté sur division.



L’honorable sénateur Murdock, pour l’honorable président du comité per
manent des Divorces, présente au Sénat les bills suivants, savoir:

Bill (N-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Peter Logush”.
Bill (0-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Goldie Wolfe Goldberg”.
Bill (P-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel Witkov Myers”.
Bill (Q-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Tilly Fishman Constantine”. 
Bill (R-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Rachel Ruth Levenstein 

Schwartz”.
Bill (S-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Eleanor Mabel Campbell 

Townsend”.
Bill (T-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Isabel Margaret Gill Bacon”. 
Bill (U-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Michele Fiorilli”.
Bill (V-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Gertie Schwartz Simak”.
Bill (W-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Geneva Clementine Hurley

Picard”.
Bill (X-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Réné Gaudry”.
Bill (Y-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Fanny Costom Copclovitch”. 
Bill (Z-2), intitulé: “Loi pour faire droit William Gerald Dickie”.

Lesdits bills sont lus la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Lesdits bills sont alors lus la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’ils soient inscrits à l'Ordre du jour pour troisième lecture

demain.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe.à la prise en considération du qua
rante-deuxième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyee 
la pétition de Geneva Clementine Hurley Picard, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua
rante-troisième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyee 
la pétition de Réné Gaudry, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua
rante-quatrième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren
voyée la pétition de Fanny Costom Copclovitch, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise.en considération du qua
rante-cinquième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren
voyée la pétition de William Gerald Dickie, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du deuxième rap
port du comité permanent des Débats et des Comptes rendus.

Sur motion, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit renvoyé au comité permanent de Régie 

interne et des dépenses imprévues. 6

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 10 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 10 juillet 1940
No 1.
f • 9 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill N2), intitulé: “Loi pour 
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No 12.
9 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Y2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Fanny Costom Capelovitch”.—(L’honorable sénateur Robinson).

No 13.
9 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Z2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à William Gerald Dickie”.— (L’honorable sénateur Robinson).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 24

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 10 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Wentworth) 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson.

Léger,
L’Espérance,
Little,
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonald 
(Cardigan), 

MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac)., 
McGuire, 
McMeans,. 
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins.

Duffus,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville)
Beaubien

(Provencher), 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,

S 24—1



L honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com-
r e.taUTel a u-e renv°yé le bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arran- 
geme t entre cultivateurs et créanciers 1934” 
e udi ledit bill, l’a chargé d’en fanre ra port a

Avec la permission du Sénat,
une trohisièmebfoisSénateUr Dandurand ProPose fiue ledit bill soit maintenant lu

rapporte que le comité, ayant 
Sénat, sans amendement.

Ledit amendement est alors lu par le greffier, comme suit:
1. Page 1, lignes 6 à 30. Supprimer l’article trente-cinq proposé et y subs

tituer le suivant:—
“35. (1) Les cours supérieures des provinces d’Ontario, de Québec de la 

-Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l’Ile-du-Prince-Edouard auront 
èt exerceront, da s toutes le parties des Territoires à l’est du quatre-vingt- 

—- ouest, et les cours supérieures des provinces °de 
Manitoba, de Saskatchewan, d’Alberta et de la Colombie-Britannique auront 
et exerceront, dans toutes les parties des Territoires à l’ouest du quatre-vingt- 
neuueme méridien de longitude ouest, en matière civile, à l’égard des personnes 
et des biens, ainsi qu’à l'égard des actions, poursuites et procédures les touchant 
la meme juridiction et les mêmes pouvoirs quelles ont à l’égard des personnes 
< r des, biens qui sont dans les limites territoriales de leur ressort ordinaire, ainsi 
qu a 1 egard des actions, poursuites et procédures les touchant.

(2) Les cours de toutes les provinces, investies de pouvoirs de vérification, 
auront, par tous les Territoires, la même juridiction et la même autorité relative- 
nient a 1 octroi ou à la révocation d’une homologation de testaments et de lettres 
a administration des biens de personnes décédées, et relativement à toutes ques
tions découlant ou relevant de l’octroi ou de la révocation d’un octroi d’homolo
gation ou d administration, que lesdites cours possèdent dans les limites terri
toriales de leur ressort ordinaire respectif”.

Ledit amendement est agréé, et,
Avec la permission du Sénat.
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

agrément'113* 3 ado^® ce avec un amendement, pour lesquels il sollicite son

de

En amendement, l’honorable sénateur Aseltine propose:
nar Sdioïctinn maintfnant lu une troisième fois, mais qu’il soit modifié
par I adjonction de ce qui suit comme clause trois:
douze'A J''M.|n=nC!tned vdiv 1lo!Ipar bad jonction de ce qui suit, comme article 
douze-A, a la suite de l’article douze de ladite loi:
même^ tribun al °^G*S du Présent article: “Cour d’appel” signifie le
cinq„,„t«-deuxqde la Lof rf °? *“ '’"graphe quatre de l'article cent-
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Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (12), intitulé: “Loi modifiant la Loi des terri
toires du Nord-Ouest”, rapporte que le comité, ayant étudié ledit bill, l’a chargé 
g on faire îappoit au benat, avec un amendement, qu’il est prêt à lui soumettre 
des qu’il lui plaira de le recevoir.
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(2) Le cultivateur ou tout créancier peut en appeler à la Cour d’appel d’une 
proposition qui a été confirmée par la commission, et la Cour d’appel peut rendre 
le jugement ou émettre l’ordonnance ou formuler la proposition que, à son avis, 
la commission aurait dû rendre, émettre ou formuler et la décision de la Cour 
d’appel sera finale et définitive.

(3) La commission devra certifier pour la Cour d’appel un dossier des 
pièces qui lui ont été produites, ainsi que des renseignements que la commission 
a obtenus et qui ont motivé sa décision.

(4) La commission peut soumettre les faits à l’opinion de la Cour d’appel 
dans toute question de droit surgissant d’une proposition.

(5) Un séquestre officiel peut agir de la part d’un cultivateur dans tout appel 
ou dans toute question de droit.

16) Aucuns frais ne seront imposés au cultivateur ou mis à la charge du 
cultivateur dans un appel ou dans la présentation d’une question de droit.

(7) Le Gouverneur en conseil peut établir des règles et règlements pour 
déterminer de quelle manière la commission recueillera des témoignages et 
obtiendra des renseignements, et pour déterminer la procédure dans les cas 
d’appel ou de question de droit, et, subordonnément à ces règles et règlements, 
les appels seront régis par les Règles de la Cour d’appel à laquelle l’appel sera 
introduit.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat soit ajourné à demain.

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus séparé
ment la troisième fois, savoir:

Bill (N-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Peter Logush”.
Bill (0-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Goldie Wolfe Goldberg”.
Bill (P-2), intitulé : “Loi pour faire droit à Ethel Witkov Myers”.
Bill (Q-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Tilly Fishman Constantine”.
Bill (R-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Rachel Ruth Levenstein 

Schwartz”.
Bill (S-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Eleanor Mabel Campbell 

Townsend”.
Bill (T-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Isabel Margaret Gill Bacon”. 
Bill (U-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Michele Fiorilli”.
Bill (V-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Gertie Schwartz Simak”.
Bill (W-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Geneva Clementine Hurley

Picard”.
Bill (X-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Réné Gaudry”.
Bill (Y-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Fanny Costom Copelovitch”. 
Bill (Z-2), intitulé :“Loi pour faire droit à William Gerald Dickie”.

Etant posée la question de savoir si ces Bills doivent être adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

Le Sénat s’ajourne.



SENAT 4 GEORGE VIi

AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 11 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Pour lundi 15 juillet 1940

No 1.
Par l’honorable sénateur Tanner:

Qu’il demandera au gouvernement :
1. Quand sera mis en opération le service de traversiers proposé entre Wood- 

Islands, Ile-du-Prince-Edouard, et Cariboo-Harbour, comté de Pictou, Nouvelle-
Ecosse?

2. A-t-on l’intention de discontinuer le service de navires actuellement en 
opération entre Charlottetown et Pictou, lorsque sera mis en opération le service 
de traversiers?

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 11 juillet 1940

, juillet—Reprise du débat sur l’amendement proposé par l’honorable
sénateur Aseltine à la motion pour la troisième lecture d’un projet de loi (Bill 
25), intitule: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 
1934 (L honorable sénateur Dandurand).

No 1.

Ottawa . J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 25

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 11 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Murdock, 
Paquet, 
Parent, 
Paterson, 
Prévost, 

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest),

Macdonald 
(Cardigan),

MaeLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McMeaps,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,

L’Espérance,
Little,

Duffus,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,

Logan,
MacArthur,
Macdonald

Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé.
Sharpe,
Sinclair,
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White,
Wilson.

S 25—1
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Prières.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le qua
rante-sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante- 
sixième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Agnes Dorothy Smith Bruneau, de la cité 
de Montréal, province de Québec, commis, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Pierre Arthur Bruneau, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf 
la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour

être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le qua
rante-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante- 
septième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de John Eric Pitt, de la cité d’Outremont, 
province de Québec, courtier en immeubles, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Mary Elizabeth Florence Viens Pitt, le comité a cons
taté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants
égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le qua- 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante- 
huitieme rapport comme suit:

, 1- Relativement à la pétition de Dennis Calvert Kerby, de la cité de Mont
real, province de Québec, comptable, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve
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son mariage avec Esther Helen Mitchell Kerby, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le qua
rante-neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quarante- 
neuvième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Camille Perks, de la cité de Montréal, 
province de Québec, opérateur télégraphique, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec George Wilfrid Perks, le comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, 
sauf la règle 140 concernant la paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le cin
quantième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquan
tième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Maria Cecilia Patricia Catien Rowell, de 
la cité de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Hartland Page Rowell, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf 
la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins’ la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.
S 25—li



L honorable president, du comité permanent des Divorces, présente le cin- 
quante-troisieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son cinquante- 
iieme rapp rt comme suit:

. , , ----- à la pétition de Joseph Philias Hector Sauvageau, de la
cite de Montreal, province de Québec, chauffeur, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Marie-Angelina Daigneault Sauvageau, le comité

1.
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L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le cin
quante et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquante 
et unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Lemuel Athelton Lewis, de la cité de 
Valleyfield, district de Beauharnois, province de Québec, commis, demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Alice Louise Lewis, le comité 
a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

G. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le cin
quante-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 9 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
deuxième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Moora Lipsin Sagermacher, autrement 
connue sous le nom de Mary Lipsin Sager, de la cité de Montréal, province de 
Québec, professeur de piano, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Edward Sagermacher, autrement connu sous le nom de Edward 
Sager, de ladite cité, ouvrier en métaux, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

) 2- Le comité recommande que cette pétition ne soit pas agréée, puisque, de
l’avis dudit comité, l’allégation y contenue dans la clause 5 n’a pas été établie 
à sa satisfaction.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
A Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
etre pris en considération demain.

CD
 O
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a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards, sauf la règle 140 concernant la paiement de la taxe parlemen
taire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le president,

C. W. ROBINSON.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

être pris en considération demain.

L’honorable sénateur White, du comité permanent de la Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est lu par le greffier, comme suit:
Le jeudi 11 juillet 1940.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, demande 
la permission de présenter son cinquième rapport, comme suit:

Votre comité a vérifié les comptes et les pièces justificatives du greffier du 
Sénat pour l’année financière 1938-39, et il les a trouvés exacts.

Votre comité a aussi examiné les comptes du Sénat pour la période du 1er 
avril au 31 décembre 1939, et il les a trouvés exacts.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

GERALD V. WHITE.
Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération demain.

L’honorable sénateur White, du comité permanent de la Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est lu par le greffier, comme suit :
Le jeudi 11 juillet 1940.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, demande 
la permission de présenter son sixième rapport comme suit.

Votre comité recommande que la provision ordinaire de papeterie, etc., choisie 
par votre comité, du point de vue de l’utilité et de l’économie, pour l’usage des 
sénateurs dans leurs chambres et à leurs pupitres dans la Chambre du Sénat, soit 
fournie suivant les listes approuvées par votre comité, et remise au commis de 
la papeterie pour être distribuée de la même manière qu’au cours de la présente 
session.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

GERALD V. WHITE.
Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (74), intitulé: “Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la-première fois.
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Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose que ce bill soit maintenant lu la 

deuxième fois.
Après débat,
Ledit bill est lu la deuxième fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois,
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable sénateur Dandurand pour la troisième lecture du bill (25), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”, et la 
motion, en amendement, de l’honorable sénateur Aseltine:

Que ledit bill soit maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit modifié 
par l’adjonction de ce qui suit comme clause trois:

“3. Est modifié ladite loi par l’adjonction de ce qui suit, comme article 
douze-A, à la suite de l’article douze de ladite loi:

‘12-A (1) Pour les objets du présent article: “Cour d’appel” signifie le 
même tribunal que celui qui est mentionné au paragraphe quatre de l’article cent- 
cinquante-deux de la Loi des faillites.

(2) Le cultivateur ou tout créancier peut en appeler à la Cour d’appel d’une 
proposition qui a été confirmée par la commission, et la Cour d’appel peut rendre 
le jugement ou émettre l’ordonnance ou formuler la proposition que, à son avis, 
la commission aurait dû rendre, émettre ou formuler et la décision de la Cour 
d’appel sera finale et définitive.

(3) La commission devra certifier pour la Cour d’appel un dossier des 
pièces qui lui ont été produites, ainsi que des renseignements que la commission 
a obtenus et qui ont motivé sa décision.

(4) La eommissioun peut soumettre les faits à l’opinion de la Cour d’appel 
dans toute question de droit surgissant d’une proposition.

(5) Un séquestre officiel peut agir de la part du cultivateur dans tout appel 
ou dans toute question de droit.

(6) Aucuns frais ne seront imposés au cultivateur ou mis à la charge du 
cultivateur dans un appel ou dans la présentation d’une question de droit.

(7) Le Gouverneur en conseil peut établir des règles et règlements pour 
déterminer de quelle manière la commission recueillera des témoignages et 
obtiendra des renseignements, et pour déterminer la procédure dans les cas 
d’appel ou de question de droit, et, subordonnément à ces règles et règlements, 
les appels seront régis par les Règles de la Cour d’appel à laquelle l’appel sera 
introduit.

Après plus ample débat, et
Etant posée la question d’agrément sur la motion en amendement.
Elle est mise aux voix, et les noms étant appelés, ils sont inscrits comme suit:
Pour, 39—Contre, 23.

Elle est conséquemment résolue par l’affirmative.
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Etant de nouveau posée la question sur la motion principale pour troisième 
lecture de ce bill, tel qu’amendé,

Elle est mise aux voix, et les noms étant appelés, ils sont inscrits comme suit:

Pour, 49—Contre, 12.

Elle est conséquemment résolue par l’affirmative.
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu la troisième fois. .
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec un amendement, pour lequel il sollicite son 
agrément.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion, il est
Ordonné: Que quand le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné jus

qu’à demain, à onze heures de l’avant-midi.

Le Sénat s’ajourne.

»
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi 12 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATION

Pour lundi 15 juillet 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Tanner:
Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quand sera mis en opération le service de traversiers proposé entre Wood- 

Islands, Ue-du-Prince-Edouard, et Cariboo-Harbour, comté de Pictou, Nouvelle- 
Ecosse?

2. A-t-on l’intention de discontinuer le service de navires actuellement en 
opération entre Charlottetown et Pictou, lorsque sera mis en opération le service 
de traversiers?
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi 12 juillet 1940
No 1.

juillet—Prise en considération du cinquième rapport du Comité permanent 
de Regie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur AVhite).
No 2.

11 juillet—Prise en considération du sixième rapport du Comité permanent 
de Regie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).
No 3.

11 juillet Prise en considération du quarante-sixième rapport du comité 
permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Agnes Dorothy Smith 
Pruneau avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable séna
teur Robinson).

No 4.
11 juillet—Prise en considération du quarante-septième rapport du comité 

permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de John Eric Pitt avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Robinson).
No 5.

11 juillet—Prise en considération du quarante-huitième rapport du comité 
permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Dennis Calvert Kerby, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Ro
binson).

No 6.
11 juillet—Prise en considération du quarante-neuvième rapport du comité 

permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Camille Perks avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 7.

11 juillet—Prise en considération du cinquantième rapport du comité per- | 
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Maria Cecilia Patricia 
Kowell avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
Robinson).

No 8.
11 juillet—Prise en considération du cinquante et unième rapport du comité 

permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Lemuel Athelton Lewis 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Ro
binson) .

No 9.
11 juillet—Prise en considération du cinquante-deuxième rapport du comité 

permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Moora Lipsin Sager- 
macher aussi connue sous le nom de Mary Lipsin Sager avec les témoignages 
rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Robinson).
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No 10.
11 juillet—Prise en considération du cinquante-troisième rapport du comité 

permanent des divorces auquel a été référée la pétition de Joseph Philias Hector 
Sauvageau avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable séna
teur Robinson).

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 26

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi 12 juillet 1940

Onze heures de la matinée.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Parent,
Prévost,

Logan,
MacArthur,
Macdonald

Duffus,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
L’Espérance,
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville), 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,

Quinn,
(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest), Riley,

Robicheau, 
Robinson, 
St-Père, 
Sauvé, 
Sharpe, 
Sinclair,

Macdonald 
(Cardigan), 

MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet,

Smith (Victoria- 
Carleton),

Smith (Wentworth)
Stevenson,
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
White,
Wilson.

S 26—1



Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du cin- 
quantieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
petition de Maria Cecilia Patricia Catien Rowell, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du cin
quante et umeme rapport du 
voyée la pétition de Lemuel 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

permanent des Divorces auquel a été 
i Lewis, ainsi que des témoignages rendus

ren-

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du cin
quante-deuxieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren-
u°yTvre la I • mnr,de ^ .ra. LiPsin Sagermacher, autrement connue sous le nom 
de Mary Lipsm bager, ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité. 

Ledit rapport est adopté sur division.
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Prières.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du cin
quième rapport du comité permanent de Régie interne et des dépenses imprévues

Ledit rapport est adopté.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du sixième 
î apport du comité permanent de Régie interne et des dépenses imprévues

Ledit rapport est adopté.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua- 
rante-sixieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée 

, Potion de Agnès Dorothy Smith Bruneau, ainsi que des témoignages rendus 
devant le dit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua- 
rante-septieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée 
la petition de John Eric Ritt, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Sui\ ant 11 h dre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua- 
rante-huiteme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée
led!tecomintéde DenD1S Calvert Kerby> ainsi y™ des témoignages rendus devant

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua- 
rante-neuvieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren- 
\ oyée la pétition de Camille Perks, ainsi que des témoignages rendus devant ledit

Ledit rapport est adopté sur division.

c
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du cin
quante-troisième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été ren
voyée la pétition de Joseph-Philias-Hector Sauvageau, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
les bills suivants :

Bill (A-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Agnès Dorothy Smith Bruneau”.
Bill (B-3), intitulé: “Loi pour faire droit à John Eric Pitt”.
Bill (C-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Denis Calvert Kerby .
Bill (D-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Camille Perks”.
Bill (E-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Maria Cecilia Patricia Catien

Bill (F-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Lemuel Athelton Lewis”.
Bill (G-3)’, intitulé : “Loi pour faire droit à Joseph-Philias-Hector Sauva

geau”.
Lesdits bills sont alors lus la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Lesdits bills sont alors lus la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’ils soient inscrits à l’Ordre du jour pour troisième lecture à la 

prochaine séance du Sénat.

Comme il est une heure de l’après-midi, Son Honneur le Président quitte le 
fauteuil pour le reprendre à cinq heures.

5 heures du soir.

Le Sénat reprend sa séance.

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à huit heures.

8 heures du soir.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des Communes, par son greffier, transmet un message 
Bill (75), intitulé: “Loi concernant un ministère des Services nationaux de 
guerre”, auquel il demande le concours du Sénat.

Ledit Bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose que le Bill soit alors lu une 

deuxième fois.
Après débat, et
La question étant posée sur ladite motion, elle est
Résolue par l’affirmative.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit Bill soit confié à l'instant à un Comité plénier.

Le Sénat, conséquemment, s’ajourne à loisir et se constitue en Comité plénier 
pour étudier ledit Bill.

avec un
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{En comité)
Après quelque temps le Sénat reprend sa séance, et

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posee la question de savoir si ce Bill doit être adopté 
Elle est résolue par l’affirmative. ’
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopte ce Bill sans amendement.

Ledit Bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est lu la deuxième fois, et

à h pmchtinettocrduSénlV '’°’** d" ^ ™Mr “ trohième lect™=

du SeSÆeaedToint qU,il * ^ U"e

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président 
Bureau du Secrétaire du Gouverneur général 

CANADA

comme suit:

Ottawa, le 12 juillet 1940.
Monsieur^—J’ai l’honneur de vous informer que le très Honorable Sir 

Lyman Poore Duff, juge en chef du Canada, en sa qualité de substitut de Son 
Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle du Sénat, aujourd’hui, à 
onze heures trente du soir afin de donner la sanction royale à certains Bills. ’

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Son Honneur
Le Président du Sénat,

Ottawa.
O) donné: Que ladite communication soit déposée sur la Table.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, juge en chef 
TrÔnenada’ G°UVerneur §enéral suppléant, étant venu et étant assis au pied du
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Son Honneur le Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge 
noire de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que

“C’est le désir du très honorable substitut du Gouverneur général que les 
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.”

La Chambre des Communes étant venue,

Son Honneur le Président dit:
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,
J’ai l’honneur de vous informer qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur 

général de faire émettre des Lettres Patentes, sous son seing manuel et sceau 
d’armes, constituant le très honorable Sir Lyman Poore Duff, juge en chef du 
Canada, son Substitut, pour accomplir au nom de Sa Majesté tous les actes de 
sa part qu’il sera nécessaire d’accomplir durant le plaisir de Son Excellence.

Ladite commission est alors lue par le greffier comme suit:
CANADA

Athlone

(L.S.)
Par Son Excellence le Major-Général, le Très Honorable Comte d Athlone, 

Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, membre du très honorable Conseil 
privé de Sa Majesté, Chevalier grand-croix de l’Ordre très honorable du Bain, 
Grand Maître de l’Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
Chevalier grand-croix de l’Ordre royal de Victoria, Compagnon de 1 Ordre du 
Service distingué, l’un des Aides de camp personnels de Sa Majesté, Gouverneur 
général et commandant en chef du Dominion du Canada.
Au très honorable Sir Lyman Poore Duff, C.P., G.C.M.G., membre du très honora

ble Conseil privé de Sa Majesté, et juge en chef du Canada,
Salut:

Sachez que, étant assuré de votre loyauté, fidélité et habileté. Je. Major- 
Général, très honorable comte d’Athlone, Gouverneur général du Dominion du 
Canada, en vertu et en conformité des pouvoirs et autorité qui m ont_ete conférés 
par la commission sous le seing manuel royal et le sceau de Sa Majesté le Koi, 
me constituant et me nommant Gouverneur général de Sa Majesté dans et sur le 
Dominion du Canada, et par l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 1867, 
vous nomme, constitue et désigne, ledit Lyman Poore Duff, pour etre mon substi- 
tut dans le Dominion du Canada, et pour, en cette qualité, exercer, subordonne- 
ment à toute restriction ou direction exprimée ou donnée de temps a autre pai Sa 
Majesté, tous les pouvoirs, autorité et attributions qui me^sont conférés et que je 
puis exercer de droit en ma qualité de Gouverneur général, sauf et excepte e 
pouvoir de dissoudre le Parlement du Canada.

Vous, Lyman Poore Duff, aurez la possession, l’exercice et la jouissance de 
ladite charge de substitut de moi-même, Gouverneur général du Canada, comme 
susdit, ainsi que de tous les pouvoirs, autorité et attributions appartenant a .adite 
charge, et ce, durant mon bon plaisir.

Pourvu toutefois que la nomination de mondit substitut ne préjudicie pas à 
l’exercice de ces pouvoirs, autorité ou attributions par moi, dit Major-général 
très honorable comte d’Athlone, en personne.
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Et pourvu toutefois que vous, ledit Lyman Poore Duff, obéissiez, pendant 
toute la durée de ladite charge, à tous les ordres et instructions que 
de temps en temps de moi.

, Donné sous mon seing et sceau d’armes, ce neuvième jour de juillet en l’an- 
nee de Notre-Seigneur, mil neuf cent quarante, et du règne de Sa Majesté la 
quatrième.

vous recevrez

D’ordre
E. H. COLEMAN, 

Sous-secrétaire d’Etat.
Ordonné: Que lcsdites lettres patentes soient inscrites au journal.

Le greffier lit alors les titres des Bills qui doivent être sanctionnés, savoir:
Loi ayant pour objet de modifier la Loi de 1939 sur la vente coopérative des 

produits agricoles.
Loi concernant la Beauharnois Light, Heat and Power Company.
Loi avant pour objet d’aider à remédier au chômage et à la crise agricole.
Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale.
Loi concernant un ministère des Services nationaux de guerre.

A ces Bills, le greffier du Sénat accorde la Sanction royale dans les termes 
suivants:

Au nom de Sa Majesté, le très honorable substitut du Gouverneur général 
sanctionne ces Bills.”

Après quoi, il plaît au très honorable substitut du Gouverneur général de se
retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajourne aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 

demain, a onze heures de la matinée.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Samedi 13 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATION

Pour lundi 15 juillet 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Tanner:
Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quand sera mis en opération le service de traversiers proposé entre Wood- 

Islands, Ile-du-Prince-Edouard, et Cariboo-Harbour, comté de Pictou, Nouvelle- 
Ecosse?

2. A-t-on l’intention de discontinuer le service de navires actuellement en 
opération entre Charlottetown et Pictou, lorsque sera mis en opération le service 
de traversiers?
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ORDRE DU JOUR

Pour samedi 13 juillet 1940
No 1.

12 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 90), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des salaires.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 2.

12 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A-3), intitulé- “Loi 
pour faire droit à Agnès Dorothy Smith Bruneau”.—(L’honorable sénateur Ro
binson) .

No 3.
12 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B-3), intitulé: “Loi 

pour J aire droit à John Eric Pitt”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 4.

i2 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill C-3), intitulé: “Loi 
poui iaire droit à Dennis Calvert Kerby— (L’honorable sénateur Robinson).
No 5.

12 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill (D-3), intitulé: “Loi 
pour iaire droit à Camille Perks”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 6.

12 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E-3), intitulé- “Loi 
pour faire droit à Maria Cecilia Patricia Gatien Rowell”.—(L’honorable séna
teur Robinson).

No 7.
12 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill (F-3), intitulé: “Loi 

pour faire droit à Lemuel Athelton Lewis”.— (L’honorable sénateur Robinson).
No 8.

12 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill G-3), intitulé: “Loi
pour faire droit à Joseph-Philias-Hector Sauvageau”.— (L’honorable sénateur 
Robinson).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 27

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Samedi 13 juillet 1940

Onze heures de la matinée.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Aseltine,
Beaubien

Graham,
Green,
Haig,
Harmer,
Horner,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Logan,
Mac Arthur,

Macdonald
(Cardigan)

MacLennan,
McMeans,
McRae,
Michener,
Molloy,
Murdock,
Parent,
Quinn,
Riley,

St-Père,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Tanner,
Taylor,
White,
Wilson.

(Provencher)
Blais
Blondin,
Bourque,
Copp,
Dandurand,
Duff,
Duffus,
Fafard,
Fallis,
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Prières.

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (90), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
traitements”, est lu la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce Bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce Bill sans amendement.

Suivant l'Ordre du jour, les Bills suivants sont, sur division, lus séparément
la troisième fois:

Bill (A-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Agnès Dorothy Smith Bruneau”. 
Bill (B-3), intitulé: “Loi pour faire droit à John Eric Pitt”.
Bill (C-3). intitulé: “Loi pour faire droit à Dennis Calvert Kerby”.
Bill (D-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Camille Perks”.
Bid (E-31, intitulé: “Loi pour faire droit à Maria Cecilia Patricia Catien

Rowell”.
Bill (E-3). intitulé: “Loi pour faire droit à Lemuel Athelton Lewis”.
Bill (G-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph-Philias-Heetor- Sauva-

geau”.
Etant posée la question de savoir si ces bills seront adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour ■ 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus

qu'à mercredi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s'ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 17 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATION

Pour mercredi 17 juillet 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Tanner:
Qu’il demandera au gouvernement:
1 Quand sera mis en opération le service de traversiers proposé entre Wood- 

Islands, Ile-du-Prince-Edouard, et Cariboo-Harbour, comté de Pictou, Nouvelle-
EC° 26 A-t-on l’intention de discontinuer le service de navires actuellement en 
opération entre Charlottetown et Pictou, lorsque sera mis en opération le service 
de traversiers?

MOTION

Pour mercredi 17 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et W, 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 17 juillet 1940

Ottawa: J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 28

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 17 juillet 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,
Quinn,

MacArthur,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest), Raymond,

Rhodes,
(Cardigan), Riley,

Robicheau

Fauteux, 
Foster, 
Gordon, 
Graham, 
Green,
Haig, 
Harmer, 
Hayden, 
Horner, 
Horsey, 
Howard, 
Hugessen, 
Hughes, 
Hushion, 
Jones,
King, 
Laçasse, 
Lambert, 
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville)
Beaubien

(Provencher),
Beauregard,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
C aider,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp, 
Dandurand 
David, 
Donnelly,
Duff,
Duffus,
Euler,

Macdonald

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald

(Shédiac)
McGuire,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,

St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Webster,
White.

S 28—1
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Prières.

L honorable president, du comité permanent des Divorces présente le cin
quante-quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greEer comme suit:
Le vendredi 12 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a 1 honneur de présenter son cinquante- 
quatrieme rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de John Bernard Hughes, de la cité de Mont
real, province de Québec, facteur, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage a\ ec Marie-Louise Barry Hughes, le comité a constaté que les 
prescriptions des regies du Sénat ont été observées à tous importants égards sauf 
la regie 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

- Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
regie 140, moms la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le 'président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L honorable président, du comité permanent des Divorces présente le cin
quante-cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greEer comme suit:
Le vendredi 12 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
cinquieme rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Annie Block Smilovitch, de la cité de 
Montreal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec David Smilovitch, autrement connu sous le nom de David Smiley 
le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
a tous importants égards.
tli comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le cin- 
quante-sixieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greEer cotnme suit:
Le vendredi 12 juillet 1940.

. .,Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
sixieme rapport comme suit: 1

1. Relativement à la pétition de Charles-Auguste Armand Lionel Beaupré, 
de la cite de Montreal, province de Québec, agent d’immeubles, demandant
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l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Marie Laure Fabiola Angeline 
Lemieux Beaupré, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat 
ont ét éobservées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. W. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le cin
quante-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 12 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
septième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Albert Lennox Brown, de la cité de Mont
réal, province de Québec, électricien, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Emily Aekroyd Brown, autrement connue sous le nom de 
Evelyn Aekroyd Brown, le comité a constaté que les prescritpions des règles du 
Sénat ont été "observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant 
le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00 en couverture dee frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. AV. ROBINSON.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le cin
quante-huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 16 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
huitième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Talitha Emily Findlay, de la ville de Tim
mins, province d’Ontario, ménagère, demandant l'adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec James Verncy Findlay, du village de Shawville, province de 
Québec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été 
observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement 
de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.
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3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L'honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le cin
quante-neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 16 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquante- 
neuvième rapport comme suit:

L Relativement à la pétition de Joseph Armand Odilon Boucher, de la cité 
de Montréal, province de Québec, commis de pharmacie, demandant l’adoption 
d'une loi qui dissolve son mariage avec Marie Esther Muriel David Boucher, 
le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
soixantième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 16 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son soixantième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Doris Bertha Schwartz, de la cité de 
A ancouver, province de la Colombie-Britannique, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Mitchell Schwartz, de la cité de Montréal, pro
vince de Québec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat 
ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill avant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
5 °P^e Règlements adoptés en vertu des dispositions de la Loi de mobi

lisation des ressources nationales, 1940, et la Loi des mesures de guerre, etc., au 
sujet de 1 enregistrement de toutes les personnes de seize ans et plus domiciliées 
au Canada.
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Copie de l’arrêté en conseil C.P. 3076, adopté le 8 juillet, 1940: pour trans
férer au ministre des munitions et des approvisionnements, certains pouvoirs 
accordés au ministre des Transports touchant l’aviation civile, les services de 
radio et de météorologie, eh vertu de la Loi canadienne de radiodiffusion, 103b, 
touchant la radiodiffusion, et en vertu de la Loi des lignes aériennes trans-cana- 
dicnnes, 1937, touchant les lignes aériennes Trans-Canada.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie les bills suivants et informe le Sénat qu’elle a adopté lesdits bills, sans 
amendement :

Bill (G), intitulé: “Loi pour faire droit à Elizabeth Pauline TinglcyKidd . 
Bill (H),'intitulé: “Loi pour faire droit à Nancy Patricia Lytle Rowat”.
Bill (I), intitulé: “Loi pour faire droit à Henry Cari Mayhew”.
Bill (J), intitulé: “Loi pour faire droit à Laura Lucrezia Green Stinton”.
Bill (KL intitulé: “Loi pour faire droit à Irene Nellie Kon Simpson”.
Bill (M) , intitulé: “Loi pour faire droit à Elma Jane Harris Aspell”.
Bill (N)intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Leanora Holland Bonet .
Bill (O),’ intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Lavinia, Worsley Baker . 
Bill (P),’ intitulé: “Loi pour faire droit à Eugène Bélanger”.
Bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Rebecca Cohen”.
Bill (S), intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel Cahan Naihouse”.
Bill (T), intitulé: “Loi pour faire droit à John Roy Fumerton”.
Bill (U), intitulé: “Loi pour faire droit à Paul Edouard Tardif”.
Bill (V), intitulé: “Loi pour faire droit à Pearl Aizanman Morris”.
Bill (W>. intitulé: “Loi pour faire droit à Molly Goldfarb Goldberg”.,
Bill (Y), intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel Agnes Martin Beech”.
Bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à Alfred Reinhold Roller".
Bill (A-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Sarah Kerzner Spilberg”.
Bill (B-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Christina Smith Dunlop Andri-

Bill (C-2), intitulé: “Loipour faire droit à Anna Shepherd”.
Bill (D-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Somerville Sickinger”. 
Bill (E-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Romain Cléophas Moreau ’.
Bill (F-2),' intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothy Florence Donn Martin”. 
Bill (G-2)’, intitulé: “Loi pour faire droit à Phoebe Doris Edge Port”.
Bill (H-2)’ intitulé: “Loi pour faire droit à Filoména Grego Sauro".
Bill (1-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Kathleen Irene Mae Stephens 

Morrissey”.
Bill (J-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Dorothea Frances Poyser Mae- 

Dermid”.
Bill (K-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Sheila Alice Dolly Young Dodge . 
Bill (L-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Louise MacDonald

que”.

Russell".
Bill (M-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Edward James Holt”.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi conçu:
Le lundi 15 juillet 1940.

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour remettre à cette Chambre 
les témoignages rendus et les pièces justificatives déposées devant le comité*per
manent des Divorces auxquels ont été référées les pétitions d’Elizabeth Pauline
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rnllanL?0,nn’v,D°Mth? Lavi,n\a Worsley Baker, Eugène Bélanger, Rebecca 
Cohen Ethel1 Cahan Naihouse, John Roy Fumerton, Paul Edouard Tardif, Pearl 
Aizanman Morris, Molly Goldfarb Goldberg, Muriel Agnes Martin Beech. Alfred 
Rcinhold Roller Sarah Kerzner Spilberg, Christina Smith Dunlop Andrique, 
Anna Shepherd Margaret Somerville Sickinger, Romain Cléophas Moreau, Doro- 
thy Florence Donn Martin, Phoebe Doris Edge Pott, Filoména Grego Sauro, 
Kathleen ïrene Mae Stephens Morrissey, Dorothea Frances Poyser MacDermid, 
Sheila Alice Dolly Young Dodge, Margaret Louise MacDonald Russell et Edward 
James Holt, respectivement, demandant l’adoption de bills de divorces, ainsi que 
les autres documents soumis en preuve.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

Le greffier de la Chambre des communes, 
ARTHUR BEAUCHESNE.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

va hambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
rlenn?/ie ° ^ ' lntlttîlé: “Loi concernant The Ottawa Electric Company

y “j Gas Company , et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans

en, tem zx. '
:umm\cmcnt°Wer Company”’ et informe le Sénat quelle a adopté ledit bill ', sans

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (11), intitulé: “Loi modifiant la Loi du Yukon”, et

j-?1 * 3 *??,6, qu elle a airée> sans F en apporter d’autres, les amendements du Sénat 
audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (121, intitulé: “Loi modifiant la Loi des territoires du 
Noi d-Ouest , et 1 informe qu’elle a agrée 
ment du Sénat audit bill. sans y en apporter d’autre, l’amende-

i /A, f.hambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
mu (E), intitule: 1 Loi concernant The Detroit and Windsor Subway Company”,

6 SrDat qu’elle a adopté ledit bill, avec plusieurs amendements, pour 
lesquels elle solicite son agrément. iLesdits amendements sont a ors lus par le greffier, comme suit :

1. Page 1, ligne 17. Après le mot “social” insérer “sans valeur nominale 
au pair . ou

jour de février’ 1941”12' k m0t “peuvent” insérer “le 011 avant le premier

3 Page 2, lignes 14 et 15. Remplacer “une de ces actions au pair ou toutes
ces actions au pair, tel qu il peut être requis” par “toutes ces actions au pair”.
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4. Page 2, ligne 16. Après le mot “cession” insérer le mot “volontaire”.
5. Page 2, ligne 16. Remplacer “d’une des actions” par “de toutes les ac

tions” et, à la ligne 18 de la même page, retrancher “ou de toutes ces actions”.
6. Page 2, ligne 17. Après le mot “émises” retrancher “et alors en circula

tion”.
7. Page 2, ligne 24. Après le mot “créanciers” insérer “et il est interdit aux 

administrateurs d’autrement traiter, attribuer ou émettre ces actions au pair”.
8. Page 2, ligne 27. Retrancher “ou de l’une de”.
9. Page 2, lignes 30, 31, 32 et 33. Après les mots “demeureront résiliés” 

retrancher “pro tanto ou in toto, selon que les circonstances l’exigeront, et après 
.que toutes ces actions sans valeur nominale ou au pair auront été ainsi cédées” 
et y substituer “et dans la suite”.

10. Page 2, ligne 34. Retrancher le mot “seulement”.
11. Page 2, après la ligne 35. Ajouter ce qui suit, à titre d’article deux du

Bill:
“2. Si la cession des actions autorisée par l’article premier de la présente loi 

n’est pas complètement terminée d’ici au premier jour de février 1941 en confor
mité des pouvoirs conférés par la présente loi, celle-ci deviendra dès lors nulle et 
sans effet, et l’article sept du chapitre quatre-vingt-trois du Statut de 1926-27 
sera censé être demeuré et demeurera en vigueur dans la suite, à tous égards, 
comme si la présente loi n’avait pas été adoptée”.

Lesdits amendements sont agréés, et
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat agréé, sans y apporter d’autres, les amendements de la Cham
bre des communes audit bill.

Le Sénat s’ajourne.



No 3.
Par l’honorable sénateur Hayden:

17 juillet—Que les droits parlementaires payés relativement au Bill R, inti 
tulé: ‘'Loi constituant en corporation les Sœurs servantes de Marie-Immaeulée 
soient remis à MM. Ewart, Scott, Kelley, Scott et Howard, avocats de la partie 
demanderesse, moins les frais d’impression et de traduction.

SENATi 4 GEORGE VI

AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 18 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d'interpellations et de motions.

MOTIONS
Pour jeudi 18 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 fa), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.

No 2.

No 1.

Par l’honorable sénateur Hughes:
17 juillet—1. Le Canada sera-t-il représenté à la conférence Pan-américaine 

qui s’ouvrira à la Havane samedi prochain?
2. Si non, le Canada deviendra-t-il membre de l’Union Pan-américaine dans 

un avenir rapproché?

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 18 juillet 1940

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.

: i
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No 29

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 18 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Prévost,
Quinn,

Logan,
MacArthur,
Macdonald 

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest), Raymond, 

Macdonald 
(Cardigan),

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald 

(Shédiac),
McGuire,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Duffus,
Fafard,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
L’Espérance,
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,
Duff,

Rhodes,
Riley,
Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Webster,
White.

S 29—1
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Prières.

L’honorable sénateur White, du Comité mixte des deux Chambres sur les 
impressions du Parlement, présente son premier rapport, savoir:

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Le jeudi, 18 juillet 1940.

Le Comité mixte des deux Chambres sur les impressions du Parlement a 
l’honneur de présenter son premier rapport.

Votre Comité a étudié la liste ei-j ointe de documents déposés au Sénat et à 
la Chambre des communes, et recommande qu’aucun de ces documents ne soit 
imprimé.

GERALD V. WHITE,
Président.

3a. Rapport du directeur général des élections sur l’élection générale tenue 
en Canada le 26 mars, 1940, avec une liste des noms, etc., des candidats à cette 
élection.

20. Etat de la dépense du crédit pour les dépenses imprévues, Crédit 70, 
Loi des appropriations, 1939-1940, jusqu’au 30 avril, 1940.

23. Liste des soldes de comptes, etc., des banques à charte du Dominion du 
Canada au 31 décembre 1939.

24. Liste des actionnaires dés banques à chartre du Dominion du Canada 
au 31 décembre 1939.

25. Liste des soldes de comptes, etc., dans les banques d’épargne de Québec 
au 31 décembre 1939.

26. Liste des actionnaires des banques d’épargne de Québec au 31 décembre
1939.

28. (a) Etat des allocations accordées à des fonctionnaires en vertu de la 
Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’année financière terminée le 
31 mars 1939, S.R.C., chapitre 24, article 14.

(b) Etat des allocations accordées aux personnes à charge de fonctionnaires 
en vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’année financière 
terminée le 31 mars 1939, S.R.C., chapitre 24, article 14.

(c) Etat montrant le montant de contributions et des paiements faits en 
vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’année financière 
terminée le 31 mars 1939, S.R.C., chapitre 24, article 14.

30. Etat préparé par le surintendant de l’Assurance relatif à l’application 
de la loi d’assurance du service civil, pour l’année qui s’est terminée le 31 mars 
1939.

31a. Copie du rapport de l’Auditeur sur l’exposé financier de la commission 
du prêt agricole canadien pendant l’année terminée le 31 mars, 1939.

31b. 1. En 1939-40, combien de demandes de prêts ont-elles été faites en 
vertu de la Loi du prêt agricole canadien dans la province de Saskatchewan?

2. Combien d’évaluateurs à service intermittent ont-ils été en 1939-40 à 
l’emploi du Bureau du prêt agricole canadien dans la province de Saskatchewan?

3. Quels sont les noms, les traitements et les comptes de dépenses des évalua
teurs à service continu et des évaluateurs à service intermittent qui sont à l’em
ploi du Bureau du prêt agricole, dans la province de Saskatchewan?
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3le. Etat montrant:
1. Les noms et adresse de toutes les personnes occupées par la Commission 

du prêt agricole canadien en Saskatchewan;
2. La somme qu’elles ont touchée à titre de commissions, de salaires et de 

frais durant chacune des trois dernières années;
3. (a) La somme d’argent prêtée par ladite Commission, et (b) la somme 

remboursée à la Commission durant chacune des trois dernières années ;
4. La somme totale due à la Commission à la fin de la dernière année finan

cière.
32. Rapport, procès-verbaux et appendices de la Commission du tarif, en 

vertu des dispositions de la Première Partie de la loi de la commission du tarif, 
1931, sur quatre questions qui lui ont été référées par le ministre des Finances, 
à savoir:

Deuxième rapport sur l’industrie de la Radio: Annexe “B” du tarif des 
douanes, item tarifaire 1042; droits de remise (drawback) sur les ingrédients et 
matériaux qui entre dans la production du cyanure de potasse et du cyanure de 
soude; Annexe “B” du tarif des douanes, item tarifaire 1044; briques réfractaires, 
lorsqu’elles servent aux manufacturiers de fer et d’acier pour la construction ou 
le réparage des hauts fourneaux, des fournaises ouvertes ou des fournaises à 
laminoir; Annexe “B” du tarif des douanes, item tarifaire 1063; droit de remise 
sur les matériaux qui entrent dans la fabrication des moteurs lorsque ces derniers 
sont destinés au montage des avions ; Annexe “B” du tarif des douanes, item 
tarifaire 1064; droit de remise sur les matériaux qui entrent dans la construction 
des aéroplanes, les moteurs non compris.

34a. Arrêté en conseil, C.P. 2029, modifiant les règlements édictés le 9 
décembre 1937, par l’arrêté en conseil C.P. 1/3050.

36. Rapport annuel du ministre des Finances et état de comptes de la 
banque centrale de crédit pour la période qui s’est terminée le 31 décembre 1939.

37. Etat préparé par le surintendant de l’Assurance relatif à l’application 
de la loi d’assurance des anciens combattants, pour l’année terminée le 31 mars 
1939.

40. Relevé des permis pour entrer ou demeurer au Canada délivrés en vertu 
de l’article 4 de la Loi de l’Immigration pour l’année civile 1939.

42. Rapport concernant les grains de semence et les dettes pour assistance 
en vertu des dispositions de l’article 2 du chapitre 51, 17 George V, intitulé: 
“Loi concernant certaines dettes dues à la Couronne”, pour l’année 1939.

44. Liste des baux, permis ou autres autorités annulés depuis le dernier 
rapport au Parlement en vertu des dispositions des S.R.C., 1927, chapitre 113, 
article 96.

45. Rapport en vertu de l’article 7 de la Loi de l’assainissement, S.R.C., 
1927, chapitre 175, au sujet de la construction de travaux de drainage au cours de 
la présente année.

46. Etat relatif à la vente et à la location de certains terrains annulée 
par le département des affaires indiennes, ministère des mines et des ressources, 
du 1er janvier 1939 au 31 décembre 1939.

47. Relevé montrant le nombre d’affranchissements en vertu de l’article 114 
de la Loi des Indiens durant l’année financière terminée le 31 mars 1939, confor
mément aux dispositions du chapitre 98, article 113, des Statuts révisés, 1927.

48. Relevé indiquant le nombre de permis accordés pour transporter des 
liqueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest durant l’année civile 
écoulée du 1er janvier au 31 décembre 1939, en vertu des dispositions des Statuts 
révisés, 1927, chapitre 142, article 93.

S 29-li
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48a. Copie des ordonnances adoptées en vertu des dispositions de l’article 
13 de la loi des territoires du Nord-Ouest, chapitre 142, Statuts révisés du Cana
da, 1927:—Vente de spiritueux dans les territoires du Nord-Ouest et une modi
fication,; salles de billard; ordonnance d’administration locale dans les districts; 
profession légale ; affaires, métiers, commerce, occupations et permis en rapport 
avec ceux-ci, ainsi que des amendements; accidents de travail, et modifications; 
modification à l’ordonnance relative à l’administration locale des districts.

56. Copie du rapport des positions exclues en vertu des dispositions de l’ar
ticle 59 de l’application de la loi du Service civil, chapitre 22, Statuts révisés 
du Canada, 1927, pendant l’année civile 1939.

60. Rapport des délibérations tenues en vertu de la loi sur le rétablissement 
agricole des Prairies, pendant l’année fiscale qui s’est terminée le 31 mars, 1939.

60a. Réponse à un Ordre de la Chambre, en date du 27 mai, 1940; état 
montrant:—1. Durant l’année civile 1939, combien de personnes a-t-on embau
chées pour l’exécution de la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies, dans la 
province de la Saskatchewan?

2. Quels étaient les noms, l’état, le salaire et le compte de dépenses de
chacun?

601». Relevé indiquant:—Durant l’année 1939, quelle somme totale a-t-on 
dépensée dans la province de la Saskatchewan en vertu de la Loi sur le rétablis
sement agricole des prairies pour les fins suivantes : (o) étangs; (b) communaux 
de pâturage; (c) digues de conservation des eaux; (d) entreprise hydraulique 
de Moose-Jaw; (e) digue de Saskatoon; (/) toutes autres entreprises?

62. Relevé des nominations faites en vertu de la Loi du revenu national, 
telle que modifiée en 1928, pour l’année financière terminée le 31 mars, 1939.

65a. Arrêté en conseil C.P. 2346, daté le 3 juin, 1940: pour renouveler un 
prêt au montant de $935,000 consenti à la province de la Colombie britannique 
et pour accepter en garantie un bon du trésor de ladite province portant intérêt 
au taux de 3 pour cent par année.

651». Arrêté en conseil C.P. 2681, approuvé le 20 juin, 1940: pour renouveler 
un prêt au montant de $2,334,000.00 consenti à la province de la Colombie bri
tannique, et acceptant en garantie un bon du trésor de ladite province portant 
intérêt au taux de 3 pour cent par année.

73. Copie de l’arrêté en conseil C.P. 3005, approuvé le 5 octobre, 1939. 
modification des règlements édictés par l’arrêté en conseil C.P. 91, approuvé le 
16 janvier, 1936, pour le soin et le traitement des membres des forces militaires, 
navales et aériennes du Canada qui servent ou qui ont servi en service actif du
rant la guerre contre le Reich allemand.

74. Rapport relatif aux règlements établis en vertu de la Loi des spé
cialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés, chapitre 151, S.R.C., 1927.

75. Etat des recettes et des dépenses pour les marins malades ou dans la 
misère durant les années financières terminées le 31 mars, 1939 et le 31 mars, 
1940.

76. Etat relatif à la Loi de la santé sur les chantiers de construction, cha
pitre 91, article 5, S.R.C., 1927.

79a. Arrêté en conseil C.P. 2351, adopté le 26 août, 1939, confiant à la 
compagnie des chemins de fer nationaux du Canada l’administration des terrains 
et des terres immergées par l’eau qui recouvre la berge du fleuve St-Laurent entre 
le Pont Victoria et le goulot de la rivière St-Pierre, avec les plans et description.
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84. Relevé indiquant toutes les terres vendues par la compagnie du chemin 
de fer Pacifique-Canadien durant l’année terminée le 30 septembre, 1939, indi
quant aussi les noms des acheteurs.

87. Relevé des baux des quais, jetés et brise-lames pour l’année 1939.
88c. Budget des dépenses des chemins de fer nationaux du Canada et de la 

marine marchande canadienne pour l’année civile 1940.
88d. Rapport du travail accompli et des dépenses faites jusqu’au 31 

décembre 1939, en même temps que les dépenses prévues pour 1940, 
sous l’empire du chapitre 12, (les Statuts du Canada, 1929, pour la construction 
par le réseau du Canadien-National d’aménagement de terminus, et de voies 
d’arrivées, ainsi que d’autres travaux, à et dans les environs de la ville de 
Montréal.

88f. Etat montrant: , „ „
1. Au 31 mars 1940, quel était le total des dépenses que le National-üana- 

dien avait faites pour l’entreprise du terminus de Montréal sous 1 empire de la 
résolution de la dernière session qui avait autorisé la dépense de $4,200.UUU.

2. Quels contrats le National-Canadien a-t-il passés, ou quels autres enëa“ 
gements a-t-il pris, dans cette affaire, engagements et contrats qui couvrent des 
sommes non encore dues, ni versées, ni incluses dans la réponse a la question 
orécedente ?

3 Etant donné la crise actuelle, le gouvernement a-t-il l’intention d’auto
riser ie National-Canadien à continuer l’exécution de ce programme qui, d apres 
les déclarations faites durant la première session de 1939, doit entraîner des de- 

de $12,600,000 durant les années financières qui se termineront le 31 marspenses , 1942?
4. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bureau d’administration du National- 

Canadien, et publiera-t-il des plans et des descriptions de la gare que 1 on se 
propose de construire en vertu de cette entreprise de $12,600,000?

5. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bureau d’administration du National- 
Canadien, et publiera-t-il des plans et des descriptions de tous les autres ouvrages 
qui doivent être exécutés par le National-Canadien en vertu de cette entreprise

6. Ce projet de dépense de $12,600,000. couvre-t-il (a) 1 amenagement de 
la zone de la gare Bonaventure en terminus local pour la livraison des mai ch an- 
dises, (b) l’aménagement des cours à marchandises du National-Canadien, a
Turcotte? .. .

7 Cette entreprise de $12,600,000 remédiera-t-elle au manque de liaison 
entre les cours de marchandises du National-Canadien situées à l’extrémité est et 
à l’extrémité ouest de la ville, manque de liaison, qui, d’après les administrateurs 
du chemin de fer, constituerait l’une des plus grandes difficultés d operation.

8. Cette dépense de $12,600,000 couvre-t-elle les besoins prévisibles du
terminus du National-Canadien à Montréal? _

9. Le gouvernement a-t-il l’intention cl autoriser le National-Canadien a 
considérer cette entreprise comme la première tranche du plan Palmer dont 
l’exécution, d’après les estimés, doit coûter plus de $50,000,000?

10. Quand le National-Canadien suspendra-t-il le service de tramways élec
triques, pour passagers, sur le pont Victoria, et quand lui substituera-t-il la 
translation des passagers, des tramways électriques aux trains, a 1 extrémité 
sud du pont, pomme la chose est indiquée dans les descriptions publiées de
l’entreprise de $12,600,000? , ,

11 En prenant la décision d’exécuter des ameliorations a leur terminus de 
Montréal, les administrateurs du National-Canadien ont-ils consulté les admi
nistrateurs du Pacifique-Canadian pour savoir si l’on ne pourrait donner à l'ile 
de Montréal des outillages de terminus aussi bons ou meilleurs, mais à un coût
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moindre pour le public, par la collaboration entre les deux compagnies, 
on en avait l’intention en adoptant la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933?

89. Rapport sur l’évaluation quinaire du fonds de pension aux familles des 
membres de la gendarmerie royale à cheval du Canada, jusqu’au 31 mars 1939.

91. Copie du décret du conseil, C.P. 2748, daté le 20 septembre, 1939, pour 
émettre des permis aux navires de pêche des Etats-Unis sur la côte de l’Atlan
tique afin qu’ils puissent acheter, appâts, glace, lignes et toutes autres provisions 
ou agrès.

comme

92. Copie d’un arrêté du conseil, C.P. 606, daté le 15 février 1940, auto
risant la distribution et le paiement de primes de pêche pour l’année financière 
1938-39, en vertu des dispositions des S.R.C., 1927, chapitre 74, intitulé: “Loi 
des pêches maritimes”.

93. Rapport financier de la Société royale du Canada jusqu’au 30 avril, 
1940.

96a. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu de la loi des mesures 
de guerre, du 8 décembre, 1939 au 11 mai, 1940, sur les hostilités qui sévissent 
en Europe, comme suit:

Arrêté en conseil, C.P. 4074, approuvé le 8 décembre 1939, liste d’objets de 
contrebande—publication.

Arrêté en conseil, C.P. 166, approuvé le 13 janvier 1940, laine—en fran
chise.

Arrêté en conseil, C.P. 219, approuvé le 1 Sjanvier 1940, nomination des 
attachés au personnel à Washington et à Paris,

Arrêté en conseil, C.P. 219, approuvé le 18 janvier 1940, nomination des 
des aviateurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 239, approuvé le 24 janvier 1940, constitution de la 
Commission des inventions.

Arrêté en conseil, C.P. 243, approuvé le 22 janvier 1940, L. C. Moyer aban
donnantes fonctions de censeur de la presse ; nomination de C. J. Hanratty.

Arrêté en conseil, C.P. 253, approuvé le 22 janvier 1940, certificat d’exemp
tion relativement à la possession d’armes à feu.

Arrêté on conseil, C.P. 254, approuvé le 22 janvier 1940, abrogation de 
divers arrêtés en conseil concernant la censure; modification de l’article 15 des 
Règlements concernant la défense du Canada.

Arrêté en conseil, C.P. 255, approuvé le 22 janvier 1940, codifiant C.P. 2524 
délivrance des permis aux navires, transférée du ministère des Transports au 

ministère du Commerce.
, Arrêté en conseil, C.P. 279, approuvé le 23 janvier 1940, contrôle du change 
etranger—modifications.

Arrêté en conseil, C.P. 281, approuvé le 23 janvier 1940, démission de R. C. 
Vaughan ; nomination de W. A. Harrison à la Commission des approvisionne
ments de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 286, approuvé le 23 janvier 1940, commerce avec 
1 ennemi—permis concernant l’exportation vers les pays neutres.

Arrêté en conseil, C.P. 287, approuvé le 23 janvier 1940, exportation inter
dite quant a certains articles.

Arrêté en conseil, C.P. 1542, approuvé le 17 avril 1940, application de la Loi 
des pensions aux membres des forces navales, militaires et aériennes en activité 
de service dans la présente guerre—Nomination du Comité.

Arrêté en conseil, C.P. 1550, approuvé le 19 avril 1940, restrictions visant la 
vente de^codeme—Sanctions pénales en cas d’infraction aux dispositions de la Loi.

Arrêté en conseil, C.P. 1/1569, approuvé le 19 avril 1940, employés tempo
raires en vertu de la Loi des mesures de guerre—Mode de procédure.



Arrêté en conseil, C.P. 1586, approuvé le 26 avril 1940, aide a la production 
et à l’écoulement de la récolte de pommes de 1940 en Nouvelle-Ecosse. _

Arrêté en conseil, C.P. 1594, approuvé le 22 avril 1940, mode de procedure 
de la Cour des prises quant au navire danois Europa.

Arrêté en conseil, C.P. 1681, approuvé le 25 avril 1940, le colonel R J. Orde; 
juge-avocat général remplaçant le colonel Maurice-A. Pope au Comité charge 
d’étudier l’application de la Loi des pensions aux forces navales, militaires et 
aériennes en activité de service dans la présente guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 1734, approuvé le 30 avril 1940, ordonnance sur le 
fonds du change, 1940.

Arrêté en conseil, C.P. 1735, appr 
quisition de la devise étrangère, 1940.

Arrêté en conseil, C.P.. 1702, approuvé le 1er mai 1940, nomination du con
trôleur de la vente du homard en conserve et aide aux pêcheurs de homard.

Arrêté en conseil, C.P. 1728, approuvé le 1er mai 1940, punitions infligées au 
personnel du Corps d’aviation royale australien pour infractions à la discipline 
durant son attachement au C.A.R.C. en vertu du Plan d’entraînement des avia
teurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 5/1800, approuvé le 3 mai 1940, cessation de diverses 
pensions et rentes annuelles durant le service actif du pensionnaire ou du rentier.

Arrêté en conseil, C.P. 1890, approuvé le 9 mai 1940, modifiant les “Règle
ments aériens de la Défense, 1939” (C.P. 3987 du 5 décembre 1939). Relatif au 
contrôle du vol des avions civils au Canada en temps de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 1935, approuvé le 11 mai 1940, modifiant les “Règle
ments sur le commerce avec l’ennemi, 1939” (C.P. 2512 du 5 septembre 1939).

Arrêté en conseil, C.P. 1936, approuvé le 11 mai 1940, richesses possédées au 
Canada par les habitants des Pays-Bas, de la Belgique et du Luxembourg— 
placées sous réserve.

Arrêté en conseil, C.P. 300, approuvé le 25 janvier 1940, publicité concernant 
les semences enregistrées.

Arrêté en conseil, C.P. 31/301, approuvé le 25 janvier 1940, avances aux pro
vinces, relativement aux précautions contre les raids aériens.

Arrêté en conseil, C.P. 45/301, approuvé le 25 janvier 1940, personnel de la 
Commission canadienne de la marine marchande.

Arrêté en conseil, C.P. 302, approuvé le 24 janvier 1940, plan d’entraîne
ment des aviateurs du Commonwealth britannique—paiments autorisés.

Arrêté en conseil, C.P. 340, approuvé le 26 janvier 1940, exportation de 
poisson vers le Royaume-Uni.

Arrêté en conseil, C.P. 23/420, approuvé le 31 janvier 1940, H. Brockington 
nommé ingénieur surveillant, Défense nationale, Esquimalt.

Arrêté en conseil, C.P. 25/420, approuvé le 31 janvier 1940, Robert Gascoi
gne nommé à la Commission des approvisionnements de guerre, relativement aux 
filets antisubmersibles.

Arrêté en conseil, C.P. 60/420, approuvé le 31 janvier 1940, hospitalisation 
relativement aux équipages des vaisseaux ancrés dans le port d’Halifax.

Arrêté en conseil, C.P. 76/420, approuvé le 31 janvier 1940, Lew Gordon 
nommé censeur adjoint, à Vancouver.

Arrêté en conseli, C.P. 438, approuvé le 7 février 1940, construction de navi
res anti-sous-marins et releveurs de mines.

Arrêté en conseil, C.P. 518, approuvé le 7 février 1940, prohibant l’importa
tion au Canada de pelleteries ou de peaux de renard argenté ou noir.

Arrêté en conrseil, C.P. 519, approuvé le 7 février 1940, liste des personnes 
résidant dans des pays neutres, réputées ennemies.

Arrêté en conseil, C.P. 520, approuvé le 7 février 1940, prohibant l’importa
tion des pays neutres mentionnés dans la liste.

i, ordonnance sur l’ac-
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Arrêté en conseil, C.P. 521, approuvé le 7 février 1940, sous-ministre sup
pléant du ministère de la Défense nationale (Milice), nommé à la Commission 
des inventions.

Arrêté en conseil, C.P. 522, approuvé le 8 février 1940, employés civils prê
tés aux divers organismes de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 4/537, approuvé le 8 février 1940, allocation de sub
sistance aux membres de la Commission du bacon.

Arrêté en conseil, C.P. 18/537, approuvé le 8 février 1940, système de comp
tabilité du Plan d’entraînement des aviateurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 68/537, approuvé le 8 février 1940, remise des droits 
de douanes sur les articles, etc., relatifs aux contrats de guerre du Royaume- 
Uni et des pays alliés.

Arrêté en conseil, C.P. 1/565, approuvé le 9 février 1940, remises des droits 
de douane, à la discrétion du ministre du Revenu national.

Arrêté en conseil, C.P. 578, approuvé le 12 février 1940, divers corps d’avia
tion attachés temporairement au C.A.R.C., relativement au Plan d’entraînement 
des aviateurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 617, approuvé le 12 février 1940, commission des 
approvisionnements de guerre—modifications.

Arrêté en conseil, C.P. 38/624, approuvé le 15 février 1940, nominations à 
la Division de la censure de presse.

Arrêté en conseil. C.P. 41/624, approuvé le 15 février 1940, G. K. Sheiis 
nommé secrétaire et directeur de l’administration à la Commission des approvi
sionnements de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 42/624, approuvé le 15 février 1940, Leslie R. Thom
son nommé coadjoint de haut fonctionnaire à la Commission des approvisionne
ments de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 678. approuvé le 20 février 1940, règlements concer
nant la vente ou la possession d’explosifs.

Arrêté en conseil, C. P. 683, approuvé le 20 février 1940, règlements concer
nant le tirage annuel des obligations de l’emprunt de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 709, approuvé le 23 février 1940, Commission des 
approvisionnements de guerre, agent pour le gouvernement de la République 
française.

Arrêté en conseil, C.P. 711, approuvé le 20 février 1940, L. W. Pearsall et P. 
E. Light autorisés à approuver les déboursés de la Commission du bacon.

Arrêté en conseil, C.P. 719, approuvé le 23 février 1940, corps d’aviation 
royal canadien — augmentation de l’effectif de guerre autorisé.

Arrêté en conseil, C.P. 722, approuvé le 20 février 1940, laine, règlements 
concernant l’entrée en franchise.

Arrêté en conseil, C.P. 753, approuvé le 23 février 1940, loi sur les secrets 
officiels applicable au personnel de la Commission d’approvisionnement britan
nique.

Arrêté en conseil, C.P. 764, approuvé le 23 février 1940, droits de pilotage | 
relativement aux navires convoyés — port d’Halifax.

• Arrêté en conseil, C.P. 767, approuvé le 23 février 1940, W. M. Dickson 
nommé membre du Comité économique consultatif.

Arrêté en conseil, C.P. 768. approuvé le 23 février 1940, importation prohibée 
quant au porc frais ou congelé.

Arrêté en conseil, C.P. 772, approuvé le 23 février 1940, G. H. Lash nommé 
directeur au Comité de l’information publique.

Arrêté en conseil, C.P. 773, approuvé le 23 février 1940, C. Melançon nommé 
codirecteur au Comité de l’information publique.

Arrêté en conseil, C.P. 849, approuvé le 28 février 1940, règlements concer
nant l'importation de pelleteries de renard argenté ou noir.

Arrêté en conseil, C.P. 885, approuvé le 29 février 1940, permis requis quant 
à l’exportation de certains articles vers des pays neutres.
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Arreté en conseil, C.P. 948, approuvé le 6 mars 1940, constitution de l’Office 

dU le 6 mars 1940, nomination des mem-
breS Arrêté’enfconsen^UP^OS^approuvéTeTmam* 1940, modifiant C.P. 519 du 
7 février 1940 — Liste des personnes résidant dans des pays neu ies, repu ees

Ï^.F^ortington, R.V.M.K.C., nommé membre de la Commission des allocations

1940, autorisant Insignesfam Arrêté en conseil, C.P. 1022, approuvé le 29

dU S Arrêté^en^conseil, C.P. 1036, approuvé le 19 mars 1940, autorisant l’occupa-
tion du parc national de Buffalo pour ns mi l ânes. ^ autorisant une
dépende' goSTKsl/ibutL^iite de semences souches par des sous-

comités de l'Office du H. A. Scott nommé
Arrête *» •**" ** C™"

mars

secrétaire au

3S •« «*»
mentAtêSln cUomet S.ToS.CouvéT^mars 1940, approvisionnements

* ^^SS^SS. appmn™ le?/" ««W**» de

1940. autorisant la resti

tua -

1940
i mer19 mars 1940Arrêté en conseil, C.P. 

l’administration et la cpour
6t deArrêté en conseil, C.P. 1188, approuvé le 25 mars 1940, J. B. Çarswell nommé 
agent de liaison entre la Commission des^approvisionnements de guerre 
Commission d’achats bntann^ue, a ew-^ oik. affectation des mem-
b.Kr^SrrtK autre partie du Commonwealth

Arrêt 6°en ConseilCTh11275, approuvé le 3 avril 1940, proclamation modi-

'= 5 avril 1940, navires marchands
immatriculés au Canada, munis d’engins protecteurs a labn du tu des initiai
leUSeird,!!éa=”cote1?TpiB'l384, approuvé le 9 avril 1940 accord relatif à l’ob- 
tentiol des approvisionnements de laine avec WM KmjiomWoolCon*r£

Arrêté en conseil CP 16/1391, approuve le 10 avril 1940 inclusion de ia 
Canadien hTaion War Services, Inc., de la Young Men’s Christian Association 
de l’Armée du Salut et des Chevaliers de Colomb dans la direction des servi

auxihanes approuvé le 10 avril 1940, règlements s’appli-
membres de la R.G.C.C. en congé aux fins de service dans les forces

aux

pour

Arrêté en 
quant aux :
mU ïrrêté^e^ronscii, C.R^/lSOl, approuvé le 10 avril 1940, pensions aux gen
darmes spéciaux de la Royale gendarmerie a cheval du Canada

Arrêté en conseil, C.P. 1405, approuve le 9 avril 1940, Lame—Peignes et
blousses—admis en franchise.

P-
* C

D<(D 
CG



, 9°c- Arrêté en conseil C.P. 2195, daté le 27 mai, 1940: Aide 
nécessiteuses des aubaifls ennemis internés 
guerre.

aux familles 
au Canada.—Loi des mesures de

, , 96d‘ Arrêté en conseil C.P. 2363, daté le 4 juin, 1940: modifiant les 
reglements de la Defense du Canada établis par l’arrêté en conseil C.P. 2483 
le 3 septembre, 1939, prohibant plusieurs associations d’un caractère subversif au 
vanada, etc.

96e-, Arrêté en conseil C.P. 2505, daté le 10 juin, 1940, modifiant l’arrêté

-**de r— *
96f. Arrêté en conseil C.P. 2527, daté le 12 juin, 1940: pour déclarer illé

gales certaines organisations italiennes au Canada.
96h. Arrêté en conseil C.P.2682, approuvé le 20 juin, 1940: qui met 

des associations illegales “Technocracy Inc.”
96i. Arrêté

au rang

EPpilSESISl
I ar ie> règlements qui s appliquent au commerce avec l’ennemi, 1939, etc.

96j. Arrêté en conseil, C.P. 2943, approuvé le 4 juillet, 1940: déclarant illé
gale l’association des “Témoins de Jéhovah”. 6
sitinn7HAEitatirelatlfVj 1’*nfaFfnent d’aides expérimentées en vertu des dispo- 
6 0IK, ,, ciasse 74 de la loi du revenu consolidé et de la vérification 1931 
cours de l’année fiscale 1939-1940. ’ ’

98. Quatrième rapport de l’administration de la loi du concordat agricole, 
i 4, ae son application et de son fonctionnement, du 1er avril 1938 au 31 mars

ioio1^°"''RcliVt re]ati1f lux Prêts consentis aux Indiens, durant l’année civile 
J939’? U60?6 6 foTllduJRevenu consoüdé du Canada, tel que défini par la clau- 
1938 d a tlC <3 94 ^ de Ia Lo1 des Indiens, chapitre 31, Statuts du Canada,

, J94:, Arreté en conseil C.P. 315, approuvé le 10 février, 1939,—modification
nui-ibl s t tl0n dUne comimssion consultative sur la destruction des insectes

au

Arrêté en conseil, C.P. 1421, approuvé le 9 avril 1940, proclamation modifiant 
la Liste des personnes signalées.

Arrêté en conseil C.P.1430, approuvé le 9 avril 1940, règlements concernant 
les attributions de décorations et médaillés décernées aux membres des forces 
armees du Canada.

Arrêté en conseil, C.P. 1434, approuvé le 9 avril 1940 règlements 
la protection et le contrôle des navires et aéronefs dans les 
diens.

concernant 
eaux et les ports cana-

f Ten. conseil, C.P. 1435 approuvé le 9 avril 1940, proclamation

des mS2 1940’ f°nCti0nS dU mi“5tre

Arreté en conseil, C.P. 49/1472, approuvé le 11 avril 1940 
chise des munitions de

concernant

, ,, P, , entrée en fran-
■ guerre ou du materiel en provenance de pays alliés

Arrête en conseil, C.P. 1473, approuvé le 11 avril 1940 restriction visant 
1 exportation de foies et d’huile de foie de morue.
quantautefiiedeCfinSei1’ CP‘ 1541, approuvé le 17 avril 1940, réduction tarifaire
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102. Arrêté en conseil C.P. 589, en date du 18 mars, 1939 —modifiant les 
règlements édictés en vertu des dispositions de la lere Partie de la loi sur les 
entrepôts frigorifiques, Statuts revises du Canada, 1927, chapitre 25.

104. Arrêté en conseil C.P. ????, adopté le 23,^1, !940: tarif des hono
raires des officiers électoraux, tel que prescrit par 1 article 60 du Chapitre 4b,

106. Arrêté en conseil C.P. 1285, approuvé le 3 avril, 1940, au sujet des 
règlements qui gouvernent l’exportation de l’électricité et autres fluides.

107. Etat relatif aux règlements de l’exportation de l’huile lourde et du
bois de pulpe. , 1nAn ,

110. 1. Durant chacune des années 1936, 1937, 1938, 1939 et 1940 le 
département des Affaires indiennes a-t-il vendu des terres qui faisaient partie
de. 1éservQui, fje qUenes réserves indiennes ces terres faisaient-elles partie et quel 
a été le nombre d’acres de terre que l’on a vendus dans chaque reserve .

3. Quel a été le montant de chaque vente?
111. Rapport montrant: , . ,
1. Parmi les recrues et les officiers qui ont traverse outre-mer, soit avec la 

première division, soit subséquemment, combien sont revenus au Canada.
2. Pourquoi les a-t-on renvoyés?
3. Ont-ils été congédiés de l’armée depuis?
4. Auront-ils droit à une pension?
5. Si oui, de quel montant sera cette pension?
112. Rapport montrant : . . „ , ,. ,
1 Le gouvernement utilise-t-il tout le capital humain du Canada, disponible

et volontaire, quant aux hommes, dans sa participation à la guerre actuelle ? Si

2. Le gouvernement utilise-t-il tout le capital humain, disponible et volon
taire, quant aux femmes, dans sa participation à la guerre actuelle? Si oui,
comment^mbien ^’hommes de plus de 21 ans sont-ils enregistrés à l’Office des
services volontaires? . , , ,

4. Combien de femmes de plus de 21 ans sont-elles enregistrées a 1 Office des
SGn 5° Comtien^e Canadiens de moins de 21 ans sont-ils enregistrés à l’Office
des services volontaires ? . . , , . ,

6. Sous quelles catégories a-t-on indexe les listes du service volontaire ?
113. Etat montrant : . , , ,
1 En 1939-40, combien de personnes a-t-on examinees dans la province de

Saskatchewan au sujet des pensions pour les aveugles?
2. En 1939-40, à combien de personnes a-t-on accorde la pension des 

gles dans la province de Saskatchewan?
3. Qui examine les personnes pour la pension des aveugles dans la province

de Saskatchewan?
4. Quel traitement chacun reçoit-il?
5. De 1939-40, quelle rémunération chacun de ces examinateurs de la bas-

katCf>C'Durant i’année 1939-40, quelle a été la contribution de l’Etat fédéral à la 
province de Saskatchewan pour la pension des aveugles?

114. Rapport montrant: , ., .
1 Abandonne-t-on l’aéroport de l’Armee royale canadienne de 1 air, a 

Rockliffe, Ottawa, afin de l’utiliser pour l’entraînement des aviateurs?
2 Sinon, de quelle façon précise utilisera-t-on cet aéroport?
3. Quant à l’achat de terrains, à .la construction d’édifices_ et à l’entrame- 

ment, quels sont les plans de l’agrandissement et de l’amélioration de l’aéroport 
d’Uplands, près d’Ottawa?

aveu-
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4. Jusqu’aujourd’hui, quel a été le coût des ouvrages que les Lignes aériennes 
Trans-Canada et ensuite l’Etat ont entrepris à l’aéroport d’Uplands et quelle 
somme additionnelle d’argent l’Etat se propose-t-il de dépenser à cet endroit et 
pour quelles fins précises?

115. Etat montrant:
1. Qui sont les membres de la Commission canadienne du bacon et quel est

l’état de chacun? ' V, A 8 I
2. La Commission du bacon détient-elle et déduit-elle une partie du prix 

que l’Angleterre verse pour les produits des porcs canadiens exportés à ce pays?
3. Si oui, combien par cent livres?
4. Quand a-t-on fait ces déductions pour la première fois?
5. Jusqu’aujourd’hui, quel est le total de ces déductions?
6. Le cas échéant, quelles quantités de fléchés Wiltshire et d’autres produits 

du porc destinés à etre expédiés a la Grande-Bretagne détient-on maintenant 
dans les entrepôts frigorifiques du Canada?

7. Qui verse les frais d’entreposage sur les produits précédents?
8. Jusqu’aujourd’hui, quel est le total de ces frais?
9. Durant chacun des seize mois précédents, combien de livres de porc frais 

a-t-on importées au Canada des Etats-Unis?
10. Quel est le tarif des droits imposés sur ces importations?
11. Accorde-t-on une remise de droits sur l’un quelconque de ces produits?
12. Si oui, quel montant?
13. Jusqu’aujourd hui, quel esit le montant de ces remises?
115a. Copie de 1 arrêté du conseil instituant une Commission canadienne du 

bacon de même qu’un état des pouvoirs accordés à cette Commission.
115b. Copie de tous contrats passés entre le gouvernement du Canada, le 

ministère de 1 Agriculture, la Commission canadienne du bacon ou tout autre 
organisme institué par le gouvernement canadien et le Conseil canadien des 
compagnies de salaison, ou chacune ou toutes les compagnies canadiennes de 
salaison, au sujet du prix à être versé au cultivateur canadien pour porcs vivants 
ou préparés. Copie aussi de tous télégrammes, lettres, arrêtés du conseil et au
tres documents que le gouvernement a en sa possession au sujet de cette affaire.

115c. Copie de tous contrats passés entre le gouvernement du Canada, le 
ministère de l'Agriculture du Canada, la Commission canadienne du bacon ou 
tout autre bureau de l’Etat, et le Gouvernement britannique, la Commission an
glaise des approvisionnements, ou tout autre organisme en Grande-Bretagne, 
au sujet du prix à être versé pour les exportations canadiennes à la Grande-Breta- 
gne de produits du porc et au sujet des quantités de ces produits qui doivent être 
expédies à la Grande-Bretagne. Copie aussi de tous télégrammes, lettres, cor
respondance, arrêtés du conseil et autres documents échangés sur ce sujet entre 
les gouvernements mentionnés plus haut ou les commissions qui les repré
sentaient.

116. Rapport sur l’application faite par la Beauharnois Light, Heat and 
Power Company, en vertu des dispositions de la loi sur la protection des eaux 
navigables, pour qu’on approuve un projet de détourner 40.000 pieds cubes1 d’eau 
à la- seconde du Lac St-François au Lac St-Louis sur le fleuve St-Laurent par 
la rive sud. Daté le 30 janvier, 1929.

116a. Plan daté le 8 mai 1935 illustrant le progrès du travail d’excavation 
du canal et des digues de la Beauharnois Power Company.

116b. Plan daté le 8 janvier 1940, illustrant l’aspect navigable du canal 
les écluses futures qui seront construites quand la navigation l’exigera ainsi 

que le développement nécessaire pour divertir les 83,000 pieds cubes à la seconde 
projeté par la Beauharnois Power Company.

117. Etat montrant:
1. Quel est le tarif des allocations aux personnes à la charge des sol

dats: (a) à la charge des soldats mariés, (t>) des soldats non mariés?

avec
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2. Ce tarif donne-t-il jamais lieu à des exceptions? _
3 Règle-t-on séparément chaque demande d’allocation pour personnes a 

la charge de soldat? Si oui, qui s’en occupe et quelle est la procédure?
117a. Etat montrant:— . „ , . ,,
1. Quelle allocation mensuelle de séparation verse-t-on a la femme cl un

membiejleUa C-A-S^ quepe allocation verse-t-on à la femme d’un aubain des 

pays ennemis interné?
118. Etat montrant:— , ..
1. Chaque année, depuis 1914, quel a été le montant des polices d assurance

détenues par les Canadiens et qui sont devenues périmées?
2 Et quel était le montant des polices mentionnées pius haut que des com

pagnies canadiennes, britanniques et américaines avaient émises, respectivement.
119. 1. A-t-on donné des commandes de fourquines pour les mitrailleuses

Bren?
2. Si oui, a-t-on fait un appel de soumissions?
3. Qui a été le soumissionnaire heureux?
4. A-t-on livré des fourquines avant et y compris le 23 mai :
5. Sinon, à quelle date la livraison aura-t-elle probablement lieu.
119a. Etat montrant:— r 7 T _ T. -, , , „
1. Combien de mitrailleuses Bren la John Inglis Company Limited a-t-elle

livrées?2 Combien de mitrailleuses Bren l’Etat a-t-il achetées en Angleterre, et/ou 
en tout autre pays, et combien de ces mitrailleuses l’Angleterre et/ou tout autre

1 Depuis l’adjudication de l'entreprise de la mitrailleuse Bren, quelles 
d’argent l’Etat a-t-il versées à la John Inglis Company Limited?
4 Etant posé le fait que le contrat de la mitrailleuse Bren était divisé en 

trois parties, savoir:—(1) la période préparatoire de deux années; (2) la pé
riode de production de quatre années ; (3) la série des dispositions particulières ; 
(a) Jusqu’à ce jour, quelles sommes d’argent le gouvernement federal a-t-il ver
sées et/ou chargées pour chacune^ de ces périodes? (b) Des sommes addition
nelles seront-elles affectées aux périodes (1) et (2)?

5 Quelle somme d’argent l’Etat s’est-il engage a verser ou a-t-il versee pour 
outillage destiné à la John Inglis Company Limited?

6. Relativement à la fabrication de la mitrailleuse Bren, quelle somme d ar
gent l’Etat a-t-il versée pour des outils ou des filières, (a) à la John Inglis Com-

. Limited, (b) à d’autres fournisseurs de ce matériel?
7. Combien de fonctionnaires des services administratifs ou de la Milice 

du Canada, travaillant à la John Inglis C ompany Limited, pour 1 entreprise des 
mitrailleuses 13ren; quel est le traitement dé chacun et ces ti aitements sont-ils 
versés par le Trésor fédéral?

120. Etat montrant :— ,
1. Quelle quantité d’huile végétale a-t-on importée au Canada durant chacun 

des derniers seize mois, et de quels pays venait cette huile? ,,
2. A quels usages a-t-on employé au Canada cette huile vegetale.
3. Quelle quantité approximative de beurre, de saindoux, et d autres produits 

laitiers ces importations d’huile végétale ont-elles remplacées au Canada ?
120a. Etat’montrant:— .
1. Fournit-on à l’Armée canadienne du saindoux d’huile végétale au lieu du 

saindoux et d’autres matières grasses animales?
2. Si oui, quelle en est la quantité totale? . , ' . ,
3. Dans quelle proportion quant à la quantité de saindoux et d autres 

matières grasses animales?
4. En vertu de quelle autorité ces réquisitions sont-elles faites?

som
mes

un

pany
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121. Etat montrant:
1. Depuis le commencement de la guerre en septembre dernier, quelle a été 

la superficie additionnelle des bureaux que le gouvernement a obtenu à Ottawa, 
indiquant les noms des bailleurs, la situation, la superficie du plancher et le loyer 
annuel à être versé?

2. Depuis septembre, quels édifices à Ottawa l’Etat a-t-il pris ou expropriés, 
indiquant la fin précise de chaque acquisition, le coût pour l’Etat de chacune dé 
ces transactions et tous les autres détails disponibles?

122. Rapport montrant:
1. Est-ce que l’on fabrique des aéroplanes à Longueuil, Québec?
2. Si oui, combien d’avions a-t-on fabriqués et livrés à l’aéroport de Rock-

3. Fait-on l’essai de ces avions à Longueuil avant de les expédier à Rock-
cliffe?

cliffe?
4. Si oui, de quelle façon les transporte-t-on à Roekcliffe?
5. N’adjuge-t-on qu’à des compagnies expérimentées de construction mari

times les marchés pour la construction de navires, de chalutiers et de drag 
de mines?

123. 1. Durant chacune des années écoulées de 1935 à 1939, quelles ont 
été la quantité, en tonnes, et la valeur du fer en gueuse, des déchets de fer et de 
cuivre que le Canada a exportés à l’Allemagne, à la Russie, au Japon et à l’Italie?

2. Chaque année, de 1934 à la fin de 1939, combien de tonnes de charbon de 
toutes sortes le Canada a-t-il importées respectivement de l’Allemagne et de la 
Russie?

ueurs

124. 1. A-t-on mobilisé en septembre 1939, comme partie de la première 
Division de l’A.E.C. deux régiments de chars d’assaut et un régiment de cavalerie 
motorisé?

2. Quel entraînement ces unités avaient-elles reçu, et avec quel équipement 
les avait-on entraînées?

3. Quels ont été les frais d’entretien de ces troupes depuis la mobilisation?
125. Résumé des accords conclus en vertu des dispositions de la loi sur la 

vente coopérative des produits agricoles, 1939.
126. Copie de tous télégrammes, lettres, correspondance, communications 

et autres documents échangés en 1939 et en 1940 entre tous fonctionnaires et 
commis des divers services de l’état dans le territoire du Yukon et ailleurs, au 
sujet d’un chiropracteur dans ledit territoire, et d’une poursuite contre ledit 
chiropracteur.

127. Etat montrant: —
1. A-t-on fait des modifications aux tarifs de solde et aux allocations de 

séparation des Services de la marine du Canada depuis le début de la guerre?
2. Si oui, quand a-t-on fait ces changements, sur la proposition de qui, et 

quels en sont les détails?
127a. Combien d’officiers, d’officiers sans brevet et de marins de tous rangs 

recrutera-t-on en vertu du projet d’expansion de la Marine canadienne annoncé 
le 21 mai?

127b. Etat montrant:—
1. Quel âge doit-on avoir pour entrer dans les divers grades de la marine?
2. Quels sont les tarifs de la solde, des allocations de séparation et de 

subsistance des divers grades de la marine?
128. Etat montrant:
1. Combien de terrains l’Etat est-il propriétaire dans la ville de Vermillon, 

Alberta?
2. De qui les a-t-il achetés, à quelles dates, et à quels prix?
3. De combien d’édifices l’Etat est-il propriétaire dans la ville de Vermillon?
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4. De qui les a-t-il achetés, ou qui les a construits, à quelles dates et à quels

5. L’Etat oocupe-t-il maintenant tous les lots dont il est propriétaire? 
Sinon, qui les occupe, et à quelles conditions?

129. Etat montrant:
1. Du 1er juillet 1939 au 31 janvier 1940, de combien d’inspecteurs a-t-on 

retenu les services en vertu de la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des 
Prairies, dans la province de la Saskatchewan?

2. Quels étaient les noms, l’adresse de la résidence, le salaire, les allocations 
de déplacement et autres de chacun, et pendant combien de temps chacun a-t-il 
gardé son emploi?

129a. Etat montrant:
1. (a) Par province, {b) par municipalité, quelle somme le gouvernement 

a-t-il versée au compte des allocations par acre ordonnées par la Loi de 1939 sur 
l’assistance à l’agriculture des Prairies?

2. Quelle somme l’Etat s’attend-il à verser encore pour l’année 1939 au 
compte de ces allocations par acre?

prix?

129b. Etat montrant:
1. Quels sont les noms et les adresses de toutes les personnes embauchées 

par le Service de l’assistance à l’agriculture des Prairies, ministère de l’Agri
culture?

2. Quel est l’état de chacun et pour quel espace de temps a-t-on retenu ses
services?

3. Quelle rémunération ont-ils reçue sous forme de (a) salaire, de (h) dé
penses?

4. Quelle somme totale l’Etat a-t-il reçue au compte particulier de la Caisse 
d’urgence des terres des Prairies, dans le Fonds du revenu consolidé?

129c. Etat montrant: 1. (a) Par province, (h) par municipalité, quelle 
somme le gouvernement a-t-il versée au compte de l’administration des alloca
tions par acre ordonnées par la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des 
Prairies?

2. Quelle somme additionnelle le gouvernement s’attend-il à verser pour 
l’année 1939, au compte de l’administration des allocations par acre?

130. Etat montrant:
1. Quels sont les noms des gardes-pêche qui étaient à l’emploi de l’Etat 

durant les années financières terminées le 31 mars 1939 et 1940, dans les comtés 
de Shelburne-Yarmouth-Clare et Cumberland?

2. Quelle rémunération a-t-on accordée et quelles dépenses a-t-on, allouées 
à chacun de ces gardes-pêche?

131. Copie de tous les contrats passés entre le gouvernement du Canada, 
le ministère de l’Agriculture du Canada et de toute conserverie canadienne au 
sujet de la mise en conserve ou de la transformation des pommes du Canada. 
Copie aussi des arrêtés du conseil pourvoyant à la mise en conserve ou à la 
transformation de cette partie de la récolte canadienne de pommes dont on n’a 
pu disposer autrement.

131a. Copie de tout ou de tous contrats passés entre le ministère de l’Agri
culture ou tout autre ministère de l’Etat et les conserveries canadiennes, ou 
chaque conserverie en particulier, pour la mise en conserve, l’évaporation ou 
toute autre transformation des pommes du Canada. Et aussi une liste des 
personnes avec lesquelles ces contrats ont été passés.
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132. Etat montrant: 1. Quel est le nombre des légations du Canada à 
l’étranger?

2. Qui sont les ministres de chaque Légation, quelles personnes composent 
les divers personnels, et quels sont le traitement et les allocations de chacune?

3. Depuis le début jusqu’à la fin de 1939, quels ont été les frais de chaque 
légation (a) au compte du capital, (b) au compte de l’entretien?

4. Quels sont les commissaires du commerce du Canada dans chacun des 
pays où existe une Légation, et quels frais occasionnent-ils ?

5. Depuis le 1er janvier 1939, quelles nouvelles légations a-t-on ouvertes, ■ 
quel en est le personnel dans chaque cas, quels sont le traitement et les allo
cations de chaque fonctionnaire, et, le cas échéant, quelle partie de la somme 
de cent millions de dollars, appropriée pour la guerre en septembre dernier, 
a-t-on dépensée pour les fins mentionnés plus haut?

6. Quelle formation diplomatique ont reçue ces hommes, et qui les forme 
et les entraîne ainsi?

7. Quelques-uns sont-ils d’anciens combattants et si oui lesquels?
133. Relevé indiquant toutes les commandes de vêtements (y compris les 

uniformes, les sous-vêtements, les chausettes et les bottines), que le ministère de 
la Défense nationale et/ou la Commission des approvisionnements de guerre ont 
données durant les mois de juin, de juillet, d’août et de septembre 1939, en 
indiquant la date de la commande et celle de la livraison; en indiquant aussi 
le nom de la personne qui a transigé avec le ministère et/ou avec la Commis
sion pour obtenir la commande et le nom de la personne ou de la compagnie 
qui a obtenu la commande ; de même que le nombre d’unités et le prix de chaque 
unité, et le montant total de la commande; indiquant en même temps si la 
commande était directe ou si elle avait pris la forme d’un contrat.

134. Etat montrant:—
1. Quelle quantité de pommes de terre de table le Canada a-t-il importée 

des Etats-Unis durant chacun des derniers seize mois?
2. Quelle quantité de ces pommes de terre appartenait (o) à la classe de 

grosseur 1, des Etats-Unis, et (6) à la classe 1 des Etats-Unis, grosseur “A”?
3. Pourquoi le gouvernement permet-il l’importation au Canada des pommes 

de terre aux Etats-Unis de la classe 1, grosseur “B”, semblables à nos pommes 
de terre de la classe 1, petites, lorsqu’il ne permet pas aux producteurs canadiens 
de mettre cette sorte de nommes de terre sur le marché canadien?

4. Quelle quantité des dites pommes de terre importées a-t-on transportée 
camion à travers la frontière au Nouveau-Brunswick et expédiées ensuite sur 
la marché canadien en vertu de la Loi sur les taux de transport dans les provin
ces maritimes?

135. Etat montrant:—1. (o) Durant l’année 1939, (b) durant les mois 
écoulés de janvier à mai 1940 inclusivement, quelles ont été la quantité et la 
valeur des fruits frais et des légumes de toutes sortes que le Canada a importés 
des Etats-Unis?

2. (a) Durant l’année 1939, (b) durant les mois écoulés de janvier à mai 
1940 inclusivement, quelles ont été la quantité et la valeur des fruits de la famille || 
citrus que le Canada a importés des Etats-Unis?

136. Télégrammes, lettres, correspondance, réclamations et autres docu
ments relatifs aux réclamations pour dommages résultant d’un feu à l’entreprise 
pour les chômeurs No 65, Nelway, Colombie-Britannique?

137. Le gouvernement prendra-t-il les mesures nécessaires pour empêcher la 
distribution par les postes de Sa Majesté ou autrement d’un pamphlet dont on a 
envoyé des copies à tous les membres de la Chambre des communes, qui a pour 
titre : “Pourquoi nous devrions nous opposer aux Juifs”, et dont l’auteur est le 
Dr P. E. Lalanne?
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138. Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et autres docu
ments relatifs à la demande d’un Bureau de conciliation que le District 26 de 
l’Union des Mineurs de l’Amérique a faite pour les cheminots de Sydney and 
Louisburg Railway.

140. Etat montrant:—
1. Depuis le 1er juin 1939, combien de marchés pour fournir de la gazoline 

et de l’huile à l’aéroport de Trenton le ministère de la Défense nationale, et/ou 
la Commission des approvisionnements de guerre et/ou le Conseil d’achat de la 
Défense, ont-ils adjugés?

2. A qui ces marchés ont-ils été adjugés?
3. A quelles dates a-t-on adjugé ces marchés?
4. Quelles étaient la qualité et la quantité de la gazoline et de l’huile qui 

devaient être fournies d’après chaque marché?
5. Quel était le prix mentionné dans chaque contrat pour la gazoline et pour

l’huile?
6. A-t-on adjugé chacun de ces marchés à la suite d’un appel de soumission?
7. Si oui, a-t-on accepté la plus basse soumission dans chaque cas, et quel 

était le montant des autres soumissions?
141. Etat montrant:—Durant l'exercice 1939-40, mais pour la saison de 

pêche 1939 seulement, à qui et combien à chacun le Ministère des Pêcheries, soit 
directement, soit par l’entremise de la Commission du poisson salé ou mis en 
conserve, ou soit par tout autre corps, a-t-il payé en primes aux pêcheurs du Cap- 
aux-Mcules, de l’Etang-du-Nord, de Grande-Entrée, de Havre-aux-Maisons, de 
Havre-Aubert, et de Grosse Ile, des Iles de la Madeleine; aux pêcheurs de New
port, Grande-Rivière, Ste-Théhèse, Anse-à-Beaufils, Cap Des Rosiers, Rivière- 
au-Renard, St-Maurice, Clorydorme, et Grande-Vallée, comté de Gaspé?

142. 1. Le ministère de la Défense nationale s’cst-il saisi des édifices de 
l’exposition à Island Park. Nouveau-Brunswick, et si oui, quand?

2. Combien de chaudières à vapeur, pour fins de chauffage, a-t-on installées 
dans lesdits édifices durant les mois d’hiver, ou du 1er octobrre 1939 environ 
jusqu’au 31 janvier 1940?

3. De quelle façon a-t-on chauffé lesdits édifices durant les mois de décem
bre 1939, de janvier, février et mars 1940?

4. Quelle ou quelles compagnies ont fourni le combustible brûlé durant les 
mois mentionnés plus haut, et quelle quantité de combustible a-t-on brûlé chaque 
mois?

5. A quel usage ont servi lesdits édifices durant les mois d’hiver?
144. Etat indiquant toutes les dépenses de 1936, 1937, 1938 et 1939 au brise- 

lames de Western Head, dans Queens-Lunenburg, où Robert Scobey a occupé, 
un emploi indiquant les sommés qui ont été versées à ce dernier pour services et 
frais, et comprenant une copie des bordereaux de salaires, des factures et des 
déboursés de chaque année pour ces ouvrages.

145. Télégrammes, lettres et autres documents échangés du 1er juillet 1939 
jusqu’aujourd’hui entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Sas
katchewan au sujet de la création d’un Fonds de cantine par la province de la 
Saskatchewan, de la nomination d’administrateurs et de vérificateurs, et copie 
de toute la correspondance, etc., au sujet dudit Fonds.

146. Correspondance relative à l'annulation l’an dernier par le ministère 
des Postes du Contrat de Monsieur Hervé Girard pour le transport de la malle 
rurale No 1, à Grondines, comté de Portneuf, et dossiers contenant le contrat 
subséquent et toute correspondance s’y rapportant.

148. Rapport montrant: Dossier contenant tous les contrats relatifs 
Parc national Highland, Cap-Breton, Nouvelle-Ecosse, et contenant aussi les 
détails suivants: (a) une liste des soumissionnaires et le montant de chaque
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soumission, (b) une liste des soumissionnaires à qui les marchés ont été 
adjugés, (c) les sommes versées aux entrepreneurs, (d) le total des dépenses 
pour (1) l’aménagement et l’entretien dudit parc, et (2) les frais d’entretien 
pour les années financières terminées les 31 mars 1939 et 1940.

149. Etat montrant:
1. M. Lewis Duncan, C.R., est-il présentement à l’emploi de l’Etat?
2. Si oui, (a) dans quel ministère, et (b) à quel titre?
3. Quels appointement ou traitement lui verse-t-on?
4. Pour quelle période a-t-on retenu ses services?
5. Quelles sont ses fonctions spécifiques?
150. Etat montrant:
1. Quels marchés sont-ils adjugés à M. H. S. Arkell, et/ou à la Highclere 

Dairy pour la fourniture de lait ou de produits laitiers à tout ministère de l’Etat, 
y compris les armées en activité de service?

2. Quelle est la quantité de lait ou de produits laitiers qui doit être fourni 
sous l’empire de chaque marché?

3. Quel est dans chaque cas le prix mentionné au contrat?
151. Recommandations de la commission du service civil au sujet de la 

permanence de trois employées temporaires depuis longtemps au service de la 
Chambre des communes, à savoir: Mlles L. A. Kearns, I. A. Boyce et M. L. C. 
Hill.

153. Etat montrant:—
1. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme le gouvernement 

fédéral a-t-il dépensée pour le dragage du fleuve Saint-Laurent et du port de 
Montréal, de même que pour l’administration et l’exploitation du chenal navi
gable du Saint-Laurent?

2. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme a-t-on dépensée 
en vertu de la Loi des taux de transport dans les provinces maritimes afin d’in
demniser les chemins de fer de la différence entre les taxes spéciales et les taxes 
normales sur toutes les marchandises transportées durant les années mentionnées 
plus haut?

3. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme a-t-on dépensée 
afin de pourvoir à la construction et aux améliorations du Chemin de fer de la 
baie d’Hudson, et pour compenser les pertes souffertes dans l’exploitation de ce 
chemin de fer durant les années mentionnées plus haut?

4. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme le gouvernement 
fédéral a-t-il avancée aux ports suivants : (a) Montréal, (b) Churchill, (c) Van
couver, (d) Halifax?

154. Etat montrant :—
1. Depuis le 1er avril 1939, quels emplacements d’aéroports, le cas échéant, 

l’Etat a-t-il acquis en Saskatchewan?
2. Depuis avril 1939, quels aéroports de Saskatchewan, le cas échéant, a-t-on 

agrandis en superficie?
3. De qui a-t-on acheté les terrains nécessaires dans chaque cas?
4. Combien d’acres de terre a-t-on achetées de chaque individu dans chaque

cas?
5. Quelle somme d’argent a-t-on versée, ou s’est-on engagé à verser à chaoue 

individu, dans chaque cas?
6. S’est-il présenté des cas où l’Etat a pris possession des terrains avant le 

paiement, ou avant que l’on se soit entendu sur le prix de la terre, ou qu’on l’ait 
déterminé d’autre façon? Si oui, quels en sont les détails?

154a. Etat montrant:—
1. Le cas échéant, de quelle superficie a-t-on décidé d’agrandir l’aéroport 

de Regina?
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2. A-t-on fait un appel de soumissions pour partie quelconque de telle entre
prise? Si oui, quels sont les noms des individus, des sociétés ou des compagnies 
qui ont soumissionné, et quel a été le montant de la soumission pour chaque 
partie de l’entreprise?

3. L’entreprise a-t-elle été adjugée dans chaque cas au plus bas soumis
sionnaire?

4. Existe-t-il dans les contrats, ou dans quelques-uns d’entre eux, une clause 
des justes salaires à verser?

5. Existe-t-il dans le contrat de chaque entreprise une disposition obligeant 
à employer d’abord (a) les anciens combattants, (b) et les chômeurs qui reçoi
vent des allocations?

6. Dans ces contrats ou dans quelques-uns d’entre eux, existe-t-il une dispo
sition défendant d’embaucher des aubains?

154b. Etat montrant :—•
1. Durant les quatre derniers mois, a-t-on fait des appels de soumissions 

pour la fabrication ou la livraison de fournitures de toutes sortes pour l’aéroport 
de la ville de Regina?

2. Si oui, quand?
3. Quelle était la date indiquée dans les formules pour l’ouverture des sou

missions ou l’adjudication du ou des marchés?
4. Quels étaient les détails des fournitures pour lesquelles on recevait les sou

missions?
5. A-t-on reçu des soumissions? Si oui, quels sont les détails de chacune de 

ces soumissions?
6. A-t-on dûment ouvert les soumissions à la date indiquée?
7. A-t-on adjugé un ou plusieurs marchés à la suite desdites soumissions, et 

si oui, quand.
8. Un délai s’est-il écoulé avant l'adjudication desdits marchés?
9. Si oui, quelle est l’explication du détail?

10. A-t-on adjugé des entreprises pour la construction dudit aéroport, ou de 
quelques ouvrages relatifs à cet aéroport, ou pour la livraison de fournitures à 
cet endroit, et si oui, quels en sont les détails.

154c. Etat montrant :—
1. La Prairie Airways Limited a-t-elle passé un contrat aux termes duquel 

elle s’engage à entraîner ou à faire entraîner, soit à Regina, soit à Moose-Jaw, 
Saskatchewan, soit aux deux endroits, des aviateurs pour servir dans le Corps 
d’aviation?

2. Si oui, quelles en sont les dispositions quant à la rémunération ou au paie
ment pour cet entraînement?

3. A-t-on passé ailleurs des contrats d’une nature ou d’un genre semblable?
4. Si oui, avec qui?
155. Etat montrant : —
1. Durant l’année financière terminée le 31 mars 1940, quelle somme totale 

l’Etat a-t-il dépensée pour les casernes militaires situées sur les terrains de la 
Commission de la foire d’hiver pour les provinces maritimes, à Amherst, Nou
velle-Ecosse, en (o) réparations et additions à l’édifice, (b) pour le chauffage et 
la plomberie, (c) les meubles et l’équipement, (d) le loyer, (e) quel est le total 
de toutes ces dépenses, soit qu’il soit inclus dans (a), [b), (c) et (d), ou non?

2. Ces dépenses ont-elles été faites après appel de soumissions et adjudica
tion des marchés? Si oui, qui a soumissionné pour tout ou partie des entreprises, 
quel était le montant de chaque soumission, quelles soumissions a-t-on acceptées, 
et quels montants devaient être versés en fait en vertu des contrats qui ont été 
passés?

3. Si l’on n’a pas encouru ces dépenses par la voie des soumissions, à quels 
individus ou compagnies a-t-on donné des commandes relatives aux matériaux ou
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à la main-d’œuvre, quels en sont les détails, et quelles sommes sont payables à 
chacun de ces individus ou société relativement à cette entreprise?

156. Etat montrant:—
1. Combien d’obus de chaque calibre la Montreal Construction Company 

a-t-elle fabriqués en vertu de l’entreprise qui lui a été adjugée le 17 novembre 
1937?

2. Quels prix ont été versés pour ces obus?
3. Quelles autres commandes d’obus le gouvernement a-t-il données à la 

Montreal Construction Company?
4. Quels prix a-t-on payés pour ces autres obus, ou quels montants s’est-on 

engagé à verser?
5. A quelle ou quelles dates ces nouvelles entreprises ont-elle été adjugées, 

et de quelle façon?
6. Quelle est la somme totale que le gouvernement a payée ou s’est engagé 

à verser au compte des machines destinées à outiller l’atelier de la Montreal 
Construction Company?

7. Quelle somme d’argent est encore due à la Montreal Construction Com
pany relativement au contrat primitif?

157. Etat montrant:—
1. Durant les trois derniers mois, a-t-on servi du bacon américain importé 

dans les camps militaires du Canada?
2. Si oui, quelle quantité?
3. Et dans quelle proportion quant à la quantité de bacon servi à ces 

camps militaires?
158. De combien d’édifices qui ne lui appartiennent pas, le ministère de la 

Défense nationale se sert-il dans la ville de Kingston?
2. Quels sont les noms des propriéttaires de ces édifices?
3. Quelle somme a-t-on dépensée pour mettre chacun de ces édifices en état 

de servir?
4. Quel loyer mensuel verse-t-on pour chaque édifice?
159. Télégrammes, lettres, pétitions, recommandations et autres docu

ments que le ministère des Postes a en sa possession, qui sont datés du 1er 
avril au 15 juin 1940, et qui ont trait (a) au changement du courrier entre 
Endeavour et Rockford, Saskatchewan, et (b) au changement de maître de 
Poste et du bureau de poste à Rockford, Saskatchewan.

160. Etat montrant:-—Quels loyers annuels les ministères fédéraux, ou les 
commissions fédérales, ou les organismes de guerre, ou la Défense nationale 
versent-ils dans la ville de Toronto pour des immeubles ou des bureaux?

161. Etat montrant:—1. Quel est au Canada le nombre des aéroports 
terminés ou en voie de construction?

2. Combien de ces aéroports sont-ils sous la juridiction de l’Etat, où chacun 
de ces aéroports est-il situé et quel a été pour l’Etat fédéral, le coût de chacun, au 
31 mars 1940, pour (a) le terrain, (b) les édifices, (c) les frais additionnels, et 
(d) le total?

3. Quelles sommes les municipalités ou des particuliers ont-ils fournies 
pour chacun de ces aéroports ?

4. De combien d’aéroports propose-t-on de se servir pour le programme 
impérial d’entraînement d’aviateurs, et où chacun de ces aéroports est-il situé?

5. Quel est le coût estimatif de l’achèvement de chacun des aéroports dont, 
on se servira pour le programme impérial d’entraînement d’aviateurs?

162. Etat montrant:—
1. Combien d’individus à qui l’on verse un dollar par année sont mainte

nant à l’emploi des divers ministères fédéraux, le ministère de la Défense 
nationale compris?

2. Quels frais de subsistance chacun de ces hommes reçoit-il?
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3. Quels étaient l’état antérieur et l’adresse de chacun de ces hommes avant 
leur entrée dans les services de l’Etat?

163. Etat montrant :—
1. Quelle quantité d’huile brute et quelle quantité de gazoline a-t-on im

portées, durant le mois de mai, des Etats-Unis et aussi des autres pays?
2. Le ministre de la Défense ou quiconque dans son ministère, a-t-il conclu, 

avec les raffineries de l’ouest, des arrangements relatifs à l’installation de l’outil
lage nécessaire pour produire, avec l’huile brute de la Vallée Turner, une gazoline 
à haute teneur d’octane dont se serviraient les avions du Plan d’entraînement 
aérien dans l’ouest du Canada, au lieu de la transporter à partir des raffineries 
de l’Ontario, ou de l’importer d’autres pays?

164. Etat montrant:— x . .
1. Quel est le nombre des chapelains, par province, et à quelle religion

appartiennent-ils ?
2. Quelle est, par province, la religion des personnes enrôlées?
3. Par province, qui sont les chapelains du Corps royal d aviation canadien?
4. Etudiera-t-on la question de donner des chapelains particuliers au Corps 

royal d’aviation canadien.
5. Par province, combien d’officiers et de soldats se sont enrôles dans le 

Corps d’aviation royal canadien?
6. Au Canada, pour l’Armée, la Marine, le Corps d’aviation, combien d offi

ciers et de soldats se sont enrôlés jusqu’ici, quel est le nombre des chapelains et 
à quelle religion appartiennent-ils?

165. Correspondance, lettres, mémoires et autres documents échangés du 
1er janvier 1940 jusqu’aujourd’hui, entre le ministère du Travail et toute autre 
personne ou organisation, au sujet de la destitution de Walter Comm, dans 
cette affaire d’organisation des ouvriers à l’atelier de la John Inglis Company, à 
Toronto.

166. Etat montrant :—
1. Durant la dernière année, a-t-on abattu des bisons, des orignaux, des 

caribous ou des chevreuils?
2. Si oui, combien de chaque sorte, et où?
3. Quelques-uns de ces animaux ont-ils été vendus vivants ou autrement?
4. Si oui, à qui, et à quels prix?
5. De quelle façon a-t-on disposé des peaux?
6. A-t-on fait des appels de soumissions?
7. Si oui, quels sont les noms des soumissionnaires et le montant de chaque 

soumission?
167. Etat montrant:—
1. Depuis l’ouverture de la session, quelle mesure le gouvernement a-t-il 

prise pour empêcher le transport par les postes et la circulation de publications 
américaines et autres qui contiennent des articles subversifs en temps de guerre?

2. Empêchera-t-on le transport par les postes et la circulation en Canada 
de la Chicago Tribune, du Saturday Evening Post et d’autres publications hebdo
madaires pour avoir publié à plusieurs reprises des articles nuisibles à la cause 
de l’Angleterre et du Canada et à la poursuite de-la guerre?

168. Etat montrant:—
1. La Ford Motor Company of Canada est-elle une compagnie constituée 

en corporation au Canada?
2. Combien d’actions ont-elles été émises, (a) titres comportant le droit de 

vote, (b) titres ne comportant pas le droit de vote?
3. Qui sont les propriétaires des titres conférant un droit de vote?
4. Qui sont les administrateurs de la compagnie?
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5. Et quelle est leur éligibilité du point de vue des valeurs enregistrées qu’ils 
possèdent?

6. Des directeurs sont-ils fonctionnaires de la Compagnie, et, si oui, quels 
sont leurs noms?

168a. Correspondance échangée du 1er janvier 1936 au 1er juillet 1940, 
au sujet de la Ford Motor Company, entre tout fonctionnaire de la Ford Motor 
Company of Canada, Limitée et le Sous-Secrétaire d’Etat.

169. Etat montrant :—
1. Quel est le nombre de citoyens du Canada âgés de soixante à soixante-dix 

ans inclusivement?
2. Combien de citoyens du Canada âgés de soixante à soixante-dix ans inclu

sivement, recevaient des allocations de chômage le 31 janvier 1940?
170. Etat montrant:—
1. Le gouvernement a-t-il acheté, ou a-t-il l’intention d’acheter la propriété 

de la Sawver-Massey Limitée, à Hamilton?
2. S’il l’a achetée, quel prix a-t-il versé, et à quelle fin destine-t-on ledit

édifice?
171. Etat montrant:—
L 1 n contrat s’élevant à $90.000.00 a-t-il été accordé par le minis

tère des Munitions et des Approvisionnements à la Métropolitain Electric Co., 
de Québec?

2. Quel est le capital de cette compagnie?
3. Quels en sont les membres et le président?
4. Où était situé l’établissement de cette compagnie avant la signature du

contrat?
5. Qui a signé le contrat?
6. A-t-on demandé des soumissions et, si oui, le furent-elles par avis publics 

ou privément?
7. La Métropolitain Electric Co., a-t-elle soumis les plus bas prix?
8. Quelles ont été les soumissions reçues?
9. La Métropolitain Electric Co., a-t-elle fourni des garanties, et, si oui, 

quelle est la nature de ces garanties?
172. Etat montrant :—
1. Lors des élections fédérales du 26 mars dernier où était localisé le bureau 

de votation avancée dans la ville de Hull?
2. A qui le loyer a-t-il été payé?
3. Qui était le propriétaire de l’immeuble?
4. Qui ont agi comme sous-officiers rapporteurs et greffier dans ce bureau? 

Combien ont-ils été payés?
173. Etat montrant:—

Depuis le début de la guerre, combien de clubs d’aviation canadiens ont 
offert à l’Etat des outillages qu’ils possèdent pour entraîner des aviateurs, et quels 
sont (a) leurs noms, et (b) la location du club?

2. Avec quels clubs a-t-on signé des contrats, à quels clubs a-t-on assignés 
les contingents, et quels sont (a) le contingent de chacun, et (b) le nombre d’avia
teurs entraînés?

174. Etat montrant :—
Quelles mesures prend-on pour défendre la population civile de nos cités et 

de nos villes canadiennes contre les raids aériens et les attaques de l’ennemi?
175. Etat montrant:—
1. Quel est le nombre de fonctionnaires additionnels dont le gouvernement, 

le® ministères ou les divisions ont retenu les services à Ottawa depuis le 
cernent de la guerre en septembre dernier, de même que dans toutes les autres 
parties du pays?

commen-
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2. Par suite de l'addition de oes
autres parties du pays, quelle
b°rd 176U Dossiersi de toute correspondance et des instructions données, noms

de Ste-Marthe, comté de Gaspé, en l’an 1939.
177 Dossier comprenant les rapports des ingénieurs et de 1 inspecteur, les 

bordereaux de salaires, le chiffre des traitements des ingénieurs et des conduc
teurs des travaux, les factures pour matériaux et toutes les autres dépenses, rela
tives à l’ouvrage exécuté au quai brise-lames de Port Gremille, comte de Cum 
berland, Nouvelle-Ecosse, durant les années financières terminées le 31 mars
1939178.9Arrêté en conseil C.P. 3086, approuvé le 9 juillet, 1940: nomination 
de Jules Castonguay, directeur général des élections, comme officier en chel de 
l’enregistrement avec le titre de Régistraire en chef du Canada, pour enregis
trer chaque personne âgée de plus de seize ans et domiciliée au Canada.

179. Etat montrant :— , , ,
1. Existe-t-il des provisions pour l’entretien des personnes a charge de,

citoyens canadiens internés?
‘2. Si oui, quel est le montant mensuel (a) pour

somme

une épouse, et (6) pour cha-
que enfant.^ ^ personnes à charge des internés de cette sorte doivent-elles
adresser leur demande en Colombie-Britannique? ,,

180. Correspondance échangée entre tout membre du gou\ernement et IM. 
Wallace R. Campbell, président récemment de la Commission des approvisionne
ments de guerre, depuis le départ de ce dernier.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.
L’honorable sénateur Copp, au nom de 1 honorable President du Comité pei- 

manent des Divorces, présente au Sénat les Bills suivants savoir :
Bill (H-3), intitulé : “Loi pour faire droit à John Bernard Hughes”.„
Bill (1-3) intitulé: “Loi pour faire droit à Annie Block Smiloviteh '.
Bill (J-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Charles-Auguste-Armand-Lionel

BtaiBiU (K-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Albert Lennox Brown”
Bill (L-3). intitulé: “Loi pour faire droit à Talitha Emily Find ay .
Bill (M-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph-Armand-Odilon Boucher .
Bill (N-3) ’ intitulé: “Loi pour faire droit à Doris Bertha Schwartz”.
Lesdits bills sont lus la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Lesdits bills sont alors lus la deuxième et la troisième fois.^
Etant posée la question de savoir si ces bills seront adoptes,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

Sur motion de l'honorable sénateur Hayden, il est
Ordonné: Que les droits parlementaires payés relativement ,

tulé: “Loi constituant en corporation les Sœurs servantes de Marie-Immacu.ee 
soient remis à MM. Ewart, Scott, Kelly, Scott et Howard, avocats, des pétition
naires, moins les frais d’impression et de traduction.

Bill R. inti-au
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Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajourne, aujourd’hui, il reste ajourné jus pi’à 

huit heures du soir, mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.



i18 JUILLETA.D. 1940

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 23 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

INTERPELLATION

Pour mardi 23 juillet 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Duff:
Le 18 juillet—Qu’il demandera au Gouvernement: —
1. Le Gouvernement, par son ministère des Pêcheries, a-t-il pris des mesures 

pour acheter, ou a-t-il l’intention d’acheter les homards en boîtes pris durant la 
saison de 1940, jusqu’à concurrence de 55,000 caisses?

2. Dans l’affirmative, quelle est la raison d’une telle mesure !
3. Quel prix sera payé par caisse, et quelle est la dépense totale estimative

de cet achat? . , ,
4. Ledit homard en boîtes et en caisses sera-t-il acheté directement des pio-

des commerçants ordinaires ou acheteurs deducteurs originaux, des pêcheurs, ou
poïsson eue egt Vintention du ministère des Pêcheries relativement à la vente 

à la disposition dudit homard subséquemment à l’accomplissement de cesdits 
achats?
ou

6. Quel est l’article des crédits qui comprend le montant requis pour l’achat 
dudit homard, ou comment se propose-t-on de pourvoir au montant requis et de 
l’acquitter?

MOTION

Pour mardi 23 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 23 juillet 1940

Ottawa: J.-O. Patenapde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 30

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 23 juillet 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,
Quinn,
Rainville,
Rhodes,

Léger,
Little,
MacArthur,
Macdonald

Duffus,
Elliott,
Euler,
Fafard,
Foster,
Graham,
Green,
Haig,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Duff,

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McGuire 
Meighen,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Cari eton) , 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Turgeon, 
Webster,
White,
Wilson.

S 30—1
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Prières.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
soixante et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le vendredi 19 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son soixante 
et unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Lilias Augusta Shepherd Harris, de la cité 
de Westmount, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Roland Fraser Harris, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
Le président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
soixante-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 23 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
deuxième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Forest Wentworth Hughes, de la cité de 
Montréal, province de Québec, commis, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Lillian Grace Love Hughes, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf 
la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
soixante-troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 23 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
troisième rapport comme suit :

1. Relativement à la pétition de Margaret Florence Stewart Corley, de la 
ville de St. Lambert, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui
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dissolve son mariage avec John Thomas Corley, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, 
sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage. , . .. ,

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
Le président suppléant,

A. B. COPP.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable sénateur Copp, du Comité permanent des divorces, présente le 
soixante-quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 23 juillet 1940.

Le Comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
quatrième rapport comme suit:

Relativement à la pétition de Moora Lipsin Sagermacher, autrement 
sous le nom de Mary Lipsin Sager, de la cité de Montréal, province de Québec, 
professeur de piano, demandant Vadoption d une loi qui dissolve son mariage 

Edward Sagermacher, autrement connu sous le nom d Edward Sager, de 
ladite cité, ouvrier en métaux.

Votre Comité recommande que soit annulée la résolution du Sénat en date 
du 12 juillet 1940, adoptant le cinquante-deuxième rapport, du Comité relative
ment à la pétition ci-haut mentionnée, et que la pétition et le dossier soient ren
voyés au Comité pour plus ample considération.

Le tout respectueusement soumis.

connue

avec

A. B. COPP,
Président intérimaire.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Copp présente au Sénat les bills suivants:
Bill (03), intitulé: “Loi pour faire droit à Lilias Augusta Shepherd

Harris’'.
Bill (P3), intitulé: “Loi pour faire droit à Forest Wentworth Hughes”.
Bill (Q3), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Florence Stewart

Corley”.
Lesdits bills sont lus la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’ils soient inscrits à l’Ordre du jour pour deuxième lecture

demain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Arrêté en conseil C.P. 3333, approuvé le 19 juillet, 1940: pour autoriser le 

ministre des services nationaux de guerre et lui permettre d’exercer les devoirs 
d’office qui lui ont été conférés par le paragraphe (d) de l’article 5 de ladite Loi,
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et qu’à ces fins il soit mis immédiatement en charge de l’administration et de la 
direction du Directeur et des directeurs conjoints de l’Information publique, et 
du personnel qui en relève.

Copie de l’Accord commercial entre le Canada et la République Domini
caine, signé à Ciudad Trujillo, le 8 mars 1940. (Anglaise et française).

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (2), intitulé: “Loi modifiant la Loi du service naval”, et 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (28). intitulé: “Loi modifiant la Loi de la pension du service 
civil, 1924”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (41), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur le ministère des 
Munitions et approvisionnements”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, 
sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (100), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’accise, 1934”, pour lequelle elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est alors lu la deuxième fois, et 
Ordonné: Qu’il soit renvoyé demain à un Comité plénier.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (101), intitulé: “Loi modifiant la Loi des douanes”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (102), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (B), intitulé: “Loi constituant en corporation Pool Insurance”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, avec plusieurs amendements, pour 
lesquels elle sollicite l’agrément du Sénat.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
1. Remplacer le titre par ce qui suit: “Loi.constituant en corporation “Pool 

Insurance Company”.
2. Page 1; ligne 16. Après le mot “Insurance” insérer le mot “Company”.
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3. Page 1, ligne 21. Après le chefïre “3” insérer “(1)”.
4. Page 1, immédiatement après la ligne 25. Ajouter ce qui suit à l’article 

trois, comme paragraphe deux:
“(2)” A l’exception des actions statutaires des administrateurs pré

vues par l’article dix de la présente loi, il est interdit d’attribuer ou de 
transférer des actions à une personne autre que les Manitoba Pool Eleva
tors Limited, les Saskatchewan Co-operative Wheat Producers Ltd, les 
Saskatchewan Pool Elevators Ltd, l’Alberta Wheat Pool, les Alberta / ool 
Elevators Ltd, ou une filiale entièrement possédée par l’une ou plusieurs 
des compagnies susmentionnées ou toute autre compagnie coopérative 
constituée en corporation comme telle sous le régime des lois du Dominion 
du Canada ou en vertu de la loi d’une de ses provinces.”

5. Page 4, ligne 11. Après le mot “Compagnie” insérer ce qui suit: 
“disponibles pour le paiement de dividendes, et après avoir tenu compte, 
pour les actionnaires de la Compagnie, d’un dividende non cumulatif d’au 
plus cinq pour cent l’an sur le montant versé à l’égard des actions par eux 
détenues,”

6. Page 4, ligne 12. Après le mot “polices” insérer “de participation”.
Ordonné: Que lesdits amendements soient pris en considération demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le lundi 22 juillet 1940.
Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que cette Chambre n’approuve pas leur amendement au bill No 25, Loi modifiant 
la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, et cela pour les rai
sons suivantes:

(1) Parce que les décisions de la Commission de revision sont fondées sur 
des questions de fait déterminées après l’examen de la situation dans laquelle se 
trouve le cultivateur et de sa capacité présente et future de remplir les obliga
tions prescrites par la commission, ainsi que de la valeur, au point de vue pro
duction, de la ferme.

(2) Parce que les commissions de revision dans les provinces de 1 Alberta, de 
la Saskatchewan et du Manitoba, telles que maintenant constituées, compren
nent un juge de la Cour Suprême de ces provinces, qui en est le commissaire en 
chef, un commissaire représentant le débiteur, et un commissaire représentant le 
créancier, et sont censées, après avoir entendu toutes les dépositions, être mieux 
en mesure de rendre une décision finale qu’un tribunal d’appel qui n a sous les 
yeux que le dossier de la cause.

(3) Parce que les tribunaux à l’heure actuelle ont la compétence voulue pour 
entendre les appels des causes dans lesquelles on allègue que des erreurs légales 
ont été commises par les commissions de revision.

(4) Parce qu’il est peu sage, à cette phase avancée du fonctionnement de la 
loi, d’autoriser l’appel au sujet des propositions qui ont pu ou seront peut-être 
confirmées par les commissions de revision.

(5) Parce que les dispositions relatives aux appels augmenteraient les frais 
d’application de, la loi et retarderaient- le règlement définitif de la demande d’un 
cultivateur.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 
Attesté.

(Signé) ARTHUR BEAUCHESNE,
Le Greffier de la Chambre des communes. 

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération demain.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (89), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur l’amélioration du fromage et des 
fromageries”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et,
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 24 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Pour mercredi 24 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Hugessen:
23 juillet—Qu’il attirera l’attention sur le discours prononcé jeudi dernier 

durant l’après-midi par l’honorable leader de l’opposition (le très honorable 
M. Meighen) au sujet de la propagande anti-britannique.

No 1.

MOTIONS
Pour mercredi 24 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
23 juillet—Résolu: “Qu’il est opportun que les Chambres du Parlement 

approuvent le traité de commerce entre le Canada et la République Dominicaine, 
signé le 8 mars 1940 ; et

“Que cette Chambre approuve ce traité.”

No 1.

Pour lundi 29 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), {b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient 
pendues.

No 1.

SUS-



4 GEORGE VISENATii

ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 24 juillet 1940
No 1.

23 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 03), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Lilias Augusta Shepherd Harris”.—(L’honorable sénateur Robin
son).

No 2.
23 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P3), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Forest Wentworth Hughes’,.— (L’honorable sénateur Robinson).

No 3.
23 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q3), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Margaret Florence Stewart Corley .—(L’honorable sénateur Ro
binson).

No 4.
23 juillet—La Chambre en comité plénier pour l’étude du Bill 100, intitulé : 

“Loi modifiant la Loi de l’accise, 1934".—(L’honorable sénateur Dandurand).

No ô.
23 juillet—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des 

communes au Bill B intitulé: “Loi constituant en corporation Pool Insurance 
Company”.— (L’honorable sénateur Haig).

No 6.
23 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 101), intitulé: “Loi 

modifiant le Tarif des douanes”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 7.
“Loi23 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 102), intitulé: 

modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu”.—(L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 8.
23 juillet—Prise en considération d’un message de la Chambre des commu

nes au sujet des amendements faits par le Sénat au Bill 25, intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934 ’.— (L’honorable 
sénateur Dandurand).

No 9.
23 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 89), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi sur l’amélioration du fromage et des fromageries”.— (L honorable 
sénateur Marshall).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 31

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 24 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

ParentLéger,
Little,
Logan,
Mae Arthur, 
Macdonald

Elliott,
Euler,
Fafard,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas),
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Duffus,

Paterson, 
Prévost, 
Quinn, 
Rainville, 

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest)

Macdonald
Riley,
Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Cardigan) 
MacLennan, 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonàld 

(Shédiac), 
McGuire, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet,

(Wentworth)
Stevenson,
Sutherland,
Webster,
White,
Wilson.

S 31—1
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Prières.

L’honorable sénateur Hugessen attire l’attention du Sénat sur le discours 
prononcé jeudi dernier par le très honorable sénateur Mcighen touchant la Pro
pagande anti-britannique.

Débat.

Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Résolu: Qu’il est opportun que les Chambres du Parlement approuvent le 

traité de commerce entre le Canada et la République Dominicaine, signé le 8 
mars 1940, et

Que cette Chambre approuve ce traité.

Suivant l’Ordre du jour, les bills qui suivent sont, sur division, lus la deuxième
fois, savoir:

Bill (03), intitulé: “Loi pour faire droit à Lilias Augusta Shepherd Harris". 
Bill (P3), intitulé: “Loi pour faire droit à Forest Wentworth Hughes".
Bill (Q3), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Florence Stewart

Corley".
Avec la permission du Sénat,
Lesdits bills sont, sur division, lus la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ces bills seront adoptés,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le Comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justi
ficatives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
plénier pour étudier le bill (100), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’accise, 
1934".

(En comité)
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
Les clauses 1 et 2 sont lues et agréées.
La clause 3 est lue et modifiée, comme suit:
1. Page 1, ligne 27. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne 

concerne pas la version française.
2. Page 1, lignes 30 et 31. Aux mots “demander une patente à cette fin",

substituer “s’adresser".
3. Page 1, ligne 32. Après le mot “situé”, ajouter “afin d’obtenir une patente

pour ce faire". | JJ . .
4. Page 2, ligne 1. Aux mots “en faveur de", substituer “à".
Ladite clause, telle qu’amendée, est lue et agréée.
La clause 4 est lue et amendée, comme suit:
5. Page 2, ligne 13. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne con

cerne pas la version française.
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Aux mots “doit être saisi comme confisqué au profit6. Page 2, ligne 21. , , _ ^
de la Couronne”, substituer “sera confisqué au profit de la Couronne et saisi .

Ladite clause, telle qu’.amendée, est lue et agréée.
Les clauses 5 à 8, toutes deux inclusivement, sont lues et agréées. 
Le préambule est de nouveau lu et agréé.
Le titre est de nouveau lu et agréé.

Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Copp, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, avec plusieurs amendements, 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois. .
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit etre adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération des amen
dements apportés par la Chambre des Communes au bill (B), intitulé. Loi 
constituant en corporation Pool Insurance Company 

Lesdits amendements sont agréés.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes pour 

pour l’informer que le Sénat a agréé les amendements qu elle a apportes audit 
bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (101), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
douanes”, est lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (102), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu”, est lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat.
Ledit bill est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération d’un 
message de la Chambre des Communes par lequel elle refuse d’accepter l’amen
dement apporté par le Sénat au bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arran
gement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.
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L’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honorable sénateur 
Graham, propose que le Sénat n’insiste pas sur son amendement, que la Chambre 
des Communes refuse d’agréer.

Etant posée la question d’agrément de ladite motion,

Après débat,

Elle est mise aux voix, et les noms‘étant appelés, ils sont inscrits comme
suit:

Ont voté pour:

Les honorables sénateurs
Horsey,
Howard,
Hugessen,
King,
Laçasse,
MacLennan,

Beaubien
(Provencher),

Beauregard,
Blais,
Copp,
Dandurand,
David,

Duffus,
Elliott,
Fafard,
Foster,
Graham,
Harmer.

Marshall,
McGuire,
Riley,
St-Père, 
Sharpe, 
Sinclair, 
Stevenson—25.

Ont voté contre:

Les honorables sénateurs
MacArthur, 
Macdonald 

( Richmond-Cap- 
Breton-Ouest), 

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte,
McDonald (Shédiac), 
Meighen,
Michener,

Aylesworth 
(sir Allen),

Ballantyne,
Beaubien

(Montarville),
Black,
Calder,
Cantley,
Chapais 

(sir Thomas),

Elle est conséquemment résolue par la négative.

Sur motion, il est
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes pour 

l’informer que le Sénat insiste sur son amendement au bill (25), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.

Coté,
Euler,
Gordon,
Green,
Haig,
Hayden,
Horner,
Hughes,
Lambert,
Little,

Murdock,
Paterson,
Quinn,
Robicheau,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Sutherland,
Webster.
White—33.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (89), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur 
l’amélioration du fromage et des fromageries”, est lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (C), intitulé: “Loi constituant en corporation la Compagnie 
d’assurance Stanstead & Sherbrooke”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit 
bill, sans amendement.
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t „ chambre des communes transmet, par son greffier, un message par leque 
elle renvoie le bill (F), intitulé: “Loi concernant un certain quai de Saguermy 
Terminais Limited”, et informe le Sénat qu’elle a adopte ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par .cqu 
elle renvoie le bill (R), intitulé: “Loi constituant en corporation les Seems Ser
vantes de Marie Immaculée”, et informe le Sénat qu’elle a adopte ledit bill, san
amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (31), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats , pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxieme lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier un messa^ 
bill (99), intitulé: “Loi modifiant la Loi concernant les dettes a la Couronne , 

lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxieme lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (103), intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre , pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et x
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
\rrêté en conseil C.P. 3301, adopté le 20 juillet, 1940: autorisation d’un tarif 

d’honoraires, frais, allocations et dépenses qui doivent être verses et autorises 
les officiers d’enregistrement a cette fin.

Le Sénat s’ajourne.

un

pour

pour
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 25 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

MOTION

Pour lundi 29 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 25 juillet 1940

24 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 31 ), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d’établissement de soldats”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.

No 1.

24 juillet—Deuxième lecture d'un projet de loi (Bill 99), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi concernant les dettes à la Couronne’.— (L'honorable sénateur Dan
durand).

No 3.
24 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 103), intitulé: “Loi 

modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre”.— (L’honorable sénateur Dan
durand).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 32

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 25 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Little,
Logan,
Mac Arthur, 
Macdonald

Paterson,
Prévost,
Quinn,
Rainville, 

(Richmond^Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest), Riley,

Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland,
Tanner,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson.

Euler,
Fafard,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Beaubien

(Provencher),
Beauregard,
Black,
Blais,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand, ' 
David, 
Donnelly, 
Duffus,
Elliott,

Macdonald
(Cardigan)

MacLennan,
Marcotte,
Marshall,
McDonald

(Shédiac),
McGuire,
Meighe'n,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

S 32—1
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Prières.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Copie de l'Ordre en conseil C.P. 3406 nommant l'honorable Thomas C. 

Davis sous-ministre conjoint des Services nationaux de guerre.

Suivant l’Ordre du jour, l'honorable sénateur Dandurand propose que le Bill 
(31), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats” soit maintenant 
lu une deuxième fois.

Après débat, il est
Ordonné: Que le débat sur ladite motion soit ajourné jusqu’à la prochaine 

séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (99), intitulé: “Loi modifiant la Loi concer
nant les dettes à la Couronne” est" lu la deuxième fois et il est

Ordonné: Qu’il soit inscrit aux Ordres du jour pour subir sa troisième lecture 
à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (103), intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale 
des revenus de guerre” est lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Bill soit présentement confié à un Comité plénier.

Conséquemment, le Sénat s’ajourne à loisir et se constitue en Comité plénier 
sur ledit Bill.

(En comité)
Le titre est lu et ajourné.
Le préambule est lu et ajourné.
Les clauses 1 à 10, inclusivement, sont lues et agréées.
La clause 11 est lue et modifiée telle que suit:
Page 5, ligne 42. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne con

cerne pas la version française.
Page 5. lignes 37 et 38. Supprimer les mots “de la personne et des mar

chandises susdites” et substituer “d’une pareille personne et de pareilles mar
chandises”.

Page 5, ligne 39. Au mot “lesdites”, substituer “ces”.
Page 5, ligne 42. Au mot “auxdits”, substituer “à ces”.
Page 5, ligne 43. Au mot “auxdits”, substituer “à ces”.
Page 5, lignes 43 et 44. Aux mots “s’y étendent et s’y appliquent”, substi

tuer “s’étendent et s’appliquent à une telle infraction”.
Ladite clause, telle que modifiée, est lue et agréée.
Les clauses 12 et 13 sont lues et agréées,
La clause 14 est lue et modifiée tel que suit:
Page 6, ligne 23. Après le mot “loi”, insérer “en vigueur au moment de 

l’entrée en vigueur du présent paragraphe”.
Ladite clause, telle que modifiée, est lue et agréée.



La clause 15 est lue et modifiée tel que suit :
Page 7, ligne 7. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne concerne 

pas la version française.
Ladite clause, telle que modifiée, est lue et agréée.
La clause 16 est lue et modifiée tel que suit:
Page 7, ligne 9. Après le mot “loi”, insérer “en 

l’entrée en vigueur du présent paragraphe”.
Ladite clause, telle que modifiée, est lue et agréée.
Les clauses 17 et 18 sont lues et agréées.
La clause 19 est lue et modifiée tel que suit:
Page 8, ligne 12. Après le mot “loi”, insérer “en vigueur au moment de 

l’entrée en vigueur du présent article”.
Ladite clause, telle que modifiée, est lue et agréée.
Les clauses 20 à 27, inclusivement, sont lues et agréées.
Le préambule est de nouveau lu et agréé.
Le titre est de nouveau lu et agréé.

au moment de

Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Sinclair, dudit comité, rapporte que le comité, ayant

avec plusieurs amendements, 
au Sénat de les recevoir.

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et 
Avec la permission du Sénat, .
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopte, 
Elle est résolue par l’affirmative. ,
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et 1 informe 
le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli-que

cite son agrément.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
Bill (30), intitulé: “Loi modifiant la Loi des pénitenciers et la Loi de 1939 sur 
les pénitenciers”, auquel elle désire 1 agrément du Sénat.

Ledit Bill est lu la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la deuxième et la troisième^ fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des Communes pour 

informer cette Chambre que le Sénat a adopté ce Bill sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
Bill (104), intitulé: “Loi de 1940 concernant la taxation des surplus de bénéfices” 
auquel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit Bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu la deuxième fois et
Renvoyé au Comité permanent de la Banque et du Commerce.
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Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est

x Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajourne, aujourd’hui, il reste ajourné jus
qu’à huit heures du soir, lundi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 29 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

MOTION

Pour lundi 29 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la Session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi 29 juillet 1940
No 1.

25 juillet—Troisième lecture d'un projet de loi (Bill 99), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi concernant les dettes à la Couronne”.—( L’honorable sénateur Dan- 
durand) .

No 2.
25 juillet—-Reprise du débat sur la motion pour la deuxième lecture d’un 

projet de loi lBill 31), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats”. 
— (L’honorable sénateur Dandurand).

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 33

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 29 juillet 1940

Huit heures du soir.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Léger,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Copp, Quinn, 
Raymond, 
Rhodes, 
Riley, 
Robicheau, 

(Richmond-Cap- St-Père, 
Breton-Ouest), Sauvé,

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Proven cher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,

Coté
Dandurand,
Duffus,
Elliott,
Fallis,
Farris,
Graham,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Jones,
King,

Marcotte,
Michener,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
Webster,
White.

Molloy,
Mullins,
Murdock,
Paterson,
Prévost,

S 33—1
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Le greffier à la Table informe le Sénat que Son Honneur le Président est 
absent, pour cause inévitable.

L’honorable sénateur Dandurand propose, appuyé par le très honorable 
sénateur Graham,

Que, durant l’absence de Son Honneur le Président, l’honorable sénateur 
Copp le remplace au fauteuil de la présidence.

Etant posée la question d'agrément, le greffier déclare que ladite motion est 
résolue par l’affirmative.

En conséquence, l’honorable sénateur Copp prend le fauteuil.

Prières.

L’honorable sénateur Murdock, pour le président suppléant du comité per
manent des Divorces, présente le soixante-cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Le vendredi 26 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces demande la permission de présenter 
soixante-cinquième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Moora Lipsin Sagermacher, autrement 
connue sous le nom de Mary Lipsin Sager, de la cité de Montréal, province de 
Québec, professeur de musique, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
mariage avec Edward Sagermacher, autrement connu sous le nom de Edward 
Sager, de ladite cité, ouvrier en métaux.

2. Le comité a pris en considération à nouveau son cinquante-deuxième 
rapport, recommandant que cette pétition ne soit pas agréée, et, après avoir 
entendu plus ample témoignage au sujet de l’allégation contenue dans la clause 
5 de ladite pétition, recommande maintenant l’adoption d’une loi qui dissolve 
ledit mariage.

3. Le comité recommande aussi la remise de la taxe parlementaire prescrite 
par la règle 140, moins le somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

son

son

Le président suppléant,
A. B. COPP.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Murdock, pour le président suppléant du comité per
manent des Divorces, présente au Sénat un bill (R-3), intitulé: “Loi pour faire 
droit à Moora Lipsin Sagermacher, autrement connue sous le nom de Mary 
Lipsin-Sager”.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill -est alors lu les deuxième et troisième fois,
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné : Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifi
catives déposées devant ledit comité.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la troisième lecture du bill (99), intitulé : 
“Loi modifiant la Loi concernant les dettes de la Couronne”,' il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur la motion pour 
la deuxième lecture du bill (31), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement 
de soldats”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (73), intitulé: “Loi concernant la trahison”, pour lequel elle sollicite l’agré
ment du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (112), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval 
du Canada”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’il soit présentement soumis à un comité plénier.

Conséquemment, le Sénat s’ajourne à loisir et se constitue en Comité plénier 
sur ledit bill.

{En comité)
Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que ledit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et 

du commerce.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (114), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Commission du tarif”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (98), intitulé: “Loi établissant une commission d’assurance-chômage, une 
assurance contre le chômage ainsi qu’un service de placement, et visant d’autres 
fins connexes”, pour lequel elle sollicite l’agrément- du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 30 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour mardi 30 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient 
pendues.

No 1.

sus-

ORDRE DU JOUR

Pour mardi 30 juillet 1940
No 1.

25 juillet—Troisième lecture d'un projet de loi (Bill 99), intitulé : “Loi modi
fiant la Loi concernant les dettes à la Couronne”.— (L’honorable sénateur Dan
durand) .
No 2.

29 juillet—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 73), intitulé: “Loi 
concernant la trahison”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 3.

25 juillet—-Reprise du débat sur la motion pour la deuxième lecture d’un 
projet de loi (Bill 3D, intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats”. 
— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 4.

29 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 98), intitulé: “Loi 
établissant une commission d’assurance-chômage, une assurance contre le chô
mage ainsi qu’un service de placement, et visant d’autres fins connexes”.— (L’ho
norable sénateur Dandurand).

;Ottawa t J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 34

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 30 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost, 
Quinn, 
Rainville, 
Raymond, 
Rhodes, 

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest),

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
Marshall,
McGuire,
Meighen,
Miehener,.
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Paterson,

Lambert,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Duffus,
Elliott,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Graham,
Haig,
Hardy,
H armer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville)
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria-

Carleton), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Turgeon, 
Webster, 
White,
Wilson.

S 34—1
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L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com

merce, auquel a été renvoyé le bill (104), intitulé: “Loi de 1940 concernant la 
taxation des surplus de bénéfices”, rapporte que le comité, ayant étudié ledit bill, 
l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté.
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des 

1 informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

222 SENAT

Prières.

communes pour

L honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (112), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada”, rapporte que le comité, ayant examiné 
ledit bill, 1 a chargé d’en faire rapport au Sénat, avec un amendement, qu’il 
soumettra au Sénat dès qu’il lui plaira de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier, comme suit:

com-

1. Page 1, lignes 7 à 29 inclusivement. Retrancher l’article cinq dont la 
substitution est proposée, et y substituer ce qui suit:

‘5- (1) Le gouverneur en conseil peut conclure des arrangements avec le 
gouvernement de toute province du Canada ou, si le Lieutenant-Gouverneur en 
conseil de toute pareille province y consent au préalable, avec toute municipalité 
de cette province, pour l’utilisation ou l'emploi de l’ensemble ou d’une partie de 
la gendarmerie, afin d’aider a l’administration de la justice dans cette province 
ou municipalité, et pour faire exécuter les lois respectives de la législature ou de 
la municipalité de cette province; et il peut, dans tout pareil arrangement, régler 
par convention et déterminer la somme d’argent que la province ou la municipa
lité, selon le cas, aura à payer pour ces services de la gendarmerie.
, 12) Tout pareil arrangement pourra contenir des dispositions pour permettre
a la Royale gendarmerie à cheval du Canada d’assumer la direction des officiers 
et des membres d'une force policière provincale ou municipale, respectivement, 
(1UI. pourront être requis, et pour étendre à ces officiers et membres d’une force 
policière provinciale, mais non aux officiers et aux membres d’une force policière 
municipale, les bénéfice de pension prévus pour les officiers et gendarmes de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada, aux termes et conditions, y compris 
la reconnaissance de services antérieurs, que le gouverneur en conseil peut 
approuver et qui peuvent être convenus entre le gouvernement du Dominion et 
le gouvernement d’une province.”

Ledit amendement est agréé.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu la troisième fois.
Etant, posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que^ le c enat a adopté ce bill, avec un amendement, pour lequel il sollicite son 
agrément.
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L’honorable sénateur White, du comité permanent de Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors, lu par le greffier, comme suit:
Le mardi 30 juillet 1940.

Le comité a, pour obtempérer à l’ordre renvoi du 9 juillet courant, étudié 
le second rapport du comité permanent des Débats et comptes rendus, en date 
du^27 juin 1940, et demande la permission de recommander ce qui suit:

1 Que la nomination de MM. Thomas Green et J.-A. Fortier au personnel 
de reportage du Sénat soit continuée durant la présente session du Parlement aux 
termes et conditions indiqués dans le rapport du Comité des débats et comptes 
rendus en date du 3 juin 1913, et conformément à la recommandation subsé
quemment adoptée par le Sénat le 30 juin 1938.

2 Que les services de M^MÏ. Green et Fortier soient continues durant la 
prochaine vacance du Parlement, et que M. Green soit rétribué au taux de $25.00 
par semaine et M. Fortier au taux de $10.00 par semaine.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

GERALD V. WHITE.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur White, du comité permanent de Régie interne et des 
dépenses imprévues, présente le huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Le mardi 30 juillet 1940.

Le comité permanent de Régie interne et des dépenses imprévues demande 
la permission de presenter son huitième rappoit, comme suit.

Le Comité a étudié le rapport suivant de la Commission du Service Civil :
“En vertu des articles 61 et 59 de la Loi du Service Civil, la Commission du 

Service Civil, à la demande du Greffier du Sénat, recommande que les postes 
ci-après soient exemptes des dispositions de 1 ai tide 13 de la Loi du 

Service Civil qui stipule qu’un employé, lorsqu’il est nommé à un poste dans toute 
classe du Service Civil, soit rétribué au taux minimum prescrit pour cette classe, 
afin que les employés occupant ces postes puissent être nommés en permanence 

taux le plus près possible du traitement qu’ils reçoivent actuellement.
Nom 'et traite
ment actuel

au
Taux auquel ils 
seront nommés

Classification 
et traitement

Chef du service du ménage 
et concierge du Parlement 
(,$1,74041,920)..................

No de réf. 
du poste
SC-A-32

Jennings, E.-J. 
$1,825 $1,860

Constable senior, service de 
la protection du Sénat 
($1,740-11,920)..................

3C-A-33

Foran, W.-D., 
$1,825 $1,860
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No de réf. 
du poste

Classification 
et traitement

Constable senior, service de 
la protection du Sénat 
($1,740s$1,920)-...................

Constable senior, service de 
la protection du Sénat 
($l,740-j$l,920)....................

Constable senior, service de 
la protection du Sénat 
($1,740-1$1,920)....................

Commis, grade 3 ($1.380- 
$1,620)............................ ..

Secrétaire, division du gref
fier-légiste, Sénat ($1.800- 
$2,280................................

Nom et traite
ment actuel

Taux auquel ils 
seront nommés

SC-A-34

Godbout, L.-L., 
$1,825 $1,860

SC-A-35

Phimister, J.-C., 
$1,825 $1,860SC-A-36

Reid, W.-C.,
$1,825

Leitch, Miss T.-E., 
$1.380

$1,860
SC-A-23

$1,380
SC-A-37

O’Connor, 
Miss F.-M. $1,800

Tous ces employés ont de 10 à 20 ans d’emploi sessionnel et continu et il est 
considéré comme juste qu’ils soient nommés aux 
du 1er avril 1940.”

Le Comité recommande que ledit rapport soit approuvé par le Sénat.

Le tout respectueusement soumis.

taux indiqués ci-haut, à compter

Le président, 
GERALD V. WHITE.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente le soix
ante-sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Le mardi 30 juillet 1940.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son soixante- 
sixième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Robert Tester Gordon, de la cité de Mont
real, province de Québec, ajusteur de tuyaux, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Catherine Smith Gordon, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf 
la regie 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.
, 3- Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la

îegle 140, moins la somme de $100.00 et couverture des frais d’impressi
Le tout respectueusement soumis.

on.

Le président suppléant,
A. B. COPP.

i
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.
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L’honorable sénateur Murdock, pour le président suppléant du comité per
manent des Divorces, présente au Sénat un bill (S-3), intitulé: “Loi pour faire 
droit à Robert Tester Gordon.

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu les deuxième et troisième fois,
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément, et pour 
lui communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
en l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifi
catives déposées devant ledit comité.

Avec la permission du Sénat, et,
Sur motion, il est
Ordonné: Que la considération des trois premiers items inscrits à l’Ordre du 

jour soient suspendus et que le Sénat passe à l’étude du quatrième .

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Dandurand propose que le bill 
(98), intitulé: “Loi établissant une commission d’assurance-chômage, une assu
rance contre le chômage ainsi qu’un service de placement, visant d’autres fins 
connexes”, soit maintenant lu la deuxième fois.

Après débat,
Ledit bill est lu la deuxième fois, et
Renvoyé au comité des Banques et du commerce.
Le Sénat revient au premier item de l’Ordre du jour.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Dandurand propose que le 
bill (99), intitulé: “Loi modifiant la Loi concernant les dettes à la Couronne”, 
soit maintenant lu la troisième fois.

En amendement, il est proposé par l’honorable sénateur Murdock: Que ledit 
bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé à un 
Comité spécial.

Etant posée la question sur la motion en amendement,
Elle est résolu par l’affirmative, et 
Ordonné en conséquence.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (73), intitulé: “Loi concernant la trahison”, 
est lu la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la' Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
pour deuxième lecture du bill (31), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établisse
ment de soldats”.

Après plus ample débat,
Ledit bill est, sur division, lu la deuxième fois, et 
Renvoyé au comité des Banques et du commerce.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill 1100), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934”, et informe le Sénat 
qu’elle a agréé les amendements apportés par le Sénat audit bill, sans amen
dement.

SENAT226

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (1031, intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre”, et 
informe le Sénat qu’elle a agréé les amendements du Sénat audit bill, sans amen
dement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le mardi 30 juillet 1940.
Résolu: Qu'un message soit envoyé au Sénat demandant respectueusement 

à Leurs Honneurs une conférence libre pour considérer certains amendements 
apportés par le Sénat au bill No 25, Loi modifiant la Loi d’arrangement entre les 
cultivateurs et leurs créanciers, 1934, auxquels amendements la Chambre n’a pas 
acquiescé et sur lesquels insiste le Sénat, et tout amendement qu’à cette Confé
rence il sera jugé bon d’apporter audit bill ou à ses amendements;

Que MM. Ilsley, Crerar et Tucker soient nommés délégués de la Chambre 
pour participer à ladite Conférence, et qu’un message soit envoyé au Sénat pour 
en informer Leurs Honneurs.

Ordonné: Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

Greffier de la Chambre des communes,
ARTHUR BEAUCHESNE.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération à la prochaine séance 
du Sénat.

Avec la permission du Sénat, et,
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Comité spécial institué pour prendre en considération le 

bill (99), intitulé: “Loi modifiant la Loi concernant les dettes à la Couronne”, 
soit composé de l’honorable sénateur Dandurand, du très honorable sénateur 
Meighen, et des honorables sénateurs Buchanan, Calder, Coté, Haig, King, Mar
cotte, Murdock et Raymond.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 31 juillet 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION

Pour mercredi 31 juillet 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et {h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 31 juillet 1940

30 juillet—Prise en considération du huitième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur White).

No 2.

No 1.

30 juillet—Prise en considération d’un message de la Chambre des commu
nes au sujet des amendements faits par le Sénat au Bill 25, intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.—(L’honorable 
sénateur Dandurand).

♦

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 35

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 31 juillet 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable A. B. COPP, C.P., Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Duffus,
Elliott,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Foster,
Gordon,
Graham,
Haig,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,

Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Donnelly,

Prévost, 
Quinn, 
Rainville, 
Raymond, 

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest),

Macdonald
Riley,
Robieheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Cardigan) 
Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiaç), 
McGuire, 
Meighen,- 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Paterson,

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner, 
Turgeon, 
Webster,
White,
Wilson.

S 35—1
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Prières.

L’honorable sénateur Bourque, du comité permanent de la Santé publique 
et de l’inspection des aliments, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Le mercredi 31 juillet 1940.

Le comité permanent de la Santé publique et de l’inspection des aliments 
demande la permission de présenter son deuxième rapport, comme suit:

1. Votre comité recommande la nomination d’un comité conjoint du Parle
ment de la Santé nationale.

2. Votre comité recommande aussi que l’allocation du Gouvernement fédéral 
à la Ligue de la Santé publique du Canada soit cette année augmentée' substan
tiellement, en raison de la nécessité impérieuse de son expansion.

Le tout respectueusement soumis.
Le 'président,

T. J. BOURQUE.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du huitiè
me rapport du comité permanent de Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du message 
reçu de la Chambre des communes concernant les amendements apportés par le 
Sénat au bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultiva
teurs et créanciers, 1934”.

Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Résolu: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat accepte sa demande d’une Conférence libre dans le dessein de 
considérer certains amendements apportés par le Sénat au bill (25), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934” que 
la Chambre des communes a refusé d’accepter et sur lesquels le Sénat insiste.

Que le Sénat nomme les honorables sénateurs Beaubien (Montarville), 
Calder et Haig comme ses délégués à ladite Conférence libre, et

Aussi, Que les délégués du Sénat sus-mentionnés se réunissent dans la cham
bre des comités du Sénat No 258, ce jour à neuf heures de la soirée.

Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes en consé
quence.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (113), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture 
des Prairies”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.



22931 JUILLETA.D. 1940

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un bill (122), intitulé : 
“Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public de 
l’année financière expirant le 31 mars 1941 , pour lequel elle sollicite 1 agrément 
du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Copie de l’arrêté en conseil C.P. 3435, approuvé le 25 juillet 1940: modifica

tion de l’Arrêté en conseil C.P. 3076, approuvé le 8 juillet 1940, pour transférer 
ministère des Munitions et approvisionnements des devoirs, des pouvoirs et 

des fonctions appartenant jusqu’ici au ministère des Transports d’après la Loi 
de la Radio 1938.

Règlement de la Milice canadienne à la date du 15 avril 1940 au 16 juillet 

Règlements navals à la date du 16 mars 1940 au 6 juillet 1940.

au

1940.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (120), intitulé : “Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir des 
dépenses de capital effectuées et des dettes de capital contractées par le réseau 
des chemins de fer Nationaux du Canada pendant l’année civile 1940, prévoyant 
le remboursement d’obligations financières et autorisant la garantie par Sa 
Majesté de certaines valeurs à émettre par la Compagnie des chemins de fer 
Nationaux du Canada”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 1er août 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTIONS
Pour jeudi 1er août 1940

No 1.
Par l’honorable sénateur Dandurand:

13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 
les regies 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.
No 2.

Par l'honorable sénateur Dandurand :
31 juillet—Que lorsque le Sénat s’ajournera vendredi le 2 août, il restera 

ajourné jusqu’à onze heures samedi matin.

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi 1er août 1940
No 1.

31 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 113), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des Prairies”.— (L’hono
rable sénateur Dandurand).
No 2.

31 juillet—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 120), intitulé: “Loi 
autorisant la prestation de fonds pour couvrir des dépenses de capital effec
tuées et des dettes de capital contractées par le réseau des chemins de fer 
Nationaux du Canada pendant l’année civile 1940, prévoyant le remboursement 
d obligations financières et autorisant la garantie par Sa Majesté de certaines 
valeurs à émettre par la Compagnie des Chemins de fer Nationaux du Canada”. 
— (L’honorable sénateur Dandurand).

Ottawa: J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 36

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 1er août 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Donnelly,
Duffus,
Elliott,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farris,
Foster,
Gordon,
Graham,
Haig,
Harmer,
Hayden,
Horner,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
Hushion,
Jones,
King,
Laçasse,
Lambert,

Léger,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Galder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,

Paterson, 
Prévost, 
Quinn, 
Rainville, 
Raymond, 

(Richmond-Cap- Rhodes, 
Breton-Ouest), Riley,

Robicheau, 
(Cardigan), St-Père,

Sauvé.

Macdonald

Marcotte,
Marshall,
McDonald

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth),
Stevenson,
Sutherland,
Tanner,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson.

(Shédiac),
McGuire,
Meighen,
Michencr,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

S 36—1
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Prières.

Sur motion do l’honorable sénateur Dandurnnd, il est
Ordonne: Que lorsque le Sénat s’ajournera le vendredi 2 août, il restera 

ajourné jusqu’à samedi matin à onze heures de la matinée.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (120), intitulé: “Loi autorisant la prestation 
de fonds pour couvrir ri; s dépenses de capital effectuées et des dettes de capital 
contractées i r ■ réseau des chemins de fer Nationaux du Canada pendant 
l'année civil• i: 0, prévoyant le remboursement d’obligations financières et auto
risant la ga an. e par Sa Majesté de certaines valeurs à émettre par la Compa
gnie de.s clic le fer Nationaux du Canada”, est lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill es1 alors lu la troisième fois.
Etant posée la que- on de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un me age soit envoyé à la Chambre des communes pour 

l'informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l'Ordre du jour, le bill (113), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 
sur 1’assist; nee à l’agriculture des Prairies”, est lu la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de l’Agriculture et des forêts.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Haig, présente au Sénat le rapport des représentants 
du Sénat à la Conférence libre concernant le bill (25), intitulé: “Loi modifiant 
la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”, comme suit:

Ottawa, le 1er août 1940.
Les représentants du Sénat ont l’honneur de faire rapport qu’ils ont 

contré à une Conférence libre les représentants de la Chambre des communes, 
afin de considérer plus amplement le bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”, et les amendements qui 
s’y rapportent.

Les représentants du Sénat font rapport qu’ils n’en sont pas venus à une 
entente avec les représentants de la Chambre des communes.

L honor ble sénateur Black, du comité permanent des Banques et du 
merce. auquel a été renvoyé le bill (98), intitulé: “Loi établissant une commis
sion d’assurance-chômage, une assurance contre le chômage ainsi qu’un service 
de placement, et visant d’autres fins connexes”, rapporte que le comité, ayant 
étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, avec plusieurs amendements, 
QU’il est prêt à lui soumettre dès qu’il lui plaira de les

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
,1;< I>agc 2, ligne '29. Retrancher le mot “deux” après “cent” et y substituer

2. Page 16, ligne 6. Retrancher les mots “du premier paragraphe”.

ren-

com-

recevoir.

“trois”.
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3. Page 26, ligne 27. Aux mots “député au Parlement”, substituer “membre 
de la Chambre des communes”.

Entre les alinéas (/) et (g), insérer ce qui suit4. Page 34, Partie II. 
comme alinéa (f-1) :

(f-1) Emploi dans un hôpital ou dans une institution de charité, 
lorsque, de l’avis de la Commission, cet hôpital ou cette institution de 
charité n’est pas conduite pour réaliser des bénéfices.

5. Page 34, alinéa (m). Retrancher le mot “cet” à la fin de la deuxième ligne, 
et substituer “V ”,

6. Page 33, ligne 6. Ajouter au Bill la clause suivante:
103. Est abrogée la Loi sur le placement et les assurances sociales, 

chapitre trente-huit des Statuts de 1935.
Lesdits amendements sont agréés.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honorable sénateur 

Graham, propose que ce bill, tel qu’amendé, soit maintenant lu la troisième fois.
Après débat,
Le très honorable sénateur Meighen, appuyé par l’honorable sénateur Mar

cotte, propose en amendement que ledit bill ne soit pas maintenant lu la troisième 
fois, mais qu’il soit modifié par l’adjonction à la Section 104 de ce qui suit:

“104. Cette loi entrera en vigueur à la fin de la présente guerre.”
Après débat, et
Etant posée la question sur la motion en amendement,
Elle est mise aux voix, et les noms étant appelés, ils sont inscrits comme suit :

Ont voté pour :
Les honorables sénateurs

Marcotte,
Meighen,
Michener,
Mullins,
Paquet,
Quinn.
Rainville,

Rhodes,
Robicheau,
Sharpe,
Smith (Wentworth) 
Sutherland.
Tanner,
Webster,
White—26.

Chapais
(sir Thomas) 

Donnelly, 
Gordon, 
Horner, 
Macdonald 

(Cardigan),

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien

(Montarvillc),
Black,
Bourque,
Calder,

Ont voté contre :
Les honorables sénateurs

Hushion,
Laçasse.
Lambert,
Little,
Logan.
MacArthur,
Marshall,
McDonald (Shédiac), 
?vfcGuire,
Molloy.
Murdock.

Parent.
Paterson,
Prévost,
Riley.
St-Père,
Sauvé,
Sinclair.
Smith (Victoria- 

Carleton). 
Stevenson. 
Turgeon. 
Wilson—43.

Aylesworth 
(sir Allen), 

Beaubien
(St-Jean-Baptiste), 

Blais,
Copp,
Coté,
Dandurand,
David,
Duffus,
Elliott,
Euler,

Fafard.
Fallis,
Farris,
Foster,
Graham.
Haig,
Harmer,
Hayden,
Horsey,
Howard,
Hugessen,
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Elle est conséquemment résolue par la négative.
Etant de nouveau posée la question d’agrément de la motion principale pour 

la troisième lecture de ce bill, tel qu’amendé,
Elle est résolue par l’affirmative.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende a la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi 2 août 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION

Pour vendredi 2 août 1940
No 1.

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.



ii SENAT 4 GEORGE VI

ORDRE DU JOUR

Pour vendredi 2 août 1940

__
__

2

2-taS'sPI œHsrH«I.1MO»ï(S-i



2 AOUT 235A.D. 1940

No 37

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi 2 août 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Donnelly,
Duffus,
Elliott,
Fafard,
Fallis,

, Farris, 
Foster, 
Gordon, 
Graham, 
Haig, 
Harmer, 
Horner, 
Howard, 
Hugessen, 
Hushion,

' King, 
Laçasse, 
Lambert, 
Léger, 
Little,

Logan, 
MacArthur, 
Macdonald 

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonald 
(Cardigan), 

Marcotte, 
Marshall, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
Meighen, 
Michener;
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien

(Montarville)
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Black,
Blais,
Blondin,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté, ..
Dandurand,
David,

Paterson,
Prévost,
Quinn,
Raymond,
Rhodes,
Riley,
Robicheau,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria-

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner,
Webster,
White,
Wilson.

S 37—1
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Prières.

L’honorable sénateur Donnelly, du comité de l’Agriculture et des forêts, 
auquel a été renvoyé le bill (113), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 sur 
l’assistance à l’agriculture des Prairies”, rapporte que le comité, ayant étudié ce 
bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, avec plusieurs amendements, qu’il 
est prêt à lui soumettre dès qu’il lui plaira de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
1. Page 1, lignes 3 à 5. Retrancher la clause un du Bill.
2. Page 1, ligne 6. Renuméroter la clause deux du Bill pour qu’elle en 

devienne la clause un.
3. Page 1, ligne 9 et 10. Retrancher les mots “l’alinéa suivant:

1

lm) 7 77

et y substituer “ce qui suit, comme alinéa aa), après l’alinéa a) :
‘aa)”
4. Page 1, ligne 12. Renuméroter la clause trois du Bill pour qu’elle en 

devienne la clause deux.
5. Page 1, lignes 22 à 25. Retrancher la clause quatre du Bill et y substi

tuer la suivante:
“3. Sont abrogé les alinéas (i), (ii) et (iii) du paragraphe deux de l’article 

trois de ladite Loi, et les suivants y sont substitués:
(i) si la Commission constate que le rendement moyen en blé dans 

le township excède huit et ne dépasse pas douze boisseaux à l’acre, l’allo
cation sera de dix cents par acre de la terre cultivée de l’agriculteur pour 
chaque cent, ou fraction de cent, n’excédant pas dix, qui manque au prix 
moyen pour atteindre quatre-vingts cents de boisseau;

(ii) si la Commission constate que le rendement moyen en blé dans 
le township excède quatre et ne dépasse pas huit boisseaux à l’acre, l’allo
cation sera de un dollar et cinquante cents par acre;

(iii) si la Commission constate que le rendement moyen en blé dans 
le township est inférieur à quatre boisseaux à l’acre, l’allocation sera de 
deux dollars l’acre.

6. Page 2, ligne 1. Renuméroter la clause cinq du Bill pour qu’elle en 
devienne la clause quatre.

7. Page 2, lignes 22 et 23. Retrancher les lignes vingt-deux et vingt-trois 
du Bill, et y substituer les suivantes:

5. Est abrogé l’article cinq de ladite Loi, et ladite Loi est modifiée 
par la substitution du nouvel article cinq suivant.

8. Page 2, ligne 40. Insérer dans le Bill ce qui suit comme clause six:
“6. L’article six de ladite Loi est renuméroté et replacé comme article treize 

dans ladite Loi; les paragraphes un, quatre et cinq dudit article sont abrogés, et 
les suivants y sont substitués:

13. (1) Nonobstant les dispositions de la Loi des grains du Canada, 
une contribution de un pour cent doit être déduite du prix d’achat de tout 
le grain acheté par les gérants des élévateurs régionaux autorisés, les 
commerçants de grain autorisés, les acheteurs sur voie autorisés ou les 
marchands commissionnaires autorisés, ou par leur entremise, et, à moins 
que ces titulaires de permis ne l’aient antérieurement déduite, une con
tribution de un pour cent du prix d’achat doit être déduite de tout le grain
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acheté par les gérants des élévateurs de minoterie autorisés et des éléva
teurs terminus autorisés, et transportée à la Commission des grains du 
Canada, ainsi que ci-après prescrit.

(4) Tous les titulaires de permis doivent verser la Commission 
des grains du Canada, pour être mensuellement créditées au Receveur 
général, ainsi que des règlements le prescriront, toutes les sommes perçues 
en application du présent article; et tout titulaire de permis qui manquera 
de se conformer au règlement sera passible d’une amende de un-trentième 
de un pour cent du montant dû pour chaque jour de défaut d’un tel paie
ment.

(5) Chaque titulaire de permis spécifié au premier paragraphe du 
présent article doit tenir ou faire tenir les registres, et doit faire ou faire 
faire les rapports périodiques concernant la perception de la contribution 
prévue ci-dessus, que la Commission des grains du Canada peut prescrire 
ou requérir ; tous ces registres et rapports doivent représenter exactement 
et fidèlement les faits des opérations auxquelles pis paraissent respective
ment avoir trait, et être ouverts à tout moment à l’examen d’un fonction
naire de la Commission des grains du Canada. Toute violation des dispo
sitions du présent paragraphe sera punissable, sur déclaration sommaire 
de culpabilité, d’un emprisonnement d’un an au maximum ou d’une amende 
n’excédant pas cinq mille dollars.”

9. Page 2, lignes 41 et 42. Retrancher les lignes quarante et un et quarante- 
deux, et y substituer les suivantes:

7. Ce qui suit est substitué, sous le titre “règles”, comme article six 
de ladite Loi, à l’article cinq de ladite Loi qui a été abrogé par l’article 
six de la présente Loi.

10. Page 3, lignes 25 à 27. Retrancher les lignes vingt-cinq, vingt-six et 
vingt-sept du Bill, et y substituer les suivantes:

8. Ladite Loi est en outre modifiée par l’abrogation de l’article neuf, 
par le renumérotage des articles sept et huit pour qu’ils en deviennent les 
articles neuf et dix, respectivement, et par l’insertion de ce qui suit comme 
nouveaux articles sept et huit de la dite Loi.

11. Page 4, lignes 25 à 31. Retrancher les clauses neuf, dix et onze du 
Bill, et substituer ce qui suit comme nouvelle clause neuf dudit Bill:

9. Les articles dix, onze et douze de ladite Loi sont renumérotés pour 
en devenir les articles onze, douze et quatorze, respectivement.

12. Page 4. ligne 32. Renuméroter la clause douze du Bill pour qu’elle en 
devienne la clause dix.

13. Page 4, lignes 38 à 45. Retrancher les clauses treize et quatorze du
Bill.

Lesdits amendements sont agréés.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill; tel qu’amendé, est alors lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément.



re quiVuit°Uter & ^ du comme paragraphe deux de l’article deux proposé,

(21 Le présent article entrera en vigueur sur proclamation du Gou
verneur en conseil.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
1. Page 1, ligne 24. Ajouter ce qui suit à l’article deux proposé:

Toutefois, le ministre des Finances ne pourra pas ainsi retenir, dans le 
cours d un même mois, sur pareille somme ou pareilles sommes d’argent 
ainsi dues ou payables par Sa Majesté du droit du Canada, un montant 
plus élevé que celui qui est saisissable au cours d’un mois en vertu de la 
loi de la province où réside le fonctionnaire, serviteur ou employé de Sa 
Majesté du droit du Canada.

T. honorable sénateur Murdock, du Comité spécial auquel a été renvoyé le 
bill (99), intitulé: “Loi modifiant la Loi concernant les dettes à la Couronne” 
rapporte que le comité, ayant étudié ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au 
Sénat, avec plusieurs amendements, qu’il est prêt à lui soumettre dès qu’;! lui 
plaira de les recevoir.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
( le renvoie au Sénat le bill (98), intitulé: “Loi établissant une commission d’as
surance-chômage. une assurance contre le chômage ainsi qu’un service de place
ment, et visant d autres fins connexes"’, et l’informe qu’elle a agréé san« y en 
apporter d’autres, les amendements du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (112), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada”, et l’informe qu’elle a agrée, sans y en apporter 
d autre, les amendements du Sénat audit bill.

1. honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (31), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établis- 
semtnt des soldats”, présente le rapport suivant.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Le vendredi 2 août 1940.

Le comité des Banques et du commerce, auquel a été renvoyé le bill (31) de 
la Chambre des communes, intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de 
soldats a, pour optempérer à l’ordre de renvoi du 30 juillet 1940, étudié ledit 
bill et demande maintenant la permission de faire rapport comme suit:

Votre comité constate que le préambule de ce bill n’a pas été justifié à sa 
satisfaction.

Le tout respectueusement soumis.
Le -président,

F. B. BLACK.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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(a) d’un impôt sur le revenu, cl’un impôt spécial ou d’un impôt sur les 
salaires (y compris les intérêts et peines) ; ou

(b) de toute autre dette quelconque ne consistant pas en dommages-inté
rêts,

soit que cette dette soit ou ne soit pas du genre d’une dette pour impôt, le 
créancier par jugement pourra exercer contre le ministre des Finances 
comme tierce partie à une saisie, mais subordonnément aux dispositions 
subséquentes du présent article, le même recours que le créancier par juge
ment peut exercer contre des tiers par voie de saisie-arrêt de dettes éta
blies par jugement, de la même manière que ce recours s’exerce d’une façon 
générale contre des tiers-saisie, en vertu des lois de la province où le juge
ment a été obtenu.

(2) Le ministre des Finances ne sera pas susceptible ou requis de 
répondre à des procédures de saisie-arrêt, ni d’y assister; il ne sera respon
sable comme tierce partie dans une saisie qu’à son titre officiel, et, dans les 
affaires auxquelles s’étend la présente loi, il sera assujéti aux ordonnances 
et directions, spéciales ou générales, du Gouverneur en conseil.

(3) Le créancier par jugement doit produire au ministre des Finances 
un certificat du jugement, l’ordonnance de saisie-arrêt, ainsi qu’une décla
ration sous serment de quelque personne ayant connaissance des faits et 
indiquant la somme due d’après le jugement, et pourquoi ce jugement a été 
obtenu, et établissant l’identité du débiteur par jugement comme étant un 
fonctionnaire, serviteur ou employé de Sa Majesté du droit du Canada.

(4) Le Gouverneur en conseil peut autoriser le ministre des Finances 
à retenir, par voie de déduction sur toute somme ou toutes sommes d’argent 
qui de temps à autre peuvent être dues ou payables par Sa Majesté du 
droit du Canada à un fonctionnaire, serviteur ou employé de Sa Majesté 
de ce droit (pareille déduction devant être opérée par versements ou autre
ment, selon que le ministre peut le prescrire en vue de l’efficacité du service 
public), le montant de toute dette établie par jugement et due et payable 
à la suite de procédure de saisie-arrêt intentées en conformité et sous l’au
torité de la présente loi, et à remettre cette somme ou ces sommes d’argent 
ainsi déduites aux provinces, municipalités et personnes qui, conformé
ment à leurs ordonnances respectives de saisie-arrêt et à la présente loi, 
ont droit de se faire payer cette somme ou ces sommes.

Lesdits amendements sont agrées, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe que 

le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels, il sollicite 
son agrément.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Copies des arrêtés en conseil pris sous l’autorité de la Loi des mesures de 

guerre depuis le 10 mai 1940 jusqu'au 20 juillet 1940. (Editions anglaise et 
française).

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à neuf heures de la soirée.
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Neuj heures de la soirée.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un bill (123), intitulé: 
“Loi concernant le paiement d’indemnités à l’égard du réquisitionnement de cer
tains biens pour fins de guerre”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat. 

Ledit bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour troisième lecture demain.

Le Sénat s’ajourne jusqu’à demain à onze heures de l’avant-midi.

«



i2 AOUTA.D. 1940

AFFAIRES DE ROUTINE

Samedi 3 août 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour samedi 3 août 1940

Par l’honorable sénateur Dandurand:
13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 

les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour samedi 3 août 1940

2. août—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 123), intitulé: “Loi 
nant le paiement d’indemnités à l’égard du réquisitionnement de certains biens 
pour fins de guerre”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 1.
concer-

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 38

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Samedi 3 août 1940

Onze heures de la matinée.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

RhodesMacdonald 
(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

Marcotte,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
Paquet,'
Parent,
Quinn,

Fallis,
Farris,
Foster,
Gordon,
Graham,
Haig,
Harmer,
Horner,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
Little,
Logan,

Aseltine,
Beaubien

(Montarville), 
Beaubien

(Provencher), 
Beauregard, 
Blais,
Bourque,
Calder,
Copp,
Dandurand,
David,
Elliott,
Fafard,

Robicheau,
St-Père,
Sharpe,
Sinclair,
Smith

(Wentworth), 
Stevenson, 
Sutherland, 
Tanner, 
Turgeon,
White,
Wilson.

S 38—1
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Prières.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie les bills suivants et informe le Sénat qu’elle a adopté lesdits bills, 
amendement.

sans

Bill No 76, (N2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Peter Logush”. 
Bill No 77, (02 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Goldie Wolfe 

Goldberg”.
Bill No 78, (P2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel Witkov

Myers .
Bill No 79, (Q2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Tilly Fishman 

Constantine”.
Bill No 80, (R2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Rachel Ruth 

Levenstein Schwartz”.
Bill No 81, (S2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Eleanor Mabel 

Campbell Townsend”.
Bill No 82, (T2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Isabel Margaret 

Gill Bacon”.
Bill No 83, (U2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Michele Fiorilli”. 
Bill No 84, (V2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Gertie Schwartz

Simak”.
Bill No 85, (W2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Geneva Clemen

tine Hurley Picard”.
Bill No 86, (X2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à René Gaudry”. 
Bill No 87, (Y2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Fanny Costom 

Copelovitch”.
Bill No 88, (Z2 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à William Gerald

Dickie”.
Bill No 91, (A3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes Dorothy 

Smith Bruneau”.
Bill No 92, (B3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Eric Pitt”. 
Bill No 93, (C3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Dennis Calvert

Kerby”.
Bill No 94, (D3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Camille Perks”. 
Bill No 95, (E3 du Sénat), intitulé : “Loi pour faire droit à Maria Cecilia 

Patricia Gatien Rowell”.
Bill No 96, (F3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Lemuel Athelton 

Lewis”.
Bill No 97, (G3 du Sénat), intitulé : “Loi pour faire droit à Joseph-Philias- 

Hector Sauvageau”.
Bill No 105, (H3 du Sénat), intitulé : “Loi pour faire droit à John Bernard

Hughes”.
Bill No 106, (13 du Sénat), intitulé : “Loi pour faire droit à Annie Block 

Smilovitch”.
Bill No 107, (J3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Charles-Auguste 

Armand Lionel Beaupré”.
Bill No 108, (K3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Albert Lennox

Brown”.
Bill No 109, (L3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Talitha Emily 

Findlay”.
Bill No 110, (M3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph-Armand- 

Odilon Boucher”.
Bill No 111, (N3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Doris Bertha 

Schwartz”.
Bill No 115, (03 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Lilias Augusta 

Shepherd Harris”.



Bill No 116, (P3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit a Forest Went
worth Hughes”

Bill No 11
rence Stewart Corley”. T. .

Bill No 119, (R3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit a Moora Lipsm 
Sagermacher, aussi connue sous le nom de Mary Lipsin Sager”.

Bill No 121, (S3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Robert Tester

(Q3 du Sénat), intitulé: “Loi pour faire droit à Margaret Flo-

Gordon”.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le samedi 3 août 1940.
Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour remettre à cette Cham

bre les témoignages rendus et les pieces justificatives déposées devant le comité 
permanent des Divorces, auquel ont ete renvoyées les petitions de Peter Logush, 
Goldie Wolfe Goldberg, Ethel Witkov Myers. Tilly Fishman Constantine, Rachel 
Ruth Levenstein Schwartz, Eleanor Mabel Campbell Townsend, Isabel Margaret 
Gill Bacon. Michele Fiorilli, Gertie Schwartz Simak. Geneva Clementine Hurley 
Picard René Gaudry, Fanny -Custom Copelovitch, William Gerald Dickie, 
Agnes Dorothy Smith Bruneau, John Eric Pitt, Dennis Calvert Kerby, Camille 
Perks, Maria Cecilia Patricia Gatien Rowell. Lemuel Athelton Lewis, Joseph- 
Philia's-Hector Sauvageau, John Bernard Hughes, Annie Block Smilovitch, 
Charles-Auguste Armand Lionel Beaupre, Albert Lennox Brown, Talitha Emily 
Findlay, Joseph Armand Odilon Boucher, Doris Bertha Schwartz, Lilias Augusta 
Shepherd Harris, Forest Wentworth Hughes, Margaret Florence Stewart Corley, 
Moora Lipsin Sagermacher, autrement connue sous le noni de Mary Lippin 
Sager, Robert Tester Gordon, respectivement, demandant l’adoption de bills 
de divorces, ainsi que les autres documents soumis en preuve.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

Le greffier de la Chambre des communes,
ARTHUR BEAUCHESNE.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (123), intitulé: “Loi concernant le paiement 
d’indemnités à l’égard du réquisitionnement de certains biens pour fins de guerre”, 
est lu la troisième fois. _ ■. ,

Etant posée la question de savoir si ce Bill doit être adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

informer cette Chambre que le Sénat a adopté ce Bill sans amendement.

Comme il est une heure, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour 
le reprendre à trois heures.

Trois heures de l’après-midi.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table: —
Proclamations et Arrêtés en conseil rendus sous l’empire de la Loi des 

mesures de guerre, Volume 2 (Editions anglaise et française).

Le Sénat s’ajourne a loisir.
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Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des commune transmet, par son greffier, un message avec un 
Bill (118), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne du blé, 
1935”, auquel elle demande l’assentiment du Sénat.

Ledit Bill est lu la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu la deuxième fois, et 
Renvoyé au Comité permanent de la banque et du commerce.

Le Sénat s’ajourne jusqu’à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.



i3 AOUTA.D. 1940

AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi 5 août 1940

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour lundi 5 août 1940

No 1.
Par l’honorable sénateur Dandurand:

13 juillet—Que, d’aujourd’hui inclusivement jusqu’à la fin de la session, 
les règles 23 (/), 24 (a), (b), (d), (e), et (h), 63, 119, 129, 130 et 131 soient sus
pendues.
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi 5 août 1940

I

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 39

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 5 août 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Macdonald RhodesFallis,
Fauteux,
Foster,
Graham,
Harmer,
Horner,
King,
Lambert,
Léger,*
Little,
Logan,

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien

(Montarville)
Beauregard,
Blais,
Dandurand,
David,
Duffus,
Elliott,
Fafard,

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), Robinson,

St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Wentworth) 
Tanner,
Turgeon,
Webster.

Macdonald
(Cardigan), 

Marcotte, 
Meighen, 
Michener 
Murdock, 
Parent,
Quinn,

S 39—1



PRIERES.

L’honorable sénateur Beaubien (Montarville), du comité spécial de Coopé
ration de guerre, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

Le samedi 3 août 1940.
Depuis son premier rapport au Sénat, en date du 25 juin dernier, le comité 

a tenu cinq séances auxquelles ont été entendus:
Le Colonel Wilfrid Bovey, de 1’University McGill, directeur du département 

des Relations extérieures de cette institution;
Le Colonel James Mess, président de l’Association des Canadian Clubs du

Canada;
Le Commissaire S.-1\ Wood, dé la Royale gendarmerie à cheval du Canada • 
Le Major Gladstone Murray, directeur et gérant-général de la Société Radio- 

Canadaj

Ces témoins ont fourni des renseignements précieux et ont fait différentes 
propositions.

Comme résultat, il a été décidé de prier l’association des Canadian Clubs 
du v anaua de collaborer a la tenue d’une série d’assemblées par ses quatre-vingt- 
tieize clubs affiliés. Ces assemblées auront lieu dans les semaines prochaines 
et auront pour objets les objets mêmes que votre comité a fixés dans son premier 
rapport, savoir: faire constater à la population du Canada la réalité des princi
paux laits qui dominent le monde et des périls qui nous entourent; faire com
prendre de plus près 1 intérêt essentiel et le devoir immédiat que la lutte gigan- 
tesque des temj actuels présente aux Canadiens; stimuler leur zèle à■■ appuyer
i enort üe notre ation et a coopérer au maintien de son unité et de son indépen
dance contre les influences subversives jusqu’à la victoire complète et définitive 
Le Colonel James Mess, président de l’Association des Canadian Clubs, dirigera 
1 organisation de ces assemblées; et nous sommes heureux de pouvoir dire que, 
pai tout le pays, d’autres clubs sociaux ont assuré leur coopération avec le plus 
entier dévouement.
, Votre comité insiste respectueusement auprès du Gouvernement pour qu’il 
étudié, sans délai, le projet d’ériger, en ce pays, une puissante station radiopho
nique a ondes courtes de 50,000 kilowatts. On croit que l’érection d’une pareille 
station emettrice est particulièrement recommandable afin de supplémenter le 
poste, britannique actuel, et de rendre plus sûres les facilités actuellement 
utilisées de ce poste qui est absolument nécessaire à la coopération de l’Empire 
et a la diffusion générale de la vérité par le monde. On est- d’avis que la dépense 
d etablissement, estimée à $350,000 ou $400,000, ainsi que le coût d’entretien, 
pourront avantageusement servir, quoi qu’il arrive après la guerre, pour des fins 
tie publicité et de commerce, spécialement à travers ce continent et en Europe.

. 1 présentant cette recommandation, votre comité tient compte d'une 
occasion de se procurer la partie la plus importante du matériel de cette cons
truction, que nous pouvons par chance nous procurer actuellement, et qui per
çons tru ite autrenT^t Stati°n beaucouP Plus rapidement qu’elle ne pourrait être

Y?tre. comite recommande en outre l’organisation d’une série d’émissions
cnntrph Tiques mn flCertameS, langues étrangères par tout le Canada, aux fins de 
contrebalancer 1 influence d emissions mensongères et mal fondées que des pays 
ennemis destinent aux populations canadiennes de langue étrangère
onmitp0l!mSOmm?S hTeUX,de faire rapport Que, grâce à l’initiative de votre 
„!d’ un grand nombre d orateurs réputés ont déjà adressé des discours qui, 
a-t-on raison de croire, ont produit les meilleurs résultats. On espère vivement
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que les honorables membres de cette Chambre saisiront toutes les occasions, 
comme on le leur recommande instamment, de contribuer, soit en s’adressant 
au public dans des assemblées, soit par la radio, à la réalisation des objets que 
précise le présent rapport.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C.-P. BEAUBIEN.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un bill (113), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des Prairies” et l’in
forme qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, les amendements du Sénat 
audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Le samedi 3 août 1940.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que la Chambre
(a) accepte le premier amendement au bill No 99, Loi modifiant la Loi 

concernant les dettes dues à la Couronne ;
(b) n’accepte pas le deuxième amendement pour le motif qu’il est désirable 

que le bill No 99 entre en vigueur aussitôt qu’il recevra la sanction 
royale; et

(c) n’accepte pas le troisième amendement pour les raisons suivantes :
1. Parce que l’amendement proposé est d’une validité constitution

nelle douteuse. La province possède une autorité exclusive sur la juri
diction et la procédure en matières civiles dans les cours provinciales. 
D'après les statuts provinciaux le tiers-saisi doit appartenir “à la juri
diction de la cour”, ou “à la province” oü “résider” dans le comté. Il 
est douteux que le Parlement puisse réellement inclure le ministre des 
Finances comme tierce partie à une saisie dans la juridiction des cours 
provinciales.

2. Parce que d’après la rédaction actuelle de la loi on ne peut tra
duire la Couronne devant les cours sans un fiat. Ce principe constitue 
le principal obstacle aux procédures de saisie-arrêt. L’amendement pro
jeté équivaudrait en réalité à l’abandon par la Couronne de cette préro
gative dans une catégorie limitée de cas. Il est de suprême importance 
que le statut de la Couronne devant les cours ne soit pas modifié à ce 
sujet s-ans un examen sérieux de toute la question des procédures contre 
la Couronne.

3. Parce que la question de la reconnaissance par la Couronne des 
déclarations volontaires de dettes dues de -la part de la Couronne est liée 
à l’objet de cet amendement et on ne voit pas bien pourquoi cedit objet 
ne serait pas aussi étudié.

4. Parce que l’amendement projeté n’autorise des procédures de 
saisie-arrêt que dans le cas des jugements rendus à l’égard d’un impôt 
quelconque ou de toute -autre dette ne consistant pas en dommages-inté
rêts. On ne voit pas bien pourquoi on exclurait les autres jugements.

5. Pour que les motifs pour établir une distinction entre les fonc
tionnaires, serviteurs ou employés de Sa Majesté du droit du Canada, 
d’une part, et d’autres personnes à qui des montants- doivent être versés
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par la Couronne de temps à autre, d’autre part, ne figurent pas dans la 
loi projetée, ne sont pas clairs aux yeux du public, et exigent considéra
tion., Il n’est pas clair, en particulier, pourquoi des personnes comme 
les sénateurs, les membres de la Chambre des communes, les juges et les 
personnes qui signent des contrats avec Sa Majesté du droit du Canada 
sont exclus des dispositions de l’amendement.

6. Parce que, en vertu du projet d’amendement, un créancier doit 
encourir des débouchés pour obtenir un jugement et une ordonnance de 
saisie-arrêt et pour les expédier au ministre des Finances, mais le minis
tre des Finances n est pas obligé de faire des déductions sur les sommes 
payables au débiteur de cette personne.

' Parce que la forme du projet d’amendement donne lieu aux objec
tions suivantes:—

(a) L’expression “tierce-partie” signifie pour tous une personne 
appelée comme partie par un défendeur qui prétend avoir droit à des con
tributions ou à une indemnité de cette personne. Un tiers-saisi n’est pas 
une tierce partie.

(b) Cette proposition couvrira aussi les réclamations des provi 
pour taxes. Lorsque la Couronne tente de recouvrer ses taxes de tierces 
ijiarties, elle emploie ordinairement des moyens comme l’Ordonnance 
d Expertise plutôt que les procédures de saisie. Il est même douteux 
que la Couronne ait droit de procéder par voie de saisie, puisque les 
expressions comme “personne” et “jugement créancier” employés dans 
les lois provinciales au sujet des procédures de saisie, ne sont pas de 
nature à décrire Sa Majesté. De même, la municipalité possède des 
moyens spéciaux pour contraindre le paiement des taxes.

(c) L’expression “saisie” implique coercition et n’est pas un terme 
con\ enable a employer au sujet de Sa Majesté bien que le statut prévoit 
simplement des versements volontaires et non forcés,

.l^'a de la Cour de 1 Echiquier réserve à ce tribunal une juri
diction exclusive sur les réclamations contre la Couronne fédérale et il 
devrait, être indiqué clairement que la proposition du Sénat s’appliquera 
nonobstant tout ce qui est contenu dans la Loi de la Cour de l’Echiquier

(e) Le ministre des Finances ne possède qu’une “qualité représen
tative pour représenter Sa Majesté devant les tribunaux ; cette qualité 
representative est dévolue au Solliciteur-général du Canada.

8. Le public n’a pas demandé cette législation et la phase actuelle 
de la session n’est, pas appropriée pour poser une question de cette im
portance et de cette envergure.

Résolu,—Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

nces

Le greffier de la Chambre des communes,

ARTHUR BEAUCHESNE. 
Ordonné: Que ledit message soit pris en considération immédiatement. 

Le Sénat, en conséquence, passe à l’étude dudit message.
Après débat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Résolu: Qu un message soit envoyé à la Chambre des communes l’informant 

9 c„ tD‘"'ena u,Pa.s sur les deuxième et troisième amendements qu’il a 
J p rtes f,u bl11 199), intitulé: “Loi modifiant la Loi concernant les dettes à la 
Couronne , auxquels la Chambre desz > communes n’a pas acquiescé.

Ordonné: Qu un message soit en conséquence envoyé à la Chambre des 
communes.
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Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur King, du comité permanent des Banques et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (118), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur la 
Commission canadienne du blé, 1935’’, rapporte que le comité, ayant étudié ledit 
bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat, a adopté ce bill, sans amendement.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion il est
Ordonné: Que quand le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus

qu’à onze heures et demie de la matinée demain.

Le Sénat s’ajourne.



...
...

...
...

 ....
-
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 6 août 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi 6 août 1940

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.



2516 AOUTA.D. 1940

No 40

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 6 août 1940

Onze heures et demie de la matinée.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Logan, 
Macdonald 

(Cardigan), 
Marcotte, 
Meighen, 
Michener, 
Murdock, 
Parent,
Quinn,
Rainville,

Rhodes,
Riley,
Robinson,
St-Père,
Sharpe,
Sinclair,
Smith

(Wentworth), 
Tanner, 
Turgeon.

Gordon,
Graham,
Harmer,
Horner,
Hushion,
King,
Laçasse,
Lambert,
Léger,
Little,

Aseltine,
Ballantyne,
Blais,
Blondin,
Dandurand,
Duffus,
Elliott,
Fafard,
Fallis,
Fauteux,

S 40—1
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Prières.

Comme il est une heure, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le 
reprendre à trois heures.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est

„ Ordonné: Que quand le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jus
qu a demain a midi.

Le Sénat s’ajourne.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 7 août 1940

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi 7 août 1940

Ottawa : J.-O. Patinaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 41

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 7 août 1940

Midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

St-Père,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Wentworth) 
Tanner,
Turgeon,
Webster,
White.

Marcotte,
McGuire,
Meighen,
Michener,.
Murdock,
Parent,
Rainville,
Robinson,

Howard,
Hushion,
King,
Laçasse, 
Lambert, 
Little, 
Macdonald 

(Cardigan),

Blais,
Dandurand,
Elliott,
Fafard,
Fallis,
Gordon,
Graham,
Harmer,

S 41—1



PRIERES.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill U24), intitulé: "Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 mars 1941’’, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

l'informer que le Sénat a adopté ce bill.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président comme suit:
Bureau du Secrétaire du Gouverneur général 

CANADA

un

communes pour

Ottawa, le 7 août 1940.
Monsieur,—J'ai l’honneur de vous informer que le très Honorable Sir 

Lyman Poore Duff, juge en chef du Canada, en sa qualité de substitut de Son 
Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle du Sénat, aujoui 
douze heures et trente de l’après-midi afin de donner la sanction royale à 
Bills.

à

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Son Honneur
Le Président du Sénat,

Ottawa.
Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la Table.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Arrêté en conseil C.P. 3603, approuvé le 1er août, 1940: modifiant les règle

ments de l’enregistrement national, 1940, au sujet de l’affranchissement des four
nitures de papeterie, etc.

Arrêté en conseil C.P. 3681, approuvé le 5 août, 1940: modifiant les règle
ments' de l’enregistrement national, 1940, (tels que définis par l’arrêté en conseil 
C.P. 3156, approuvé le 12 juillet, 1940).

* Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il restera ajourné 

jusqu’à mardi, le cinquième jour de novembre prochain, à trois heures de l’après- 
midi.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

254 SENAT 4 GEORGE VI
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Quelque temps, après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, en sa qualité 
de substitut de Son Excellence le Gouverneur général, étant venu et étant assis 
au pied du Trône.

Son Honneur le Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la X erge 
noire de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre que

“C’est le désir du très honorable substitut du Gouverneur général que les 
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.”

La Chambre des.communes étant venue,

Le greffier lit comme suit les titres des Bills à sanctionner:
Loi modifiant la Loi des traitements.
Loi concernant The Ottawa Electric Company et The Ottawa Gas Company. 
Loi concernant The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company.
Loi modifiant la Loi du Yukon.
Loi modifiant la Loi des territoires du Nord-Ouest.
Loi concernant The Detroit and Windsor Subway C ompany.
Loi modifiant la Loi du service naval.
Loi modifiant la Loi de la pension du service civil, 1924.
Loi modifiant la Loi sur le ministère des Munitions et approvisionnements. 
Loi constituant en corporation Pool Insurance..

Loi modifiant la Loi de la Commission du tarif.
Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le.revenu. ,
Loi constituant en corporation la Compagnie d assurance ^tanstcad

Sherbrooke. . _ . .. ,
Loi concernant un certain quai de Saguenay Terminals Limited.
Loi constituant en corporation les Sœurs Servantes de Marie Immaculée.
Loi modifiant la Loi sur l’amélioration du fromage et des fromageries.
Loi modifiant la Loi des pénitenciers et de la Loi de 1939 sur les péniten-

Loi modifiant le Tarif des douanes. z
Loi de 1940 concernant la taxation des surplus de benefices.
Loi concernant la trahison.
Loi modifiant la Loi de l’accise, 1934.
Loi mdoifiant la Loi spéciale des revenus de guerre.
Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada.
Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir des dépenses de capital 

effectuées et des dettes de capital contractées par le réseau des chemins de fer 
Nationaux du Canada pendant l’année civile 1940, prévoyant le remboursement 
d’obligations financières et autorisant la garantie par Sa Majesté de certaines 
valeurs à émettre par la Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada.

Loi établissant une commission d’assurance-chômage, une assurance contre 
le chômage ainsi qu’un service de placement, et visant d autres fins connexes.

Loi concernant le paiement d'indemnités a 1 egard du requisitionnement de 
certains biens pour fins de guerre.

Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des Prairies.
Loi modifiant la Loi concernant les dettes à la ( ouronne.
Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne du blé, 1935.
Loi pour faire droit à Elizabeth Pauline I ingley Kidd.
Loi pour faire droit à Nancy Patricia Lytle Rowat.
Loi pour faire droit à Henry Cari Mayhew.
Loi pour faire droit à Laura Lucrezia Green Stinson.
Loi pour faire droit à Irene Nellie Kon Simpson.
Loi pour faire droit à Elma Jane Harris Aspell.

ciers.
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Loi pour faire droit à Edith Leanora Holland Bonet.
Loi pour faire droit à Dorothy Lavinia Worsley Baker.
Loi pour faire droit à Eugène Bélanger.
Loi pour faire droit à Rebecca Cohen.
Loi pour faire droit à Ethel Cahan Naihouse.
Loi pour faire .droit à John Roy Fumerton.
Loi pour faire droit à Paul-Edouard Tardif.
Loi pour faire droit à Pearl Aizanman Norris.
Loi pour faire droit à Molly Goldfarb Goldberg.
Loi pour faire droit à Muriel Agnes Martin Beech.
Loi pour faire droit à Alfred Reinhold Roller.
Loi pour faire droit à Sarah Kerzner Spilberg.
Loi pour faire droit à Christina Smith Dunlop Andrique.
Loi pour faire droit à Anna Shepherd.
Loi pour faire droit à Margaret Somerville Sickinger.
Loi pour faire droit à Romain Cléophas Moreau.
Loi pour faire droit à Dorothy Florence Donn Martin.
Loi pour faire droit à Phoebe Doris Edge Pott.
Loi pour faire droit à Filoména Grego Sauro.
Loi pour faire droit à Kathleen Irene Mae Stephens Morrissey.
Loi pour faire droit à Dorothy Frances Foyser MacDermid.
Loi pour faire droit à Sheila Alice Dolly Young Dodge.
Loi pour faire droit à Margaret Louise MacDonald Russell.
Loi pour faire droit à Edward James Holt.
Loi pour faire droit à Peter Logush.
Loi pour faire droit à Goldie Wolfe Goldberg.
Loi pour faire droit à Ethel Witkov Myers.
Loi pour faire droit à Tilly Fishman Constantine.
Loi pour faire droit à Rachel Ruth Levenstein Schwartz.
Loi pour faire droit à Eleanor Mabel Campbell Townsend.
Loi pour faire droit à Isabel Margaret Bill Bacon.
Loi pour faire droit à Michele Fiorilli.
Loi pour faire droit à Gertie Schwartz Simak.
Loi pour faire droit à Geneva Clementine Hurley Picard.
Loi pour faire droit à René Gaudry.
Loi pour faire droit à Fanny Costom Copelovitch.
Loi pour faire droit à William Gerald Dickie.
Loi pour faire droit à Agnes Dorothy Smith Bruneau.
Loi pour faire droit à John Eric Pitt.
Loi pour faire droit à Dennis Calvert Kerby.
Loi pour faire droit à Camille Perks.
Loi pour faire droit à Maria Cecilia Patricia Catien Rowell.
Loi pour faire droit à Lemuel Athelton Lewis.
Loi pour faire droit à Joseph Philias Hector Sauvageau.
Loi pour faire droit à John Bernard Hughes.
Loi pour faire droit à Annie Block Smiiovitch.
Loi pour faire droit à Charles-Auguste Armand Lionel Beaupré.
Loi pour faire droit à Albert Lennox Brown.
Loi pour faire droit à Talitha Emily Findlay.
Loi pour faire droit à Joseph Armand Odilon Boucher.
Loi pour faire droit à Doris Bertha Schwartz.
Loi pour faire droit à Lilias Augusta Shepherd Harris.
Loi pour faire droit à Forest Wentworth Hughes.
Loi pour faire droit à Margaret Florence Stewart Corley, 

oi pour faire, droit à Moora Lipsin Sagermacher, autrement connue sous le 
de. Mary Lipsin Sager.

Loi pour faire droit à Robert Tester Gordon.
nom
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Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills ont reçu 
la sanction royale :

“Au nom de Sa Majesté, l’honorable substitut du Gouverneur général 
tionne ces bills/’

sanc-

Alors l’honorable Président de la Chambre des communes adresse la parole à 
l’honorable substitut du Gouverneur général comme suit:
“Qu’il plaise à Votre Honneur:

“Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per-
dépenses du service public.mettre au gouvernement de faire face aux

“Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur les bills suivants:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1941.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1941.
Je demande humblement à Votre Honneur de bien vouloir sanctionner tes

bills.”

Le greffier ayant donné lecture des titres de ces bills,

A ces bills, le greffier du Sénat accorde la sanction royale dans les termes
suivants :

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable substitut du Gouverneur général 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills.”

Après quoi, il plaît au très honorable substitut du Gouverneur général de se

remercie ses

retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne jusqu’à mardi, le cinquième jour de novembre prochain, à 
trois heures de l’après-midi.

Ottawa: J.-O. Patenatjtb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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No 42

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 5 novembre 1940

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable GEORGE PARENT, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

MacArthur,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald

(Shédiac),
McGuire,
Michener,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Paterson,

Fafard,
Graham,
Hardy,
Harmer,
Horsey,
Howard,
Jones,
Lambert,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Quinn,
Rainville,
Rhodes,
St-Père,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Stevenson, 
White.

Ballantyne,
Beaubien

(Montarville)
Beauregard,
Blondin,
Calder,
Cantley,
Coté,
Dandurand,
Duff,
Elliott,
Euler,

S 42—1



260 SENAT 4 GEORGE VI

Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire de Son Excellence le Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président comme suit:
Bureau du secrétaire du gouverneur général

Ottawa, le 28 octobre 1940.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable sir Lyman 

P. Duff, G.C.M.G., se rendra à la Chambre du Sénat le mardi 5 novembre pro
chain à 3 heures de relevée, en vue de proroger la présente session du Parlement.

J’ai l’honneur d’être
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Adjoint du secrétaire du Gouverneur général.

A Son Honneur le Président 
du Sénat,

Ottawa.
Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la table.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable sir Lyman P. Duff, en sa qualité de 
substitut de Son Excellence le Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.

Son Honneur le Président ordonne au Gentilhomme huissier de la Verge 
noire de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre que

“C’est le désir du très honorable député du Gouverneur général que les 
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.”

La Chambre des Communes étant venue,

Il plaît- à l’honorable substitut du Gouverneur général de clore la Première 
session du Dix-neuvième Parlement du Dominion du Canada, par le discours 
suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Quand la présente session s’est ouverte en mai, l’un après l’autre, en une 

rapide succession, plusieurs pays libres avaient subi l’agression nazie. Avant 
l’ajournement du 7 août, l’Italie s’était jointe à sa partenaire de l’Axe en qualité 
d’ennemie déclarée ; la résistance de la France s’était écroulée et le gouvernement 
français avait capitulé. La Grande-Bretagne elle-même était menacée d’inva
sion. Le théâtre du conflit avait commencé de s’étendre à des territoires extra-
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européens. La guerre continuait entre la Chine et le Japon. Seuls parmi. les 
nations de l’univers, le Royaume-Uni et les dominions britanniques se tenaient 
sous les armes, pour défendre la liberté du monde.

Le Canada s’est volontiers chargé des responsabilités grandissantes que lui 
imposaient les événements. Les mesures que vous avez prises tendaient à 
l’exécution de la tâche immédiate de participer plus complètement à la défense 
de la Grande-Bretagne et de protéger notre pays plus efficacement contre les 
troubles intérieurs et les attaques de l’extérieur. Elles avaient aussi pour objet 
la tâche à longue échéance d’assurer la défaite ultime de l’ennemi.

A ces fins, la structure des. services administratifs a subi des modifications 
et fait l’objet d’expansions. Un département de la Défense nationale pour l’air 
et un département de la Défense nationale pour le service naval ont été créés. 
On a accru les attributions du ministère des Munitions et Approvisionnements 
et on en a renforcé les cadres. On a établi un ministère des Services nationaux 

La loi sur la mobilisation des ressources nationales a conféré aude guerre.
Gouvernement le pouvoir d’appliquer à la defense du Canada et de la cause 
commune toutes les ressources du pays, humaines aussi bien que matérielles. 
Dans les divers domaines de l’activité de guerre, il y a eu expansion et accélé
ration constantes de l’entraînement, du transport, de la fabrication et de la pro
duction.

Par l’adoption de la loi sur l’assurance-chômage, vous avez contribué puis
samment à la stabilité industrielle et financière en temps de guerre, comme à la 
sécurité et à la justice sociales en temps de paix. C’est une source de profonde 
satisfaction que toutes les provinces aient approuvé le projet d’amendement à 
l’Acte de l’Amérique britannique du Nord nécessaire pour permettre au Parlement 
du Canada d’instituer l’assurance-chômage.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie des crédits que vous avez votés. La détermination du 

peuple canadien d’appuyer et de défendre la cause pour laquelle nous avons pris 
les armes s’est manifestée dans la généreuse acceptation par tous de ses lourds 
fardeaux financiers.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Il est devenu bien évident que la soif de conquête continuera d’étendre le 
théâtre des hostilités. La lutte en faveur de la liberté sera longue et pénible. 
Puisse Dieu tout-puissant guider et soutenir ses braves défenseurs.

Son Honneur, l’Orateur du Sénat, dit alors:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
C’est le bon plaisir du très honorable substitut du Gouverneur général que 

ce Parlement soit prorogé au jeudi prochain, le septième jour de novembre, pour 
être tenu en ce lieu ; et ce Parlement est, en conséquence, prorogé au septième 
jour de novembre courant.

Ottawa : Edmond Cloutier, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1940.
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